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HISTOIRE SOxMMAIRE DE LA VÈRTTf:
*«i *

Au mois d'avril 1898, à l'occasion du 25' anniversaire

de mon entrée dans le journalisme, je disais :
" J'écrirai

peut-être un jour l'histoire do la Wn^^." Cette histoire,

peu intéressante, sans doute, la voici. En la mettant en

tête de ce troisième volume des Mélanges^ je ne fais que

me rendre h. la demande pressante qui m'a été faite de

tenir ma quasi-promesse.

Je fondai ]a,VérUé en juillet 1881. J'avais à peine ^0

ans, et huit ans d'expérience comme journaliste. Du Coif,r-

rier de Saint-Hyacinthe, où j'étais entré en avril 1873,

j'étais passé, au mois de septembre de la môme année, à

la rédaction de la Minerve, de gallicane mémoire. Dix

mois plus tard, je devins l'un d*^«-' rédacteurs du Canadien,

de Québec, poste que je quitta très librement, au mois

de mai 1881.

Mon séjour de sept ans au canadien n'avait pas été

sans profit. J'étais rompu au métier, ou mieux peut-être,

à la profession du journalisme. Je connaissais assez bien

les hommes et les choses de la politique. Des polémiques

retentissantes m'avaient fait connaître du public. J'avais

appris à apprécier de plus en plus les solides principes

philosophiques puisés au collège de Saint-Hyacinthe. Et

grâce à moi regretté ami, J.-O. Fontaine, j'avais quelque

peu amélioré mon style. Toutefois, en prenant congé de

M. Tarte, je ne songeais pas à fonder un autre journal.

Le journalisme m'avait donné à peine de quoi vivre.
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L'emploi do traducteur, à Ottawa, que j'avais rempli pen-

dant les trois derln^res sessions, m'avait permis de mettre

de côté, en faisant des prodiges d'économie, la modique

somme de trois cents piastres.

Sans doute, j'avais fait des rêves. Si j'étais riche, me
disais-je parfois, je fonderais un grand journal, un journal

nullement semblable aux autres, un journal indépen<lant,

qui changerait bientôt la face du pays. Mais le capital !

Et les difficultés financières inhérentes au journalisme

dont j'avais constaté l'existence chronique partout où

j'étais passé ! En y songeant, je chassais ces rêves comme
une tentation.

Je me proposais de faire une série de livres classiques.

J'ava'/o même eu des pourparlers, à ce sujet, avec un

libraire de Québec.

Dieu me voulait-Il ailleurs ? J'incline à le croire, et

j'ai toujours p3nsé qu'il s'est servi de mon excellent ami,

le R. P. Laçasse, O. M. L, pour me faire connaître la voie

que je devais suivre.

Au moment où je quittais le Canadien, le Père Laçasse

arrivait de je ne sais plus quelle mission lointaine. Appre-

nant que j'étais libre, il me dit :—Vous allez fonder un

journal, pas grand, modeste, hebdomadaire, foncièrement

catholique, militant, indépendant des hommes et des

partis politiques.

—Mais, mon Père, je n'ai pas de capitaux. J'ai à peine

de quoi vivre pendant quelques mois.

—N'importe. Commencez par un pèlerinage à Sainte-

Anne, et lancez votre journal. Je vous donnerai ma colla-

boration et vous trouverai des abonnés.

J'ouvre ici une parenthèse pour dire que si le bon Père

n'a pu tenir longtemps sa promesse, c'est que des causes

indépendantes de sa volonté l'en ont empêché.
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Je ne eais pourquoi, malgré les conseils do la prudence

humaine, je me rendis sans troj) de résistance à l'avis du

l*6re Laçasse. L'amour-propre et la vanito n'ont pas du

ôtre étrangers à ma détermination : il est si naturel à

l'homme d'aimer à se mettre en évidence ! Le motif sur-

naturel, j'en ai bien peur, ne fut. pas le motif dominant

chez moi. Toutefois je imis me rendre ce témoignage :

je pris, dlis lors, la ferme résolution de faire du journa-

lisme en conformité des lois de l'honnêteté naturelle et

des préceptes de l'Eglise.

Je commentai mon entreprise selon le conseil du Përe

Laçasse, et au mois de juillet 1881 le premier numéro de

la Vérité parut.

Tout d'abord, les choses allaient assez bien. Il m'arri-

va un certain nombre d'abonnements payés d'avance. Je

faisais imprimer la Vérité aux ateliers do VEvénement^ ce

qui me coûtait quelque peu cher, il est vrai, mais je

n'avais pas à m'occuper de la partie matérielle du journal.

Au bout de trois mois, cependant, les ressources commen-

çaient déjà à manquer, et je voyais arriver l'époque où je

ne pourrais plus solder régulièrement les factures de mon
imprimeur ; moment de terrible angoisse dont je me sou-

viens encore, car ce jour-là la situation de \2^Vérité me fit

verser des larmes amères.

Il fallait trouver une autre combinaison qui me permît

de réduire les dépenses.

Un ami commun me mit en relations avec MM. L.

Drouin & Frère, libraires, de Saint-Roch, qui se char-

gèrent de l'administration de la Vérité.

L'œuvre périclitante s'installa dans un très petit local

dont MM. Drouin & Frère pouvaient disposer, une

manière de hangar en arrière de leur magasin. J'achetai,

avec le peu de fonds qui me restaient, le caractère néces-
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saire pour composer le journal, V impression devant se faire

ailleurs ; car il ne fallait pas songer, nous semblait-il, à

acquérir une presse.

Force nous fut de nous contenter déjeunes apprentis

typographes pour faire la composition. Il y eut économie

de ce chef, mais quelle tâche que la correction des épreu-

ves ! N'importe, mon (ouvre me paraissait solidement

assise, lu joie et la confiance revinrent.

Hélas ! instabilité des choses liumaines ! A peine le

nouveau régime commençait-il à fonctionner un peu régu-

lièrement que nous apprenions qu'un boycott en règle

contre la Vérité s'organisait parmi les imprimeurs de

Québec. Déjà, sans savoir pourquoi, nous avions vu un
tel et un tel refuser d'imprimer le journal. Nous nous

étions, à la fin, réfugiés au Chronîcle, lorsqu'vm beau jour

le prote de cet établissement nous fit savoir qu'il impri-

mait la Vérité pour la dernière fois, et que tous les impri-

meurs de Québec, soi-disant pour se protéger, s'étaient

entendus pour ne plus accepter l'impression de notre

feuille.

Grande consternation au bureau de la Vérité ce jour-là,

vous pouvez vous l'imaginer. Mais cette fois je ne pleurai

pas. Je résolus de faire un suprême ettbrt pour déjouer

cette conspiration contre mon journal. Mais pour cela il

me fallait une presse à moi, et j'avais à peine cinquante

piastres en caisse.

Heureusement, une proche parente, quoique anglaise

et habitant un pays étranger, s'intéressait beaucoup à la

Vérité. Loin d'être riche, elle m'avait dit, cependant :

" Si jamais la Vérité est menacée de mort, faute de quel-

ques cents piastres, ne manque pas de me le faire savoir."

Je lui exposai donc la situation, sans formuler, toute-

fois, aucune demande de secours. Par le retour du cour-
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rier je recevr.ia sept cents piastres. Je montai aussitôt à

Montréal. MM. Beauchemiii et Valois avaient précisé-

ment une presse à vendre au prix de sept cent cinquante

piastres. Je !a payai comptant. C'était un samedi soir, le

10 décembre 1881. La presse fut démontée et expédiée

à Québec, le lundi matin. Dès le jeudi, elle était installée

dans une chambrette juste assez grande pour la contenir;

et la Vérité parut comme à l'ordinaire, au grand ébahis-

sement des adversaires.

C'était une presse à vapeur que j'avais achetée—c'est

encore la morne qui imprime la Vérité aujourd'hui—et

nous n'avions pas de machine à vapeur pour l'actionner.

11 fallait imprimer à bras d'hommes, au moyen d'une

grande roue d'aire munie de deux manivelles. C'était un

ouvrage tellement forçant que nous ne trouvions pas faci-

lement les deux hommes voulus pour tourner la roue,

même en payant le gros prix. Les journaliers de Saint-

Roch et de Saint-Sauveur avaient peur de notre roue

comme de la peste. Maintes fois, ne trouvant personne

pour tourner la fameuse roue, je dus m'y atteler moi-

même, avec M. Odilon Drouin. Excellent exercice et

pour le corps et pour l'iirne !

Enfin, moyennant finances—une somme assez forte

—

la municipalité nous permit d'installer une turbine pour

faire fonctionner la presse. Mais l'eau manquait bien

plus souvent alors qu'aujourd'hui, et le jour la pression

n'était généralement pas assez forte pour alimenter la

turbine. Alors l'unique moyen d'imprimer la Vérité,

c'était d'attendre la tin de l'arrosage des rues et la fer-

meture des grands ateliers.

En 1890, la Wn7^ passa par une derniëre crise maté-

rielle, la plus forte de ton Les, peut-être.
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A cette époque, l'honorable M. Mercier était au pou-

voir, et il était tout-puipsant. Tja Vérité l'avait appuyé en

plus d'une circoiintance, mais elle était restée abaolumont

indépendante à son égard et blâmai i, ceux de ses actes

qui paraissaient dignes de blnnie. Cotte indépendance

déplut-elle à M. Mercier lui-mome et résolut-il de créer

des embarras à la Vérité f Je ne saurais l'affirmer. Tou-

jours est-il que certains intrigants, qui tenaient de près au

cabinet, réussirent i\ persuader à MM. L. Drouin & Frère

que leur commerce de librairie irait mieux, qu'ils rece-

vraient de fortes commandes du gouvernement s'ils ces-

saient d'administrer la Vérité et même de lui donner

l'hospitalité.

Mis au courant de la situation, et ne voulant nuire en

rien à MM. Drouin k Frère, à (pii je devais beaucoup de

reconnaissance pour l'accueil qu'ils m'avaient fait au mo-

ment de mes premiers embarras, je me rendis immédiate-

ment à leur désir. La séparation se fit très amicalement,

et j'eus bientôt le regret de constater que mes prévisions,

dont j'avais fait part à M. Louis Drouin, s'étaient réalisées

à la lettre : La Vérité partie de leur établissement, les

commandes du gouvernement, au lieu d'augmenter, ces-

sèrent tout à fait.

Ce fut avec crainte et tremblement que j'entrepris

l'administration du journal. Mes amis m'avaient tant

répété que je n'entendais rien aux affaires, que j'étais

bon tout au plus à la rédaction, que j'avais fini par le

croire. C'était, du reste, assez vrai : je commençai par un

faux pas.

Dans l'espoir d'améliorer la situation du jour lal, tou-

jours très précaire, je voulus agrandir le champ de mes

opérations, en créant une imprimerie d'ouvrages àe ville.

Grâce à la généroeité de quelques amis, à qui j'avais fait

.»M^*!^-''«--*IB
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part de mon projet, Je montai, à Saint-Rocli, à des frais

assez con6id6ral)les, un atelier d'imprimerie générale.

Me voilà donc directeur, rédacteur en chef et adminis-

trateur du journal, et, par surcroît, chef d'imprimerie.

C'était une toile entreprise.

Heureusement, saint Joseph, qui a toujours été le véri-

table homme d'affaires de hiVérité, me fit comprendre, à

terips, qu'à vouloir conduire deux besognes à la fois je

les gâcherais inévitablement toutes deux. Il m'inspira

l'idée de rae faire ])etit, au lieu de vouloir me faire grand.

J'abandonnai donc, le plus tôt possible, mais non sans

d'assez lourdes pertes, ma téméraire entreprise d'agran-

dissement qui eût fini par m'entraînera fa ruine compltîte ;

et je résolus de m'ocouper à l'avenir exclusivement du

journal. Je transportai bureaux et ateliers à la maison

que, grîice à la générosité d'autres amis, je venais d'ac-

quérir sur les hauteurs de Sainte-Foye, près de la ville.

J'installai la Vérité dans la cave et en fit une œuvre dômes»

tique, très modeste, mais solide.

Depuis le mois de février 1891 que la Vérité est ainsi

domestiquée, tout va bien, sous le rapport matériel. Plus

de crises financières pério<liques, plus d'inquiétudes, plus

de billets à négocier—les gérants de banque ne me con-

naissent seulement pas de vue— plus de créanciers à

pacifier. Le journal durera nécessairemont aussi longtemps

que le bon Dieu me laissera la santé. Les coups de vent,

les affaires montées, le mauvais vouloir de celui-ci ou de

celui-là n'ont pms de prise sur la Vérité, En se faisant

petite, et en se retirant dans une cave, fort convenable du

reste, elle est à l'abri de toutes les intempéries.

Par contre, si la Vérité, dans sa cave, est à l'abri des

tempêtes, l'air tranquille et parfois un peu humide qui

l'enveloppe, l'empêchera toujours de grandir. Elle sera

ï"k
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nécessairement, jusqu'à la fin, l'œuvre modeste que l'on

c onnoît. Et si elle me donne juste de quoi vivre, ce qu'elle

ne faisait pas lorsqu'elle poussait en plein vent, elle ne

me permettra certes jamais de réaliser cent écus. J'ai eu

beau faire des économies, en cumulant à peu près tous

les emplois, depuis celui de directeur jusqu'à celui de

chaufteur de la machine à vapeur, jamais le budget de la

Vérité ne se solde par le moindre surplus. Le journal

aine' organicé, me donne, avec la tranquillité nécessaire à

tout travail intellectuel, le pain quotidien. C'est d'ailleurs

tout ce qu'il faut demander au Përe céleste ; et tous les

jours je remercie saint Joseph de m'avoir inspiré ce plan,

si simple en apparence, mais que je n'aurais pas pu trou-

\ er par i oi-même.

Depuis le mois de février 1891, ai-je dit, les atfaires

matérielles du journal vont bien. Cela n'est vrai que rela-

tivement parlant ; car les épreuves inhérentes à toute

œovre de journalisme catholique ne me manquent certes

pas, et ne m'ont jamais manqué un seul instant.

Par exemple, combien de gens encouragent la Vérité en

s'y ibonnant, mais qui oublient ensuite de payer leur

abonnement, rcalgré les appels réitérés de l'administra-

tion, laissant accumuler des arrérages dont le chiftre,

exagéré pourtant, étonne encore moins parfois que le

caractère du retardataire. Il m'est toujours dû, depuis des

années, des arrérages d'abonnement s'élevant à plus d'un

millier de piastres. Que de fois il m'a fallu rayer les noms

des mauvais payeurs de mes listes, car je préfère toujours

perdre une somme connue que de risquer un procès. Si

j'avais en caisse toutes les sommes ainsi perdues, sommes
légitimement gagnées, ce me semble, je ne serais pas tant

aux prises avec la pauvreté. Puis, combien, payant irré-

«<'t««l-.'K,<«»J*P '
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gulièrement, s'imaginent avoir payé, et contestent l'état

de compte qu'on leur envoie !

Dans l'ordre des épreuves matérielles, mentionnons les

procës que j'ai eu à soutenir. Plusieurs, il est vrai, ne

furent que de mauvaises plaisanteries, comme la pour-

suite que M. Tarte m'intenta un jour pour me demander

de lui verser la modeste somme de trente-cinq mille dol-

lars ; et celle de l'honorable M. R. Laflamme qui se serait

contenté, lui, de cinq mille. Ces deux aftVires n'eurent

aucune suite.

M. Fréchette (notre poëte national /) s'avisa de me pour-

suivre, tant au civil qu'au criminel; mais le bravée homme
s'aperçut que c'était là un jeu qui se joue à deux, et que

ceux qui habitent des maisons de verre ont tort de vou-

loir se détendre à coups de pierres. Une contre-poursuite,

au civil et au cr.minel, mit fin à l'affaire Fréchette dans

le temps da le dire.

En décembre 1891, voilà M. Mercier qui, lui aussi, me
cita devant les tribunaux, pour libelle séditieux, s'il voua

plaît. J'avais demandé une enquête sur certains bruits

qui circulaient dans le monde politique. Ce pauvre Mer-

cier, se sentant aller au fond, était devenu exaspéré au

dernier point. Il voulait sérieusement me fourrer au

bagne pour un temps indéterminé. Si frivole parut l'accu-

sation que le magistrat Chauveau refusa de lancer un

mandat d'amener contre moi ; mais son collègue, M. Mur-

ray, se montra plus complaisant, et je fus conduit au

palais de justice par deux énormes agents de la police

provinciale, au grand désespoir de mes enfaits.

L'affaire avait un côté très comique, mais elle aurait

pu tourner au tragique, car M. Murray semblait bien

déterminé à m'envoyer devant la cour d'assises, et le

représentant du Procureur général, feu M. Guillaume

j^''

' :• i
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Arayot—que le bon Dieu l'ait dans son saint Paradis !

—

se montra singulièrement acharné contre moi. Mais le 16

décembre, M. le lieutenant- gouverneur Angers donna son

fameux coup de balai, et avec la chute du cabinet Mer-

cier, mon affaire, ainsi que bien d'autres, tomba à l'eau.

Le seul de mes procès qui m'ait réellement peiné, tout

en me causant de lourds dommages, fut l'affaire Sauvalle.

M. Marc Sauvalle, français de naissance, était l'un des

principaux rédacteurs du Canada-Revue^ de Montréal,

qui, il y a une dizaine d'années, menait une campagne de

scandale contre le clergé catholique.

Sur ces entrefaites, le True Witness annonça que M.

Sauvalle faisait baptiser ses enfants par un ministre

méthodiste. Je crus, de bonne foi, M. Sauvalle réellement

méthodiste, et je lui &pplic|nai cette épitliëte. J'appris

bientôt après qu'il était officiellement catholique. Je

publiai aussitôt et spontanément une rectification ; mais

je ne pus m'empêcher de dire que le cas de M. Sauvalle

catholique faisant baptiser ses enfants par un ministre

hérétique était plus grave que je ne l'avais supposé.

M. Sauvalle me poursuivit, et bien qu'il ne pût prou-

ver aucun dommage réel, M. le juge Jette ne tint aucun

compte de ma rectification et me condamna au plein

montant des dommages-intérêts réclamés par mon adver-

saire : deux cents piastres, et à tous les frais, une affaire

de quatre ou cinq cents piastres en tout.

Sur l'avis de plusieurs des meilleurs jurisconsultes du

pays, je portai l'affaire en appel. Mais il était écrit, il

faut croire, que je n'obtiendrais pas justice des hommes
;

et la cour d'appel, présidée par sir Alex. Lacoste, et com-

posée, en outre, de MM. Bossé, Blanchet, Hall et Wur-
tele, ratifia, à l'unanimité, le jugement de M. Jette.

Ainsi j'eu8 à débourser—ou plutôt mes amis voulurent

biei

cenj

ausl

un

j'ét.

coul

qu'-
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bien débourser pour moi—car alorB, comme aujourd'hui,

je n'avais aucun fonda de réserve,—la somme do huit

cents piastres, ^ pour un mot inexact, il est vrai, mais retiré

aussitôt et qui, en réaUté, représentait M. Sauvalle sous

un jour trop favorable ! Sans la générosité de mes amis

j'étais un homme ruiné. Huit cents piastres, c'était beau-

coup plus que mon revenu annuel d'alors. Qui soutiendra

qu'un tel jugement était proportionné à la faute ?

Et songez aux efforts d'esprit qu'il m'a fallu déployer,

depuis lors, pour éviter de nouvelles poursuites, tout en

menant un peu résolument la lutte.

A ce propos, qu'il me soit permis de faire une observa-

tion. La presse, en ce pays, peut se permettre de grandes

licences. Elle bat en brèche, à peu près sans entrave de la

part du pouvoir civil, la foi et les mœurs du peuple. Mais

la véritable liberté de la presse n'est guère connue ici.

Particulièrement à l'égaid des personnes, le journaliste

canadien se trouve dans une position très difficile. Il lui

est loisible de faire une guerre acharnée aux principes

fondamentaux de la société ; mais s'il a la maladresse de

dire un mot de trop sur le compte d'un homme public,

il se trouve aussitôt aux prises avec Dame Justice, et rien,

on peut le dire, ne peut le sauver d'une cond;).mnation.^

À.

] — Les frais auraient été encore bien plus élevés n'eût mon
avocat, M. Gustave Lamothe, généreusement fait remise de tous ses

honoraires.

2— Au moment de corriger les épreuves de ce travail, je trouve

dans la Presse, de Montréal, en date du 18 avril 1903, l'entr-ifilet

suivant qui dit bien ce qu'il faudrait pour donner aux journalistes

un peu de saine liberté :

" La législature de l'Etat de New-York vient d'adopter une loi

permettant aux éditeiArs de journaux, dans les poursuites en libelle

auxquelles ils sont si souvent exposer là-bas comme ici, de justitier

W^
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Voilà pour le côté matériel de mon œuvre.

Du côté r.ioral, l'histoire de la Vérité est encore plus

mouvementée peut-être.

Et d'abord, dans les premiers temps, lorsque je man-

quais entièrement de ressources, deux fois je fus soumis

à une rude tentation. Des hommes politiques m'offrirent

de l'argent pour soutenir mon œuvre. Il y eut pourpar-

lers ; mais à la dernière minute, je constatai qu'en retour

des fonds offerts on exigerait des services politiques. Or

par tempérament, avant tout, je tenais, moi, à garder ma
complète indépendance. Les négociations n'eurent ionc

pas de suite.

Divers gouvernements, tant d'une couleur que de

l'autre, m'ont aussi offert des annonces et des impressions
;

je les ai constamment refusées, ce qui n'a pas empêché

mes adversaires de m'accuser, plus d'une fois, d'être

inféodé, tantôt au parti libéral, tantôt au parti libéral-

conservateur ^ Mais ne demandant rien à aucun parti, ni

à aucune faction, ma conscience me rend le témoignage

qui|

en

mei

de leur bonne foi tant avant qu'après l'acte incriminé. Ainsi, dit

la loi, le plaignant ne pourra pas obtenir contre l'auteur du libelle

l'application de la clause pénale à moins qu'il ne puissvj prouver
malice de la part du détendeur, ou encore à moins que ce dernier
n'ait manqué de publier, dans un délai raisonnable, une rétracta-

tion adéquate du libella commis à l'égard du plaignant. Lapublica
tion de cette rétractation ne laissera plus d'autre droit d'action au
plaignant que celui résultant des dommages réels qu'il aurait

éprouvés du libelle.

" Que n'avons-nous au Canada une loi de ce genre !

"

1—Je dis libéral-conservateur, et non pas conservateur, car c'est

ainsi que M. Chapleau désignait lui-même son parti ; et, certes,

c'était avec infiniment de raison, puisque dans ces derniers temps

on trouve chez nombre de conservateurs en vue à peu près autant

de libéralisme que chez leurs adversaires.

..«(:«^ ; - .4tMI<»J*«kM
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que j'ai toujours été vraiment libre—et j'espère bien l'être

toujours—à l'égard des hommes, et cela me suffit.

Jamais je n'ai accepté une aide quelconque de ceux

qui sollicitaient des services en retour. Les personnes qui,

en diverses occasions, ont soutenu mon œuvre, parfaite-

ment désintéressées elles-meme8,ne m'ont jamais demandé
qu'une chose : la défense, libre de toute entrave, des inté-

rêts généraux du pays.

J'ai poussé cet amour de la saine indépendance jus-

qu'au point de cesser, aussitôt que j'ai pu le faire, de

publier la moindre annonce, la moindre réclame commer-

ciale.

Des le début, j'eus le chagrin—chagrin plus grand que

je ne puis dire—de constater que la Vérité déplaisait beau-

coup à M*'' Taschereau, archevêque de Québec.

Le premier froissement eu lieu à propos du travail du

dimanche sur le chemin de fer de la Rive iiori—alors

propriété du gouvernement provincial, aujourd'hui tron-

çon du Pacifique canadien.

A la demande même de Sa Grandeur, j'avais entrepris

contre ce scandale une campagne que je menai rondement

pendant quelques semaines. Tout à coup, je reçus de son

secrétaire l'ordre de discontinuer. J'obéis ; mais je voulus

savoir de Monseigneur lui-même si j'avais mal conduit la

lutte. Sa Grandeur m'accorda une longue audience. Je

n'appris pas ce que je désirais savoir. Je constatai seule-

ment que M^' Taschereau était absolument opposé à la

Vérité^ même au journalisme catholique—tel qu'on l'en-

tend généralement.

Pour Sa Grandeur, dont j'ai saisi parfaitement les

paroles, paroles bien claires, du reste, et sur le sens des-

quelles il m'a semblé impossible de me méprendre, les

journalistes laïques n'ont pas à s'occuper de la défense
b
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(le l'Eglise et de sa doctrine, n'ont pas pour mission de

propager la vérité catholique et de combattre les erreurs

doctrinales. " Laissez aux gens d'église, me dit-elle en

propres termes, les choses de l'Eglise, et bornez-vous à

traiter les questions de votre ressort : politique, agriculture,

colonisation, etc." J'eus beau faire remarquer à Mon-
seigneur, aussi respectueusement que possible, que l'Eglise,

le Saint-Siège, le Pape, les Evoques, les ordres religieux,

les vérités catholiques et les vertus chrétiennes étant sans

cesse attaqués, directement ou indirectement, par nom-

bre de journaux, la défense, me semblait-il, devait se pro-

duire également dans la presse. Je ne réussis pas à con-

vaincre Sa Grandeur de l'utilité des journaux catholiques

en général, et encore moins de la Vérité en particulier.

" Si en passant sur le chemin, me dit-Elle, un gamin vous

insulte, vous ne voiic amusez pas à lui répondre, n'est-ce

pas f Eh bien ! c'est ainsi qu'il faut faire à l'égard de la

mauvaise presse." Je me permis de faire voir en quoi

cette comparaison me semblait manquer de justesse ; mais

tout fut inutile : M"' Tascliereau resta, après comme
avant l'entrevue, résolument opposé à l'œuvre de la presse

catholique.

Au sortir de cette audience, je ne pus me défendre

d'un sentiment de profonde tristesse ^

J—Je veux noter ici quelques uns, au moins, des documents qui se

présentent immédiatement à l'esprit de tout catholique un peu ren-

seigné en lisant ces étranges paroles de Mgr Tascliereau au sujet

du journalisme catholique.

1" Et d'abord Pie IX, dans son encyclique Intei- maltiplices du 21

mars 1853, demande avec instance (eftlagitamus) à tous les évêques

du monde d'entourer de leur bienveillance et de leur protection

les écrivains catholiques (]ui publient des livres et des journaux

pour défendre et propager la doctrine catholique, repousser les

attac^ues dirigées contre le Saint-Siège, dissiper Jes ténèbres de l'er-
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Sur la question du travail du dimanche, ayant reçu un

ordre formel, je dus naturellement me taire ; mais sur les

autres questions je rae cru^ parfaitement libre de conti-

nuer à suivre la direction donnée aux jouriialistes catho-

liques par les Souverains Pontifes Pie IX et Léon XIII. .

Toutefois, la situation me parut si grave qu'après y
avoir mûrement réfléchi devant Dieu ; apro? avoir prié et

consulté, je me crus obligé en conscience d'informer le

Saint-Siège. Ce devoir me parut d'autant phis impérieux.

reur et faire briller la lumière de la vérité aux yeux des hommes :

—

Ut catholica propugneiur et propaç/elur ilocirliia, ut veneranda hitjns

S. Sedisjura ejnsque documenta sarta tecta hebeanlii: , u' opinioiief!

et placita eideni tiédi ejnsque aucloritati adoersa de iiedio inllaiitur,

lit errorum depeUatur caligo ethomintivi mentes suav,ssima oeritatis

luce collustre liir.

Pie IX {(joute que c'est un devoir pour la charité et la sollicitude

épiscopale d'exciter l'ardeur de ces écrivains et de les avertir avec

douceur et prudence, s'il leur arrive de manquer en quelque chose

dans leurs écrits:

—

Atque episcopatis V'Stni' soUicitiidini.f et c/tari-

tatis erit catholicoa istos .scrip tores, bene animutns EXCITAR E nt

majore usqne alacritate perçfant cathoUcw veritatis causain s-diilo

sciteque defendere eisquepalernis verbisprudenter monere, si quid in

scribendo off'enderint.

2' Et le cinquième concile provincial de QaéV)oo, présiilé en mai

1873, i^ar Ms'' Taschereau lui-même, <lit expressément fiii'il pai'aît

opportun — opportunum vidctur— d'exhorter les écrivains catiioii-

ques à défendre, dans l'occasion, les saines doctrines. Sirjpfores-

catholicns adhortari nt, data occasione, sanai doctriam tueaitur.

Decr. XXII.
3° Léon XIII a insisté bien plus encore, plus souvent et avec

plus de force, sur la nécessité de la presse catholique. Ainsi au

célèbre abbé Margotti, directeur de VUnilâ Cattolica, il dit: "Aux
journaux catholiques de défendre les doctrines enseignées pai le

Pape."

A l'évêque de Vienne :
—" Au nombre des moyens les plus aptes

à défendre la religion, il n'en est pas de plus approprié à l'ép jque

actuelle ni de plus efficace que la presse."

^/r •

.
-
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que je n'ignorais pas les efforts faits en certains lieux pour

nous mettre sous l'impression qu'un recours filial et res-

pectueux à l'autorité suprême dans l'Eglise constitue

un acte de révolte contre l'autorité épiscopalo : malheu-

reux éj)iscopis)ne, trop connu dans l'histoire de l'Eglise.

Il m'a toujours semblé que de tous les maux qui peuvent

atteindre une nation catholique, le plus grand, sans con-

tredit, serait de voir entravés ses rapports avec le Saint-

Aux évêq'ies d'Italie :

—

" Il faut opposer avec fermeté la bonne

presse aux efforts de la mauvaise : c'est la mauvaise presse qui

perd la société. Aux éciits il faut opposer les écrits : que cet in-

strument, si puissant pour la ruine, devienne puissant pour le salut

des liommes, et que le remède découle môme de la source du

poison."

Aux évêques français ;
—" Au nombre des moyens de défendre la

religion en France, il n'en est pas de i)lus efficace que la presse."

S'adressant, le 22 février ]S7V!, à un millier de journalistes réunis

au Vatican :
—" Vous pouvez égaler vos adversaires par la variété

et l'élégance des informations, et même les surpasser par la science

des choses utiles, surtout par la vérité Vous devez vous appli-

quer par-dessus tout à n'avoir pas de division i)armi vous, à vous

tenir unis dans le même esprit, en adhérant avec toute la fermeté de

vos c(eurs aîtx doctrines et aux décisions de V Ei/lise^

Entin, pour terminer—car il est impossible de tout citer—voici

ce que Léon XIII adressait encore à l'univers catholique dans son

encyclique Sapientiœ christianœ du 10 janvier 1890 :
—'' Quand les

circonstances en font une nécessité, ce ne sont pas seulement les

prélats qui doivent veiller à V intégrité de la Foi, mais comme le dit

S. Thomas : "chacun est tenu de manifester publiquement sa foi,

" soit pour instruire tt encourager les autresfidèles, soit pour repous-

^' ser les attaques des adversaires,^^

«' De droit divin, continue Léon XIII, la charge de prêcher appar-

tient aux évêques. ..pardessus tout au Pontife romain...Toutefois,

on doit bien se garder de croire (ju'il soit interdit aux j^articuliers

de coopérer d'une certaine manière à cet apostolat, surtout s'il

s'agit des hommes à qui Dieu a départi les dons de l'intelligence

avec le désir de se rendre utiles."

^J.rtSl.;« . _ v-j*!,..
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Siëge, et la liberté des fidèlea tant soit peu gonée dans

l'exercice du droit que leur reconnaît l'Eglise de recourir

au Vicaire de Jésus-Christ pour chercher lumière, conseil

et direction, dans les doutes, les peines et les épreuves de

cette vie.

J'envoyai donc à Rome un mémoire, rédigé avec soin,

écrit, je puis le dire, sous le regard de Dieu, dans lequel

je me plaignis, selon mon d oit, < ' la conduite de mon
archevêque à mon égard.

Ce mémoire, je ne sais par quel incroyable abus, tomba

dans le domaine de la publicité. La publication de ce

document par VElecteur—^journal libéral qui devait tom-

ber plus tard sous une interdiction du successeur de M*"

Taschereau—acheva d'indisposer l'archevtique de Québec

contre moi, bien que je ne fusse en aucune façon respon-

sable de cett3 divulgation d'un document de sa nature

absolument confidentiel et réservé.

Il 80 rencontre encore des catholiques, il faut le croire,

qui ignorent que celui-là, quel qu'il soit, s'expose aux

censures ecclésiastiques les plus graves, qui entrave ou

gêne l'exercice d'une pleine et entitSre liberté dans les

rapports des enfants de l'Eglise avec son Chef suprême.

Or la publication de ce mémoire confidentiel envoyé

par un catholique du Canada à Rome, était très certaine-

ment de nature à faire hésiter beaucoup ceux de nos com-

patriotes qui auraient eu des plaintes semblables à porter

devant le Saint-Siège. L'auteur de cette divulgation a

donc gcné, entravé sérieusement la liberté des fidèles cana-

diens dans leurs communications avec le centre de la

catholicité.

Ce n'était pas là la fin des épreuves.

Lors des pénibles débats qui eurent lieu dans la presse

au sujet de la division du diocèse des Trois-Rivières, je

,.'.f-r~- .
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pris fait et cause pour l'cveque des Trois-Riviorea et le

commissaire apostolique. Pouvais-je faire autrement ? On
voulait diviser le diocc'se des Trois-Rivibres malgré AP'

Laflèche, et /)o^/r le imnir—on le disait ouvertement dans

certains cercles.—Je savais le représentant du Saint-Siège,

M*' Smeulders, toat à fait oi>po8é à cette division ; il

l'avait déclaré ouvertement.

D'ailleurs, il était facile d'apercevoir, au fond de cette

affaire, de basses et inavouables intrigues. Des accusations,

que je savais fausses, étaient portées contre un saint évo-

que. Des bommes politicpies et—cbose i)lu8 regrettable

—

certains ecclésiastiques, bien connus pour leur libéralisme,

se prêtaient, au vu et au su de tout le pays, ;\ un rôle

indigne en cette aifaire et faisaient scandale. Aucun

motif avouable pour justifier la division n'était connu du

public. Aussi, les gens do bien, en général, et spéciale-

ment les plus intéressés, les bonnes populations du dio-

cèse des Trois-Rivières, tant de la rive sud que de la rive

nord, étaient-ils consternés et scandalisés, o'^ ne peut plus,

en voyant cette malheureuse question ranicée périodi-

quement, depuis plusieurs années, devant le public, on ne

sait trop comment, et toujours à la grande joie des pires

ennemis de l'Eglise. On pouvait voir là une persistance,

une passion, un acharnement, un mystère que plusieurs

attribuèrent, non sans une grande apparence de raison, ;\

une influence occulte des loges ma(;onniques.

Les intérêts généraux du pays, comme la justice envers

l'évêque des Trois-Rivières et l'honneur du h'aint-Siège

me paraissaient en cause. Les partisans de ^.a division

formaient un groupe quelque peu bigarré : des francs-

maçons et des fanatiques notoires ; des radicaux ou libé-

raux avancés
;
puis des libéraux catholiques, des modérés,

ceux-là, parmi lesquels on pouvait voir ça et là un collet

,?«*»a«fei^j»i-»Jl^
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romain ; bon nombre de ces individus flottants, ni cbair

ni poisson, tournant h tous les vents ot prêts pour tout,

même pour la claque, dos qu'ils voient quelqu'un courir

sus aux ultramontains ; enfin, quelques rares genu de

bien.

J'entrai donc en lice contre le ban et l'arrière-ban du

libéralisme, pour en montrer la mauvaise toi et les intri-

gues. Et je le déclare ici solennellement, si je n'avais pris

le parti de M*^' Laflëche et du commissaire apostolique, et

travaillé de toutes mes forces contre ce qui me parais-

sait, à moi et à l'immense majorité des gens do bien

dans tout le pays, comme une grande ini<piité, comme
un moyen, dans l'esprit des libéraux, de punir le saint

évêque Laflècbe à cause de son dévouement sans bornes

au Siège de Pierre et à ses doctrines ; si j'étais resté

neutre en cette circonstance, j'en éprouverais aujourd'hui,

et jusqu'à la fin de ma vie, le plus cuisant remords.

Cette lutte contre la division du diocèse des Trois-

Rivières me valut une nouvelle humiliation, publique

cette fois, de la part de mon archevêque qui, partisan de

la division, a du être contrarié de trouver la Vérité sur

son chemin K

1— Il est historiquement établi que Ms' Tascliereau a travaillé

pour obtenir la division du diocèse des Trois-Kivières. Au mois

d'avril 1884, Ms"^ Smeulders annonça à l'évêque des TroisRivières,

au nom du Saint-Siège, que " la division proposée ne paraît ni

nécessaire, ni utile au salut des âmes." Le 31 mai, même année,

le commissaire apostolique reçut de Rome une dépêche lui appre-

nant que sur les instances de l'Archevêque

—

instante arcJiiepiscopo

—la question avait été remise sur le tapis. Voir mandement de

M»' Lailèche, en date du 21 janvier 1885.

Mais, dira-t-on, le diocèse des Trois-Rivières l'ut effectivement

divisé, et Nicolet érigé comme siège épiscopal par Rome. Oui, cela

a été fait en 1885 ; et voilà encoi'e un incident dont on a voulu faire
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Durant toute cette époque, la tension entre l'arche-

vêché et la Vérité était telle qu'on cessa de me donner

communication de cea avis de décîis de prêtres di.Uribués

{\ tous les journaux catlioliques du diocèse. Tourne point

priver les morts des sutiVages de beaucoup de vivants,

j'étais obligé de pren<lrc ces avis dans les autres feuilles

de la ville ; car la Vérité comptait alors, comme elle

compte aujourd'hui, un grand nombre d'abonnés parmi

les membres du clergé. Ce n'est qu'à l'arrivée de Sa Gran-

un engin formidable pour achever de décourager les uliranwniains,

c'est-à-dire les catholiques entiôroment dévoués au Pape, et, en

particulier, pour détruire la Vérité. Malgré les provocations que

j'ai reçues à cette occasion, j'ai gardé le silence, estimant que c'était

le meilleur moyen de favoriser l'apaisement des esprits. Le diocèse

des Trois-Rivières a été divisé contre toutes mes jtrévisions. Je

l'avoue. Dieu l'a permis on voulu ainsi, et j'ai accepté l'issue de la

lutte comme une épreuve, ,'vvec résignation, imitant en cela la con-

duite si chrétienne et si édifiante de la plupart do ceux qui étaient

directement intéressés dans la cause. Sans doute, dans les questions

de ce genre, les décisions du Souverain Pontife ne sont pas proté-

gées contre toute err'^ur par son infaillibilité en matière do foi et de

mœurs ; mais en toute occasion le Pape a droit à la soumission et

au respect de son autorité. Il n'est pas nécessaire de comprendre

toujours le pourquoi de telle ou telle décision pontificale. Il sulKt

de savoir que le Pape, voyant les choses de plus haut que nous,

aperçoit souvent des raisons qui nous échappent. A nous de nous

soumettre alors et de prier i)our que les vues de Dieu, sur nous,,

toujours miséricordieuses, s'accomplissent entièrement. Je puis le

<lire, il n'est jamais venu en tête au directeur de la Vérité de mar-

chander son obéissance à l'autorité ecclésiastique
;
pas plus dans

l'aflaire de la division du diocèse de Trois-Ilivières, que dans celle

des écoles manitobaines. Lorsque nous est arrivée l'encyclique

Aff'ari vos on n'a pas vu le directeur de la Vérité bouder Rouie ou

broyer du noir parce que le Saint-Père nous y donnait une direc-

tion autre que celle que nous avions cru devoir suivre jusque-là. Il

s'est conformé à cette direction, sans hésitation, car il n'admet

pas qu'on puisse être trop soumis au Pape.
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(leur M""" Bi'gin, h Québec, que nia position, sous ce rap-

port, fut régularisée.

Et, pourtant, la Vérité n'a jamais encouru, sous \P' Tas-

chereau, la moindre censure publi(iue pour manquement,

soit à la doctrine, soit h la discipline, soit aux mceurs.

Bien des gens verront, sans doute, dans ce simple t'ait

plus qu'une présomption en ma faveur ; ils y verront une

preuve que Jamais je n'ai du manquer bien gravement en

rien d'essentiel, quoique j'eusse—personne no l'a déploré

plus amèrement que moi— le grand malheur de déplaire

souverainement à mon archevêque.

Ai-je besoin de le dire? Cette hostilité de M"' Tasche-

reau contre la Vérité^ hostilité connue immédiatement de

tout le pays et particulièrement du clergé, a nui singu-

lièrement au succès de mon œuvre'. En eftet, j'estime

que si mon journal n'a pas fait tout le bien que j'avais eu

vue et qu'en attendaient, généralement, les esprits les plus

dévoués aux enseignements et aux directions du Saint-

Siège, il faut en chercher là une des causes principales.

L'opposition de M*'" Taschereau et des abbés qui s'au-

torisaient de son exemple pour faire la guerre à la Vérité

m'a bien aussi causé un tort matériel très réel, plus grand

qu'on ne pense généralement, et plus facile à établir que

le tort causé à M. Marc Sauvalle par mon journal. Mais

c'est là araire d'importance tout à fait secondaire. Après

30 ans d'un travail ardu comme journaliste, je n'ai pas,

il est vrai, même réussi, tout en élevant ma petite famille

f

,

1 — Cette hostilité, plus d'une fois, Sa Grandeur l'a clairement

fait connaître, par exemple, au cours des retraites ecclésiastiques.

Aussi est-ce un fait notoire que plusieurs membres du clergé de ce

diocèse, voulant continuer de lire la Vérité, la faisaient a<lresser A,

im autre nom, ou la tenaient soigneusement cachée lors de la visite

de l'archevêque.

s-.-rï«\
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dans la pratique de la plus stricte économie, à acquérir,

libre de toute dette, un modeste chez-moi ; et si j'ai pu

payer, en partie, la maison que j'habite, c'est grâce, uni-

quement, à la générosité de quelques amis et à un petit

héritage que m'a laissé la proche parente qui, de son

vivant, comme je le raconte jlushaut, a sauvé les jours de

la Fér^ïé dans une circonstance critique. Sur les revenus

provenant du journal je n'ai jamais pu mettre un sou

de côté.

Mais, encore une fois, c'est i;\, pour moi, une considé-

ration secondaire. Je ne suis pas entré dans la carrière

du journalisme pour faire fortune ; et je remercie le bon

Dieu d'avoir fait aux miens la grande grâce d'envisager

les choses do plus haut et de s'^estimer heureux de coopé-

rer à mon œuvre, en y travaillant eux-mêmes et se con-

tentant du pain quotidien.

Notez que je n'entends nullement SLCcueer les intentions

de M^' Taschereau. Dans ce cas, pas plus que dans aucun

autre, je n'ai voulu entrer sur ce terrain. J'écris une page

d'histoire, et dans un but de légitime défense, je me
borne à citer des actes. Malgré plusieurs qualités solides,

sa piété, la grande austérité de sa vie que j'ai pu, avec

tout le monde, apprécier chez M^'' Taschereau, sa con-

duite à mon égard et à l'égard de la presse catholique en

• général a été pour moi un constant sujet de douloureux

étonnement.

Mais quel a été le mobile de cette conduite ? Je ne pré-

tends pas le savoir.

A quelle cause l'attribuer ? Au caractère ? Au tempé-

rament de l'homme ? A certaines préventions purement

personnelles ? A l'influence de son entourage ?—On sait

que depuis plus d'un siècle la cathédrale de Québec n'a

point de chapitre.—A je ne sais quels sentiments plus ou
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moins inconscients d'amour-propre froissé, en se voyant

contrarié dans ses vues particuliër^^s parles uliramontains^

par la Vérité ; plus encore par l'autorité et l'influence

sans cesse grar.'lissantes des illustres et saints évêques do

Montréal et des Troia-Rivières, ses suftragants, vers les-

quels, on le voyait, le clergé et les bonnes populations de

tout le pays se sentaient merveilleusement attirés ? A
une fâcheuse irritation produite sur son esprit par sa con-

damnation du Programme catholique^ le Suspende omnia

obtenu de Rome en faveur de l'Ecole de médecine de

Montréal, ou le retrait probablement forcé ^ de son or-

donnance au sujet de la Franc-maçonnerie ?

Toutes ces questions, et d'autres encore, ont été posées

et jetées dans le public, au temps de nos malheureuses

divisions. La Vérité^ crainte d'empirer le mal, a toujours

évité d'y faire allusion ; et si j'en parle ici, devant un

auditoire très restreint, calme et éclairé, c'est plutôt pour

atténuer ce qui a pu paraître étrange et inexplicable

dans certains actes de M*^'' Taschereau ; c'est surtout

pour rappeler au lecteur que l'œuvre accomplie par Dieu

sur la terre, au moyen de son Eglise, est d'autant plus

admirable que les hommes qui lui servent d'instruments

ne sont pas des anges. Même en parlant des saints et des

papes, l'histoire impartiale est parfois forcée d'ajouter :

Errare humanum est, ou Patimur omnes humanitatem.

» '

l__Je dis probablement forcé. En effet, par cette ordonnance, M»'

Taschereau nous défendit, sous peine de cas réservé, de dénoncer un
franc-maçon à d'autres qu'à son Ordinaire ou à l'ojficialité. Il n'était

donc pas permis de dénoncer dans la presse les francs-maçons,

quelque notoires qu'ils fussent, même ceux qui nous arrivaient de

l'étranger. Plainte fut portée à Ronae contre cette ordonnance j et,

quelque temps après, par une circulaire au clergé, M»' Taschereau

la retira.

T

'.'-*'.
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Mais ce sont là tribulations du passé ! Heureux encore

si une situation quelque peu analogue à celle que je viens

de décrire n'existait plus en certains lieux ^

J'avais cru, un peu naïvement peut-être, que les papes

ayant souvent et fortement recommandé la presse catho-

lique aux pasteurs et aux tidèles du monde entier, la

Vérité, malgré ses imperfections que je suis le premier à

reconnaître, allait recevoir, de la part de tous les esprits

sérieux, des honnêtes gens en général, de toutes les per-

sonnes haut placées surtout, un appui réel, ferme, efficace

et constant qui la mît en état de défendre, avec un succès

toujours croissant, les saines doctrines sociales et reli-

gieuses contre la tourbe des journaux impies ou frivoles,

sensationnels et partisans aveugles, qui étendent au loin

leur funeste influence. Je dus reconnaître bientôt, et je

dois reconnaître encore tous les jours, conibie*^. ditlëre de la

réalité l'idéal que je m'étais formé de la réception qu'une

feuille catholique et indépendante des factions politiques

est en droit d'attendre.

Pour beaucoup, la Vérité est trop sérieuse. Pourtant elle

est rédigée dans un langage fort simple qui la met tout à

fait à la portée de la moyenne des intelligences. On pré-

fère les feuilles à nouvelles, à sensation, et les feuilles de

parti, même si elles n'ont pas seulement le nom de catho-

1—Parmi les bruits lancés de temps à autre clans le public contre

la Vérité, figure généralement celui-ci, auquel, évidemment, les

adversaires attachent—et pas tout à fait à tort—une extrême impor-

tance, comme étant de nature à produire une impression très défa-

vorable à mon journal dans l'esprit des catholiques, savoir : Que

pas rin évêque du Canada ne reçoit et ne lit la Vérité. Pas un, c'est

beaucoup trop dire ; car NN. SS. les archevêques de Québec, de

Montréal, de Saint-Boniface, l'évêque de Valleyfield et l'évêché de

Nicolet sont sur mes listes d'abonnés, et depuis longtemps.
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lique et sont publiées en anglais. Combien de Canadiens-

français dévorent The Montréal Star, The Montréal

Gazette, The Montréal Herald, The Québec Daily Chro-

niclc, etc., qui ne daigneraient pas jeter un coup d'oeil

sur \{i Vérité ^

Bon nombre condescendent à la lire, mais par simple

curiosité, ou dans un but de critique, et s'y prennent de

manière à ce que cette lecture ne leur coûte pas un sou,

et ne contribue en rien au soutien du journal.

D'autres lisent la Vérité à la dérobée, désirant faire

croire qu'elle est insignifiante, ou ne voulant pas se com-

promettre auprès de ceux dont ils dépendent plus ou

moins et qui sont connus comme hostiles.

Plusieurs la lisent ouvertement et se donnent comme

«mzs du journal, mais n'ont jamais une bonne parole en

sa favair, et ne songent seulement pas à faire la moindre

propagande.

1 —Mb"" Laflèche disait à quelques-uns de mes amis combien il

resta supéf'ait en parcourant la très longue liste des catholiques,

pas tous laïques, qu'on lui mit un jour sous les yeux, extraite, par

une main fidèle, de la liste générale des abonnés du Montréal Star.

On sait (|ue le Star, journal protestant quotidien, s'est toujours dis-

tingué parmi les feuilles à sensations, et qu'il excelle à glisser

adroitement, parmi ses/ai^s divers ou ses dépêches, un trait perfide

contre notre Foi ou nos institutions catholiques.

Le Star aime particulièrement à servir de temps en temps à ses

lecteurs des nouvelles ou renseignements intéressant les catholi-

ques qu'il va puiser à l'évêché ou dans les presbytères, sachant bien

que cela lui donne une certaine autorité et l'aide à faire passer sa

marchandise.

De leur côté, les agents du Star se vantent d'ordinaire beaucoup

de compter un nombre considérable d'abonnés catholiques : c'est

en niant l'exactitude d'une telle assertion que quelqu'un fut

admis, en compagnie d'un de ces agents, à parcourir un jour la liste

otlicielle des abonnés du Star, le crayon à la main.

ii:> ,.,.,
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Enfin, il y en a d'autres encore, et pas les premiers

venus, ceux-là, qui, en parlant de la Vérité, commencent

invariablement par avouer qu'elle a du bon, qu'elle a

rendu certains services ; mais, (ils font entendre toujours

un mais formidable), mais, disent-ils, elle a tel et tel défaut,

son rédacteur a déplu en telle et telle circonstance ; sou-

vent, par exemple, il dogmatise ! bref, à tout prendre, ce

n'est pas 'mon homme. Et l'on finit par faire comprendre

à ses subordonnés, môme quand on ne le dit pas formelles

ment, que, s'ils veulent être agréables à celui qui parle,

ils renverront ou n'encourageront pas cette pauvre Vérité

qui a peut-être raison parfois, mais qui n'est décid<Mnent

pas parfaite ^.

Des personnes mal disposées à l'égard de mon journal,

pour des raisons qui ne sont pas toujours avouables, ne

1 — Pour faire mieux ressorti)' cette sourde hostilité que la Vérité

rencontre en certains quartiers où elle pourrait, ce me semble,

s'attendre <à trouver un plus bienveillant accueil, je signale ce fait

assez étrange que certaines publications diocésaines, niais circulant

un peu dans tout le pays, citent volontiers, dans l'occasion, même
des feuilles telles que la Prenn'. ou la Patrie, mais gardent un
silence aussi systématique qu'éloquent sur la Vérité (jui, elle, pour-

tant, se fait un plaisir et un devoir de reproduire souvent les écrits

de ces revues.

Un citoyen éclairé, catholique exemplaire, homme de haute

respectabilité et aussi favorablement connu dans tout le pays par

son grand bon sens que par son habileté professionnelle, demandait

un jour à un de mes amis comment expliquer le fait qu'une

semaine religieuse publie, sans sourciller, par exemple, des corres-

pondances d'un Benjamin Suite, calomniateur impudent de nos

héroïques missionnaires et de nos gloires nationales les plus

pures, tandis e si un tout court extrait de la Vérité se lit dans

ses colonnes une fois dans les 12 mois de l'année, c'est sans men-

tionner le nom de Tardivel, tout comme si le rédacteur de la

Vérité était un hérétique, un galeux ! J'aime mieux ne pas donner

la réponse que mon ami lit à cette question.
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manquent point de colporter partout de tels propos.

Elles y mettent du zële : et bientôt ces aménités parvien-

nent à mes oreilles de tout côté. C'est leur manière, à

elles, d'encourager les écrivains catholiques, selon les

recommandations du "Vicaire de Jésus-Christ !

Le jugement de Dieu ne sera pas inutile, et il pourra

difterer de celui nés hommes !

Des adversaires de cette dernière catégorie, on le croira

sans peine, n'ont pas peu contribué, eux aussi, à empê-

cher laVérilé de prendre un légitime développement. Si

elle vit, si des amis dévoués et des abonnés plus nom-

breux que, dans les circonstances, je n'aurais eu lieu d'es-

pérer, m'ont soutenu, ce n'est pas la faute des adver-

saires en question. Ce qui étonne, c'est que la Vérité n'ait

pas déjà succombé vingt fois. Il faut qu'elle ait la vie

dure !

Mais à quoi bon prendre les choses au tragi([ue ? Pro-

bablement, avec plus de succès j'en eusse été grisé
;
peut-

être me serais-je écarté du bon chemin plus souveiit et

plus lourdement. La contradiction est salutaire et l'in-

succès empêche l'enflure.

Du reste, si le io^Ze continuel qui s'élève contre la Vérité,

<lcpuis plus de vingt ans, a l'inconvénient de tendre à

décourager ceux mêmes que le Saint-Siège demande qu'on

encourage, il a aussi son côté amusant ; le toile des

hommes du monde politique surtout.

Autant que l'homme faillible et borné peut le faire, j'ai

conscience d'avoir toujours suivi, dans la rédaction de la

Vérité, la ligne droite, n'inclinant jamais ni à droite ni à

gauche par intérêt personnel. Les partis politiques, les

factions, les coteries de tous genres suivent des lignes

courbes. La conséquence, c'est que la ligne droite de la

Vérité, parfois, vient en contact, un moment, avec les
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lignes courbes, tantôt des uns tantôt des autres. Aujour-

d'hui, Pierre, Jean et Jacques trouvent que je ne suis pas

tout à fait dépouvu d'intelligence ; tandis que pour Char-

les, Paul et Clément, je suis un vrai toqué. Attendez un

peu, dans six mois, dans six semaines peut-être, Charles,

Paul et Clément seront d'avis qu'après tout la Vérité ne

va vraiment pas trop mal, tandis que Pierre, Jean et

Jacques se demanderont avec stupeur comment ils ont

jamais pu trouver quelque chose de sensé dans ce journal-là.

Chose assez curieuse, ces contradictions, venant du

monde politique, ont toujours eu le don, à mes yeux,

d'adoucir singuliërement l'amertume que. pourraient me
causer les hostilités et les déboires venant d'ailleurs.

Mais voilà des réflexions plutôt que de l'histoire.

Touchons encore cependant à quelques épreuves, dans

l'ordre moral, avant d'aborder un chapitre plus agréable,

celui des consolations.

En 1888-89, des amis trës généreux, sans la moindre

sollicitation de ma part, me fournirent les moyens de

faire un voyage de sept mois en Europe, jouissance,

grande à la vérité, mais à laquelle jamaisje n'aurais songé.

Sans doute, ce voyage m'a beaucoup profité ; néan-

moins, il a aussi été, je le confesse, l'occasion d'une des

plus fortes épreuves de ma vie.

J'étais muni d'une lettre de recommandation très flat-

teuse, trop flatteuse même, pour feu le cardinal Mazzella,

alors très en vue à Rome. Son Eminence me reçut fort

bien, ainsi que les Eminentissimes Parocchi et Zigliara,

qui me comblèrent de bontés et de consolations. Mais

mes adversaires avaient réussi à me faire fermer les portes

du Vatican : je ne parvins à voir le Pape que de loin,

une fois au service anniversaire de Pie IX, une autre fois

à un consistoire public. D'audience, point !

,^'Wl«-~n.».»«**«
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Plus que cela, des amis, qui se trouvaient à Rome,
avaient obtenu pour moi, sans me consulter, la croix Pro

Ecclesia et Pontifice. Eh bien ! Cette croix, le croiriez-vous,

de hauts personnages remuèrent ciel et terre pour m'en

faire dépouiller ! Qu'on ne dise pas que je suis mal ren-

seigné : c'est de la bouche même du cardinal Simeoni,

alors préfet de la Propagande, que je tiens ce fait, qui

autrement pourrait paraître incroyable.

J'eus de cette Emiuence une audience dont je me sou-

viendrai toujours. Les nombreuses difficultés religieuses

de notre pays, toutes si acerbes et irritantes à cette épo-

que, avaient agacé et aigri le bon cardinal Simeoni au

suprême degré. Le nom seul du Canada lui donnait sur

les nerfs. En apprenant qui j'étais, il me dit bien des

choses désagréables ; entre autres, celle-ci : "Au Canada,

vous vous querellez toujo'Tâ; tout vou^ est sujet à chi-

cane. Il paraît que vous avez reçu la croix Pro Ecclesia

et Pontifice. Eh bien ! savez-vous que l'oti m'a demandé
de vous l'ôter ! J'ai répondu que ce n'était pas moi qui

vous l'avais donnée. Qu'ils aillent trouver le cardinal

Secrétaire d'Etat : c'est son affaire."

J'ignore si l'on est allé trouvé le Secrétaire d'Etat de

Sa Sainteté à ce propos ;. mais, chose certaine, c'est que

l'on ne m'a pas enlevé ma croix. Ce qui est également

certain, toutefois, c'est que, bientôt après, plusieurs jour-

nalistes politiques du Canada, et de n'importe quelle cou-

leur, recevaient la même croix Pro Ecclesia et Pontifice !
^

1—Pour qu'on ne soit pas tenté de m'accuser d'exagération, je

cite ici une note de la rédaction qui a paru dans la Patrie, de Mon.
tréal, le 11 juillet 1889, quelques semaines après mon retour au

Canada :

" Il se passe actuellement une bien drôle de chose au sujet de la

médaille commémorative du jubilé pontitical que viennent de
recevoir M. ïassé de la Minerve et cinq ou six autres rédacteurs de

c

,<^r
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Mais (le toutes les épreuves de ma vie de journaliste, la

plus arrière, je dois l'avouer, m'arriva au commencement

de 1887.

Pendant les troubles de 1885, au Nord-Ouest, et pen-

dant une bonne partie de l'agitation politique qui en fut

la conséquence, je pris souvent occasion de solliciter Vavis

et de recourir aux conseils de M*" Laflèche, évoque des

Trois-Rivières, qui daignait m'admettre dans son intimité

avec cette expansion de paternelle bonté qui le caractéri-

sait si bien. Je n'écrivais rien d'important, sur cette

brûlante question, sans le consulter. Il avait été mission-

naire pendant de longues années dans ces lointaines

régions du Nord-Ouest et connaissait à fond tout ce qui

se rapportait aux sauvages et aux métis.

Or, M*"' Lailëche était fermement persuadé que, lors

du soulèvement de 1886, le grand coupable était le gouver-

nement fédéral, qui avait négligé de s'occuper des griefs

des métis. L'exécution de Riel était, à ses yeux, une con-

cession déplorable k la haine orangiste ; et pour lui, comme
pour nous tous, le gouvernement Macdonald méritait

la déchéance. En un mot. M"" des Trois-Rivières fut

pendant longtemps ouvertement favorable au mouvement
dit national. Il soutenait et encourageait VEtendard et

laVérîté, même après que tant d'autres eurent abandonné

journaux conservateurs. Cette médaille jubilaire, qu'il ne faut pas
conibndre avec un ordre de Chevalerie, avait été octroyée à M. Tar-
divel, de la Vérité, et tous les journaux conservateurs s'étaient

moqués de lui, sur un ton plus ou moins irrespectueux, au sujet

d'une médaille décernée par le Saint-Siège, Mais voilà maintenant
que la même médaille Pro Ecclesia et Pontijice leur arrive inopiné-

ment—il en est arrivé trente-huit d'un seul coup. M, Chapleau en a
reçu deux pour sa part—et voilà ces messieurs collègues de M.
Tardivel delà. Vérité:'

Par où l'on voit que n'ayant pas réussi à me faire dépouiller de

ma croix, les zélateurs en question se sont appliqués, non sans succès,

à la faire noyer, en la confondant avec beaucoup d'autres.
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et anathéniatisé ce beau réveil du patriotisme canadien-

français, lequel, bien dirigé, aurait pu régénérer notre

race.

Cependant, vers la fin de 188G, la Minerve et d'autres

journaux ministériels, commencèrent à répéter que même
M*"" Laflècho condamnait le mouvement national comme
révolutionnaire.

A la lin, pour en avoir le cœur net, l'honorable M.
Trudel, directeur de VEtendard et moi, résolûmes de

])Oser carrément la question à M'''' Lafloche : Condamnez-

vous, oui ou non, le mouvement national? Deux véné-

rables prêtres, représentant V Etendard,, descendirent à

Trois-Rivières et j'y montai, le 12 novembre 1886. jS'ous

eûmes une longue entrevue avec Sa Grandeur et nous

pûmes constater, à notre grand chagrin, que M''' Laflècho

était au moins fortement ébranlé. Il n'était plus l'appro-

bateur décidé du mouvement national qu'il avait été

auparavant ^ Mais, enfin, il nous déclara formellement

I — J'ai entendu formuler l'opinion, et je la crois fondée, que le

changement radical que tout le pays a pu constater dans les

opinions et la manière d'agir de M*-'' Latlèche s'expliquait principa-

lement par la disparition du saint évoque Bourget, mort le 8 juin

1S85. En perdant cet ami et conseiller, M''''" Latlèche se serait trouvé

en quelque sorte désorienté.

II est certain que, tant qu'a vécu M»"^ Bourget, connu pour son

grand zèle en faveur de la presse catholique, M^''' Laflèche s'est dis-

tingué de la même manière. Dans son mandement en date du 29

mai 1884, il disait :
" Vous devez encourager les bons journaux et

les saines publications qui s'appliquent à répandre la lumière de

la vraie doctrine et à faire obstacle aux progrès du mal. Pie IX a

déclaré la presse une œuvre pie qui demande encouragement et

support."

Et revenant sur le même sujet, dans la circulaire à son clergé-qui

accompagnait son mandement, Msf des Trois-Rivières ajoutait :

*' Je désire aussi que vous donniez une attention spéciale aux
bons journaux et aux saines publications, de même que vous devez,

ï:
•••^^
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qu'il ne condamnait pas le mouvement politique dit natio-

nal ; et qu'il en reconnaissait raome pleinement le carac-

tère légitime. Seulement, il désirait se tenir i\ l'écart.

Cela, à la rigueur, nous suffisait.

Les journaux ministériels continuant à nous dire que

nous étions condamnés comme révolutionnaires par tous

les évêques, ^ même par M"' Lallëche, je demandai à Sa

Orandeur l'autorisation de publier, dans la Vérité, un

résumé de l'entrevue du 12 novembre. Cette autorisation

me fut accordée, et l'on peut trouver ce résumé dans la

Vérité du 18 décembre 1886, page deux. Et j'affirme que

ce résumé a été écrit pa»* M''' Laflëche lui-même, de la

première à la dernière ligne. Je n'ai fait que l'intercaler

dans ma " déclaration solennelle." Or, voici ce qu'on y lit

en toutes lettres :
" Que, sans se prononcer sur l'opportu-

nité du mouvement politique dit national, Sa Grandeur

reconnaît qu'il est légitime et nullement révolutionnaire

en lui-même, attendu qu'il est l'exercice d'un droit que

combattre pruclemmont mais courageusement la mauvaise presse.

C'est un point qui a été négligé jusqu'à oe jour. Outre qu'il y a ici

im bien considérable à faire par la tliftusion des bons principes et

des vérités de l'ordre social et religieux, nous sommes, nous, par-

ticulièrement intéressés. Quels sont, en effet, nos soutiens dans les

œuvres de zèle et de charité que nous entreprenons ? (Juels sont
nos défenseurs contre ces âmes malveillantes qui prennent jilaisir

(pielquefois à traîner les noms des prêtres dans les feuilles i^ubli-

ques pour les discréditer? Quels sont ceux qui prennent notre
cause en main dans ces circonstances difficiles, où la dignité de
notre caractère sacerdotal ne nous permet pas d'intervenir ? Ce
sont ces hommes honnêtes et instruits qm jjrésident à la bonne
presse ; ce sont ces vaillants combattants qui tiennent ferme le

glaive de la i^arole partout où ils voient la vérité et la justice

attaquées.
" Accordez donc un j^atronage efiicace aux journaux reconnus

pour être de bons principes, et singulièrement dévoués aux vrais

intérêts de la Religion et de la Patrie."

1— Cette affirmation était manifestement fausse: M»' Tasche-

reau, au moins, j'aime à le proclamer, n'a jamais condamné, je le

sais, le mouvement national comme révolutionnaire.
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la constitution de notre pays accorde aux citoyens pour

obtenir le redressement de leurs griefs."

Et bien ! un mois aprës avoir rédigé ce résumé et en

avoir autorisé la publication dans XaVériiéy savoir, le 17

Janvier 1887, M*' Laflëche, sans môme prévenir, ni le

directeur de VEtendard^ ni le directeur do la Vérité^ de son

changement d'attitude, écrivait à M. Montplaisir, candi-

dat ministériel dans le comté de Champlain, une lettre

vendue aussitôt publique, où il condamnait formellement,

avec sévérité môme, le mouvement national et ceux qui

y prenaient part ; où il recommandait, à la suite de M*^'

Taché, le maintien au pouvoir du cabinet Macdonald ^
!

Jamais je n'éprouvai, jamais, il me semble, je ne pourrai

éprouver en ce monde une douleur semblable à celle qui

me serra le cœur à la lecture de cette lettre. Et, à partir

de ce jour, et jusqu'à la tin, M^'"" Latlèche fut l'adversaire

déclaré de VEtendard et de la Vérité^ nous dénonçant

publiquement et sans miséricorde ^. Le pauvre sénateur

]—Voir ce document dans la Vérité dn 5 février 1887.

2—Je tiens de très bonne source que M""" Laflèche disait de moi

(|ue j'avais toujours été contre les évêques, à commencer par mon
Ordinaire I Or il était de notoriété publique que, si j'étais mal vu de

M'*'' Taschereau, c'était, en grande partie, parce qu'on me regardait

comme ayant toujours épousé les idées et les causes de M""" Laflèche \

A ce propos, je crois utile de rappeler, dans l'intérêt de la vérité

historique, le fait suivant que je tiens de source très sûre, sans qu'il

soit nécessaire de mentionner les noms de plusieurs prêtres témoins

auriculaires de ce que je vais raconter. M''"' Laflèche ayant, au cours

d'une conversation avec les prêtres de sa maison, exprimé son mé-

contentement à l'égard de la Vérité, qu'il disait avoir pourtant

favorisée—et cela était vrai,—le Père Fièvez, rédemi)toriste, de

Sainte-Anne de Beaupré, qui se trouvait aussi présent, ajouta :

'' Vous le voyez maintenant, Monseigneur, c'est une vipère que vous

réchauffiez sur votre sein." Parole violente et inju te, s'il en fut

jamais, que Sa Grandeur laissa passer sans proférer un .uot de

réclamation.

I»"
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il

Trudel en fit une maladie qui, j'en suis moralement cer-

tain, a grandement abrégé ses jours. Pour moi, moins

sensible que mon ami, ou encore plup fortement constitué

que lui, je n'en fus pas affecté physiquement ; mais au

souvenir de cet incident, mon cœur éprouve un sentiment

d'angoisse indicible.

Al*"^ Lafloche, l'intrépide missionnaire d'autrefois, con-

tractant au milieu de ses rudes travaux pour la conver-

sion des infidMes, une grave infirmité dont il soufl:Vit le

reste de ses jours ; M*"" Laflèche, l'éloquent, le saint évê-

que, si profondément pénétré de l'esprit de la sainte

Eglise ; dont la parole ardente et convaicuc défendant

les droits imprescriptibles du Saint-Siëge et la pureté des

doctrines romaines, rappelait les Pères des temps aposto-

liques
;
qui a été pondant des années si sincèrement dévoué

h\]iiVéritè, l'encourageant, plus d'une fois l'aidant pécu-

niairement ; M*' Laflèche qui a tant 80ufi:ert de la part

des libéraux ; M*' Laflèche devenu un adversaire déclaré

de journalistes catlioliques, et contredisant, par ses actes,

la plus belle, la plus glorieuse partie de sa carrière épis-

copale !

Quelle perte notre pays a faite en perdant son Bourget !

Mais parlons de choses moins amères !

m
Si les épreuvjs de tout genre n'ont jamais manqué à

la Vérité et ne lui manquent pas encore, des encourage-

ments, très pri'icieux, ne lui ont jamais, non plus, fait

défaut.

J'ai mentionné déjà quelques-uns des nombreux secours

ma^én'e^s que j'ai reçus d'amis dévoués, entre autres, le

très beau voyage en Europe qu'ils m'ont fait faire eu
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1888-8!). Ils avaient monie mis à ma disposition les

moyens d'aller jusqu'en Terre-Sainte. Je n'ai pas voulu

accepter cette offre généreuse : c'était trop. Puis une

absence de sept mois et demi me paraissait auttisamment

longue.

.fe reviens un incitant sur ce premier voyage en Europe ;

c'est i)arce que, s'il a eu ses déboires, h Rome particulië-

roment, il a eu aussi ses consolations.

J'ai parlé d'une lettre de recommandation dont j'étais

porteur pour le cardinal Mazzella. Cette lettre m'avait été

doimée par un prêtre de la ]*rovince remarquable par sea

connaissances théologiquea, la droiture de son jugement,

la sûreté de son regard sur les bommeaet les choses. J'ai
CD

dit qu'elle était trop élogieuse. Cependant je me permets

d'en faire quelques extraits pour montrer que, si j'ai été

])eut-être trop sévèrement critiqué par des hommes haut

placés, d'autres hommes de grande valeur m'ont jugé

plus favorablement.

" Eminence. ... M. Tardivel est un écrivain sérieux,

un journaliste de talent, surtout un chrétien convaincu,

énergique et fervent, dont la seule ambition a été jus-

qu'ici de s'identifier d'esprit et de cœur avec la chaire de
vérité, la chaire de Pierre, afin de mieux servir les inté-

rêts de l'Eglise et de son pays. Au reste, les violentes

attaqueiî dont il est chaque jour l'objet de la part de tous

les ennemis de l'Eglise, depuis les hérétiques formels et

les libres-penseurs, jusqu'aux catholiques libéraux, en
disent plus en sa faveur que mes paroles. Mais ce qui,

peut-être, le distingue spécialement comme journaliste,

c'est une rare modestie qui, comme j'ai pu le constater

cent fois, le porte à se défier de lui-même et à se rendre

facilement aux raisons solides d'autrui, même de ses

adversaires."

Ces dernières paroles étonneront beaucoup, sans doute,
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certains de mes lecteurs ; car le directeur de la Vérité a

la réputation bien établie chez plusieurs d'être un homme
tellement sûr, pour ne pas dire tellement infatué de lui-

même, qu'il ne consulte jamais personne, qu'il ne tient

aucun compte de l'opinion des autres, qu'il fait tout à sa

tête, en un mot. C'est ce que les bons Pères Dominicains

trouvaient naguère le moyen d'insinuer clairement dans

leur bulletin pieux, le Bosaire, publié à Saint-Hyacinthe.

Au cours d'un accusé de réception, d'ailleurs sympathi-

que, consacré à ma conférence sur la Langue française au

Canada, )e directeur du Bosaire — le R. P. Gonthier,

dit-on— S'exprimait comme suit, dans la livraison de

juillet 1901, page 223 : v ,. , ,

"Nous accusons réception, avec remercîraents, de la

remarquable conférence de M. J.-P. Tardivel, sur la langue

française au Canada. Le sujet n'a peut-être jamais été

traité avec une telle compétence. A la C. Térence d'un

trop grand nombre des nôtres, le rédacteur de la Vérité

est un travailleur, et, CETTt fois, son parti pris de ne pas
accepter des opinions toutes faites Va bien servi."

Les mots du Rév. Père, que je me permets de souli-

gner, traduisent parfaitement l'opinion courante sur le

-compte du directeur de la Vérité : c'est convenu, i^ y a

chez lui un parti pris de ne point tenir compte de ce que

pensent les autres.

Plusieurs lisent la Vérité, non qu'ils l'approuvent en

aucune façon, mais parce qu'ils sont certains, disent-ils,

de n'y trouver que l'opinion de son directeur ! Or, j'ose

dire qu'il n'y a pas un journaliste en ce pays qui consulte

plus souvent et plus systématiquement que moi. Ce n'est

pas par mo<ies<?<?, précisément,comme le disait l'auteur de la

lettre au cardinal Mazzella, car je ne prétends pas posséder

cette vertu à un haut d<^gré. C'est plutôt parce que j'ai

,,«*«»! ^.W'-iiS
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assez étudié pour savoir que j'ignore beaucoup plus que

je ne connais ; l'homme le moins instruit, je le sais, peut

m'apprendre quelque chose.

L'accusation portée contre le directeur de \a.Vènté^ de

ne point consulter, part, d'ordinaire, du camp libéral. Il

est vrai que quand je cherche conseil, ce n'est pas aux

catholiques libéraux, même les moins avancés, que je

m'adresse habituellement. Je connais meilleure enseigne.

Je consulte des laïques éclairés, dans les questions de leur

compétence ; mais surtout des prêtres, tant réguliers que

séculiers, qui me paraissent devoir être de bons juges, à

cause de la connaissance qu'ils ont du pays ; à cause de la

droiture de leur jugement, de leur science théologique

puisée à la source pure d'un enseignement romain ; et,

aussi, parce que, détachés de tout lien de parti, voyant,

par cela même, plus clair et envisageant les choses de

plus haut, ils ne se préoccupent que des vrais intérêts do
,

l'Eglise et du pays.

Voilà les hommes que je consulte. Et je les ai consultés

souvent, non seulement sur telle et telle question parti-

culière, mais sur le fond même de mon entreprise. N'ayant

jamais fait du journalisme purement par goût ; et voyant

la difficulté de gagner le pain de ma famille s'ajouter à

tant d'autres difficultés ; surtout n'étant pas toujours sûr,

même avec les meilleures intentions, de faire œuvre vrai-

ment util- : maintes fois, pour la paix de ma conscience,

j'ai soumis mes inquiétudes à ceux que j'ai choisis pour

guides. Je leur ai demandé si je ne devais pas abandonner

le journalisme. Ils m'ont invariablement répondu : non.

Je les ai ensuite priés de me dire si je ne pouvais pas me
retirer : toujours même réponse. J'ai donc continué, comme
j'ai pu, cet exercice de patience.

Toutefois, je l'avoue, malgré les avis de mes conseillers,

V/f-^
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je me sentais encore, par moments, comme ébranlé : la

tentation de renoncer au journaliste m'envahissait. Mes
adversaires me disaient si souvent :

" Vous n'avez pas de

mission pour faire du journaliisnie catholique. Le Pupe ne

vous en a pas donné, les évêques de noire pays ne vous en

ont pas donné. La Vérité peut être approuvée par tel ou

tel cardinal, par tel ou tel religieux, par tel ou tel théo-

logien, par tel ou tel curé ; mais tout cela ne constitue 2)as

une mission. Il vous manque Vessentiel."

Je ne pouvais pas m'empêcher de reconnaître une cer-

taine force dans ces objections. Aussi pris-je la ferme

détermination de régulariser ma position, à la première

occasion favorable.

En 1896 l'occasion s'oftrit. Le premier congrès anti-

maçonnique international devait avoir lieu, à Trente, à la

fin de septembre. Je résolus d'y assister
;
puis de me ren-

dre à Rome, et d'y rester jusqu'à ce que le Pape m'eût

dit si je devais, oui ou non, continuer mon œuvre. Je

puis l'affirmer : si le Saint-Père m'avait seulement laissé

deviner le désir, chez lui, de voir disparaître laVérité, la

Vérité aurait cessé d'exister dès l'automne de 189(3.

Comme toujours, mes amis, généreux, me fournirent

les moyens de faire ce nouveau voyage en Europe K

1—Pendant que je suis sur ce chapitre de la générosité de mes
amis, qu'on me permette de rappeler qu'en l'été de 1901, ils me
tirent faire un troisième voyage, cette fois avec un membre de

ma famille. Vu l'extrême chaleur, je n'ai pu passer que dix jours à

Kome, du 2 au 12 juillet. Ce n'était pas l'époque des audiences
;

cependant, grâce à la bonté de M. l'abbé Vacher, S. S., procureur

du collège Canadien, et à la complaisance de Mgr Bisleti, maître

de chambre de Sa Sainteté, nous eûmes le bonheur, dès le 4 juillet,

de voir le Souverain Pontife et de recevoir sa bénédiction. L'accueil

qu'on me fit à Rome fut, comme à mon second voyage, tout ce que
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Dès mon arrivée à Rome, je constatai une détente mar-

quée à mon égard. Dans une certaine maison—que les

prêtres canadiens connaissent bien—où jadis, en vertu

du règlement, la Vérité n'était pas admise, je fus reçu

avec une grande bienveillance. J'eus bientôt le bonheur

de voir le Saint-Père en audience particulière, grtice à la

bonté de M*' Gravel, évêque de Nicolet, qui se trouvait

dans la Ville Eternelle en ce moment. Pour faire con-

naître ce qui se passa alors entre le Saint-Père et moi, je

ne puis faire mieux que de reproduire ce que j'écrivais de

Rome, en date du 15 et du 18 octobre 1896.

Rome, 15 octobre 189f>.

Nous voilà dans la salle du trône, en présence du
Pape.

Ne me demandez pas ce que c'est que la salle dv trône,

si elle est grande ou petite, comment elle est meublée.

J'avoue que je n'en sais rien. Je n'ai pas vu la salle du
trône. Je n'ai vu que le Pape, assis au fond de la pièce,

je n'ai vu qu'une sorte d'apparition céleste : un vieillard

incroyablement blanc, vêtu de blanc, qui nous attend,

nous fait signe d'avancer.

Quand je dis que j'ai vu une sorte d'apparition, ce

n'est pas une figure de rhétorique. Le visage de Léon
XIII, abstraction faite de toute imagination, n'est pas un
visage humain ordinaire, tant il est blanc, tant il est dia-

phane. Ce n'est pas un corps de chair et de sang, c'est

'ine ame qui a pris forme visible à nos yeux, voilà tout,

une apparition, encore une fois ; et en face d'une vraie

li^pparition on ne doit pas éprouver une plus forte émotion.

Ce n'est que lorsqu'il parle que l'on revient un peu du
premier saisissement. C'est bien un homme et non un
esprit qui nous adresse la parole.

je pouvais désirer. Bientôt après mon arrivée, je fus mandé auprès

d'un cardinal qui daigna m'interroger sur les affaires du Canada
;

je pus voir d'autres personnages importants ; et j'eus le rare pri-

vilège de visiter les jardina du Vatican.

9-.
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M. le grand vicaire Thibaudier passe le premier : il

demande une bénédiction spéciale pour sa santé. Très

Saint-Père, dit-il, vous avez guéri mon éveque, vous pou-

vez me guérir.

—Ah ! dit le Pape, je ne puis pas faire des miracles,

mais je puis vous bénir. Et il le fait avec eifasion et des

paroles paternelles.

Puis M. le curé Lizotte est présenté par M^"" Gravel, et

le pape le reçoit non moins affectueusement.

Enfin, c'est mon tour. Je me mets à genoux devant le

Saint-Père, et M''' de Nicolet veut bien lui dire, en termes
trop flatteurs, qui je suis et ce que je fais depuis quinze
ans :

" C'est un journaliste, Très Saint-Père, qui combat la

franc '^••nerie depuis de longues années, qui l'a bien

combat. puisqu'il s'est toujours appuyé sur vos ensei-

gnements, et il arrive de Trente où il a pris part au con-

grès anti-maçonnique."
En entendant parler de franc-maçonnerie et du Congrès,

le Saint-Père, un peu affaissé, se redresse tout à coup et

s'anime.

—Ah ! dit-il, la franc-maçonnerie ! il faut la combattre
toujours, car cette secte est hostile à l'Eglise, qu'elle vou-

drait détruire ; elle veut remplacer la religion deîTotre-

Seigneur par le naturalisme. Il faut la combattre, il faut

la combattre ! J'ai écrit des encycliques contre cette secte :

Hamanum geniis, et une lettre aux évêques d'Italie et au
peuple italien. Les avez-vous lues ?

—Très Saint-Père je les sais presque par cœur, tant je

les ai lues et relues.

—Bien, très bien. Continuez à combattre la franc-

maçonnerie. Y a-t-il des francs-maçons au Canada ?

—Il y en a, malheureusement, Très Saint-Père.

—Eh bien, combattez toujours ! C'est surtout la jeu-

nesse qu'il faut empêcher d'entrer dans ces sectes.

En parlant ainsi, le Saint-Père élevait la voix et appuyait

sa parole de gestes énergiques ; ses yeux brillaient d'un

vif éclat.

Pour le Chef de l'Eglise, on le voit, la lutte contre les

sectes maçonniques n'e^t pas une aôaire de forme. Com-
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battre, c'est le mot d'ordre qu'il donne au monde catho-

lique tout entier : il veut le combat, le vrai combat.

Quant à moi, on a souvent dit que je n'avais de mandat
de personne, que je faisais du journalisme sans avoir reçu

une mission de qui que ce soit. A l'avenir, il faudrait

trouver autre chose. En présence d'un de nos évêques,

le Pape lui-même m'a dit de continuer la lutte commencée
il y a quinze ans. Je le ferai, mes lecteurs peuvent en
être convaincu?.

Il fallait céder ma place à M. Hurtubise ; mais, avant
de m'éloigner un peu des genoux du Saint-Père, je lui

demande la faveur d'assister à sa messe.

—Certainement, certainement ! Vous assisterez à ma
messe, dimanche, à huit heures. Et voilà accordé, dans
un instant, un privilège qu'on n'obtient que difficilement,

et après une longue attente, quand on n'a pas la bonne
fortune de pouvoir le demander directement au Saint-

Père.

Mon compagnon de voyage est ensuite présenté au
Saint-Pève comme membre du Congrès et comme ancien

zouave pontifical. Apprenant par M*"" Gravel que M.
Hurtubise entend l'italien, voilà le Saint-Père qui, à mon
grand regret, abandonne tout à coup le français et se sert

de sa langue maternelle pour parler à mon compagnon.
Je peux suivre, cependant, la conversation. Le Pape le

questionne sur le nombre d'années qu'il a servi comme
zouave, etc., etc., et lui demande s'il serait disposé à

revenir.—Oui, Très Saint-Père, a répondu M. Hurtubise,

et avec mes neuf garçons ; réponse qui a fait visiblement

grand plaisir au Pape.

Nous sommes maintenant tous les cinq à genoux, rangés
autour du Saint-Père. Nous lui présentons nos offrandes.

Il les accepte et nous en remercie.

Depuis que la franc-maçonnerie Nous a dépouillé, dit-

il, Nous ne vivons que des aumônes des fidèles. Nous
avons besoin de ces aumônes, pour pouvoir faire face aux
grandes dépenses que nécessite l'administration de l'Eglise

universelle.

Puis, il accorde les indulgenceti demandées et nous
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donne à toua une dernière bénédiction. L'audience si

intime, si cordiale, si paternelle du côté du Pape, si con-

solante pour nous tous, est maintenant finie. Aucun de
nous, j'en suis certain, n'en perdra jamais le souvenir.

Elle a embaumé nos cœurs pour toujours.

Rome, dimanche, le 18 octobre 189iJ.

Malgré la pluie continuelle, il a fait bien beau à Home,
aujourd'hui, pour M. Ilurtubise et moi : nous avons tous

deux eu le bonheur d'assister à la messe de Sa Sainteté,

conformément à la promesse qu'Elle avait bien voulu
nous faire, jeudi dernier.

îTous étions une cinquantaine de personnes réunies dans
une assez grande salle : quelques prêtres, deux religieu-

ses, les autres laïques, hommes et femmes. Nous sommes
divisés en deux catégories : une trentaine, en arrière,

devant partir aussitôt après la messe du Saint-Père ; les

autres, une vingtaine, placés en avant, assisteront à la

messe d'action de grct?os dite par un prêtre immédiate-
ment après celle du Pape et seront ensuite présentés à Sa
Sainteté. Nous sommes au nombre de ces heureux privi-

légiés.

Quelques instants avant huit heures, une porte s'ouvre

et nous découvrons la petite chapelle privée du Saint-

Père. Un instant après, Sa Sainteté arrive, donne sa béné-

diction à l'assemblée, et, après la récitation de quelques
prières, se vet des habits sacrés devant l'autel. Deux
prêtres l'assistent.

Léon XIII, qui est dans sa 87'' année, est courbé par
les ans ; son corps est très affaibli et pour cette raison il

ne donne plus la sainte Communion ; mais M. Ilurtubise,

qui a assisté à sa messe en 1889, m'affirme qu'il paraît

moins affaissé aujourd'hui qu'il y a sept ans.

Il prononce lentement les paroles du Saint Sacrifice ;

sa voix est assez forte, mais tremblante et plaintive ; il y
a des larmes dans sa voix, comme on dit. Ce n'est pas du
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tout le morne son que j'ai entendu l'autre jour. Quand le

Pape parle aux hommes il s'anime et a'aflirme. Quand il

s'adresse à Dieu, il plaide et supplie. C'est impressionnant

au delà de tout ce que l'on peut dire.

• Après la messe d'action de sjrâces, les vingt qui sont

restés sont présentés au Saint-Père qui est assis dans un
fauteuil à côte de l'autel. Aucune trace de fatigue, main-
tenant. Sa voix est forte, et son teint me paraît moins
blanc que l'autre jour. Les différents groupes s'agenouil-

lent, tour à tour, devant lui, et à tous il prodigue des con-

solations et des bénédictions.

Nous passons les derniers,

La mémoire de Léon XII [ est simplement prodigieuse.

Lui qui voit tant de visages différent . et entend pronon-

cer tant de noms divers, il m'a reconnu immédiatement,
et avant que le camérier placé à ses côtés ait pu déchif-

frer mon nom sur le billet d'admission, le Saint-Père s'est

écrié : Ah ! Tardivel ! Et il me fait le petit signe d'avan-

cer qui lui est particulier. Vous pouvez vous imaginer si

j'avais le cœur gros, . .de bonheur. Je me jette à ses

genoux, et je lui demande sa bénédiction, pour mon jour-

nal, pour mes collaborateurs, pour mes abonnés, pour
moi-même et les miens. Il me prend la tête entre ses

mains et me dit des choses d'une bonté ineffable. Tout
cela est un peu confus dans ma mémoire ; car je m'atten-

('ais si peu à une pareille réception, que j'avais un peu
perdu la tête. Tout ce que je sais, c'est que c'était bien

doux, infiniment consolant. Il m'a dit, je me rappelle,

que j'avais bien combattu pour l'Eglise, que j'avais dé-

fendu les saines doctrines et que j'avais plus droit qu'un
autre à la bénédiction du Pape. Il m'a dit de continuer

la lutte contre les sectes avec la même vaillance que par

le passé. Oui, le Pape m'a dit tout cela, avec des dévelop-

pements que je ne saurais reproduire. Il m'a dit cela, et

cette parole m'a consolé de tous les déboires du passé et

m'a fortifié contre tous ceux que l'avenir me réserve '.

1—Mon compagnon de voyage, M. E, Hurtubise, qui a tout

entendu, affirme et veut bien me permettre de le dire ici, que je

me suis exprimé à peu près comme suit :
" Oui, Très-Saint-Père, je
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Pendant mon séjour à Rome, en 1896, j'eus aussi la

satisfaction de recevoir de Sa Grandeur M'^'^ Bégin, devenu

coadjuteur du cardinal Taschereau et administrateur de

l'archidiocëse de Québec, et alors de passage à Paris, une

fais du journalisme catholique ; mais je trouve que c'est une rude

besogne et pour laquelle je n'ai aucun goût. Si vous le permet-

tiez, je l'abandonnerais."—Et M. Hurtubise ajoute que Léon XIII

m'a répondu dans les termes dont voici exactement le sens, sinon

la formule même: " Oh! non, mon enfant; continuez: on n'a pas

été mis sur la terre par le bon Dieu pour faire seulement ce qu'on

aime. Il faut combattre et travailler à son propre salut et au salut

des autres, en défendant l'Eglise de Dieu" Pour moi, je le répète,

j'étais tellement ému par la bonté du Saint-Père, que je ne me
rappelle aucun détail précis sur ce point. Tout ce que je puis affir-

mer, c'est que j'avais la ferme détermination de demander au Pape

si je devais continuer à faire du journalisme, et que je suis sorti de

sa présence ijarfaitemont rassuré.

Cette direction qui m'a été donnée par le Pape personnellement,

est identiquement la même que celle qui fut donnée, de sa part,

par le Cardinal Simeoni, préfet de la Propagande, en novembre

1880, à deux de nos compatriotes.

Deux honorables citoyens de Montréal, catholiques fervents, qui,

avec d'autres, avaient généreusement donné des sommes d'argent

considérables pour fonder et soutenir un journal catholique dont

Montréal avait le plus pressant besoin, se rendirent à Rome, et

demandèrent tout simplement, en leur propre nom, comme au nom
de tous les bienfaiteurs de VEtendard, s'ils ne pouvaient i^oint, vu

les disi^ositions hostiles de leur archevêque, cesser la publication

de leur journal :
" Oh ! non, messieurs : non ! Eh comment! dit le

cardinal! Puis-je, moi, vous donner une direction qui contredise

celle du Pape ? Le Pape veut des journaux catholiques partout !

J'espère que vos difficultés disparaîtront. Patience et courage !

Voyez un peu s'il ne serait pas possible de vous concilier votre

Ordinaire. Mais, pour moi, vous conseiller de laisser tomber un

journal catholique, tout dévoué à l'Eglise, au Saint-Siège, jamais I
"

—

Voilà ce que je tiens de la bouche de M. E. Hurtubise, un des

principaux intéresséd, et présent à l'audience du Cardinal Simeoni.
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lettre dont je me permets de reproduire le passage sui-

vant, qui a déjà paru dans la Vérité :

68, rue Notre-Dame-des-Champs,

Paria, 13 octobre 1896.

A M. J.-P. Tardivel,

Directeur de la Vérité, de Québec.

Cher monsieur,

Je me plais à reconnaître le zële dont vous avez fait

preuve, depuis grand nombre d'années, dans la défense

des intérêts catholiques. Vous avez donné à votre journal

la véritable orientation, celle que tout bon catholique doit

recevoir du Centre de l'unité, du Pontife Suprême. Vous
mettant au-dessus des partis purement politiques qui se

disputent le pouvoir, vous avez mis votre talent et votre

science au service de la religion. Ce dévouement à la

bonne cause dans le passé me fait espérer que l'avenir

vous trouvera toujours au poste d'honneur, toujours prêt

à combattre, sous la direction de votre Ordinaire, comme
le veut le Saint-Père, les bons et grands combats de la

vérité contre l'erreur, de la sainte Eglise contre les sectes

acharnées à sa ruine. . .

,

Agréez, cher monsieur,

l'assurance de mon dévouement en îT.-S.

(Signé) -|- L.-^N"., arch. de Cyrène, adm.

Coadj. de S. E. le card. Taschereau.

La position de la Vérité, approuvée par le Pape et par

le représentant de l'Ordinaire, était donc inattaquable à

l'avenir, pourvu, bien entendu, qu'elle continuât à suivre

le chemin oh elle avait marché jusque-là. Il me semble

qu'elle n'en a pas dévié. Pourtant, mes épreuves n'étaient

pas finies.

Pendant la lutte électorale de 1896, et subséquemment,

j'avais résolument suivi la direction des évêques de la

d
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province de Québec et celle de l'archevêque do Saint-

Bonifaco, dans la question scolaire manitobaiî'e. Je

demandais, avec eux, une "loi remodiatrice " comme l'uni-

que moyen de régler la difficulté.

Vint la lettre de Léon XIII, Jjf'ari vos, en date du

8 décembre 1897.

Dans ce document il n'était pas question de la " loi

remédiatrice ", ni pour la louer, ni pour la blTimer, ni

pour la déclarer l'unique moyen de rendre justice aux

catholiques manitobains.

Bien plus, le Pape déclarait formellement :

" Toutefois, comme le but qu'on doit atteindre n'impose

pas une ligne de conduite déterminée et exclusive, mais
en admet au contraire plusieurs. . .il s'ensuit qu'il peut y
avoir sur la marche à suivre une certaine multiplicité

d'opinions également bonnes et plausibles."

En même temps, le Saint-Përe recommandait aux catho-

liques manitobains de ne pas " refuser les satisfactions

partielles", "en attendant que justice entière leur soit

rendue."

N'étant pas de ceux qui pensent qu'il est permis aux

Evêques d'être contre le Pape dans la direction à donner

concernant les affiiires de l'Eglise ; considérant même
que le plus sanglant outrage qui se puisse faire à l'auto-

rité épiscopale, c'est de la supposer contraire à l'avis du

Pape, sans une preuve positive et absolument certaine \
j'entrai immédiatement, et sans hésitation, dans la voie

que traçait l'encyclique Afari vos, laquelle admettait le

règlement de la difficulté par entente diplomatique.

1—Je ne suis donc pas de ceux qui, selon un mot célèbre, ne

vont pas ailleurs que chez les Evêques chercher leur mot d'ordre et

eur boussole d'orientation.

- • - î^v. -^ <»».'*^-
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L'attitude que la Vérité crut devoir prendre en cette

occasion, pour suivre son programme d'oboissance avant

tout aux directions pontificales *, suscita une nouvelle

tempête contre mon œuvre. On m'a mémo affirmé qu'à

ce propos un haut personnage avait décrété la disparition

de mon journal. Chose certaine, c'est qu'il y eut alors

un mouvement très accentué de désabonnements parmi le

clergé de certains diocèses ; lequel mouvement, sans met-

tre l'existance de la Vérité en danger, eut pour résultat

de diminuer sensiblement mes recettes, déjà assez modestes.

A dire vrai, les vides créés à cette époque dans mes listes

d'abonnés ne sont pas encore entièrement remplis.

Il en coûte, parfois, même dans un pays profondément

catholique, de se montrer absolument romain en actes

aussi bien qu'en paroles.

Une lettre d'un de mes amis ayant porté jusqu'à Rome
l'écho de la nouvelle guerre faite à la Vérité^ un person-

nage très en vue dans la Ville Eternelle, qui suit nos

aifaires de près et connaît bien la pensée intime du Pape,

répondit qu'il ne voyait pas ce que la Vérité avait fait

pour mériter cette nouvelle disgrâce.

Ces paroles, bien que très consolantes, ne me rassu-

rèrent qu'imparfaitement. J'interrogeai de nouveau mes

. w-

1
—" Pour réaliser cette union des esprits et cette uniformité

dans la conduite, si Justement redoutée des adversaires du catho-

licisme, la première condition à réaliser est de professer les mêmes
sQntivaenta... idipsian dicatis omnes... L'union des esprits réclame,

avec un parfait accord dans la foi, une parfaite soumission et

obéissance des volontés à l'Eglise et au Pontife romain ccmme à

Dieu même." (Encyclique Sapientiœ christianœ, 10 janv. 1890)...

" Il faut que les chrétiens considèrent comme un devoir de se

laisser régir, gouverner et guider par l'autorité des évoques, et

surtout par celle du Siège Apostolique (imprimisque Sedis ÂpostO'

licœ):' (Ibid.)
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conseillers ordinaires. Ce n'est pas, certes, que j'eusse

oublié les recommandations du Saint-Père. Mais les cir-

constances me semblaient changées
;
j'avais, toujours de

la difficulté à me procurer les choses nécessaires h la vie
;

ma santé s'altérait sensiblement ; et je sentais mon dégoût

pour le journalisme s'accentuer et ma vieille tentation

revenir à la charge. Bref, je demandai encore une fois si,

vu les circonstances, je ne pourrais pas enfin jeter ma
plume aux orties. Cette fois, la réponse difl'éra un peu

des précédentes. " Voici, me dit-on, qu'un délégué aposto-

lique permanent va nous arriver bientôt. Lorsqu'il aura

eu le temps de se mettre au courant de nos affaires et de

se renseigner exactement sur l'esprit de votre journal,

exposez-lui vos doutes ; et vous ferez ce qu'il vous dira."

On ajoutait :
" L'œuvre de la Vérité, seul jounuil franche-

ment catholique et indépendant qui nous rei^- étant une

œuvre évidemment bonne, excellente et, d .ine cer-

taine mesure, au moins, nécessaire, la présomption est que

l'idée de la discontinuer vient du diable qu'elle embête,

non de Dieu qui parle par le Pape et déclare le bon jour-

nal un des besoins urgents du jour. A moins donc d'une

impossibilité absolue, de votre part, de continuer, tenez

ferme: votre conscience, autrement, ne serait pas tran-

quille. Prenez patience, en attendant le jugement du

Délégué." J'ai suivi ce conseil. A plusieurs reprises, j'ai

eu l'honneur d'être re(;u par Son Excellence. Sans doute

il ne conviendrait pas de révéler ce qui s'est passé entre

le représentant du Pape et le modeste petit journaliste

auquel Son Excellence daignait s'intéresser. Cependant,

je puis dire que le journaliste est chaque fois sorti de ces

audiences fortifié et grandement consolé.

Son Excellence poussa la b onté plus loin encore. Lors

de la publication de ma conférence sur la Langue fran-
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çaise au Canada^ elle daigna joindre sa voix à celle do

plusieurs do non archevr-ques et évoques qui avaient bien

voulu louer mon travail et le recommander. Elle profita

de l'occasio!) pour faire connaître publiquoment sa pensée

sur l'œuvre que je poursuis depuis tant d'années.

Bien que la lettre de Monseigneur le Délégué aposto-

lique soit déjà connue de mes lecteurs, je crois devoir la

reproduire ici. Elle était adressée, on s'en souvient, au

président du comité qui s'était chargé de la publication

de ma conférence :

Delegatio Apostolica.
Ottawa, Canada, 6 juin 1901.

Monsieur,—J'apprends avec plaisir que vous vous dis-

posez à publier en brochure h' conférence que M. J.-P.

Tardivel, rédacteur de \a,Vér,ié, a hie devant l'Union
catholique, de Montréal, le 10 mars 1901. Cette confé-

rence, qui a reçu de magnifiques éloges des trois arche-

vêques de la province de Québec, de plusieurs évoques, et

du public en général, mérite certainement d'être publiée,

et je suis trës heureux de voir l'hommage qu'on a rendu
à M. Tardivel en cette circonstance. Catholique fervent

et patriote sincère, dans le cours d'une carrière déjà lon-

gue, il s'est montré constamment défenseur aussi habile

que zélé des doctrines de l'Eglise et des droits du Saint-

Siège, et il n'a manqué aucune occasion de montrer son

amour pour ce pays. Aujourd'hui, par son éloquente

revendication de la langue de vos ancêtres, il mérite plus

que jamais la reconnaissance des Canadiens-français. Je
bénis de tout cœur votre entreprise et je lui souhaite le

succès que vous êtes en droit d'attendre.

Veuillez agréer, monsieur, l'expression de mes senti-

ments les plus dévoués.

(Signé) t D. Falconio, arch. de Larissa,
/

Délégué apostolique.
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Son Excellence le Délégué apostolique, a droit, assuré-

ment, à toute ma reconnaissance pour ce témoignage si

catégorique en faveur de la Vérité.

M*" Falconio a bien voulu fermer les yeux sur les

imperfections inhérentes à toute œuvre humaine, pour ne

considérer que la direction générale du journal, l'esprit

qui l'a toujours animé, et les résultats obtenus. En cela,

il s'est montré le fidèle interprète des directions du Saint-

Siège qui n'a jamais méconnu les services que rend aux

catholiques une presse qui s'inspire des pures doctrines

de l'EglIce, et qui s'applique à répandre et à vulgariser

les enseignements et les directions du Souverain Pontife

et de l'épiscopat.

Cette lettre est tout imprégnée du souffle de la mémo-
rable Encyclique Inter lualtiplices, du 21 mars 1853, par

laquelle Pie IX sauva l' Univers, de Paris, frappé par

M*''^ Sibour e^ d'autres prélats français, et menacé di?

mort.

Ce document doit être considéré comme la grande

charte du journalisme catholique. Il lui donne droit '^e

cité da'18 l'Eglise. J'en ai déjà cité plus haut quelque

chose, mais je ne puis mieux faire, je crois, que de repro-

duire ici textuellement un passage de cette lettre ponti-

' ticale qu'on ne saurait assez méditer :

" C'est pourquoi, dit Pie IX aux évoques de France,

en vous efforçant d'éloigner des fidèles commis à votre

sollicitude le poison mortel des mauvais livres et des
mauvais journaux, veuillez aussi, nous vous le demandons
avec instance, favoriser de toute votre bienveillance et de
toute votre prédilection les hommes qui, animés de
l'esprit catholique et versés dans les lettres et dans les

sciences, consacrent leurs veillées à écrire des livres et des

journaux, pour que la doctrine catholique soit propagée

et défendue, pour qut les opinions et les sentiments
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contraires à ce Saint-Siège et à son autorité disparaissent,

pour que l'obscurité des erreurs soit chassée et que les

intelligences soient inondées de la douce lumière de la

vérité. Votre charité et votre sollicitude épiscopale

devront donc exciter l'ardeur de ces écrivains animés
d'un bon esprit, afin qu'ils continuent à défendre la cause

de la vérité catholique avec un soin attentif et avec

savoir; que si, dans leurs écrits, il leur arrive de manquer
en quelque chose, vous devez les avertir avec des paroles

paternelles et avec prudence."

Pour ce qui me regarde personnellement, l'action de

Son Excellence le Délégué apostolique, dont la lettre

publiée plus haut n'indique pas, il s'en faut de beaucoup,

toute l'étendue, a déjà produit un résultat marqué. Je

sens que certaines préventions contre la Vérité commen-

cent à tomber ; la situation devient mains tendue, plus

normale. Ma carrière de journaliste est manifestement

trop près de sa fin pour que je puisse raisonnablement

espérer voir mûrir le fruit qui s'annonce ; mais j'entrevois

le jour où les écrivains de ce pays qui seront animés de la

seule ambition de servir l'Eglise et la Patrie se sentiront»

comme le veut l'Encyclique Iiiter miiUi'plices^ soutenus

par la bienveillance et la prédilection des pasteurs. Et

cette vue sur l'avenir me suffit, avec l'assurance qui me
vient du représentant de l'Autorité suprême, que mon
modeste journal n'aura pas nui k ce résultat si désirable.

Je me console de l'action restreinte de la Vérité^ en son-

geant au grand bien que feront les journaux simplement

catholiques de l'avenir, s'ils rencontrent un appui et un

encouragement qu'il ne m'aura pas été donné de con-

naître.

IV

Si j'ai cru devoir écrire cette petite histoire de la Vérité,

qui pourra paraître comme un plaidoyer ^ro domo sua^
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c'est que, d'abord, mes fidèles et généreux amis, m'a-t-il

semblé, avaient droit à cette défense. Pendant de longues

années ils m'ont soutenu moralement et aidé pécuniaire-

ment, en bien des occasions, lorpque la tempête grondait,

lorsqu'il fallait un courage plus qu'ordinaire pour s'afficher

comme le partisan déclaré de la Vérité. N'était-il pas

juste de montrer que cette confiance généreuse n'avait

pas été tout à fait mal placée
;
que l'œuvre soutenue par

eux dans les jours les plus sombres n'était pas entière-

ment indigne de leurs sympathies?

Mais, à mes yeux, il existait d'autres raisons d'écrire

cette histoire.

Défendre la Véritéf en écrivant son histoire, indiquer

les mille difficultés qui l'ont assaillie par suite de l'aban-

don des uns et de l'hostilité positive des autres, n'était-ce

pas en même temps défendre la presse catholique de

tout le pays ? N'était-ce pas indiquer spécialement les

difficultés auxquelles j'ai eu, comme tous les vrais catho-

liques, la douleur de voir succomber successivement

des journaux tels que le Nouveau-Monde, VEiendard, de

Montréal, le Journal des Trois-Rivières, le Courrier du

Canada, de Québec, etc., qui tous, pendant un tempe, plus

ou moins considérable, avaient combattu les bons combats,^

conformément aux désirs du Pape ?

C'était aussi faire voir, indirectement, une des prin-

cipales causes de la triste situation où se trouvent aujour-

d'hui les catlioliques de cette province de Québec en

particulier, dépourvus qu'ils sont de défenseurs dans la

la presse et exposés chaque jour aux attaques d'ennemis

déclarés ou déguisés. Car, enfin, on ne saurait douter

que les misères qui s'étalent sous nos yeux: mauvais

théâtres ; mouvement en faveur de la neutralité : hôpital

neutre, bibliothèques, écoles, associations neutres ; luxe
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effréné ; amour déréglé des plaisirs ; démoralisation des

classes ouvrières de plus en plus travaillées par les sociétés

internationales et suspectes ; organisation de la Ligue

de l'enseignement et de l'Alliance française
;
propagande

très active de la franc-maçonnerie par le moyen de

deux loges canadiennes-françaises, sans parler des autres
;

et par-dessus tout le reste, puisque ce dernier mal peut

engendrer tous les autres, l'esprit de parti ^ poussé au

point d'aveugler complètement les catholiques, de les

paralyser d'une façon désolante dans la revendication de

leurs droits les plus sacrés : témoin, l'affaire des écoles

manitobaines ; on ne saurait douter, je le répète, que

toutes ces misères ne doivent être attribuées, en grande

partie, selon la pensée de Léon XIII, à l'empoisonnement

par les journaux. Qui oserait dire que nous en serions là

aujourd'hui si la presse catholique avait pu, avec l'aide et

les encouragements de tous, remplir sérieusement son

rôle parmi nous ?
^

]
—" Ils semblent être néanmoins dans le vrai ceux qui estiment

que les plus grands maux furent causés ' les factions des partis

politiques, par les discordes intestines et .
' louhles des séditions

populaires."—Encyclique de Léon XIII Fer</raia No''is, du 14 sep-

tembre 1886.

2—Entendons Léon XIII :

'' Un journal catholique dans une paroisse, c'est une mission per-

pétuelle. Que tous ceux qui désirent véritablement voir la Reli-

gion défendue par l'intelligence liumaine et la littérature, «t

établie dans un état prospère, s'efforcent, par leur libéralitt- de
défendre et de protéger la presse catholique ; et que chacun,
selon ses ressources, la supporte de son argent et de son influence ;

car à tous ceux qui consacrent leur temps à la presse catholiqu*»,

il faut absolument apporter cette sorte de secours, sans quoi lu
industrie n'aura aucun résultat ou n'aura que des résultats ince;

tains et misérables."

Je saisis l'occasion pour montrer l'injustice d'une autre accusa-

tion.

Quelques-uns voudraient nous faire croire que, si, à l'heure qu'il
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C'était par là même indiquer le remède au mal.

Je m'arrête ici : ce n'est pas que la matière soit épuisée.

Je n'ai voulu dire que ce qui semblait plus nécessaire à

est, nous sommes à peu près sans presse catholique en ce pays, c'est

uniquement dû à l'apathie et à un manque de zèle de la part de nos

compatriotes. Ce mot uniquement est de trop : je n'admettrais pas,

non plus, le mot principalement. Sans doute, même api'ès de fer-

ventes exhortations en faveur des bons journaux, même après avoir

entendu louer la presse catholique comme " une œuvre pie " par

Pie IX, et comme une défense absolument nécessaire à V Eglise, de

nos jours, et que tous les vrais enfants de l'Eglise devraient encoura-

ger, des indifférents se rencontreraient encore parmi nous. C'est le

sort des meilleures œuvres, ici-bas, de rencontrer de l'indifférence,

voire même de l'hostilité. Mais le zèle chez nos bonnes poi)ulations,

généralement, surtout dans les classes instruites, lAus capables

d'apprécier l'importance du rôle de la bonne presse dans la société,

ne manquerait pas ; et nos journaux catholiques ne seraient pas

condamnés à vivoter ou à périr misérablement. A preuve, l'expé-

rience du passé.

Ainsi, pour ne parler que de la ville et du district de Montréal,

sur lesquels j'ai des renseignements plus complets, je puis dire que,

d'après des informations puisées aux meilleures sources, les sous-

criptions versées par les catholiques de la ville et du district en

question pour la fondation et le support de VEtendard pendant les

dix années de son existence, se sont élevées à près de 1UU,000 (cent

mille) piastres ou 500,000 francs. Avant lui, le NoiiveauMonde

avait coûté presque autant ; et, après lui, vers 1895, la Croix, en 2

ou 3 ans, reçut en purs dons pas moins de 25,000 (vingt-cinq mille)

piastres ou cent vingt-cinq mille francs.

A cela, pour se former quelque idée des sacrifices qu'ont faits nos

concitoyens catholiques, il faudrait ajouter ce qui a été accompli pour

la même cause sur divers autres points du pays ; il faudrait ajouter,

en particulier, l'aide accordée à la Vérité ou à son directeur, comme
j'ai déjà eu oui, sion de le dire, aide se montant à plusieurs mille

piastres, provenant en bonne partie des citoyens de la ville et du
district de Montréal.

Jugez par là que serait la presse catholique parmi nous si l'appui

moral que Pie IX et Léon XIII veulent qu'on lui accorde ne lui

avait pas manqué '.
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mon but. S'il y a lieu, lorsque le temps sera venu d'écrire

la suite, je pourrai ajouter aux chapitres précédents un

nouveau chapitre.

A PROPOS DES MELANGES

Et, maintenant, avant de déposer la plume, un mot sur

les Mélanges.

Je puis affirmer, en toute sincérité, que je n'ai jamais

songé moi-même à reproduire, sous forme de livre, les

principaux articles de la Vérité.

D'abord, cela me donne un surcroît de labeur que

j'éviterais volontiers.

Voilà trente quatre ans bientôt que ma tête, d'une

trempe tout à fait ordinaire, n'a guëre connu de repos.

Entré au collège de Saint-Hyacinthe à l'âge de 17 ans,

ne sachant littéralement pas un seul mot de français et

très peu de latin, j'en sortais, au bout de 4 ans, en 1872,

ayant terminé ma première année de philosophie ^ et les

mathéraathiques. C'est dire que mes vacances se passaient

à me préparer à sauter une classe au commencement de

la nouvelle année scolaire.

Et depuis 1873, époque de mon entrée dans le journa-

lisme, je n'ai guère chômé.

Il est facile de comprendre que j'aspire ardemment

après le repos et ne cherche pas à me créer une nouvelle

besogne.

1—Des circonstances particulières m'ont empêché de terminer

mes études philosophiques
; mais je saisis cette occasion pour con-

seiller aux jeunes gens qui liront ces pages de faire leurs deux
années de philosophie, s'ils le peuvent, au prix de n'importe quel

sacrifice. On ne saurait exagérer l'importance des fortes études

philosophiques.
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y,

De plus, je n'ai jamais cru mes articles hebdoma-

daires dignes d'un meilleur sort que la feuille même sur

laquelle ils ont été imprimés. Et je savais que des séries

complètes de \a,Vérité existaient dans certaines bibliothè-

ques : cela me paraissait suffisant pour les besoins des

historiens de l'avenir.

Toutefois, des personnes compétentes, dont le juge-

ment m'inspire le plus grand respect, en ont pensé autre-

ment. Elles m'ont demandé, d'une façon pressante, de

commencer l'œuvre des Mélanges. Cédant à ces sollicita-

tions, j'ai entrepris, en 1887, la publication d'un premier

volume. Je dois dire qu'il fut bien accueilli par un nombre

relativement considérable de ceux de nos compatriotes

qui s'occupent sérieusement de l'avenir du pays et de la

formation de la jeune génération ; cependant ce nombre

était trop restreint pour me permettre d'espérer que l'en-

treprise pût jamais payer ses frais. Force me fut donc de

la discontinuer, après c^tte première tentative.

Plus tard, des personnes éclairées et généreuses, jugeant

l'œuvre abandonnée digne d'être reprise, me fournirent

les moyens de publier, sans obérer mon faible budget, un

deuxième volume, qui parut en juin 1901.

Ce deuxième volume a été encore mieux accueilli que

le premier par la classe sérieuse, laquelle supplée au nom-

bre qui lui manque, ici comme ailleurs, par la qualité. De&
hommes haut placés, des institutions importantes, comme
le collège de Sainte-Marie, de Montréal, le collège de

Saint-Hyacinthe, celui de Saint-Boniface, etc., le demandè-

rent. Et, à cette occasion, je reçus un assez grand nombre

de lettres par trop élogieuses mais dont il ne sera peut-être

pas inutile de faire ici quelques extraits.

Voici, d'abord, une communication venant d'un ancien

professeur de philosophie, de théologie et de droit cano-
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îiique, qui, à l'inappréciable avantage d'avoir eu pour

maîtres des professeurs du collège romain, tels que les

IIR. PP. De Augustinis et Mazz 3lla (plus tard cardinal),

de la Compagnie de Jésus, joint encore celui d'une

longue expérience des hommes et des choses eu ce pays,

depuis son retour de l'étranger.

" "Nous aurons bientôt, j'espère, la série complète des

Mélanges de la Vérité : c'est-à-dire que nous aurons l'his-

toire, dans ses grands traits, des vingt dernières années,

la suite de toutes les questions importantes de cette

période ; et, tout cela étudié consciencieusement à la

lumière dos principes chrétiens, puis exposé clairement,

solidement et avec une impartialité qui ne permet point

à la passion ni aux préjugés politiques de faire dévier le

jugement dans les solutions données.
" Les lecteurs de la Vérité, tout particulièrement, aime-

ront à avoir, sous une forme plus commode, et à parcourir

de temps en temps toute la série des questions qui les

ont jadis si vivement intéressés. Tous les esprits sérieux

de l'avenir voudront étudier l'histoire de nos jours dans
les Mélanges. Mais, à mon humble avis, ces 3Iélanges

seront d'une grande utilité, même s'ils ne devaient péné-

trer que dans quelques bibliothèques. Car ce sera le plus

sûr moyen d'empêcher qu'on ne réussisse plus tard à

dénaturer l'histoire d'une époque où l'esprit catholique

et l'esprit libéral ont été si souvent aux prises. Selon une
remarque que j'entendais faire récemment, les Mélanges
de la Vérité rappelleront mieux encore, peut-être, que le

marbre, les idées du grand évêque Bourget, ses luttes

incessantes en faveur de la doctrine catholique intégrale,

le mobile de toutes les actions de sa vie.

" Pendant mes années d'enseignement de la philosophie,

je me suis beaucoup servi du volume des Mélanges déjà

paru, afin de mieux faire comprendre à nos jeunes gens,

entre autres choses, sur quel terrain doit toujours se

placer et se tenir un homme politique, et comment il ne
doit jamais perdre de vue les enseignements et les direc-

tions de l'Eglise dans toutes les questions qui se présen-

f •: •'
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tent, s'il veut travailler daiis l'intérêt vrai de son pays.

Rien, j'en suis convaincu, et c'est aussi la conviction de
plusieurs confrères à qui j'ai pris l'occasion d'en parler,

rien, dis-je, ne sera plus propre que cette série des Mélan-
ges, mise dans nos bibliothtîques, à la portée de nos

élèves de collège, pour leur apprendre à juger sainement
du passé et h, se diriger sagement dans l'avenir, pour leur

donner l'orientation nécessaire et les empêcher par là de
se mettre aveuglément à la remorque d'un parti politique,

iors de leur entrée dans le monde.
" Vous comprenez parfaitement, mon cher monsieur,

que c'est principalement sur la direction que vont prendre
les élèves de nos divers collèges en entrant dans le monde,
que nous devons compter, après le secours de Dieu, pour
imprimer à notre société un mouvement pleinement con-

forme aux règles de la raison et de la Foi."

Puis, ces deux autres lettres, écrites, l'une par un méde-

cin oculiste très en vue, l'autre par un de nos meilleurs

jurisconsultes :

" Montréal, 26 mars 1901.
" M. J.-P. Tardivel,

" Bien cher ami,

" Je me réjouis beaucoup de vous voir reprendre la

publication des Mélanges de la Vérité.

" Pour nous, Canadiens-français, c'est une œuvre bien

importante que cette publication.
" Notre avenir national est intimement, essentiellement

uni à la pureté de la Foi, à la pratique, au triomphe des

principes chrétiens, parmi nous, dans la vie publique

comme dans la vie privée. Et c'est ce que la Vérité s'est

constamment efforcée de nous faire mieux comprendre,
depuis vingt ans. Au milieu de bien des difficultés, je le

sais, vous avez combattu, et vous continuez de combattre
les bo7is combats. C'est fort bien.

" Mais il ne faut pas laisser perdre le souvenir de ces

luttes toutes patriotiques : il importe de recueillir les pré-

cieuses leçons qui s'en dégagent. C'est asser vous dire

que j'espère fermement qu'il se rencontrera assez de Caua-
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(liens éclairés et dévoués aux intérêts vrais de leur paya
pour vous permettre de continuer, cette fois jusqu'au bout,

la publication de vos Mélanges.
" Croyez-moi toujours, votre tout dévoué.

(( L.-E. Desjardins."

" Montréal, 27 mars 1901.

" A M. J.-P. Tardivel, Québec.

" Cher Monsieur,

" Je suis heureux de pouvoir vous exprimer la satis-

faction que j'éprouve en apprenant que la publication

d'un second volume de vos Mélangts est chose décidée.
" Xous n'avons point d'histoire contemporaine dans

notre province. Les faits importants auxquels nous nous
intéressons, de jour en jour, sont commentés par les jour-

naux quotidiens. Cela suffit pour le moment. Mais qu'en

reste-t-il dans nos souvenirs aprës 20 ans écoulés? quel-

que chose de bien vague, manquant de précision,

dépourvu de tous les détails accessoires qui ont générale-

ment contribué si fortement à en fixer la véritable signi-

fication.

'* Comment ces faits ont-ils été appréciés dans le temps
par des écrivains impartiaux ? Et maintenant que les con-

séquences éloignées de ces faits commencent à se pro-

duire, quel intérêt n'y a-t-il pas à comparer ce que l'on

en pensait alors avec ce que l'on en pense aujourd'hui ?

" Dans votre journal, vous avez, chaque semaine, tou-

ché aux questions d'actualité. Tout le monde s'accorde à
reconnaître que voua avez mis à l'étude de ces questions

toute la bonne foi que l'on peut y mettre ; votre impar-
tialité, que je sache, n'a jamais été révoquée en doute.

Ceux qui suivent les questions politiques ou religieuses et

les questions sociales ont toujours lu la Vérité avec plaisir

et avec satisfaction, sachant que vos remarques ont tou-

jours été écrites à la lumière de la doctrine la plus sûre.

" Sans doute on a pu quelquefois différer d'opinion

avec vous. Ces questions, ou du moins la plus grande
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partie d'entre ellcR. sont des questions libres. Une diver-

gence d'opinion sur l'une d'elles, entre deux esprits bien

disposes et bien pondérés, peut toujours se produire. Et
quand, en présence d'un événement, deux personnes bien

pensantes diffèrent
;
quand, selon la diversité des points

de vue, elles voient d'une manière différente les consé-

quences possibles de cet événement, il n'y a rien là qui

doive nous étonner. L'avenir appartient à Dieu seul.

L'esprit humain n'y voit pas loin, Fa combien de fois,

contrairement avx prévisions humaines, le bien est sorti

du mal ?

" Nous trouverons dans vos Mélanges l'écho de ces diver-

gences d'opinion. Cet écho ne sera pas désagréable même
à ceux qui, dans le temps, différaient d'opinion avec la

Vérité sur quelques points particuliers.

" Je fais des vœux pour que la série de vos Mélanges se

continue, convaïjicu que je suis que l'accueil du public

sera sympathique, et surtout que, par là, vous perpétuerez

pour ainsi dire le bien que fait votre journal."

" Bien à vous,

>*

;
V !

" Gustave Lamotiie."

A cette même oecasiou, je reçus encore de deux ancieîis

zouaves pontificiiux qui occupent des positions impor-

tantes, les chaleureuses paroles que voici :

" Montréal, 26 mars 1901.

" Mon cher monsieur Tardivel,

" J'apprends avec plaisir que la publication des Mélan-
ges de la Vérité va être enfin reprise.

" Quand les Papes, comme Pie IX et Léon XIII, font

un devoir à tous les catholiques d'encourager les écrivains

qui consacrent leurs talents et leur temps à la défense du
Saint-Siège, de ses enseignements et de ses droits, un
ancien zouave pontifical, heureux d'être toujours resté

zouave de cœur et d'esprit, pourrait-il rester inactif ou
indifférent?
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" Les combats de la plume l'emportent sur ceux de
répée. Dans mon humble opinion, vous faites plus pour
l'Eglise, mon cher ami, que n'ont jamais pu faire les

Canadiens qui volèrent jadis au secours de Pie IX : et,

cependant, qu'a-t-on fait jusqu'ici, je le dis avec chagrin,

pour reconnaître votre mérite ?

" Je veux donc, moi aussi, on aidant la publication

des Mélanges, contribuer, pour une faible part, au moine,

ù perpétuer l'inliuence si salutaire de vos écrits de jour-

naliste catholique avant tout.

" Montréal, le 25 mars 1901.
" Mon cher ami,

" J'ai lu avec le plus vif plaisir, dans le dernier numéro
de ]aVéntéy tout ce qui est contenu sous le titre : Mélanges.
Votre sympathique correspondant aurait pu ajouter,

comme argument, pour hâter l'apparition de la série

complète, que la publication de ces Mélanges est le meil-

leur moyen de conserver, et pour nous-mêmes et pour les

générations futures, les grandes le(;on8 qui ressortent des
vingt dernières années de luttes, tant sur le terrain des

principes catholiques, que sur celui de la politique au
Canada.

" Espérons que les gens de bonne volonté qui ont eu
l'honneur de vous aider à publier le deuxième volume, ne
s'arrêteront pas en si beau chemin, mais qu'ils feront en
sorte de faciliter l'apparition de la série complète.

"Que le Sacré-Cœur vous bénisse, vous soutienne et

vous console dans votre œuvre essentiellement catholique

et patriotique."

Enfin, un de mes abonnés de la province d'Ontario

m'adressa la lettre suivante :

" Cher monsieur Tardivel,

*' En réponse à l'invitation contenue dans le dernier

numéro de \aVénté, je m'empresse de m'inscrire de nou-
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veau parmi les souscripteurs h vos utiles et intt^ressants

Mélange,^, qui sont le résumé fidble et impartial do l'his-

toire religieuse, politique et sociale do l'époque actuolle.

" Dans ces temps do coteries politiques, où les jour-

naux de partis confondent et embrouillent à dessein

toutes choses, vos Mélanges seront indispensables à qui-

conque vent connaître le dessous des cartes, et se rensei-

gner sûrement.
" Tous vos écrits, que personne n'a janiais i)U réfuter

sérieusement, formeront plus tard une mine d'or inépui-

sable pour l'historien consciencieux.
" Sans vouloir apprécier votre ouvrage au point de vue

littéraire, qui n'en est certes nas le cAté le moins attray-

ant, permettez-moi, cher monsieur, de vous dire fran-

chement que vous faites une (Kuvrc vraiment patriotique

et méritoire, à laquelle applaudiront, non seulement les

amis des lettres, mais aussi tous ceux qui n'ont pas inté-

rêt à cacVier la vérité.

" J'espère donc que nos compatriotes comprendront
l'importance de cette publication, et se feront un devoir

de vous donner tout l'encouragement, pécuniaire et autre,

dont vous avez besoin pour mener à bonne fin cette entre-

prise si ardue.

" Votre bien dévoué,

.

" J.-A. L."

Ces quelques lettres suffisent, je crois, pour montrer

l'importance que l'on attache aux Mélanges.

Il me semble toujours que les auteurs de ces lettres

exagèrent le bien que peut faire cette œuvre ; mais, enfin,

la règle est là : nul n'est juge compétent dans sa propre

cause, ni dans ce qui le touche de trop près. C'est pour-

quoi je laisse faire mes amis. Après le deuxième volume,

voici le troisième qui paraît, grâce encore à leur généreux

concours. D'autres suivront-ils? C'est le secret de Dieu.

Pour ce qui me concerne personnellement, je ne puis dire

qu'une chose : Non recuso laborem.
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Une dernière ohaervation sur l'œnvro dea Mélanges.

On a formulé robjection qu'en reproduisant ces ëcrita

d'autrefois, je pourrais renouveler les discussions du

temps passé qu'il importe de laisser dormir.

Je no saclio pas que les deux premiers volumes aient

eu cet inconvénient. Ce volume et les volumes qui le sui-

vront peut-être, l'auront-il davantage? Je no crois pas

qu'il faille le craindre. Mon impression est que, dans une

lecture faite avec le calme si nécessaire à la réflexion,

bien des esprits verront clairement la lumière, qui ne

l'avaient peut-être pas encore aperçue.

D'ailleurs, la vérité historique n'a-t-elle pas ses droits?

Kt ne devons nous pas en faciliter la recherche à ceux qui

viendront aprt^s nous, sachant fort bien qu'ù, l'avenir,

comme cela s'est vu daiip le passé, des hommes se ren-

contreront qui s'efforceront de dénaturer l'histoire, de

donner aux faits du passé une couleur ftiusse et trom-

peuse, afin de faire pénétrer plus sûrement parmi nos

descendants leurs dangereuses théories et leurs principes

pervers ?

" Envisagée à tous les points de vue," m'écrit encore un

ancien professeur d'un de nos collèges :
" l'œuvre des

MÉLANGES de la VÉRITÉ est, à mes yeux, une œuvre extrême-

ment importante, une œuvre à la fois éminemment patrio-

tique et religieuse."

J.-P. Tardivel.
Notre-Dame de Québec,

décembre 1902. •
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ViHHXXil II

28 juillet 1883.

La Vérité commence, avec le présent numéro, la troi-

sième année de son existence. Ce n'est pas un âge très

avancé, même pour un journal ; mais nous avons traversé

l'époque la plu8 difficile. Ceux qui ont un peu d'expé-

rience du journalisme savent que la deuxième année est

la plus redoutable.

La première année, il y a l'enthousiasme des uns, la

curiosité des autres pour donner un peu de vie au journal

naissant. La deuxième; année, l'enthousiasme et la curio-

sité s'émoussent, et font souvent place à l'indillérence ou

à l'hostilité. Auësi, n'est-il pas rare de voir les journaux

succomber pendant la deuxième année.

La Vérité n, passé heureusement par cette épreuve, et

elle commence sa troisième année avec la ferme détermi-

nation de vivre longtemps encore, si telle est la volonté

de Dieu.

Pendant cette deuxième année les luttes ne nous ont

pas fait défaut.
'

L'an dernier, à pareille époque, nous promettions à noa

lecteurs de nous occuper, d'une manière toute particulière,

de deux questions très importantes, de l'éducation et de

la franc-ma(;onnerie.

Assurément, on ne dira pas que nous avons manqué à

notre parole.
;

Pendant tout l'hiver dernier, nous avons soutenu une

polémique, qui a eu quelque retentissement, avec un cor-

:i^
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respondant du Courrier du Canada sur la question de

l'éducation.

On se le rappelle, nous avons défendu la proposition :

VEtat hors de l'Ecole, en ayant bien soin de définir ce

que nous entendions par école, qui est synonyme, pour

nous, d'éducation^ ou formation morale et intellectuelle

de l'enfant.

Nous avons soutenu que Véducation appartient de droit

naturel aux parents, sous la haute surveillance de l'Eglise,

et nullement à l'Etat
;
que le rôle de l'Etat, en matière

d'éducation, doit se borner à prêter main forte à l'Eglise

et aux parents, à les aider dans l'accomplissement de

leurs devoirs, dans l'exercice de leurs droits ; que l'Etat

qui se fait éducateur sort de son domaine.

On a qualifié sévèrement notre thèse : on a dit même
qu'elle serait condamnée à Rome.

Mais nous avons cité assez d'autorités à l'appui de notre

proposition p(>ur convaincre nos lecteurs que notre hono-

rable contrad;cteur s'était laissé un peu trop emporter par

son zèle.

Du reste, de nombreuses et hautes approbatiotis que

nous avons reçues, nous ont donné l'assurance que nous

n'avions fait qu'exposer la véritable doctrine catholique.

Nos écrits contre la franc-maçonnerie nous ont aussi

valu bien des lettres de félicitation de la part d'hommes

dont l'opinion vaut quelque chose. Nou^ pouvons donc

nous moquer des colères de certains journalistes qui ne

dénoncent jamais eux-mêmes la franc-maçonnerie et qui

voudraient que tout le monde fît comme eux.

Dans ces derniers temps, V Electeur a entrepris contre

nous une campagne des plus déloyales, destinée, dans la

pensée de ceux qui avaient monté ce coup contre nous, à

*>«»!«"
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nous miner moralement et financièrement. L'eftet a été

tout autre que celui que nos ennemis attendaient : nous

n'avons pas perdu un seul de nos amis, et tout le tapage

de VElecteur ne nous a amené que cinq ou six désabonne-

ments. Tandis que, d'un autre côté, cette odieuse persé-

cution nous a procuré de nouvelles adhésions.

Dans les questions politiques, nous continuerons à

suivre la même ligne de conduite que nous avons suivie

depuis deux ans : guère à la clique et guère aux gouver-

nements faibles qui ne travailleront pas résolument à

briser cette funeste combinaison.

Depuis une année, il s'est produit un changement

considérable dans l'esprit d'un grand nombre d'hommes

qui s'occupent de politique, non pour faire fortune, mais

pour servir leur pays. Ils sont aujourd'hui convaincus de

la nécessité de briser ouvertement avec l'organisation

malhonnête qui s'est emparée du pouvoir, du parti conser-

vateur, et de la presse soi-disant conservatrice.

Sans vouloir en aucune manière faire une alliance avec

les libéraux, dont les principes politiques et sociaux sont

inadmissibles, ces Drais conservateurs sont déterminés à

doter le pays d'un gouvernement honnête qui chassera la

clique, et qui ne permettra pas le triomphe des idées

libérales ou radicales.

î^ous croyo: - que ces hommes ont les sympathies des

masses de la po^ nlation canadienne-française essentielle-

ment catholique ^t conservatrice dans le vrai sens du mot.

Le public, cela ne fait plus de doute, demande un autre

gouvernement ; mais bien qu'il ait perdu confiance dans

les hommes actuellement au pouvoir, il n'en a pas moins

gardé une grande méfiance à l'égard des chefs libéraux

tels que MM. Mercier, Liingelier, etc.
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Ce que l'opinion publique saine et éclairée demande,

c'est un gouvernement composé d'hommes qui n'ont

trempé dans aucune malversation, et qui oiirent en même
temps de sérieuses garanties sous le rapport des principes

politiques et sociaux.

Un cabinet dans lequel se trouveraient MM. de Bou-

cherville, J.-J. Ross et A.-R. Angers donnerait satisfac-

tion à l'immense majorité de nos compatriotes.

8ans nous indentifier plus que par le passé avec un

parti politique, nous nous proposons de faire tout en notre

pouvoir pour obtenir la formation d'un tel cabinet.

Si un tel cabinet se formait, nous n'en serions nulle-

ment le partisan aveugle, mais nous croyons que nous

aurions assez rarement le devoir de le blâmer, du moins

sévèrement.

En terminant cet article, nous devons remercier cbaleu-

reusemenl tous nos amis, amis personnels et amis de notre

œuvre, des nombreuses marques de sympathie et d'encou-

ragement qu'ils nous ont prodiguées pendant l'année qui

vient d'expirer.



QUESTIONS RELIGIEUSES

LES CALOMNIES DE M. TARTE

l*^' septembre 1883.

Tons les trois ou quatre mois, M. Tarte consacre un

article à la situation religieuse du pays. Le fond de ses

écrits est :
" Tous ceux qui ne pensent pas comme moi et

mes nouveaux amis sont des révoltés contre les ordres du

Saint-Siège."' Et comme ceux qui ne pensent pas comme
M. Tarte et ses alliés d'aujourd'hui sont tros nombreux,

comme ils constituent la presque totalité du clergé et une

très grande majorité des laïques éclairés, il s'ensuit,

d'après M. Tarte, que l'élite de la société canadienne s'in-

surge contre Rome. Ce serait un bien triste état de choses,

en vérité, si ce que M. Tarte prétend voir existait réelle-

ment. Heureusement, il n'en est rien. Ceux (pie |i^

rédacteur du Canadien persiste à appeler, avec une mali-

gnité incroyable, des rebelles contre le Saint-Siège, ne

sont que des révoltés contre l'abus eltrayant qu'une cer-

taine coterie, dont M. Tarte est devenu le porte-voix,

après en avoir été l'ennemi le plus acharné, fait du nom
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et de l'autorité du plus auguste tribunal sur la terre. Cela

est bien diôerent.

Le dernier article de M. Tarte sur ce qu'on est convenu

d'appeler la "question religieuse" est pire que les autres,

qui étaient certes détestables. On sent que le pauvre

homme, tourmenté par les remords, n'est plus maître de

sa plume du moment qu'il touche à ce sujet délicat qui

demande, pour être traité dignement, une conscience

tranquille que le souvenir d'un passé tout opposé au pré-

sent ne vient pas bouleverser. Or, cette conscience tran-

quille M. Tarte ne peut pas l'avoir, comme nous allons le

démontrer tout à l'heure.

Quand nous songeons à ce que M. Tarte était, il n'y a

guëre plus d'une année, et à ce qu'il est aujourd'hui, sa

chute, inexprimablement profonde, nous épouvante. C'est

que les intelligences obéissent, comme les corps, aux lois

de la gravitation : Plus une intelligence tombe de haut

plus elle descend vite, plus elle descend bas.

Le terrain sur lequel nous allons nous engager, à la

suite de M. Tarte, n'est pas attrayant pour nous ; nous

aimerions mieux éviter ces questions irritantes qui ne

gagnent rien à être discutées dans la presse ; mais ce

serait une lâcheté de notre part de laisser passer, sans

protestation, des écrits comme celui que M. Tarte vient

de commettre : il faut qu'à chacun de ses mensonges nous

opposions une vérité ; nous ne pouvons, sans manquer à

notre devoir, permettre qu'on calomnie ainsi le peuple

canadien, qu'on fausse ainsi son histoire.

Examinons maintenant cet c.rticle de M. Tarte qui s'in-

titule : Les éclaireiirs, et qui a paru dans le Canadien et

VEvénement du 22 août.

M. Tarte commence par parler de la pénible affaire de
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l'école Victoria ^ Nous ne discuterons pas cette question

brûlante. Nous dirons seulement à M. Tarte qu'il n'a pas

mission de déclarer des compatriotes " coupables devant

Dieu." De qui tient-il le pouvoir de sonder les reins et

les cœurs ? Qui l'a autorisé à porter de telles sentences ?

Nous lui dirons aussi qu'il vise, sous prétexte d'atta-

quer l'école Victoria, des personnes qu'il n'a pas le droit

1—A cette époque, l'établissement de la succursale de l'Univer-

sité Laval, à Montréal, donnait lieu à une lutte très vive. Pour

favoriser la succursale on voulait faire disparaître radicalement

l'école de médecine et de chirurgie de Montréal, connue ordinaire-

ment sous le nom d'école V'^ictoria. Cette vieille institution, <iui

avait rendu de grands services dans le passé et qui comptait beau-

coup d'amis, ne voulait pas se laisser sacrifier. De là une contesta-

tion très pénible. Enfin, pendant l'été de 1883, Mgr Fabre, évêque de

Montréal, menaça de la privation des sacrements, et les professeurs

de l'école et les parents des élèves. Les i>rofesseurs de cette insti-

tution tentèrent alors un nouvel appel à Rome, et y envoyèrent un
des leurs, M. le Dr L.-E. Desjardins qui obtint, au dernier moment,

la fameuse dépêche Suspende omnia, restée légendaire. En voici

le texte :

"ïo Evêque Fabre,

" Montréal, Canada,

" Schola proposuit Pontijici conciliari •

continuel anno proximo— scribam.

suspende omnia— schola

SiMEONI."

Ce qui veut dire en français :

" L'école a proposé un arrangement au pape. Suspendez tout.

''Que l'école continue pendant l'année prochaine. J'écrirai."

L'école ouvrit donc de nouveau ses cours, à l'automne de 1883,

avec l'autorisation de Mgr Fabre ; et un arrangement satisfaisant

fut ensuite conclu entre l'Ecole et Laval. Les professeurs de l'Ecole

et ceux qui les dirigeaient, loin de manifester un esprit de révolte,

comme le prétendait méchamment M. Tarte, ont fait preuve, dans

la pénible situation où ils étaient placés, d'une grande patience et

d'un admirable respect pour l'autorité religieuse.

>.-'•<•:. .P,
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déjuger, et il le sait. Nous le mettons au défi de dire qui

il veut désigner par ces paroles, vraies pourtant en soi :

" Ils sont les coupables, les vrais coupai)! es, ceux qui,

par leurs intrigues, par leur orgueilleux entêtement, ont

amené la crise douloureuse que nous traversons ' ".

Dieu sait, et l'histoire le dira peut-être, sur qui doivent

retomber ces paroles, comme une malédiction ; mais M.

Tarte n'ose pas avouer à qui il veut les appliquer.

Mais laissons de côté cette aftaire de l'école Victoria,

dont M. Tarte ne se sert du reste que pour entrer en

matière.

Son but, c'est de mettre en accusation le clergé, les

catholiques militants qu'il a trahis et qui l'ont répudié.

Aussi, la position que vont prendre les médecins et les

élèves de Victoria n'est-elle qu'un misérable prétexte

pour justitîer cette nouvelle explosion de haine contre ses

anciens compagnons d'armes.

Il commence par M. Trudel. Immédiatement après les

lignes que nous venons de citer, il s'écrie :

" Le travail de sédition conduit par M. Trudel et les

siens produit les résultats que nous avons prédits, qu'il

était facile de prévoir. " Vous êtes la révolte dans la

société religieuse, et le désordre dans la société civile,
"

écrivais-) e, il y a quelques mois. Les événements me don-
nent trop de raison. Je voudrais de tout mon cœurm'ctre
trompé. Ilélas ! n'est-il pas lamentable le spectacle qui

s'olFre à nos regards ? L'autorité de l'épiscopat méconnue,
la voix du chef de l'Eglise accueillie parle Non serviam !

" Quel enseignement ! Quelle responsabilité pour ceux
qui, dans leur conscience, ne peuvent faire autrement que

1—Nous étions moralement certain alors et nous le sommes encore,

que M. Tarte visait particulièrement M*^'' Bourget et Ms' Laflèclie,

et le R. P. Casault, S. J.
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de reconnaître, dans ce qui arrive, les conscqucnces de
leurs actes. A moins que leur aveuglement soit toi qu'il

n'y ait plus de place pour le repentir qui est la lumière !

" Jj Etendard est fila du mouvement qui a rendu néces-

saire le recours aux foudres de l'Eglise. Il est le point

d'appui, l'arme, la ressource et l'espoir de la révolte

contre le Saint-Siège. Loin de moi la pensée que tous

ceux qui ont contribué à sa ibndation aient eu la volonté

de créer une œuvre de résistance et de déti à l'autorité

de Rome. îTon : des liommes sincères, de bonne foi, ont

été enrégimentés, trompés par les meneurs (pn, eux,

savaient où ils allaient et voulaient aller où ils sont

maintenant."

Tout cela c'est de la rage, tout cela c'est de la calom-

nie noire.

M. Tarte sait que ce qu'il écrit là est tellement faux qu'il

ne fera pas une seule dupe au pays, qu'il se rendra en-

core plus odieux aux yeux du public canadien, témoin de

sa mauvaise foi manifeste. N'importe, dans sa haine

aveugle contre ceux qu'il veut atteindre, il ne recule pas

devant un surcroît d'opprobre dans l'espoir que ses vio-

lentes dénonciations produiront de l'effet ailleurs.

Jamais M. Tarte ne pourra apporter la moindre preuve,

pas l'ombre d'une preuve à l'appui de cette atroce accu-

sation portée contre M. Trudel et les catholiques sincères

qui ont fondé VElendard.

Ce journal, depuis qu'il existe, a tenu dans les ques-

tions religieuses une conduite qui ne donne ancune prise

à la critique. M. Tarte n'en peut pas citer une seule

ligne qui, de près ou de loin, ressemble à " un travail de

sédition " à une " révolte dans la société religieuse." Il

ne peut trouver dans V Etendard ni écrit, ni insinuation,

ni allusion, ni sous-entendu qui le justilient d'appeler
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cette feuille " le point d'appui, l'arme, la ressource et

l'espoir de la révolte contre le Saint-Siège."

Si VEtendard était tout cela, la preuve en serait facile

à produire.

Cette tirade est donc de la rage, de la calomnie noire,

une injustice qui cric vengeance uu ciel.

Puis le malheureux se tourne contre deux autres com-

pagnons d'ar-'^s, deux autres confrères avec qui il a

longtemps lutté, qu'il a lâchement trahis, et leur lance

cette clameur :

<( L'Etendard^ le Journal des Trois-Rivi<^res, la Vérité

sont les bannières autour desquelles se sont réunis, pour

un ettbrt suprême, tous ceux qui ont résolu de s'opposer

à l'exécution de la politique papale sur les affaires reli-

gieuses de ce pays.

"Le cri de ralliem^.r, de ces croisés d'un nouveau
genre est : Eclairons le Saint-Siège ! Eclairons le Saint-

Siège !

'"• En vain- Léon XIII répond qu'il ujugé en connais-

sance de cause nos difficultés ; en vain supplie-t-il les

catholiques de cette province de se réunir dans la soumis-

sion à ses volontés ! Pour nos croisés l'autorité du Sou-

verain Pontife n'existe pas. La chose nécessaire <;a n'est

pas de respecter et d'accepter les décisions romaines I

c'est d'éclairer le Pape, c'est de le mettre en garde contre

le cardinal Simeoni, contre l'épiscopat.
" Les hommes politiques, les directeurs de journaux

qui refusent de prendre part à cette œuvre pie sont des

traîtres, des renégats. Ils n'éclairent pas le Pape et sont

assez mauvais catholiques pour le laisser dans les ténè-

bres en se soumettant.
" Le programme adopté par les esprits dirigeants de

la croisade est de susciter du tapage, d'eftrayer Rome en

faisant croire à un profond mécontentement contre les

décisions rendues.
" Grâce à Dieu, la vénération dont Léon XIII est l'ob-
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jet dans ce pays est trop univerBelle pour que les séditieux

])ui88ent y porter atteinte. Ils sont une poigtiôe ! Et leurs

rans^a s'ëclaireissent tous les jours. Les Tirnes sincères

qui's ont fait participer inconsciemment à leurs desseins

odieux sont indignées d'avoir été victimes deleurs machi-
nal ions et de leur ruse. Ils ont dévoilé leur i)en8ée intime,

et montré leur but en acceptant le concours des ennemis
<le l'Eglise, des piliers de l'Institut Canadien, des chefs

«le la vieille école radicale connue M. Laflamme."

Disséquons cela froidement, car ces injures ne nous

/meuvent point. Dieu merci ! nous nous savons appuyé,

nialûjré notre indignité, par trop de membres du clergé,

par trop de laïques éminents, pour que les vociférations

de M. Tarte puissent un seul instant nous troubler.

Remarquons d'abord que M. Tarte attaque l&Vérité h

l'occasion des difficultés survenues entre l'université Laval

et l'école Victoria. Or la Vérité n'a jamais pris aucune

part à ces débats, soit directement, soit indirectement ; on

Jie peut trouver dans notre feuille une seule ligne que le

plus malveillant puisse interpréter comme un acte d'hos-

tilité contre l'Université.

JjaVérité s'est bornée à traiter les questions sociales et

politiques ; elle a combattu la franc-maçonnerie ; elle a

dévoilé les machinations de la secte; sur le terrain de

l'éducation elle s'est élevée contre l'esprit de laïcisation

qui se manifeste de plus en plus chez certaine hommes
publics ; elle a dénoncé les mauvaises lectures ; elle a

tlétri la corruption politique qui nous envahit. M. Tarte

prétend-il trouver dan» ces luttes des attaques contre

l'Université ? Si telle' sa prétention, elle constitue un

acte d'accusation terru j contre cette institution.

Mais, dit-il, vous vous opposez " à l'exécution de la

politique papale sur les atîaires religieuses de ce pays "



ti Mfcl-ANGES

Voil!\ (le grands mots qui ne signifient pas grand'chose,

assurément.

Qu'est-ce que cette " politique papale " dont parle M.

Tarte? On nu peut la trouver ailleurii que dans les dift'o-

rents décrets venus de Rome depuis le mois de septembre

1881. Que disent ces décrets, encore une fois?

D'abord, écartons tout ce qui, dans ces documents, u

trait î\ l'université Laval et ;\ sa succursale ; comme la

Vérité n'a aucunement touché à ces questions brillantes,

et comme elle n'avait pas k y toucher, elle ne peut pas

s'être opposée à l'exécution de cette partie de la " politi-

que papale."

Que reste-il donc de cette " politique papale?
"

Le décret du 13 septembre dit :
1" que " certaijis mem-

bres du clergé et du corps séculier continuent à s'ingérer

trop dans les élections, politiques ;
" 2" que " certain évêque

dans la province cherche actuellement à recourir au parle-

ment pour faire modifier la loi des élections relativement

j\ l'infiucnce indue ;
" 8' (jue la cause de nos difiicultés

religieuses " se trouve dans la division des évoques de la

province," 4" qu'une autre cause de ces mômes difficultés

" se trouve dans l'ingérence trop grande du clergé dans

les aftaires politiques, sans se soucier de la prudence pas-

torale " 5" qu'en " condamnant le libéralisme, l'Eglise

n'entend pas frapper tous et chacun des partis, qui, par

hasard, s'appellent libéraux ;" 6' que " ceux-là font mal

qui déclarent être condamné par l'Eglise un des partis

politiques du Canada, à savoir le parti réformiste.
"

Voilà les offirniations du décret. Voici maintenant ce

que ce décret ordonne:—1" On doit observer rigoureuse-

ment les instructions du Saint-Office de 1876, c'est-à-dire

que les évoques doivent tenir une conduite uniforme à

l'égard des partis politiques ; les prêtres ne doivent pas se

^mM^^as
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mêler trop (les afFaii ..'apolitiques; ils doivent éviter do nom-

mer les personnes en chaire et de se servir do l'inHuonce

du ministère pour destins particulières, si ce n'est lorsque

les candidats pourraient devenir nuisibles aux vrais

intérêts do l'Eglise; les évêques doivent " prendre des

mesures nécessaires pour sauvegarder l'honneur du clergé,

ayant bien soin surtout d'empocher autant que possible

que des porsoîines ecclésiastiques soient obligées do com-

paraître devant le juge laïque ;
" 2' que l'Archevêque

doit faire connaître à ceux que cela concerne (pie c'est

l'intention du Saint-l'ère que ces prescriptions du Saint-

OtHce soient rigoureusement observées ;
3" que les évê-

ques " individucllcnient aient à s'abstenir d'agiter ou de

faire agiter, soit dans le parlement, soit dans la presse, la

([uestion de la modification de la loi concenumt l'in-

iiuence indue ;
" 4" que " s'il arrivait une époque où les

évêques jugeassent tous ensemble que le temps opportun

est venu de faire la susdite demande, ils devront d'abord

recourir à la S. C. do la Propagande."

Voilà tout ce qu'f'///'r///t' et ordonne le décret du 18 sep-

tembre, On le voit, ces prescriptions concernent unique-

ment les évêques et le clergé. Il y a bien l'affirmation que

"certains membres du corps séculier continuent à s'ingérer

trop dans les élections politiques, " mais l'autorité com-

pétente n'ayant pas interprété ces paroles, ce n'est ni à

M. Tarte ni à nous à en faire l'application. Mais quelle

que soit la signitication de cette phrase affirmative, il est

clair que toutes les -prescriptions,^ tous les ordres ne regar-

dent que les évoques et le clergé.

Donc, s'il y a des révoltés contre cette partie de la " poli-

tique papale," il faut les chercher, non dans les bureaux

de VJEtendardj du Journal des Trois-Bivières et de la
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Vérité, mais dans les évêchés et les presbytères. Si M.

Tarte se sent appelé à dénicher des " rebelles" jusque-là,

nous ne Ty suivrons pas, du moins, dans la presse. Si nous

avions des représentations à faire touchant la conduite

de quelque ecclésiastique, nous les ferions privémont ;\

qui de droil.

La " politique papale," la question universitaire écartée,

comme elle doit l'ôtre dans ce débat, puisque la Vérité.

qui n'avait pas à s'en mêler, n'y a jamais touché, la

" politique papale " consiste donc à recommander aux

évoques et au clergé une grande prudence dans les affaires

de la politique. M. Tarte est-il p. et à dire qu'un seul éve-

que ou un seul prêtre ait manqué à cette prudence? Si

telle est e'' , réteniion qu'il formule nettement sa pensée.

Voudrait-il, par hasard, faisant ce que font certaines

gens, mpttrc dans les décrets ce qui n'y er*t pas du tout?

SoulieniL-il, par exemple, que Rome a déclaré que l'inter-

prétation de la loi des élections, que notre épiscopat a

déclarée être hostile à l'Eglise, est une bonne interpréta-

tion
;
que la loi est excellente tt que le pouvoir civil ne

peut pas et ne doit pas, se rendant à la demande de l'épis-

copat canadien, laqrplle demande reste intacte, .iiodifier

cette loi de inanière à sauvegarder les droits du clergé ?

Si telle est va pensée, il met une déclaration de l'épiscopat

canadien, déf'iartttion qui n'a pas été abrogée, en contra-

diction avec un décret de la S. C. de la Propagande; il

fait, de plus, porter à la S. C. la responsabilité du maintien

d'un état de choses que nos évêques ont déclaré être nui-

sible à l'Eglise !

Veut-il dire également que, le Saint-Ofiîce ayant déclaré

que le parti réformiste du Canada n'est pas condamné par

l'Eglise, Rome a par là jugé qu'il n'y a pas de vrai libé
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ralÏBme au Canada ? Ce serait une opinion singulière-

ment hasardée.

Ce décret du 13 septembre détend-il de combattre la

franc-maronnerie, de repousser le laïcisme en fait d'éduca-

tion, de signaler les raauv^ais livres, de condamner la cor-

ruption des gouvernements?

Voilà pour l'opposition à la " politique papale sur les

artUires religieuses de ce pays." Elle n'existe que dans

le cerveau malade de M. Tarte « t de ceux qui l'inspirent.

Les vrais catholiques, et ils constituent encore la majo-

rité dans ce pays, sont profondément soumis aux volontés

du Saint-Père, mais ils gémissent à la vue des ravages

que menace de causer une école bruyante qui fait un abus

criant du nom du Saint-Siège, pour laquelle le mensonge

et l'intrigue sont les armes favorites.

Reste la question dés édairears du Saint-Siège. M.

Tarte parle d'eux avec un cynisme incroyable et une mau-

vaise foi révoltante. Leur but, dit-il, est de *' susciter du

tapage, d'ettVayer.Rome." Il sait que cela est faux ; tout

le monde ici le sait. Ceux qu'il vise n'ont jamais fait de
" tapage " dans les journaux, ni ailleurs. Ce qu'ils peu-

vent dire privémtnt au Pèr; commun des fidèles, ils li'eu

doivent de compte qu'à lui et à Dieu.

Eclairer le Saint-Si«^ge ! Mais c'était jadis le grand

piogramme de M. Tarte !

il a beau nous provoquer par ses attaques et ses trahi-

sons, il nous connaît assez pour savoir que jamais, avec

la grâce de Dieu, nous ne descendrons, pour lui répondre,

à l'abus de confiance qu'il affectionne et que ses nou-

veaux amis exploitent. Mais il ne nous empêchera pas de

lui rappeler le souvenir de certain voyage que le rédac-

teur du Canadien et le rédacteur de XaVérité firent en-
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semble, à une distance quelconque de Québec, au com-

mencement de l'hiver de 1881-82, après l'arrivée des

décrets ; il ne nous empochera pas de songer à cette

nuit pendant laquelle nous avons travaillé ensemble, et

avec d'autres, à rédiger certain document destiné à

éclairer le Saint-Siège ; il ne nous empochera pas d'évo-

quer ces souvenirs. Qu'il y songe, et s'il n'a pas réussi à

étoutler entièrement la voix de sa concience, c'est elle, et

non nous, qui lui criera : nYPOCRrTE ^
!

Oui ! hypocrite ! Car, non content d'éclairer le Saint-

Siège comme il peut et doit être éclairé, par des repré-

sentations privées qui ne causent pas de scandale, qui

n'augmente pas le malaise, M. Tarte a eu recours à l'éclai-

rage ])ublic, ce qui est dangereux et ne doit être employé

que lorsque tous les autres remèdes sont devenus inu-

tiles.

Personne dans ce .pays n'a oublié le fameux article :

Justice, Saint-Père, publié dans le Canadien après l'ar-

rivée et la publication des décrets. Il est bon de rappeler

ici les principaux passages de ce mémorable écrit. (Voir

le deuxième volume des 3Iélanges, pages 212-13).

Voilà ce que M. Tarte écrivait le 31 décembre 1881.

Et qu'on le remarcjue bien, le décret du 13 septembre, le

Beul dont nous ayons à nous occuper, puisqu'il ne s'agit

pas de la question universitaire, avait été publié au mois

d'octobre précôilent. La situation d'aujourd'hui est donc

identiquement la môme que celle du mois de décembre

1881, puisque, depuis les documents de septembre 1881,

i_ti1^— Il s'agit ici d'\m voyage que M. Tarte lit avec le directeur de

la Vérité, chez M. l'abbé Luc des Ilets, curé du Cap de la Made-

leine, près TroisliivièreH. M. TiU'te marchait encore, à cette époque,

avec les xdtramoniains.

iiiL ^^" . tA
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aucun nouveau décret n'a été rendu touchant la queatiou

générale ; il n'y a eu, en plus, que réaffirmation de ce qui

avait déjà été décrété touchant l'Université Laval.

M. Tarte était donc bien et dûment un écîaireur, et un

éclaireur publie du Saint-Siège, à la fin de 1881.

Périssons-nous moins aujourd'hui qu'alors ?

Trorape-t-on moins le Saint-Père aujourd'hui qu'alors?

Cherche-t-on moins aujourd'hui qu'alors à détraire

l'autorité du Saint-Père en la compromettant?

Les consciences sont-elles moins troublées, inquiètes,

scandalisées, désolées, épouvantées aujourd'hui qu'il y a

dix-huit mois ?

Marcl.oiKs-nous moins vers un abîme à l'iieure qu'il est

qu'à l'heure où M. Tarte traçait ces lignes.

Les vieillards qui ont gagné leurs cheveux blancs au

service de l'Eglise, les communautés religieuses, les mem-
bres du clergé, les laïques éclairés donneraient-ils aujour-

d'hui une r-r'ponse diftërente de celle qu'ils auraient don-

née en 1861 sur la véritable cause de nos difficultés?

A chacune de ces questions, tout homme qui réfléchit

répondra : non.

Le 24 décembre 1881, M. Tarte avait déjà écrit :

" S'il faut que nous allions à Rome par douzaines ren-

dre témoignage à la vérité et rétablir les faits, nous irons.

Nous ne sommes pas assez allés à Rome, nous, catholi-

ques."

Et aujourd'hui, il lance l'injure à la face de ceux qui

vont à Rome !

Le 19 décembre de la même année, il avait dit encore :

" Il est connu que de fausses représentations avaient
précédé M*' Laflèche au Vatican. Bien 7i'cst plus facile

(pie de dénaturer la vérité à des milliers dé lieues de dis-

tance. Il reste toujours la ressource de les rétablir."
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Et aujourd'hui il traite de mauvais cîitholiques ceux

qui ont recours au remëde indiqué par lai !

M. Tarte parle du " concours des ennemis de l'Eglise,"

voulant insinuer que les catholiques acceptent ce concours

pour s'opposer à l'exécution de la " politique papale."

C'est une atroce calomnie. Car il est notoire que " les

piliers de l'Institut Canadien," " les chefs de la vieille

école radicale " interprètent les décrets de la même ma-

nière scandaleuse que M. Tarte les interprète aujourd'hui
;

que toutes leurs sympathies sont pour ceux au nom des-

quels M. Tarte parle en ce moment
;
que si certains catho-

liques sont d'accord avec certains chefs libéraux, c'est au

sujet de questions pu nnrient politiques, ou plutôt admi-

nietratives, et nullement au sujet des afiaires religieuses.

Du reste, il convient bien à M. Tarie de parler ainsi,

lui qui est maintenant l'ami intime de M. François Lan-

gelier, qu'il a jadis dénoncé comme un enneui de l'Eglise

et de la patrie !

Un dernier mot : M. Tarte affirme (jue nos rangs

" s'éclaircissent." Le mot est mal choisi ; nos rangs ne

s'éclairoissent pas, ils se purifient.

Depuis son fameux article du 31 décembre 1881, M.

Tarte seul nous a trahis !

Quelques pusillanimes se taisent, propter metam Jadœo-

rum^ voilà tout.

Dans son numéro de samedi, M. Tarte revient à la

charge, ;\ propos de la question religieuse ; c'est intitulé :

Ils ne changent pas ; ça commence ainsi :

" Pas un des journaux des " éclaireurs " du Pape n'a

répudié et condamné la révolte de certains professeurs
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(lu collëi^e Victoria. Ni VEtendard, ui le Journal des

Trois- Rivières, ni la Vérité, n'a eu un mot de blâme
contre ceux qui ne cessent de s'opposer à l'exécution des

ordres du Saint-Siège."

Nous avons plusieurs bonnes réponses à donner à cela.

En voici trois :

I. On ne l'ignore pas, dans le diocèse de Québec une

règle établie par de fréquentes injonctions de M"'' l'Arche-

vêque, veut que les journaux no commentent point les

documents épiscopaux. Dans le diocèse de Montréal, il

est bien connu que c'est le désir forinel de M*^"" Fabre que

les journaux ne publient même pas les documents épisco-

paux. ''^0' '

IL Quand même cette règle n'existerait pas, la plus

simple bienséance veut que les journaux n'interviennent

pas dans cette affaire de l'école Victoria. Il ne s'agit pas

d'une affaire de doctrine, qui concerne tout le monde,

mais d'une affaire de discipline qui ne regarde qu'un

nombre plus ou moins restreint d'individus. Or il ue

convient nullement que les journaux se mêlent des

aflkires d'administration diocésaine. Ce serait un abus

intoléraole. Quand il s'agit de discipline, la parole épis-

copale n'a pas besoin de l'appui des journaux. Le rôle

de la presse catholique, en matière de religion, doit se

borner à répandre,à vulgariser l'enseignement de l'Eglise,

à repousser les attaques contre cet eiiaoignement.

III. Enfin, pourquoi V Etendard, le Journal des Trais-

Rivières et la Vérité seraient-ils plus obligés d'intervenir

dans cette affaire de l'ocolo Victoria qU'î U'm autres jour-

naux catholiques de cette province qui sv sont presque

tous entièrement tenus ;\ l'écart, laissant à iViUtorité com-

pétente l« soin de régler cette difficulté ?
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M. Tarte s'écrie ensuite :

" Ah ! ils n'ont pas besoin de faire tant de cris pour
prouver que le Canadien a " changé " sur quelques-unes

des questions religieuses dans lesquelles il a pris position.

Tant que ces questions sont demeurées pendantes, tant

que la volonté du Saint-Siège n'a pas été connue et for-

mulée d'une indiscutable façon, nous avons suivi nos
convictions, nous les avons défendues avec vigueur, nous
n'avons rien épargné pour les faire triompher. Mais le

jour où la voix du chef de l'Eglise et des congrégations

romaines s'est fait entendre clairement, du moment que
dans notre ame et conscience il n'est resté aucun doute
sur les intentions de Léon XIII, nous avons " changé."

" Quand ros diffamateurs et nous comparaîtrons au
tribunal de celui au nom duquel parle le Saint-Père,

notre conduite, sur ces. questions au moins, no tournera

pas à notre confusion. Nous nous sommes courbés sous la

MAIN qui a reçu mission de nous indiquer la route à sui-

vre. Que cette main nous frappe ou qu'elle nous bénisse,

elle est, à nos yeux, également sacrée et souveraine. Fasse

Dieu que jamais le courage ne nous manque pour mettre
en pratique ce programme qui est celui de notre carrière,

et que nous léguerons intact à nos enfants. Sur notre

tombe nous ne désirons pas d'autre épitaphe que celle-ci :

Il a été soumis au J.^ape et l'a aimé de tout son cœur."

C'est sur ce terrain-là, monsieur Tarte, que nous aimons

davantage à vous rencontrer.

Vous admettez donc, pour la première fois, que vous

avez changé sur quelques-unes des questions religieuses.

Dites donc plutôt toutes.

Puisque vous avez changé &uv quelques questions, vous

avez changé sur d^autres que la question universitaire.

Quelles sont c s autres questions qui ne sont plus 2>e/î-

dantes ?
'

Nous vous mettons au défi de les formuler nettement.
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Nous vous mettons au défi de dire ce que vous entendez

par les intentions de Léon XIII.

Comédien que vous êtes ! vous savez fort bien que ce

n'est point " la voix du chef de l'Eglise " qui vous a fait

changer ! Longtemps après la publication des décrets,

vous avez continué à éclairer le Saint-Siège. Nous vous

l'avons déjà prouvé, et nous tenons en réserve d'autres

preuves si vous les désirez.

Votre changement sur les questions religieuses ne date

pas de telles ides romaines, mais de certaines ides sénéca-

listes. Le jour où vous avez renié votre passé politique,

le jour où vous êtes devenu le misérable esclave de cette

coterie d'hommes dépravés si souvent flétris par vous, ce

jour-là vous avez changé vos " convictions religieuses "
!

Vous ne pouvez le nier, nous en avons la preuve en main.

Cessez donc de profaner les choses saintes, cessez donc

de prendre en vain le nom du Saint-Père,le nom de Jésus-

Christ.

Vous nous appelez au tribunal de Dieu ! Malheureux,

vous ne parlez ainsi que parce que vous croyez encore

éloigné le jour solennel où vous y comparaîtrez.

Au lieu de faire de ces bravades sacrilèges, justifiez-

vous plutôt devant les tribunaux auxquels vous avez

accès en ce moment.

Singeant le grand journaliste catholique auquel vos

compatriotes vous comparaient volontiers jadis, mais

dont vous n'êtes plus digne de prononcer le nom, vous

écrivez d'avance votre épitaphe. C'est une moquerie.

Quand un journaliste catholique aime réellement le

Pape, il ne se fait pas tout à coup l'endormeurde ses com-

patriotes, et surtout il ne cherche pas à les endormir au

nom du Saint-Siège.

•.. »'
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Quelles luttes avez-vous soutenues, depuis votre fatal

voyage à Paris, vous si ardent autrefois? Qu'avez-vous

fait pour défendre l'influence du clergé, de ce clergé que

vous disiez si atrocement calomnié par vos amis d'au-

jourd'hui?

Qu'avez-vous fait, depuis un'" année, pour repousser

cette marée toujours montante des erreurs modernes,

que naguère vous combattiez avec tant de zèle ?

Qu'avez-vous fait contre l'esprit de laïcisation qui nous

envahit ?

Pourquoi avez-vous tout à coup cessé de tonner contre

la corruption politique qui dégrade notre peuple ?

Les journalistes qui aiment le Pape n'agissent pas

comme vous, soyez-en certain,

Voici un aveu que, dans son aveuglement, M. Tarte

laisse échapper.

" Certes, si nous avions recherché une popularité de
préjugés, nous serions entré dans le sentier de la rébellion.

La satisfaction de nous savoir dans l'obéisspu^e à Rome
est autrement précieuse.''

Par sa prétendue obé'ssance, M. Tarte avoue qu'il a

perdu sa jmpularité. Ceux qui ne marchent pas avec lui,

ceux qu'il appelle les " révoltés contre le Saint-Siège
"

sont donc nombreux.

C'était donc faux ce qu'il disait, le 22 août, en parlant

de nous :
" Ils sont une poignée. Et leurs rangs s'éclair-

cissent tous les jours."

Iniquitas mentita est sibi !

Mais vous ne vous rendez pas justice, M. Tarte. Pour

la masse des catholiques vous êtes un objet de pitié, c'est
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vrai ; maÏB vous êtes devenu populaire auprëa de l'école

libérale qui a inventé l'influence indue ; auprès de ceux

qui, le 24 décembre 18H1, étaient pour vous une " poignée

(le calomniateurs qui sont en train de faire passer le

clergé de cette province, l'un des plus beuux clergés du

inonde catholique, pour une masse d'hommes ignorants

et cupides, animés de la plus sordide ambition et des plus

funestes desseins. " Vous êtes populaire auprès des gens

" qui ruinent l'autorité du Saint-Père en la compromet-

tant ", depuis que vous faites leur détestable besogne.

Vous commencez même à entrer en grâce auprès des

radicaux et des francs-maçons de la Patrie; ce journal

n'hésite pas ù vous citer avec complaisance. Le Wltness,

organe du fanatisme protestant, qui vous faisait jadis

l'honneur de vous attaquer souvent, ne vous dit plus rien.

Et dans le monde politique, vous êtes au mieux avec les

puissants du jour ; vous êtes l'ami de César. Ne vous

plaignez donc pas ; vous êtes un des heureux du siècle.

Seulement, vous avez perdu l'estime des honnêtes

gens.

UN DISCOURS DE M. CHAPLEAU

15 septembre 1883.

La Minerve publie un discours qu'elle attribue à M.
Chapleau. Au dire de personnes qui ont assisté à l'assem-

blée de Saint-Laurent, ce n'est pas du tout la harangue

que le secrétaire d'Etat a réellement prononcée. Mais peu

importe. Nous prenons le morceau d'éloquence que nous
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fournit l'organe du Grand Homme ; cela a du moins le

mérite d'être officiel. C'est bien là ce que M. Chapleau

pense, si ce n'est pas ce qu'il a dit.

Nous n'allons pas entreprendre de critiquer toute cette

longue déclamation, où l'emphase, la pose, le sonore, le

creux, le vide, se disputent la première place. Nous nous

arrêtons seulement aux quelques points où perce une idée

quelconque.

Dans ce discours, quand'M. Chapleau dit quelque chose

on peut être certain que ce quelque chose est mauvais.

Le premier quelque chose qu'on rencontre est un gros

mensonge. M. Chapleau dit :
" Il y a quelques mois on

me faisait mourir ; on sonnait mes glas avec un air de

joie mal déguisée."

Or, tout le monde le sait, les adversaires de M. Cha-

pleau n'ont jamais cru à ses maladies officielles ; ils s'en

sont toujours moqués ; ce sont ses propres amis qui ont

sonné ses glas pour exciter un peu de sympathie et désar-

mer la critique.

Puis vient une attaque contre la presse religieuse. Nous

ne la relèverons pas, car nous avons le droit de mépri-

ser souverainement l'opinion de cet homme en pareille

matière. Toutefois, cette attaque nous justifie d'examiner

et de faire connaître au public la religion de M. Chapleau.

Nous le ferons peut-être un jour.

Ensuite, nous avons une mise en accusation des mem-
bres du clergé, et ils sont nombreux, qui n'admirent pas

cet illustre saltimbanque. Après avoir dit que la presse

politico-religieuse, comme il l'appelle, est responsable

" des divisions profondes dont notre province a été mal-

heureusement la victime depuis quelques années ", M.
Chapleau ajoute :

" Malgré ces rudes enseignements de
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l'expérience, un certain nombre do nos jeunes gens sem-

blent prendre plaisir k recommencer ces luttes funestes.

Il est temps que la réaction se fasse dans l'opinion avant

que le mal devienne général. Malheureusement le mal

prend sou intensité à la source môme qui devait le guérir.

Ce que l'épiscopat déplore, une partie du clergé l'encou-

rage et lui donne contenance."

(^uand l'épiscopat a-t-il condamné la presse que M.

Chapleau vise ?

Et que dire de l'impudence de cet homme qui vient

régenter publiquement le clergé ?

Est-ce à lui, laïque, est-ce à lui qui a mené, pendant

des années, à la face du pays, une vie scandaleuse, à venir

ainsi, devant une assemblée politique, tracer une règle de

conduite au clergé, même en supposant que ce clergé se

soit écarté du droit chemin, ce qui <^st faux ?

De quel droit lui, homme politique, usurpe-t-il la place

de l'autorité religieuse ?

De quelle autorité se substitue-t-il aux évêques pour

prononcer de telles sentences contre les prêtres?

Jamais orateur libéral, dans notre pays, n'a osé tenir

un langage plus audacieux. Et il se prétend le chef du
grrrand parti conservateur-catholique !

Ailleurs, on trouve ce triste sire renouvelant ses atta-

ques contre une partie notable du clergé. Il dit à ces prê-

tres qu'ils ont '* commis une faute " qu'ils se sont faits

les défenseurs d'hommes politiques indignes, etc., etc.

Non content d'attaquer les prêtres, M. Chapleau lance

l'injure à la face des évêques. Il parle d'une calomnie

contre lui '' que des prêtres, des évêques ont répétée."

Cette calomnie, la voici. Le bruit a couru jadis (|ue

M. Chapleau était franc-ma(;on. On a mêlé à ce bruit,

paraît-il, le nom de M. Claudio Jannet, du moins c'est ce
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que prétend M. Chapleau. Mais qui nous dit que ce ne

sont pas des compères du Grand Homme qui ont mêlé ce

nom à ces bruits, sachant bien que l'accusation ne venait

pas de là et qu'une dénégation de M. Jannet serait facile

à obtenir ? En effet, le secrétaire d'Etat a lu une lettre

de l'illustre écrivain français qui déclare que ce n'est pa?

lui qui a mis en circulation ce bruit compromettant. On
connaît ce truc,

M. Chapleau a reçu d'autres lettres à propos de ces

bruits de franc - maçonnerie qu'il s'est bien gardé de

lire. Quelqu'un, qui n'est pas le premier venu \ lui a écrit,

par exemple, en substance, que ce bruit ne venait pas

d'un tel ou d'un tel, mais que c'était sa propre conduite

qui l'avait fait naître, que s'il no voulait pas se faire trai-

ter de franc-maçon, il devait s'abstenir de faire la besogne

des loges en présentant à la chambre des projets de loi

maçonniques. i v.

Mais voici la vraie pièce de résistance :

" L'accusation la plus grave, dit M. Chapleau, que l'on

ait portée contre moi auprès du clergé, c'est d'avoir

refusé, quand j'étais premier, de présenter une mesure
au sujet de ce qu'on est convenu d'appeler Vinjiuence

indue, c'est-à-dire une mesure interdissant aux tribunaux
civils de s'enquérir de l'intervention du clergé dans les

élections.
" C'est vrai, fai refusé de le faire et je n'ai pas changé

d'opinion à ce sujet. J'ai donné au long et en détail les

raisons de mon refus à l'autorité religieuse, et loin d'avoir

été désapprouvé, j'ai reçu du Saint-Siège un témoignage
de considération que je conserverai toute ma vie comme
un trésor inestimable. J'ai refusé parce que dans un pays
mixte comme le nôtre une semblable législation eût été

1__S. G. Mïf Moreau, évêque de Saint-Hyacinthe.
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un _£;errae de discorde que les hommes d'Etat doivent

8'eftbrcer d'éviter. On a prétendu que les protestants de
la province de Québec auraient accepté cette législation.

Je sais le contraire, mais ne l'aurais-je pas su, que je n'au-

rais voulu courir le risque de soulever une controverse

aussi dangereuse. J'ai toujours pensé que le prêtre doit

s'abi tenir d'intervenir, comme prêtre, dans les luttes pure-

ment politiques. Il a tout le droit possible d'exprimer
ses sympathies personnelles et même de donner son avis.

S'il veut aller au delà, qu'il prenne, comme les autres

citoyens, le risque de ses actes et de ses paroles. Je crois

être, là-dessus, dans la voie droite, et quelle que soit la

lutte dont on me menace, je ne changerai pas ma manière
(le voir"

Il y a dans ces quelques lignes de quoi faire pendre

vingt hommes.

D'abord, voyez la force de ce raisonnement : Après

avoir dit qu'on l'a accusé d'otre franc-maçon, après avoir

taxé des évêques de calomnie^ M. Chapleau dit que la^rws

grave accusation qu'on ait portée contre lui est d'avoir

refusé de présenter un projet de loi au sujet de l'injluence

indue.

Il nous semble que îa plus grave des deux accusations

est incontet- ableraent l'accusation de franc-maçonnerie.

M. Chapleau est d'un avis contraire.

Mais ce qu'il y a de plus singuliei-, c'est que cette plus

grave' accusation est parfaitement fondée ! On l'a accusé

de qr.oi ? D'avoir refusé de présenter un projet de loi

pour régler la question de l'influence indue. Et cinq lignes

pliis loin, M. Chapleau s'écrie :

"C'est vrai, j'ai refusé de le faire."

Donc, accuser M. Chapleau d'avoir fait une chose qu'il

se vante lui-même d'avoir fait, c'est plus grave que de

l'accuser d'être franc-maçon ! !

ISIf
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M. Chapleau parle des raisons qu'il a données à l'auto-

rité religieuse. îTous serions curieux de les voir, ces

raisons. Elles doivent être des modelés de logique et de

véracité !

Le Secrétaire d'Etat a l'audaco, le cynisme de venir

nous dire que s'il a été décoré par le Saint-Siège, c'est

pour avoir refusé de régler la question de Vwfluence

indue.

D'abord, la lettre de M. l'abbé Méthot, recteur de

l'Université Laval, est là pour lui donner un éclatant

démenti. Dans cette lettre, rendue publique, il est dit,

sans la moindre équivoque, que le titre de Commandeur
do Saint-Grégoire a été conféré à M. Chapleau à cause

des services qu'il avait rendus à l'Université. M. Cha-

pleau veut-il insinuer, par hasard, qu'il a rendu service à

l'Université en empochant le règlement de la question

de l'influence indue, règlement demandé solennellement

par l'épiscopat ? Assurément, il ne pousse pas l'audace

jusque-là!

Voici à quoi se réduit la prétention de M. Chapleau :

Les évêques avaient demandé l'amendement d'une loi
;

j'ai refusé ; et pour avoir refusé ce que les évêques me
demandaient, Rome m'a décoré ! !

Il ne comprend donc pas que c'est insulter les évêques,

que c'est insulter Rome que de tenir un pareil langage ?

La vérité, c'est que M. Chapleau, par ses ^'fausses

représentations " faites à Rome sur notre état social, a

réussi, pour un temps, à empêcher la modification de la

loi électorale dans le sens de la déclaration de l'épiscopat

canadien ; mais il a dû être décoré pour tout autre chose,

sans quoi il faudrait supposer que Rome récompense les

laïques qui rejusent défaire^ qui ne veulent pas faire, ou
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qui ne peuvent pas faire ce que le8 évêques leur deman-

dent. Pourrait-on jeter une plus sanglante injure à la

face du Saint-Père?

Voici un autre point qu'il faut considérer. M. Chapleau

déclare que la modification de la loi électorale était inop-

portune. Or, l'épiscopat a déclaré, et il ne s'est jamais

dédit, que cette modification était très désirable, urgente

même. Voici donc un homme politique, remarquable par

son ignorance du droit canon, qui s'érige en censeur des

évoques
;

qui, dans une
,
.^--tion où la religion est gran-

dement intéressée, casse ua jugement de l'épiscopat, le

déclare nul et non avenu et dit clairement à NN". SS. les

évêques qu'ils ne savent pas ce qu'il faut à l'Eglise du

Canada !

Puis M. Chapleau contredit carrément le mandement
du 22 septembre qui dit qu'il y a des questions politiques

où le prêtre peut et doit intervenir. Le secrétaire d'Etat

nie ce droit au prêtre.

Le voilà donc en coi radiction flagrante, sur une ques-

tion c'e doctrine, non seulement avec l'épiscopat canadien,

mais avec le pape Pie IX lui-même, qui a solennellement

confirmé le mandement du 22 septembre !

Enfin, pour mettre le comble à ses inepties, M. Chapleau

déclaie la guerre aux immunités ecclésiastiques. Le prê-

tre, dans l'exercice de son saint ministère, doit, en thèse

générale, d'après ce grand docteur de l'Eglise, être soumis

aux lois civiles, tout comme " les autres citoyens."

Nous avons à peine besoin de le dire, c'est là une doc-

trine formellement condamnée par l'Eglise, et ceux qui

osent l'appliquer sont frappés d'anathème i2)so facto.

Mais une chose pire que ces erreurs de doc rine, ojii

peuvent s'excuser jusqu'à un certain point par l'ignorance,

^t



rss^^

30 MÉLANGES

c'est l'incroyable hypocrisie dont M. Chapleau et son école

font preuve en parlant des protestants.

Du moment qu'il s'agit de faire quelque chose pour

l'Eglise, ils brandissent l'cpouvantail du protestantisme,

ils invoquent le spectre sanglant de la guerre civile. Que

diront les Anglais ? voilà leur seule réponse quand on

leur demande un petit acte en faveur de la religion catho-

lique.

Et pendant ce temps-là ils sont prêts à s'engager dans

des entreprises politiques et financières qui peuvent réelle-

ment nous susciter des désagréments de la part des

Anglais. Leur '' politique française," par exemple, qui

consiste à remplacer les capitaux et l'influence anglais par

les capitaux et l'influence juifs et maçonniques de Paris,

est très mal vue des Anglais de cette province. Ils le

savent, et disent hautement que si les Anglais ne sont

pas contents ils peuvent quitter la province ! On a même
parlé d'une coalition contre les Anglais du Bas-Canada}

On n'a pas craint de froisser les Anglais quand il s'est

agi d'imposer M. Sénécal au pays comme surintendant

du chemin de fer du Nord.

Et quand on a voulu vendre ce même chemin à ce même
M. Sénécal, on a bien su soulever le cri national !

Puis, dans l'affaire de la loterie nationale, on s'est

moqué des scrupules des Anglais.

A chaque instant on brave la colère des Anglais sur le

terrain politique ; tandis que, sur le terrain religieux, ou

invoque la crainte des protestants pour refuser à PEglise

ce qu'elle demande !

Ce sont des sépulcres blanchis, beaux eu dehors mais

remplis de corruption.

1—Voir Mémorandum sur 7a coalition, à l'appendice.
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LA SITUATION RELIGIEUSE
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15 septembre 1883.

Nous sorames forcé de revenir sur cette question déli-

cate par les efibrts continuels que M. Tarte, poussé évidem-

ment par " la poignée d'intrigants " qu'il a lui-même

dénoncée jadis, fuit pour fausser le caractère de nos péni-

bles luttes et donner le change sur la véritable cause de

nos difficultés.

C'est un devoir strict pour nous de réfuter ces écrits

perfides et mensongers du Canadien. Les déclamations

de M. Tarte ne produiront aucun efïet ici, au Canada,

dans le moment actuel, car le souvenir de la triste chute

du rédacteur du Canadien est encore vivace dans l'esprit

de chacun. Mais au loin, à Rome, où M. Tarte est peu

connu, ses écrits calomnieux dirigés contre le clergé cana-

dien peuvent produire un certain e-ftet. Du reste, les

articles du Canadien resterout ; et plu, tard, dans cin-

quante ans d'ici, quand M. Tarte et ses 'rahisons seront

oubliés, quelque Benjamin Suite de l'avenir déterrera ces

violentes dénonciations pour s'en faire une arm3 contre le

cléricalisme. De là la nécessité de ne point laisser le

champ libre à ce fabricant de documents devant servir

plus tard aux ennemis de l'Eglise.

Nous avons déjà écrit que M. Tarte insinuait, sans oser

toutefois le dire ouvertement, qu'après le retour de M*''

Laflèche en juin 1382, il n'était plus permis aux catholi-

ques du Canada de renseigner le Saint-Siège sur la

véritable cause de nos difiicultés religieuses, que toute
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représentation devenait dorénavant une révolte. Depuis,

M. Tarte s'est exprimé encore plus clairement. Dans son

numéro du 7 septembre, il dit :

" Quel parti fallait-il prendre ? Que restait-il à faire

pour ceux qui, comme nous, avaient désiré et approuvé
la mission de M''' Laflëche à Rome ? Continuer la résis-

tance, perpétuer l'agitation ? Je résolus de ne pas marcher
plus longtemps dans une voie que j'avais suivie avec

conviction, mais qui, il n'y a pus à en douter désormais
n'était pas approuvée par le Saint-Siège.

'^ J'avais espéré qu'après avoir entendu M^'' Laiièche, le

Pape modifierait le décret du 13 septembre relativement

à l'intervention du clergé dans la politique et à la modifi-

cation de la loi sur l'influence indue. Mon espoir, comme
celui de benvconp d'autres, avait été déçu. Il était évi-

dent, manifeste que le Chef de l'Eglise ne trouvait pas

notre action sur ces graves sujets judicieuse et propre à

promouvoir les intérêts religieux. Le clergé était publi-

quement averti que certains de ses membres continuaient

à s'ingérer trop dans les affaires politiques, soit en chaire,

soie dans les journaux.
" Il était péremptoirement donné ordre aux évoques

et à chacun d'eux de ne faire aucune démaiche pour
obtenir la modification de la loi sur l'influence indue,

sans avoir reçu des instructions de la S. C. de la Propa-
gande.

"Je le répète: ces questions restaient jugées parle
suprême tribunal. La question de l'Université l'était

aussi, d'une manière claire et certaine."

Nous l'avons dit et nous le répétons : M. Tarte, plu-

sieurs mois après le retour de M*"' Laflèche, en juin 1882,

était toujours d'avis qu'il fallait continuer, non la résis-

tance, non Vagitailon comme il l'appelle aujourd'hui, car

nous n'en faisions pas plus alors que nous n'en faisons

aujourd'hui ; mais les respectueuses représentations auprès

du Saint-Siège sur la véritable cause du malaise qui existe
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dans notre pays depuis bien des années. ITous l'avons dit

et nous le répétons : M. Tarte, f^n partant pour l'Europe,

en septembre 1882, déclarait qu'il s'en allait à Rome tra-

vailler dans le sens de M*^'"^ Lafll^che et de tous ceux qu'il

attaque aujourd'hui. C'est sur la route que la grâce. . .

.

de Sénécal l'a touché ! Il s'est décidé tout à coup à suivre

"la caravane, " selon sa propre expression, et depuis lors

tons ses anciens compagnons d'armes sont devenus pour

lui des révoltés.

Voilà un fait qui pourra servir à celui qui voudra

écrire l'histoire de M. Tarte ; c'est là, et non ailleurs,

qu'il faut chercher l'explication de l'étrange volte-face

politique et religieuse du rédacteur du Canadien.

Examinons maintenant le fond de la question.

M. Tarte dit qu'il avait u ^.iré que le Pape modifierait

le décret du 1:^ septembre relativement à l'intervention du

clergé dans la politique et à la modification de la loi sur

l'influence indue.

Qu'est-ce qui l'empêche, lui, qu'est-ce qui nous empê-

che, nous, de l'espérer encore ? Il ne s'agit pas d'une ques-

tion de doctrine, d'une question par conséquent immua-
ble ; mais d'une question de discipline basée sur des faits

qui ont pu être faussement représentés au Saint-Siège.

Des lors, il est parfaitement licite pour les catholiques,

tout en observant la discipline établie, de travailler à

éclairer le Saint-Père sur le véritable caractère des faits

qui ont motivé le jugement des congrégations. C'est ce

que M. Tarte a fait jusqu'à son fatal voyage, l'an dernier.

C'est ce que bon nombre de catholiques font encore, et

en le faisant, ils ne méritent pas plus le titre de révoltés

que M. Tarte ne le méritait en septembre 1882.
'

.omettons, pour un instant, qu'il puisse y avoir diver-

3

A ',
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gence d'opinion, parmi les catholiques, non sur la légiti-

mité^ mais Vutilité de la lutte ; admettons que des catho-

li(|ue8 sincères puissent dire : Nous avons fait tout ce

qu'il était humainement {lossible de faire, confions notre

cause à la Providence. Nous ne partageons pas cette

manière de voir, car nous croyons qu'on doit faire, non

seulement le possible, mais l'impossible
;
qu'il faut lutter

jusqu'à la fin quand il s'agit d'une chose aussi grave que

l'avenir religieux d'un pays
;
que ceux qui voient le dan-

ger, qui sont témoins des intrigues, qui ont connaissance

des calomnies, n'ont pas le droit de se croiser les brae.

Dieu peut, sans doute, faire des miracles sans la moin-

dre coopération de l'homme; mais ce qu'il uq peut pas

fairCy tant il respecte notre libre arbitre, c'est de sauver

les hommes et les peuples malgré eux. Avant de faire

éclater sa miséricorde, il exige de nous un eltort ; il nous

demande (Pôter la pierre avant de ressusciter Lazare.

Mais, encore une fois, il est possible qu'un catholique

parfaitement clairvoyant, parfaitement sincère puisse re-

noncer à la lutte, faute de moyens matériels de la conti-

nuer, ou encore parce qu'il croit, dans son âme et con-

science, avoir fait autant que le bon Dieu exige de lui.

On aurait tort de blâmer sévèrement la conduite d'un

tel catholique.

Mais M. Tarte n'agit pas comme agirait un catholique

sincère. Car un catholique sincère ne porte pas froide-

ment, systématiquement, faux témoignage contre son

prochain. Or, malheureusement, c'est ce que M. Tarte

fait en accusant sans cesse de révolte ses anciens compa-

gnons d'armes qui font, avec plus de prudence que lui,

ce que lui-même a fait dans des circonstances absolument

identiques. S'il était de bonne foi, il se tairait, tout sim-

plement. Mais étant de mauvaise foi, faisant l'œuvre
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(les intrigants et des calomniateurs qu'il a souvent dé-

noncés, il lance contre ses anciens amis des accusations

gratuites, des calomnies révoltantes, accusations, calom-

nies qu'il ne peut appuyer sur up.e seule citation, sur un

seul acte. Car, encore une t'ois, nous mettons M. Tarte

au défi de citer une seule ligne, soit de V Etendard, soit

(lu Journal des TroiS'Rlvih'es, soit de la Vérité, qui ait

seulement l'air de justifier ses dénonciations.

Il était évident, manifeste, dit M. Tarte, que le chef

de l'Eglise ne trouvait pas notre action judicieuse.

Par notre action, Al. Tarte veut sans doute dire l'action

(lu clergé. .
•

Si l'action du clergé avait été telle qu'on l'avait repré-

sentée à la S. Congrégation de la Propagande, certes elle

n'aurait pas été judicieuse. Mais qui disait, aprës que le

cardinal Simeoni eut déclaré, dans le décret du 15 sep-

tembre 1881, que certains membres du clergé "conti-

nuaient à s'ingérer trop dans les affaires politiques, " qui

(lisait, le 31 décembre 1881, après la publication de ce

décret au pays :
" D'atroces et infâmes diffamations ont

été proférées contre le clergv:) du Bas-Can'ùda depuis des

années et récemment encore. Il faut que quelqu'un

dévoile les complots ourdis à la sourdme, les machina-

tions ténébreuses, les intrigues inavouables. . .Saint-Pore,

ceux qui disent du mal de notre clergé vous trompent et

sont vos ennemis." Qui écrivait cela le 31 décembre 1881 ?

N'est-ce pas vous, monsieur Tarte? Eh bien ! voici une ques-

tion de fait. Ou vous disiez vrai le 31 décembre 1881, ou

vous disiez y^ua:. Si c'était vmi alors, c'est encore vrai

aujourd'hui. Si c'était /aux, vous auriez dû vous rétracter

d'abord. Car tout le débat roule sur cette question de

fait : Notre clergé a-t-il été, oui ou non, calomnié à

Rome? Vous l'aflirmiez hautement naguère; nous croy-

tum^^mw-i-"
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ona que vous n'aviez que trop raison. Voilà on quoi

consiste notre révolte^ et nous vouh mettons au défi de

prouver qu'elle consiste en autre chose.

l'ersouîie ne songe h critiquer les ordres que la Sacrée

Congrégation do lu Propagande a dotniés au clergé, ordres

qui se résument, en définitive, en une injonction de pru-

dence dans les questions politiques. (3ette injonction, per-

sonne ne la trouve injuste, personne n'en demande lu

modification. Mais coque les catholiques déplorent an" -re-

nient, ce sont les " fausses représentations, " les '• atroces

et infumes diffamations proférées contre le clergt'," et

c'est un devoir pour eux, un devoir sucré envers ce dergé,

calomnié et diffamé, de faire connaître la vérité au Saint-

Père. ."•
, .^^-v.,-.;

Le Pape a un droit souverain de counaître la vérité

tout entière, et chaque catholique qui connaît les faits

est tenu, par un devoir correspondant au droit du Papo,

de faire connaître toute la vérité au Pasteur Suprême des

âmes.
'• Dévoiler les complots ourdis à la sourdine, les machi-

nations ténébreuses, les intrigues inavouables," et le faire

sans tenir compte dos sacrifices de toute sorte qu'il faut

s'imposer, c'est accomplir son devoir, c'est montrer qu'où

aime le Pape, qu'on aime la sainte Eglise.

Les véritables ennemis de l'Eglise sont les intrigants et

ceux qui, comme M. Tarte, les défendent après les avoir

connus, après les avoir dénoncés.
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, . - 22 septembre 1883.

Quelle position est fiiite aux prêtres du Canada par les

décrets du 13 septembre 1881, et les décrets suliséquents

confirmant les premiers ?

Comme nous l'avons déjà vu, les prêtres ont reçu l'in-

jonction d'user d'une très gratide circonspection dans les

affaires policiques, de ne point compromettre le saint

ministère par une intervention imprudente dans les élec-

tions. Voilà à quoi se réduisent les ordres contenus dans

les décrets, en tant que les prêtres y sont concernés.

Personne, nous l'avons répété à plusieurs reprises, ne

conteste la sagesse de ces ordres auxquels, nous l'affir-

mons hautement, le clergé canadien obéit scrupuleuse-

ment. , ,

..'
,

• •;.; ',"'-,-.-

Mais le décret ne condamne pas toute intervention du

clergé dans les affaires politiques, d'une manière absolue.

Loin de là, il laisse clairement entrevoir qu'il peut se

présenter des cas où le prôtrepeutet doit intervenir, selon

l'expression du mandement du 22 septembre. En effet,

ce document déclare que les prêtres " doivent éviter de

se servir du ministère pour des fins particulières si ce

n'est lorsque les candidats pourraient devenir nuisibles aux

vrais intérêts de VHJglise." La fausse doctrine libérale,

que le prêtre doit toujours, et quoi qu'il arrive, abstenir

entièrement et rigoureusement de toute interveu.'.on dans

la politique, loin d'être sanctionnée, est implicitement

condamnée par le décret du 13 septembre.

Alaintenant, c'est aux évêques, et non point aux laïques,

ni à M. Tarte ni à nous, à dire quand cette intervention

du prêtre dans la politique peut et doit se faire, jusqu'où

elle doit aller, quand elle doit cesser. Et les écarta qui
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pour, aient se commettre doivent être réprimés p.ar l'épis-

copat, et non point par le pouvoir civil, encore moins par

la presse.

29 septembre 1 883.

Dans jon derjàier arli'^le sur la situation religieuse de

la province de Québec, M. Tarte disait :

" Il était péremptoirement donné ordre aux évêques et

à cliacim d'eux do no faire aucune démarche pour obtenir

la modiiieation de la loi sur l'influence indue, sans avoir

re(;u des instructions de la Sacrée Congrégfjtion de la

Propagande
" Je le répète : crs questions restaient jugées par le

suprême tribunal, La question de l'Université l'était aussi,

d'une manière claire et certaine."

Nous l'avons vu, dans notre dernier numéro, les décrets

invoqués par M. Tarte ne sanctionnent nnllement la thèse

libérale, que le prêtre doit se renfermer dans la sacristie.

Rome n'a jamais interdit au clergé canadien toute inter-

vention dans les affaires politiques, dans les questions

sociales. Les ordres donnés parla Sacrée Congrégation de

la Propagande se réduisent à une injonction de prudence.

Voilà la position faite aux prêtres par ces documents

romains dont on fait un si grave abus en cerutin quartier.

Voyons maintenant quelle position est faite aux rvê-

ques par ces mêmes décrets.

Outre' l'injonction de prudence vis-à-vis des partis poli-

tiques, NN. SS. les évêques ont reçu l'ordre, comme le

dit M. Tarte, de ne rien faire pour obtenir la modifica-

tion de la loi sur l'influence indue, sans avoir au préalable

consulté le Saint-Siège.
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A ce propos, il coavient de remarquer plusieurs choses

dont l'importance n'échappera à personne.

De toute évidence, la S. C. Congrégation de la Propa-

gande n'a pas voulu, par cet ordre donné aux évoques,

condamner la déclaration de l'épiscopat demandant la

modification de la loi électorale. Si telle avait été l'Inten-

tion du Saint-Siège, NN. SS. les évoques se seraient em-

pressés, n'en doutons pas, de révoquer cette d jclaration,

de dire aux législateurs de considérer leur demande

comme non avenue. Ils ne l'ont pas fait. Cette décla-

ration et cette demande restent donc intactes.

La S. C. de la Propagande n'a pas, non plus, approuvé

l'interprétation donnée à la loi électorale par nos tribu-

naux, interprétation qui porte une grave atteinte aux

droits de l'Eglise. Cette interprétation abusive, condam-

née par l'épiscopat canadien, reste donc condamnée et

doit être considérée par les catholiques du Canada comme
«ne jurisprudence hostile à la religion catholique.

Mise sous l'impression par de " fausses représenta-

tions," dont nous connaissons bien l'auteur, que les évo-

ques demandaient une imvossibiliié en priant la législa-

ture de modifier la loi électorale de manière à protéger

les droits de l'Eghse ; croyant que le pouvoir civil refu-

sait obstinément de se rendre aux désirs de Fépiscopat et

qu'il y avait danger d'un confiit grave entre l'autorité

religieuse et l'autorité civile, la S. Congrégation de la

Propagande dit aux évêques :
" Eh bien ! puisqu'on ne

veut pas vous accorder ce que vous demandez, pour éviter

de plus grands maux, ne le demandez plus." Voilà ce

que signifie cet ordre donné aux évêques et que M. Tarte

cite avec complaisance. Il n'est pas flatteur pour nous,

Viques, puisqu'il est basé sur la suppoeHion que nous,

*/.*

«'*.
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le pouvoir laïque, nous ne voulons pas faire ce que nos

évoques nous ont demandé.

Car, encore une fois, le décret du 13 septembre ne

nous déclare en aucune façon que la demande des évo-

ques était exagérée, inopportune ; il dit, tout simple-

ment, à l'épiscopat :
" puisque vous avez affaire à de

pareilles gens, n'insistez plus, de crainte d'attirer sur

l'Eglise du Canada des maux plus graves encore."

Voilà la jolie réputation que les intrigants politiques

nous ont faite à Rome ! Là-bas, la province de Québec

passe pour un pays où les évoques sont obligés de se

taire pour ne pas exposer leur autorité aux insultes de

César !

Et qu'on le remarque bien, ces mêmes intrigants, quand

cela fait leur affaire, soutiennent qu'au Canada on ne peut

trouver une seule des erreurs modernes qui désolent

l'Europe, que la peste libérale n'a pas fait son apparition

de ce côté-ci de l'Atlantique ! Selon eux, la province do

Québec est un pays, non-seulement modèle, mais merveil-

leux, où le diable n'a jamais mis le pied, où le vent

pestilentiel de l'enfer n'a jamais soufflé, où tout le monde
est aussi catholique que le pape. Seulement, par une

étrange contradiction, dans cet heureux pays si catholique,

si à l'abri des erreurs qui ravagent le reste du mondé, on

ne peut voter un petit amendement à la loi électorale

demandé par l'épiscopat sans courir le risque de nous

plonger dans une guerre civile !

Si la S. C. de la Propagande ne condamne pas la décla-

ration des évêques, si elle n'approuve pas l'interprétation

donnée à la loi électoral:! par nos tribunaux, si cette

interprétation reste condamnée, et si l'on doit toujours la

regarder comme hostile à l'Eglise, il c'ensuit que les
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catholiques sont obligés, comme par le passé, de travailler

à rendre possible l'amendement de la loi.

En disant aux évoques de ne rien faire pour le moment,

Rome n'a pas défendu au pouvoir civil d'accorder ce que

l'épiscopat lui a déjà demandé. Et comme dans un pays

constitutionnel, chaque citoyen a sa part dans le gouver-

nement du pays, les catholiques, en tant qu'électeurs ou

législateurs, ne peuvent pas se retrancher derrière le

décret du 13 septembre pour repousser la demande de

l'épiscopat.

On a représenté à Rome que dans l'état actuel des es-

prits il est impossible d'amender la loi sans danger pour la

tranquillité publique. A nous laïques, à nous journalistes

catholiques, à nous électeurs catholiques, à nous députt^;^

catholiques, à nous ministres catholiques de ramener les

esprits dans une meilleure voie afin de rendre possible la

réforme demandée par notre épiscopat.

En agissant ainsi, nous ne travaillons ni contre la lettre,

ni contre l'esprit du décret, qui ne s'adresse qu'aux évo-

ques, en ce qui concerne la question de l'influence indue.

Le décret laisse nif^'me entrevoir l'époque où on pourra

amender la loi selon le désir des évêques. " Que s'il arri-

vait, dit ce document, une époque où les évêques jugeas-

sent tous ensemble que le temps opportun est venu." Qui

osera accuser les catholiques, qui travailleront à hâter

cette époque, d'être en révolte contre le Saint-Siège? Ne
voit-on pas qu'on invoque le nom et l'autorité de Rome
pour faire maintenir et consacrer un état de choses que

nos évêques ont déclaré être oppressif pour l'Eglise?

M. Chapleau s'est vanté d'avoir empêché le règlement

de cette question en menaçant l'Tîglise d'une lutte achar-

née de la part des protestants. Il est facile de prouver
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que cet intrigant sans vergogne a faussement représenté

notre situation politic^ue vis-à-vis de nos frères 8épa''é8.

Et c'est un devoir pour nous de rétablir les faits sur ce

point important. Ce travail se fera en temps et lieu.

LA PAIX

6 octobre 1883.

Un malaise considérable existe dans notre pays, cela

est incontestable. Au point de vue religieux, notre pro-

vince ne jouit pas de cette tranquillité, de cette véritable

paix que tous nous devons demander à Dieu.

Il y a une paix qui n'est pas à désirer, une paix horri-

ble puisqu'elle annonce la mort. C'est la paix qui s'établit

dans un pays, dans une âme, lorsque le démon a vaincu

toute résistance contre le mal. Cette paix-là. Notre Sei-

gneur n'est pas venu l'apporter sur la terre. Loin de là,

c'est la guerre contre cette fausse paix, contre cette paix

satanique qu'il a déclarée Lui-même et qu'il veut que Ses

disciples continuent jusqu'à la tin des temps.

Mais au milieu des combats qui sont inévitables sur la

terre, au milieu des luttes de l'Eglise militante, il doit se

trouver une véritable paix, celle que Jésus donna à ses

disciples en les quittant.

Cette paix, c'est la tranquillité de conscience chez cha-

cun en particulier ; c'est la tranquillité de la conscience

publique chez les peuples.

Un homme peut être en butte aux persécutions du

monde, aux tentations du démon ; il peut être pauvre,

méprisé, calomnié, misérable, et cependant être heureux
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et tranquille intérieurement. Il suffit, pour cela, qu'il soit

en paix avec Dieu, qu'il soit dans le chemin qui conduit

;\ la vie éternelle, sa fin derniëre.

De même, un peuple peut avoir des tribulations, il

peut avoir à lutter contre toutes sortes d'adversités, et

cependant ne point envier le sort des autres peuples plus

riches que lui. Il lui suffit de savoir qu'il remplit sa

mission.

Ici bas on ne pourra jamais supprimer les luttes. " La
vie de l'homme est un combat sur la terre," dit la Sainte

Ecriture. Tout ce qu'on doit demander, c'est la paix avec

Dieu, laquelle naît du devoir accompli.

Ce qui fait notre tristesse, ce qui fait la tristesse de

répoque actuelle dans le monde entier, c'est que la lutte

sociale ne se poursuit pas dans des conditions normales.

Quand les partisans du bien luttent ensemble contre

les partisans du mal, c'est la latte selon l'ordre établi

par Dieu, c'est la par pour les enfants de Dieu.

Mais de nos jours on voit des combats se livrer plutôt

entre diverses fractions de l'armée du bien qu'entre

l'armée du bien d'un côté et l'armée du mal de l'autre.

C'est une ruse de guerre très habile de la part du grand

ennemi du genre humain. Cette lutte entre catholiques

est excessivement affligeante, car elle empêche les sociétés

d'accomplir la mission qu'elles ont reçue de Dieu, elle

détruit la paix en détruisant l'ordre.

Notre pays n'est pas exempt de ces luttes entre catho-

liques ; nous avons notre question religieuse, tout comme
les autres peuples. Il serait puéril de le nier.

Puisque le malaise existe, il convient d'en indiquer les

causes. C'est ce que nous allons faire aussi sommaire-

ment que possible.

I. Nous avons d'abord le gallicanisme politique. Cer-



44 MÉLANGES

tains hommes publics, certains journaux ont incontes-

tablement eu le tort d'identifier leur cause avec celle de

l'Eglise. On ne pouvait, et l'on ne peut encore attaquer

ces hommes et ces journaux sant attaquer la religion

catholique ! La religion est une institution créée pour

eux, bonne en tant qu'elle peut servir leurs fins parti-

culières. Ces hommes-là seront pour l'Eglise toujours,

mais à une condition, c'est que l'Eglise leur serve de

piédestal et ne fasse rien qui les contrarie.

Il suffit d'avoir suivi la Minervcde-puh quelques années,

et de lire le dernier discours de M. Chaploau pour se con-

vaincre de l'existence du gallicanisme politique au Canada.

IL En France, le trop fameux Lamennais, en voulant

combattre le gallicanisme, est tombé dans l'erreur libé-

rale. Cette faute s'est renouvelée au Canada.

Sous prétexte de combattre les excès de la Minerve et

de cette école, sous prétexte de ne point confondre la

religion avec la politique, de ne point faire de la religion

la servante de la politique, certains hommes en sont bien-

tôt arrivés à vouloir séparer complètement les affaires

publiques de la religion, à séculariser la politique, à la

soustraire à toute influence spirituelle. De là, les déplo-

rables procès pour ivjiuence indue dont le souvenir trouble

encore les consciences.

Dans cette guerre contre l'influence du prêtre, les libé-

raux ont eu l'appui de certains conservateurs gallicans,

qui, du moment que cette influence ne fait pas leur affaire,

sont les premiers à l'attaquer. C'est ainsi qu'on a vu M.

Chapleau se vanter publiquement d'avoir empêché l'amen-

dement de la loi électorale demandé par l'épiscopat.

Pourtant, ces mêmes gallicans avaient souvent exploité

contre les libéraux leur manque de respect pour le carac-
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tère du prêtre et les imraunitéa ecclésiastiques. Mais on

voit aujourd'hui que leurs protestations n'étaient pas

sincères, puisqu'ils se glorifient d'avoir complété l'œuvre

des libéraux. Ceux-ci ont obtenu des tribunaux une inter-

prétation de la loi électorale hostile à l'Eglise , le chef

des gallicans conservateurs proclame au pays que c'est lui

qui a fait sanctionner cette jurisprudence en imposant

silence à la législature !

On voit déjà les funestes effets du triomphe de l'idée

libérale: La politique, laissée à elle-même, se corrompt

avec une rapidité effrayante. La corruption envahit tout,

tout se gâte, tout se disloque.

IIL II y a aupsi parmi nous ce qu'on peut appeler le

gallicanisme reV-j'ieux^ qui a fait tant de ravages en

France et qui s'est manifesté surtout pendant le dernier

concile du Vatican. C'est un esprit national ; or, le

nationalisme en religion n'est pas admissible. Cet esprit

a horreur de l'unité catholique. Invoquant hypocritement

le respect et l'obéissance dûs aux autorités religieuses du

pays, il cherche sans cesse à susciter des obstacles à ceux

qui vont à Rome. Empêcher, par tous les moyens ima-

ginables, les catholiques de communiquer librement avec

le centre de la catholicité, c'est pour certaines gens taire

œuvre pie. Du moment qu'un catholique, qu'il soit laïque,

prêtre ou évêque, a recours au Saint-Siège, on l'accable

d'injures, on le traite de mauvais catholique, de révolté,

d'insoumis, etc.

On n'a pas oublié les flots d'injures répandus sur le

clergé de Montréal par l' Evénement et le Journal de Qué-

bec parce que ces prêtres avaient porté aux pieds du Su-

prême tribunal l'affaire de l'Université Laval.

Personne n'ignore les bruits scandaleux qu'une certaine
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école a fait courir sur le compte de plusieurs dignitaires

ecclésiastiques, des évêques mêmes, reconnus pour leur

inébranlable attachement au Saint-Siège.

Nous avons tous présentes à la mémoire les dénoncia-

tions récentes du Canadien contre les fidèles qui portaient

leurs griefs à Rome ; et le procédé inqualifiable de VElec-

teur pour empêcher, par l'intimidation, le recours aux

autorités romaines.

Cet esprit se fait jour même devant les tribunaux civils.

Tout dernièrement encore, un avocat, plaidant contre le

rédacteur de la Vérité, et voulant lui rendre le juge hos-

tile, a dit que c'était ce même homme qui, non content

des tribunaux de son pays, allait porter ses plaintes jus-

qu'à Rome !

IV. Sur le terrain de l'éducation, l'esprit maçonnique

travaille avec une grande activité et des succès alarmants.

Les tentatives de faire voter des projets de loi radicale-

ment mauvais ; les circulaires de M. Ouimet ordonnant

le choix des livres' par ie gouvernement ; le peu de cas

que l'on fait des désirs du comité catholique du Conseil

de l'Instruction publique; les thèses harùies que l'on

soutient de temps en temps en faveur de l'enseignement

donné par l'Etat, et même de l'instruction obligatoire
;

tout cela indique que notre pays est fortement travaillé

par les idées maçonniques.

Il n'est pas nécessaire de connaître exactement le nom-

bre des francs-maçons que renferme notre pays pour

savoir si nous sommes plus ou moins atteints du mal

maçonnique ; il suffit de suivre attentivement la marche

des idées, de comparer ce qui se passse actuellement chez

nous avec ce qui s'est passé autrefois chez d'autres peuples

aujourd'hui en pleine crise.
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Parlant de la franc-inaçonnerie au Canada, M. Claudio

Jannet, dit :
" En un mot, c'est la même situation que

celle de la Belgique en 1842." Et plus loin : "Nous ne

saurions trop recommander à nos amis du Canada d'étu-

dier l'histoire de la Belgique et l'évolution de son parti

libéral ; ils y verront projeté comme dans un miroir le

péril qui s'avance sur eux." (Les SociMés secrètes^ .ome

troisième, page 563).

V. Une autre cause, passagère, si l'on veut, mais réelle,

du malaise dont nous souffrons, c'est l'abus que l'on a fait,

en certains quartiers, des récents décrets de la S. C. de la

Propagande. On a représenté ces documents com.me don-

nant une sanction aux erreurs libérales les plus écheve-

lées. Nous avons mome vu la Patrie, journal dirigé par

un homme qui f'est vanté d'être franc-maçon avancé,

poser en organe particulier du Saint- Siëge et vouloir im-

poser silence à ses adversaires au nom de la religion !

D'autres feuilles ont traité de révoltés contre les ordres

du pape les catholiques dont le seul cri?ne était de conti-

nuer, comme par le passé, à lutter contre les erreurs

modernes et contre la franc-maçonnerie.

VI. Enfin, les indifférents, les tiëdes, les endormis et

les endormeurs contribuent pour beaucoup à entretenir le

malaise religieux. Voulant une fausse paix, une paix qui

laisserait le mal maître absolu du terrain, ils s'élèvent

sans cesse contre ceux qui troublent leur quiétude. Non
contents de ne point lutter eux-mêmes, ils voient d'un

mauvais œil que leurs voisins luttent. Ne voyant pas,

ou ne voulant pas voir eux-mêmes le mal, ils prétendent

que le mal n'existe pas. Ils ne secouent un peu leur tor-

peur que pour crier haro sur les " pessimistes," " les pour-

fendeurs de moulins à vents," " les gens plus catholiques

^^.
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que le pape." L'un d'eux est allé racme jusqu'à dire qu'à

force de crier au loup on finirait par le faire venir, ou

quelque chose d'aïuilogue !

Il est pourtant vrai, le {)roverbe qui dit : Si vis jmcem

para bellum. Si vous voulez la paix, pro[)arez-vous à la

guerre. Si l'on veut épargner à notre pays les maux qui

désolent le vieux monde, il faut signaler et repousser le^

premières attaques de l'ennemi.

Kous n'avons point la paix sociale, parce qu'on cherclu'

A nous détourner, parce que nous nous détournons de la

voie que Dieu nous avait tracée.

La Providence veut que nous fassions ici ce que la

France a si longtemps fait en Europe et dans le monde
entier: défendre et propager la vérité évangélique. Eu
jetant un coup d'œil sur notre histoire si merveilleuse, où

le doigt de Dieu paraît si visiblement, personne ne peut

douter de notre mission providentielle.

Dieu veut que nous soyons un peuple-apôtre.

Le diable cherche à nous détourner de no j voie.

C'est pourquoi il nous suggère divers prétextes : l'amour

exagéré du progrès matériel, le désir de faire en tout

comme les autres peuples, la crainte excessive des protes-

tants, etc, pour nous faire succomber. C'est pourquoi il

souffle sur nous les erreurs pestilentielles qui ont ruiné la

France, notre ancienne mère patrie.

Malheureusement, nous commen(;ons à prêter l'oreille

à ses conseils perfides, à absorber le poison.

Et la paix s'en va. Et elle s'en ira de plus en plus si

nous ne rebroussons pas chemin.
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LE POUVOIR TEMPOREL

17 novembre 1883.

Notre Saint-Përe le Pape, Léon XIII, revient souvent,

depuis quelque temps, sur la question du pouvoir tem-

porel, pour faire comprendre au monde catholique toute

l'importance qu'il y attache. Dans presque chacun de ses

discours, il insiste, avec une vigueur remarquable, sur la

nécessité pour le Souverain Pontife de Jouir d'une véri-

table liberté, d'une véritable indépendance. Or, il est de

toute évidence que le Pape ne saurait jouir de cette

liberté et de cette indépendance s'il est le simple sujet,

pour ne pas dire le prisonnier, d'un pouvoir civil. Il ne

convient pas que le Vicaire de Jésus-Christ, chargé de

gouverner l'Eglise universelle, soit soumis <\ un roi de la

terre.

Cette vérité, tous les catholique?, diij^nes de ce nom,

l'admettent en théorie ; mais il est fort à craindre qu'un

trop grand nombre ne viennent peu à peu à considérer la

nécessité du pouvoir temporel comme un principe pure-

ment abstrait, vrai en soi, mais qu'on ne saurait jamais

appliquer.

C'est contre cette iudifterence, cet assoupissement des

catholiques que Léon XIII nous met sans cesse eu garde.

Il veut que la nécessité de l'indépendance politique du
Saint-Siège ne soit pas pour nous une vérité purement

métaphysique ; il ne veut pas que nous nous contentions

de gémir sur la perversité de ceux qui ont ravi la liberté

au Pontife romain : il désire ardemment que tous ceux

qui peuvent, de quelque manière que ce soit, contribuer

H.>^ • t:..
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au r<5tabli88emont du pouvoir temporel des T*ai>efl,ngi88ent

courageusement et résolument «lans ce sens. " Il faut, .>

dit l'autre jour le Pape, en imrlant aux pèilerina laïques

italieiîs, il faut que, secouant toute torpeur, on réunisse

en un seul faisceau toutes les forces de ceux qui ont lo

véritable amour de la patrie et do la religion. Il faut que

tous se montrent catholiques sincères et coura(}EUX, et,

pour mieux repousser les assauts de l'ennemi, qu'ils so

tiennent de plus eu plus unis à ce Siège apostolique et

qu'ils SE MONTRENT RÉSOLUS à vouloir la Papauté et l'Eglise

libres et respectées et le Souverain Pontife réintéghk

<lan8 la condition d'indépendance et de souveraineté qui

lui est due en raison de son pouvoir et de sa dignité

suprême."

Donc, il n'est pas permis que les catholiques italiens

acceptent les faits accomplis, qu'ils se croisent les bras et

adoptent une politique de laisser-faire. Ils doivent s'unir

et agir afin de réintégrer le Souverain-Pontife dans la

condition d'indépendance qui lui est due.

Si cette obligation incombe aux catholiques italiens qui

ne peuvent suivre les injonctions du Pape sans venir en

conflit avec le pouvoir civil usurpateur, et sans, par con-

séquent, s'exposer à de très graves inconvénients ; si

l'obligation d'a//ir, disons-nous, incombe aux catholiques

italiens placés dans des circonstances aussi difficiles, com-

bien plus cette même obligation d'agir courageusement

et résolument ne s'irapose-t-elle pas aux autres catholi-

ques qui n'ont rien à craimlre pour eux de la part du

gouvernement dit italien !

^

Tous les catholiques de l'univers ont le même intérêt

que les catholiques italiens à voir la Papauté et l'Eglise

libres et respectées. Le Saint-Père est le père commun
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(le tous les fidëles, et tous nous devons l'entourer, au

mr'me de^ro, de notre amour et de notre piétô filiale.

Or, notre bien aimé père est privé de sa liberté ; lui, le

chef de l'Eglise de Jésus-Christ, est virtuellement réduit

au rang de prisonnier du roi d'Italie. Du fond de sa

prison il élève sa voix et proclame au monde que cette

situation est intolérable. Il fait h chaque instant appel

aux catholiques de lui porter secours, do secouer leur tor-

peur, et d'agir.

Malheureusement, le monde catholique est lent à répon-

dre à ces appels si urgents de son auguste chef. La froi-

deur semble gagner tous les cœurs.

Pourtant, Vaction n'est point impossible.

Qu'on songe donc qu'il y a dans le monde trois cents

millions de catholiques !

Trois cents millions de catholiques laisseront-ils éter-

nellement leur përe entre les mains de ses ennemis ? S'ils

voulaient réellement unir toutes leurs forces " en un seul

faisceau, " ne pourraient-ils pas faire rendre au Pasteur

suprême des âmes la liberté qu'il réclame au nom des

intérêts les plus sacrés? i
'

Et nous, catholiques du Canada, ne pouvons-nous rien

faire pour porter secours au Pape ? Qu'est devenu cet élan

de foi et d'amour qui naguère poussait tant de nos jeunes

compatriotes à offrir généreusement leur vie pour la

défense du Saint-Siège?

Le moment n'est pas venu pour nos zouaves de repren-

dre leur poste d'honneur, c'est vrai, mais il nous semble

que nous pourrions faire quelque chose si nous voulions

" secouer notre torpeur."

Il n'y a pas longtemps encore, le parlement du Canada

présentait à Sa Majesté la reine d'Angleterre une pétition

'!ll
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en faveur de la malheureuse Irlande. Pourquoi ce même
parlement, à sa prochaine session, ne voterait-il pas une

humble adresse à Sa Majesté la priant d'emplo3'er son

influence à faire " réintégrer le Souverain Pontife dans

la condition d'indépendance efr de souveraineté qui lui est

due ?
"

Mais, dirait-on, le parlement canadien est composé en

majorité de protestants ! Et qu'est-ce que cela fait ? Si

tous les catholiques de la Confédération, qui forment plus

<lu tiers de la population totale, voulaient s'unir dans un

«fFort sincère pour engager le parlement fédéral à expri-

mer ce vœu, ne pense-t-on pas qu'ils réussiraient ?

II n'y a dans toute la Confédération canadienne que

057,403 personnes d'origine irlandaise, et cependant le

parlement fédéral a été heureux de faire ce qu'il a pu en

faveur de l'Irlande. Les catholiques du Canada sont au

nombre de 1,791,982 et ils ne pourraient pas obtenir de la

Chambre des Communes et du Sénat un vœu en faveur

du Saint-Pore !

Ce vœu, objectera-t-on encore, quand même le parle-

ment l'exprimerait, ne produirait pas d'effet sur le gou-

vernement anglais. Nous n'en sommes pas certain, mais

ce que nous savons, c'est que les catholiques du Canada

auraient fait leur devoir : ils auraient montré au Saint-

Père qu'ils sont remplis de zèle pour la cause de TEglise';

ils auraient par là consolé son cœur paternel déchiré par

l'oubli, l'indifférence, l'ingratitude de tant de catholiques

égarés.

Jadis les catholiques du Canada montraient une louable

ardeur à défendre la cause de la papauté. Outre le mou-

vement des zcuaves auquel tous ne pouvaient pas prendre

part, il y avait prrtout, particulièrement dans la province

de Québec, des manifestations publiques en faveur des
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droits dn. Saint-Siëge. Dès le premier envahissement du

patrimoine de l'Eglise, les cœurs catholiques en ce pays

se sont émus, et de toutes parts s'élevaient de solennelles

protestations contre cette violation du droit.

Voilà ce que nos pères ont fait pour témoigner de leur

sincère attachement à l'Eglise. Est-ce que la génération

actuelle ne se montrera pas également dévouée à la cause

do Dieu ? I^e fera-t-elle pas quelque léger sacrifice pour

prouver qu'elle n'a pas forligné? Avec un peu d'entente,

un peu de bon vouloir, il serait si facile de provoquer, en

faveur de la papauté, une expression d'opinion certaine-

ment imposante et peut-être efficace.

Secouons donc notre torpeur, montrons-nous catholi-

ques sincères et courageux.

L'UNION DES CATITOLÏQUES

24 novembre 1883.

Au congrès des catholiques allemands, tenu dernière-

ment à Dusseldorf, M. Windhorst, le vaillant chef du

parti catholique en Allemagne, a émis une idée qui sera,

nous n'en doutons pas, féconde en bons résultats.

M. Windhorst a demandé aux catholiques de l'univers

entier de s'entendre afin de créer une association, embras-

sant tous les peuples, dont le but serait de revendiquer

l'indépendance de l'Eglise et du Souverain Pontife, et la

liberté des consciencef catholiques.

Les catholiques doivent s'en.cndre pour la défense de

la vérité, de la justice, des grands intéret3 de la religion

dans la sphère politi(iue^vo\\k une proposition incontestable.
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îTotre Très Saint-Père le Pape, Léon XIII, demande

avec insiance ev;tte union depuis longtemps. C'est une

idée sur laquelle il revient souvent ; il en montre à chaque

instant l'urgence. Car le Souverain Pontife actuel, pas

plus que son prédécesseur, ne veut sépare^* la religion des

lois civiles, du gouvernement des peuples, du développe-

ment des sociétés, de la politique, enfin. Loin de là, il

demande aux catholiques de mettre de côté les querelles

de parti, de s'élever au-dessus des questions secondaires

ot de s'unir sur un terrain commun : la défense des droits

de l'Eglise.

On appellera cette union des catholiques le parti catho-

lique si l'on veut ; il n'y a rien d'odieux dans le mot

parti si on l'entend comme il doit être entendu. Ce ne

doit pas être un parti de catholiques contre d'^.utres catho-

liques ; mais bien une réorganisation de l'armée catholi-

que dans les rangs de laquelle doivent entrer tous les

vrais soldats du Christ, tous les vrais lutteurs pour la

cause du bien, tous les adversaires déclarés des erreurs

modernes, tous ceux qui ont le courage de " secouer leur

torpeur," selon la parole de Léon XIII, tous les catho-

liques sincères et courageux.

Ce n'est pas seulement le droit des catholiques de se

concerter pour faire triompher les enseignements de

l'Eglise dans la vie sociale ; c'est leur devoir de le faire.

C'est leur devoir, parce que le pape demande cette

action sociale des catholiques.

C'est leur devoir, parce que les circonstances actuelles

l'exigent impérieusement.

En face de l'unité maçonnique, en face de cette secte

puissante qui fait partout une guerre acharnée à la vérité

catholique, tantôt ouvertement, tantôt à la sourdine, en

face des formidables assauts que l'immense armée du mal



ou RECUEIL d'Études 55

livre, dans tous les pays, au nom chrétien, les catholiques

peuvent-ils se croiser les bras ? Evidemment non. Pour

repousser les attaques de l'ennemi, il faut l'union, il faut

le groupement de toutes les forces. Une sortie par-ci par-

là, ne fera pas reculer l'armée hostile : il faut un mouve-

ment d'ensemble, une résistance commune et bien nourrie.

Certes nous ne sommes pas admirateur de l'époque

actuelle ; mais il faut bien tenir compte des événements

et des faits que les idées modernes et révolutionnaires

ont produits ; il faut, tout en cherchant à revenir à ce qui

doit être, tirer le meilleur parti possible de ce qui est.

Le libéralisme, en éliminant Dieu de la vie sociale, a

tué les Etats catholiques. Mais comme le fait si bien

remarquer M. Coquille, dans V Univers, " s'il n'y a plus

<l'Etat8 catholiques il y a des catholiques nombreux. Le
pape leur demande de s'unir, de se concerter dans une

politique chrétienne pour former dans chaque pays une

influence favorable aux droits et aux intérêts catholiques.

N'est-ce pas aussi un moyen de servir son pays, puisque

l'Eglise, en proclamant que l'ordre social vient de Dieu,

sert la cause de tous les gouvernements?. , .En se liguant

pour le bien de l'Eglise et pour le bien de l'Etat, qui eu

est la suite, les catholiques de chaque pays entreront dans

la politique du Saint-Siège ; ils co :stitueront la force poli-

tique destinée à remplacer l'ancien système qui s'est

écroulé. A tout prendre, c'est une reconstruction de !c*

république chrétienne."

Voilà comment parle un des journalistes français les

plus estimés. Ses avis sont graves et méritent notre plus

aérieuse considération.

C'est aux catholiques, s'organisant sur le terrain de la

politique, à prendre la place des gouvernements catho-

liques disparus.
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Ce mouvement s'accentue de plus en plus en France,

en Belgique, en Hollande, en Allenia;^ne. M. Windhorst,

se faisant l'interprète des sentiments d'un grand nombre,

vient de lancer cette parole qui devra nécessairement

produire, tôt ou tard, d'heureux fruits : l'union des catho-

liques du monde entier. Non pas une union dans la foi

seulement, mais aussi dans la charité et dans l'espérance,

c'est-à-dire dans les œuvres, dans l'action, dans le but à

atteindre, une unité visible, une unité qui s'affirme en

face de l'unité ténébreuse des loges.

Satan, on l'a dit souvent, est le singe du bon Dieu ; à

côté de chaque vérité, l'ennemi du genre humain a dressé

une erreur qui séduit les hommes par une apparence de

raison. Il y a une sainte et vraie égalité etitre les hom-

mes, il y a une sainte et vraie liberté, il y a une sainte et

vraie fraternité : l'égalité, la liberté, la fraternité des

enfants de Dieu en Notre-Seigneur Jésus-Christ. Les

peuples éprouvent le besoin irrésistible de s'approcher, de

fraterniser ; le malin esprit tourne ce besoin de l'huma-

nité au profit du mal, il en fait naître ces sociétés secrèteK

internationales qui attirent tant d'âmes dans les voies de

la perdition.

En réformant l'humanité, en la relevant de sa chute

originelle, notre Divin Sauveur a douné à l'homme le

moyen de sanctifier les aspirations de son cœur, do les

tourner au bien. Ce désir de paix, d'union, de rappro-

chement, d'appui mutuel que les hommes ont toujours eu

et auront toujours ne pourra être satisfait que dans la

" reconstruction de la République chrétienne," que dan?»

l'union véritable de tous les catholiques travaillant en-

semble à établir sur la terre le rogne du Père céleste.
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A PROPOS D'UNE DEMANDE D'ENQUETE

-
. 15 décembre 1883.

JJElecteur vient do lancer un lourd pavé à la tête do

M^" l'Archevêque. \ oici comment :

Vendredi dernier, ce journal a publié les documents

suivants :

[Covfidentiel]

" Monsiçur,

" Ci-inclus quelques formules d'une requête pour de-

mander au délégué du Saint-Père, Son Excellence Dom
Henri Smeulders, de faire une enquête canonique sur les

difficultés religieuses au Canada.
" Vous êtes prié de faire signer en duplicata les mem-

bres du clergé et des notables de chaque localité.

" Chacun doit écrire lui-même sa signature ; les qua-

lités, professions, l'état et la résidence des signataires

devront être ajoutés à la suite des noms.
" Vous être prié de me renvoyer ces requêtes sous le

plus court délai.

" De semblables requêtes sont signées dans toutes les

parties de la province.

" J'ai l'honneur d'être,

" Monsieur,

" Votre tout dévoué serviteur,

Pu. Landry ^."

1—M. Landry agissait au nom d'un comité de catlioliques qui

s'était lormé, à Québec, à cette époque, pour combattre les menées
libérales.
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" A Son Excellence, *

" DoM Henri Smeulders,

*' Commissaire Apostolique

*' au Canada.

" Excellence,

" Les soussignés, catholiques delà province de Québec,

profondément pénétrés de la nécessité d'une solution aux
diiBcultés religieuses dont souft're maintenant le pays et

fermement convaincus qu'un tel résultat ne peut être

obtenu qu'à la suite d'une enquête judicieuse et complète
sur les causes, la gravité et l'étendue du mal, ont l'hon-

neur de Vous demander qu'une telle enquête soit immé-
diatement instituée et conduite suivant les règles cano-

niques.
" Le Saint-Siège, en vous nommant commissaire apos-

tolique, en vous donnant, dans les circonstances actuelles,

une importante mission à remplir, a comblé de joie tous

les catholiques sincèrement dévoués à l'Eglise qui atten-

dent maintenant de Votre Excellence ce qu'ils demandent
avec instance pour la gloire de Dieu et de son Eglise.

" Et les soussignés, comme c'est leur devoir, ne cesse-

ront de prier.

" ISTom

" Qualité

" Résidence "

Comme on peut le voir, il n'y a absolument rien, soit

dans cette lettre, ou dans cette requête, qui soit le moins

du monde irrespectueux pour l'autorité diocésaine. Et,

cependant, VElecteur a fait précéder ces documents de

l'inqualifiable commentaire que voici :

" La conspiration ourdie contre M*' l'Archevêque de

Québec prend des proportions considérables. On pourra
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s'en convaincre en lisant les documents que nous publions

plus bas et qui nous ont été remis par un prôtre de nos
amis.

" Cette requête a été adressée k presque tons les curés

(lu diocèse, avec une enveloppe affranchie adressée à M.
Philippe Landry, Québec, afin de recevoir plus vite ceo

différentes requêtes."

On demande au représentant du Saint-Siège de s'en-

quérir des causes de nos difficidtés religieuses. Et VElec-

feur de s'écrier :
" On conspire contre l'Archevêque. "

Donc, d'après ce journal, M*"" l'Archevêque est la cause de

ces dilticultés, puisqu'on ne peut pas demander que la

lumière se fasse sur nos misères sans s'attaquer à Sa

Grandeur !

Si VElecteur avait été pa,yé pour insulter Monseigneur

il n'aurait pas mieux réussi !

Est-ce par sottise ou par malice que M. Pacaud a lancé

ce pavé à la tête de l'Ordinaire ? C'est un problème que

nous n'entreprendrons pas de résoudre." jt ;«

22 décembre 1883.

Après avoir, danfi un premier article sur la requête à

M*'"' Smeulders, chanté sur tous les tons qu'il n'y a pas de

difficultés religieuses au pays, dans un deuxième article,

en date du 15, l'écrivain de V Electeur déclare que " depuis

quinze ans une coterie répand le trouble dans les con-

sciences et fait une guerre sans trêve à l'autorité reli-

gieuse." Donc il y a des difficultés religieuses.

Après avoir, dans son article du 10, ri à gorge déployée

de ceux qui trouvent que la paix religieuse ne règne pas
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dans notre pays, l'écrivain qui tient la plume à VElecteur

parle, dans le numéro du lô, du " mal qui nous ronge."

Dans son numéro du 10, il déclarait ne " pas aperce-

voir de difficultés religieuses "
; dans son numéro du 15,

il s'écrie avec VEtendard : " Apres des années de lutte,

nous en sommes encore au même point : mêmes diver-

gences d'opinions, mêmes dissentiments, mêmes acri-

monies."

Donc, c'est VElecteur du 15 qui s'est chargé de réfuter

VElecteur du 10 !

Donc, il y a une coterie qui répand le trouble, un mal

qui nous ronge. Alors, il faut une enquête de toute

nécessité. Car YElecteur et ses soufHeurs croient ou fei-

gnent de croire que la coterie et le mal existent de notre

côté ; tandis que nous sommes convaincus que la coterie

et le mal se trouvent du côté de nos adversaires.

Rome décidera qui a raison.

Oui, dit y Electeur, se voyant acculé dans une impasse,

il y a du mal, mais demander au Commissaire de s'enqué-

rir des causes de ce mal, c'est l'insulter, c'est lui dicter

une ligne de conduite.

D'abord, si nos adversaires avaient commencé par

admettre l'existence du " mal ([ui nous ronge," une re-

quête à Son Excellence eût été moins nécessaire. Mais

depuis des années, nos contradicteurs, pour empêcher

toute enquête à fond sur les atiaires du pays, travaillent,

avec une ardeur surhumaine, à convaincre le Saint-Siège

qu'il n'existe aucun mal sérieux au pays !

Du reste, depuis quand insulte-t-on quelqu'un en lui

demandant respectueusement de faire quelque chose qui

n'est pas mal en soi ?

Si M^' Smeulders ne juge pas à propos de faire une

enquête canonique, il n'en fera pas, voilà tout. Mais les
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catholiques ont le droit <le lui demander de faire cette

enquête.

Est-ce que les évo(iues et les catholiques de cette pro-

vince qui ont demandé, par pétition au Saint-Si^ge, la

canonisation do la Vénérable Marie de l'Incarnation et

de M*^' de Laval, insultaient le pipe et lui dictaient une

ligne de conduite à suivre ? Le prétendre ce serait se

couvrir de ridicule. Il est non moins ridicule de préten-

due que c'est insulter M'^'" Smeulders que de lui demander

l'institution d'une enquête régulière sur les affaires reli-

gieuses du pays.

JJElecteur prêche, avec un faux zèle, la soumission à

l'autorité. S'il y avait une enquête, il serait sans doute

facile d'établir que ceux qui parlent sans cesse de persé-

cution et de révolte, sont eux-mêmes des persécuteurs et

des révoltés. S'il y avait une enquête, il faudrait com-

mencer par établir l'identité de celui qui tient la plume à

VElecteur en ce moment. On serait peut-être étonné d'ap-

prendre que ce personnage, en apparence si respectueux

pour Rome, a déjà parlé contre les cardinaux, contre les

congrégations romaines, et même contre le Syllabus.

Nous citons ailleurs l'opinion de plusieurs journaux sur

l'afïaire de la requête. Comme on peut le voir, les orga-

nes les mieux posés dans le pays trouvent qu'une enquête

serait fort à propos. Pour bien dire, VElecteur reste seul

avec le Quotidien et la petite Sentinelle qui a suspendu sa

publication en lançant un dernier hurlement contre M.

Landry.

Pour que VElecteur niette tant d'ardeur à empêcher

toute enquête, il faut que ceux qui l'inspirent aient une

grande peur de la lumière.

Tandis que leurs adversaires demandent, d'une voix

-'f-
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unanime, la lumière la plus vive, eux réclament les ténè-

bres !

Ils ne voient donc pas jusqu'à quel point ils se compro-

mettent ?

'iÉ

LA MINERVE ET NOS DIFFICULTES
RELIGIEUSES

29 décembre 1883.

Au cours d'un article sur " Nos luttes religieuses ", la

Minerve, sans parler de la requête à M*' Smeulders, con-

tredit formellement VElecteur sur un point : Pour elle,

l'existence de difficultés religieuses au milieu de nous est

certaine. Elle dit :

" Tout en nous félicitant de la présence de l'éminent

prélat (M^' Smeulders), tout en en augurant les meilleurs

résultats, nous ne pouvons que regretter les circonstances

qui ont donné lieu à sa mission. Nous nous vantons

d'être une population profondément catholique, profondé-

ment soumise à l'autorité religieuse, et cependant nous
sommes sans cesse affligés par les luttes des plus déplo-

rables, qui s'étendent de l'épiscopat au reste du clergé et

du clergé aux laïques.
" Ces luttes se poursuivent depuis des années avec une

vivacité et nous pouvons dire un acharnement que l'on

peut difficilement s'expliquer. A nous seuls nous don-

nons plus de besogne à la Propagande qu'une demi-dou-
zaine de nations beaucoup plus populeuses. . .11 est vrai

que notre province a presque toujours été tourmentée par

les querelles religieuses. On en trouve les premières

étincelles au berceau même de la colonie, et loin de s'étein-

dre, la flamme qu'elles ont produite n'a fait que redoubler

d'intensité. . .Ces déchirements nous mènent à l'abîme."
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La Minerve dit qu'elle " regrotte les circonstances qui

ont donné lieu à la mission de M**' Smeulders." On peut

augurer de là que la vieille va se convertir enfin. Mieux
vaut tard que jamais !

La déesse parle ensuite de nos "luttes déplorables."

Oui, déplorables, en effet. Et ces luttes, la Minerve a con-

tribué, plus que bien d'autres, à les faire naître, à les

aggraver, à Ifs prolonger. Nos luttes ne viennent pas de

ce que nous " sommes trop Normands," mais de ce que

des bommmes et des journaux politiques se sont, comme
la Minerve, montrés trop païens, trop hostiles aux droits

de la vérité et de la justice. Et si ces luttes ont " doublé

d'intensité," c'est que les gens de l'école de la Minerve

n'ont pas craint d'attaquer l'autorité, après l'avoir ex-

ploitée, quand ils ont cru, en l'attaquant, faire avancer

leurs petites affaires personnelles.

A la Minerve on a combattu, tour à tour, les radicaux

et les catholiques ultramontainsy selon les exigences du

pot>au-feu.

La Minerve déclare que le temps est venu de " redres-

ser ce mauvais cAté de notre caractère." Que la feuille de

la rue Notre-Dame, qui se prétend à la tête du journa-

lisme canadien, donne l'exemple ! Elle veut que tous se

rallient " franchement au grand principe de l'autorité

religieuse." " "Respect au Pape, s'écr-ie-t-elle, respect aux

évAques qui le représentent, respect aux prêtres qui sont

en communion d'idées avec leur évêque." Rien de mieux,

certainement, que cette déclaration de principes. Mais

il nous semble que ces belles vérités étaient bonnes à

pratiquer quand les écrivains de la Minerve attaquaient le

Concile du Vatican et le Syllabus ; quand cette feuille

faisait la guerre à son évêque, M^"^ Bourget, et au clergé

uni à l'évêque.

1..V.
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" Notro boussole, c'est Rome, dit la Minerve^ c'est le

Souverain l\)ntifo, qui seul tient de Dieu l'irifallibilité."

Voilà encore du vrai, assuréniont. Mais alord pourquoi la

Minerve a-t-elle tant iiiHulté le clergé et les laïques d«

Montréal, coupables uniquement d'avoir fait des démar-

ches pour consulter Rome ?

L'article de la Minerve n'aurait pas été complet, s'il ne

se fût terminé par une sottise historique. C'est de rigueui,

dans les bureaux de ce jounuil, d'ignorer les choses les

plus connues. C'est ainsi que, le 3 avril 1882, la vieille

annon(;ait au public étonné qu'on avait chanté, à Notre-

Dame, la Passion de Jésus -Christ selon l'historien

Joseph ! Il ne faut donc pas s'étonner de voir la bonne

déesse clore sa dissertation sur " nos luttes religieuses
"

par l'énorme bourde que voici :

" Oui, ayonsles yeux sans cesse tournés sur elle (Rome)
et nous marcherons aussi sûrement vers l'avenir que le

peuple de Dieu lorsqu'il fut conduit dans le désert par

l'étoile du salut."

Pauvre vieille, vous confondez la nuée et la colonne de

feu qui conduisirent le peuple juif, avec l'étoile miracu-

leuse qui guida lesMagos jusqu'à Bethléem ! Parlez donc

de choses que vous counaissez au moins un peu.
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CERCLE ET INSTITUT

5 janvier 1884.

Il se passe en ce moment un phénomène remarquable

qui devrait dessiller les yeux aux aveugles les plus obsti-

nés.

Il existe à (Québec, depuis plusieurs années, un Cercle

catholique, fondé avec l'autorisation do l'Ordinaire.

Ce Cercle a rec;u le plus chaleureux encouragement de

la part du clergé du diocèse de (Québec et môme des

diocèses étrangers.

Des catholiques marquants de l'Europe 8(3 sont fuit ins-

crire au nombre de ses membres honoraires ou correspon-

dants.

Un prélat distingué par sa grande piéte et par la pureté

de sa doctrine, M*"^ de Ségur, en a été pendant longtemps

le président d'honneur.

A la mort de M*"" de Ségur, M'^' Vannutelli, aujourd'hui,

nonce apostolique à Lisbonne, a daigné accepter la prési-

dence honoraire du Cercle.

Plus que cela, le Saint-Père a bien voulu bénir cette

institution ; il y a même attaché des indulgences.

Le Cercle catholique de Québec est une institution

essentiellement romaine, il accepte, avec une pleine sou-

mission, tous les enseignements des l'ontifes intaillibles,

il s'etl^brce de propager, de populariser la doctrine catho-

lique, de combattre les funestes erreurs de notre époque.
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Aucune institution du pays n'a de rapports aussi fré-

quents, aussi suivis avec le centre de la catholicité.

Le Cercle s'est toujours montré soumis :\ l'autorité

diocésaine ; il a toujours eu un visiteur nommé par l'Ordi-

naire : ce visiteur a toujours eu, ex officio. le droit d'assis-

ter à toutes les réunions, soit du Cercle, soit du bureau

de direction.

Jamais le Cercle n'a fait la moindre démarche sans

consulter son visiteur, représentant de l'autorité diocé-

saine. Il est donc souverainement injuste, nous dirons

même souverainement ridicule d'accuser le Cercle d'être

en révolte contre l'Ordinaire. On ne peut indiquer un

seul acte important du Cercle qui n'ait été approuvé, soit

par l'évêque, soit par son représentant.

Et, cependant, que voyons-nous ?

î^ous voyons une coterie de soi-disant catholiques

demander la mort du Cercla avec des clameurs furieuses.

Pour atteindre le but désiré, on ne recule devant rien. Ou

emploie la calomnie, le mensonge ; on a recours au sar-

casme ; on lance sans cesse contre cette institution des

accusations que rien ne justifie. Ce qu'il faut à cette

poignée d'intrigants, embusqués dans les journaux et

ailleurs, c'est la suppression du Cercle. Et il faut y arriver

coûte que coûte, en blessant et la charité, et la vérité, et

la justice et même le gros bon sens.

Ne pouvant attaquer îo Cercle de front, à cause de la

protection que l'autorité lui a toujours accordée, les enne-

mis de cette institution catholique demandent dos armes

à l'hypocrite perfidie.

Du moment qu'un membre du Cercle fait quelque chose

qui ne plaît pas à une certaine école pharisaïque, c'est le

Cercle même qui est mis en cause, qui est accusé, qui est

dénoncé.



ou RECUEIL D'ÊTUDKS 67

Mais, par exemple, si quelqu'un s'avisait de tenir l'Uni-

versité Laval responsable des scandales que donnent cer-

tains de ses professeurs, ces niGnies gens crieraient à

l'injustice.

Pourquoi ces deux poids et ces deux mesures?

Jetons maintenant un coup d'œil sur Montréal.

Là-bas nous voyons les amis, les alliés, les protégés, les

convertis de ceux qui, à Québec, veulent détruire le Cercle

catholique, chercher à ressusciter l'Institut-C/anadien, ce

foyer d'impiété, cette serre-chaude de la franc maçonnerie.

A Montréal, on ne , craint pas, en pleine conférence

publique, de faire un éloge pompeux de l'Institut-Cana-

dien, foudroyé jadis par l'Eglise à cause de son esprit

vraiment satanique. Ou exalte la mémoire d'un Papin,

d'un Eric Dorion, connus pour leur farouche radicalisme,

pour leurs doctrines voltairiennes. On évoque, avec délices,

le souvenir de VAvenir et du Pays, ces deux feuilles où,

pendant des années, des malheureux enfants rebelles ont

jeté de la boue à pleines mains à la face de leur Mère, la

sainte Eglise. On encense un Joseph Doutre, le haineux

sectaire qui, dans un procès tristement célèbre, a vomi

contre l'Epouse du Christ des blasphèmes horribles ^

Voilà ce qui se fait à Montréal, pendant qu'à Québec

on cherche à abattre un Cercle catholique béni par le

Pape, approuvé par l'Ordinaire, appuyé par le clergé.

Et qu'on le remarque bien, ceux qui, à Québec, veulent

démolir le Cercle, sont les amis et les alliés de ceux qui,

à Montréal, veulent ressusciter l'Institut-Canadien avec se-]

do.itrines impies, avec ses blasphèmes.

1—Conférenco de M. Arthur Buîes, aux bureaux de la Patrie.

t.i
'
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D'un côté on abat une institution catholique romaine
;

de l'autre, on relève une institution maçonnique !

Que ceux qui demandent :
-' où est le mal?" ouvrent

enfin les yeux ^
!

SERMON ET COMMUNIQUE

i"

• 5 janvier 1884.

IJEvénemejil du 26 décembre contenait un co«im:/%'

contre lequel nous devons protester ; car s'il y a un terap^

pour se taire, il y a aussi un temps pour parler. Les

choses en sont rendues au point où garder le silence est

un acte de htcheté.

Sous prétexte de résumer le sermon de M. le G. V.

Légaré '^, l'auteur de ce communiqué répand les flots de

sa haine hypocrite et perfide. Ecoutons-le :

" Les perturbateurs de la paix et de la tranquillité des

consciences ont reçu là une leçon ou plutôt une mercurialo

qui ferait rentrer sous terre les coupables, s'il leur restait

encore un peu de vergogne. Le prédicateur ne les a pas

désignés, mais nous les connaissons parfaitement, et il

était absolument inutile de les désigner. Ceux qui, dans

le banc d'œuvre et ailleurs dans l'enceinte sacrée, se sont

épongé le front tout le temps qu'a duré le sermon, nous

eussent bien intéressé s'ils nous eussent conté leurs impres-

sions au sortir de la messe. Mais comme des prévaricii-

. teurs, ils se sont glissés hors de l'église par des portes

1—Le Cercle catholique est tombé, bien des années plus tanl,

mais il n'a paa succombé sous les coups des adversaires du dehors.

2—Voir appendice.
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1—Le communiqué \is&ït manifestement feu M. Ferdinand llamel,

l'un des hommes les plus estimables de Québec.
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latérales et des couloirs, sans nous donner la chance de les

interroger. Tl est vrai qu'ils avaient été, pendant une
demi-heure, suffisamment mis à la question.

" Le prédicateur s'est demandé si les perturbateurs de
l'ordre public avaient bien conscience de leurs actes, s'ils

ignorent d'où émane l'autorité du pape et des évêques et

quels sont les devoirs des brebis devant la houlette du
pasteur. Il s'est demandé comment ils peuvent établir les

accusations qu'ils osent porter à l'aveugle contre l'arche-

vêque et les prêtres distingués par leur savoir, leur vertu

et leur dévouement ; comment ils pourront toucher du
doigt un mal qui n'existe pas, comment ils pourront
prouver ici l'existence du radicalisme français, du libéra-

lisme belge et du protestantisme allemand."

Croit-on ramener la paix avec de pareilles injures?

Croit-on faire œuvre de pacification en blessant ainsi la

charité ? Croit-on être agréable à Dieu en calomniant

ainsi son prochain ?

Ceux que le' masque de VEvénenienf désigne comme
des perturbateurs de la paix, des prévaricateurs, sont des

catholiques sincères et pratiquants. Tel qu'on semble viser

plus particuliërement est un chrétien modèle ^

Parmi ces citoyens respectables qu'on vent ainsi flétrir

'lovant tout un public, les uns n'ont absolument rien fait

' tout, les autres n'ont fait que troubler la paix maçon-

i' le et la tranquillité des consciences coupables.

Ou'on nous dise donc en (|uoi ceux que les souffleurs

do VEvénbmait veulent atteindre ont manqué au respect

dfi à l'autorité ? On ne peut rien préciser, on ne peut

alléguer aucun fait. Toujours des accusations et encore

des accusations, mais jamais une preuve.

''^- ^--rmsm,
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Quand les catholiques visés dans ce communiqué ont-ila

porté publiquement des accusations contre l'Archevêque

et des prêtres distingués 'i (^uand ont-ils porté atteinte à

l'autorité religieuse en l'attaquant devant le public ?

Jamais.

S'ils ont eu à se plaindre de quelque dignitaire ecclésias-

tique, ils ont eu soin de ne porter leurs plaintes que

devant un tribunal supérieur. De ce qu'ils ont pu dire

au Pape, ils n'ont de compte à rendre à personne sur la

terre.

Ah ! t iivaient ftiit comme ceux qui les vilipendent,

on pourrait les accuser, à bon droit, d'avoir porté une

main saciilège sur les oints du Seigneur.

S'ils avaient passé leur vie à miner l'autorité de M"
Bourget, s'ils avaient remué ciel et terre pour le faire

résigner, s'ils l'avaient calomnié et noirci, s'ils l'avaient

traîné dans la boue, s'ils l'avaient couvert d'opprobre, s'ils

l'avaient traité de fou jusque dans la Ville Eternelle,

comme ont fait les pharisiens qui crient aujourd'hui au

scandale ; s'ils avaient travaillé dans l'ombre pour ruiner

ce saint évoque coupable d'avr^r aimé l'Eglise et la

Papauté, d'avoir combattu l'erreur libérale et l'esprit

maçonnique ; s'ils s'étaient honteusement cachés pour

lancer leurs traits empoisonnés, comme ont fait les hypo-

crites qui accusent maintenant d'insubordination ceux qui

demandent une enquête canonique,c'est-à-dire une enquête

faite au grand jour ; s'ils avaient porté dans l'ombre des

accusations calomniatrices contre tout un clergé, comme
ont fait ceux qui parlent aujourd'hui de respect et de

soumission ; s'ils avaient intrigué bassement et criminel-

lement pour détruire la lettre pastorale du 22 septembre

1—M»'' Laflèche, évêque des Trois-Rivières.
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louée par Pie IX, comme ont fait ceux qui accusent en

ce moment leur prochain de révolte contre le Saint-Sifege
;

BÎ, pour abattre un autre évêque, ^ connu pour son ardeur

^défendre les droits de l'Eglise, ils avaient eu recours au

sarcasme, au ridicule dans la presse, à la calomnie et finale-

ment au. fmix, comme a fait la coterie de VEvénement ou

ceux qui ont ses sympathies ! s'ils avaient fait toutes

ces vilenies, on pourrait les anématiser. Mais jamais

ils n'ont rien fait de semblable
; Jamais on' ne pourra les

convaincre d'avoir manqué à leur devoir de catholiques

soumis.

Et leurs accusateurs, après avoir, dans les ténèbres,

porté des coups perfides à l'autorité épiscopale, après

avoir, tour à tour, cherché à compromettre et maudit les

cardinaux, les congrégations et le Pape lui-même, après

avoir mérité cent fois que la foudre du ciel tombât sur

eux, s'en vont, comme le pharisien de l'Evangile, remer-

cier le Seigneur de ce qu'ils ne sont pas comme ces '' per-

turbateurs de la paix et de la tranquillité des consciences,"

qui, dans le banc d'œuvre et ailleurs, s'épongent le front !

Vous parlez de respect pour l'autorité ecclésiastique à

ceux qui ne se plaignent jamais d'un prêtre ou d'un évo-

que, si ce n'est à un tribunal supérieur. Mais que M.
Chapleau, par exemple, fasse publiquement la leçon à tout

l'épiscopat en proclamant que, par la déclaration deman-

dant la moditication de la loi électorale de manière à

protéger les droits de l'Eglise, les évêques avaient solli-

cité une chose incompatible avec la paix publique
;
que

M. Chapleau régente ainsi les évêques devant le peuple
;

que M. François Langelier nous donne le scandale de ses

contestations d'élections pour injîaence indue ; qu'à la

1—Mef Laflèche, évêque des Trois-Rivières.
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Patrie on louange l'Institut-Canadien justement condam-

né par l'Ordinaire à cause de ses impiétés
;
que de vrais

scandales se produisent, que de véritables attentats contre

l'autorité se commettent et vous êtes muets comme la

tombe !

Vous n'avez de colère que pour les catholiques sincërea

qui vont à Rome !

Pharisiens !

Et au milieu de vos injures, de vos calomnies, vous

trouvez le moyen de placer votre détestable libéralisme.

Ecoutez encore l'auteur du communiqué :

" Dans une société mixte comme la nôtre, où les natio-

nalités les plus diverses se rencontrent sur le terrain neutre

d'intérêts matériels, où les sociétés secrètes interdites aux
catholiques ont des représentants, la tolérance des uns

envers les autres, la tolérance s'inspirant de Vesprit de

charité^ est la garantie par excellence de la paix générale."

Sachez donc que la toU-^ince que vous prêchez là envers

les sociétés secrètes s'inspire, non de l'esprit de charité,

mais de la lâcheté la plus abjecte.

Et vous demandez !
'• Où est le mal ? " Vous parlez

des " laïques qui cherchent à usurper les droits et les

pouvoirs " des évêques. Vous seriez bien en peine de

prouver votre accusation contre ceux que vous visez. Et

par un aveuglement étrange, vous tombez, à la fin de

votre coiiivi unique, dans la faute que vous reprochez aux

autres. Vous dites :

" jSTous sommes heureux de voir l'attitude virile, éner-

gique et juste que le grand vicaire Légaré a prise.

" Elle devrait maintenant être appuyée d'actes aussi

virils et aussi éner(/iques de la part de ceux qui ont, de
droit divin, mission de nous diriger dans la voie de la

sagesse et de la vertu."
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Est-ce que vous ne dictez pas à l'Archevêque la ligne

de conduite qu'il doit suivre ? Est-ce que vous ne lui dites

pas : Frappez ceux que M. Légaré vietit de désigner, si

vous voulez être considé comme un évêque viril et éner-

gique ?

Voilà comment les gens qui s'opposent à toute enquête,

qui fuient la lumière, veulent rétablir la paix ! Par des

accusations sans preuves, par des mensonges, en prêtant

aux autres leurs propres forfaits, et finalement en cher-

chant à forcer la main de l'Archevêque par des dénon-

ciations violentes !

LES DEUX PASTORALES

ou SONT LES REBELLES :

12 janvier 1884.

On parle beaucoup, en ce moment, d'insoumis, do révol-

tés, de rebelles, de gens qui ne veulent pas se soumettre

au Saint-Siège, de gens qui troublent la paix, qui boule-

versent les consciences, qui entretiennent des luttes rogret-

tiibles.

Ce groupe de perturbateurs existe réellement, n'en

doutons pas, et ses agissements inavouables, ses sourdes

menées nous ont valu le triste état de choses que tous les

vrais enfants de l'Eglise, tous les vrais patriotes déplorent

dans l'amertume de leur cœur.

Mais où est-il, ce groupe sinistre, cause de tant de

maux ? C'est ce que nous allons chercher dans le présent

article.
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Quel est le symptôme le plus alarmant du mal qui nous

ronge ? N'est-ce pas la division : division parmi les évo-

ques, division parmi les prêtres, division parmi les fidèles ?

Voilà ce que tout le monde constate, voilà une vérité qui

éclate aux yeux de tous.

Tout dernièrement encore, l'évidence de ce fait arra-

chait l'aveu suivant au rédacteur du Canadien :

" Dans la plupart des diocèses, une grande partie du
clergé n'est pas en communion avec les Evêques au su et

vu de la population."

C'est là une triste vérité qu'il n'est pas bon de crier sur

les toits, mais jinisque M. Tarte l'a constatée, consta-

tons-la avec lui. En effet, cette division entre les prêtres

et les évêques existe, plus ou moins, dans tous les diocè-

ses, si l'on excepte les Trois-Rivières, Ottawa et Riraouski,

où les masses du clergé sont en communion d'idées avec

leurs supérieurs.

La division, voilà donc le principal symptôme de notre

mal. :^

Si donc nous pouvons mettre la main sur la cause de

cette division, nous serons bien près d'avoir trouvé la

cause du mal.

Depuis quand cette division existe-t-elle? Sans doute,

il y a toujours eu des luttes, il y en aura toujours, parce

qu'il y a toujours eu et qu'il y aura toujours du mal à

combattre. Mais nous pouvons affirmer, sans crainte

d'être contredit, que la division profonde qui règne au-

jourd'hui dans notre province et qui inspire de si vives

inquiétudes pour l'avenir, date de 1875.

Que s'est-il passé, en 1875, dans la province de Québec ?

Un fait remarquable, u*^ des événements les plus impor-
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tanta de notre histoire. Le 22 septembre de cette année-

là, le libéralisme re(;ut un coup qui aurait dû être mortel.

Depuis de longues années, l'erreur libérale, propagée

(lès le commencement du siècle sous le nom de voltairia-

nisme, organisée politiquement vers 1848 par Papineau et

rinstitnt-Canadien de Montréal ; depuis de longues années,

(lisons-nous, l'erreur libérale faisait parmi nous d'aftreux

ravages, travaillant dans l'ombre, se donnant des dehors

trompeurs, ou s'affirmant hardiment, selon les circon-

stances.

Le 22 septembre 1875, les évêques de la province

ecclésiastique de Québec se réunirent et signèrent cette

magnifique pastorale collective qui restera comme un

monument dans les annales religieuses du pays.

Dans ce document sont magistralement exposés, d'abord,

les pouvoirs, l'autorité de l'Eglise, son indépendance, sa

suprématie sur le pouvoir civil, puis, la constitution divine

(le l'Eglise. Vient ensuite un exposé lucide du libéra-

lisme catbolique. ÎTN". SS. les évoques disent, en parlant

de cette erreur dangereuse :

" Il (le libéralisme catholique) tente de se glisser imper-
ceptiblement dans les lieux les plus saints ; il fascine les

yeux des plus clairvoyants ; il empoisonne les cœurs les

plus simples, pour peu que l'on chancelle dans la foi à

l'autorité du Souverain Pontife.

"Les partisans de cette erreur subtile concentrent toutes

leurs forces pour briser les liens qui unissent les peuples

aux évêques et les évoques au vicaire de Jésus-Christ.

Ils applaudissent à l'autorité civile chaque fois qu'elle

envahit le sanctuaire, ils cherchent par tous les moyens à

induire les fidèles à tolérer, sinon à approuver, des lois

iniques. Ennemis d'autant plus dangereux que souvent,

sans même en avoir la conscience, ils favorisent les doc-

trines les plus perverses que Pie IX a si bien caractérisées

!
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en les appelant une conciliation chimérique de la vérité avec

l'erreur.

"Le libéral catholique se rassure parce qu'il a encore
certains principes catholiques, certaines praticpies de piété,

un certain fond de foi et d'attachement à l'Eglise, mais
il ferme soigneusement les yeux sur l'abîme creusé dans
son cœur par l'erreur qui le dévore en silence. Il vante
encore à tout venant ses convictions religieuses et se fâche

quand on l'avertit qu'il a des principes dangereux. . .
."

Puis, les auteurs de la Pastorale exposent, d'après saint

Thomas, ce que doit être la " politique catholique," c'est-

à-dire la politique qui doit avoir pour base la seule vraie

religion. NN". SS. les évêques revendiquent ensuite, avec

une force remarquable, les droits des ministres de l'Eglise

sur la politique :

" Des hommes qui veulent vous tromper, Nos Très

Chers Frères, vous répètent que la religion n'a rien à voir

dans la politique
;
qu'il ne faut tenir aucun compte des

principes religieux dans la discussion des affaires publi-

ques
;
que le clergé n'a de fonctions à remplir qu'à l'église

et à la sacristie et que le peuple doit en politique prati-

quer l'indépendance morale !

" Erreurs monstrueuses, Xos Très Chers Frères, et mal-
heur au pays où elles viendraient à prendre racine."

La Pastorale affirme hautement le droit des évêques et

dos prêtres d'intervenir directement dans les questions

politiques quand il s'agit de sauvegarder les intérêts de

l'Eglise, et ils déclarent que si quelqu'un croit avoir à se

plaindre d'un prêtre, c'est au tribunal ecclésiastique et

non aux tribunaux civils qu'il doit s'adresser.

Voilà quelques-uns des principaux enseignements que

renferme ce mémorable document.

Cette pastorale, soumise au Souverain Pontife, Pie IX,
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par M*"" Laflèche, a été louée, et comme confirmée par le

Saint-Pèro dans son Bref du 28 septembre 1876.

En 1875, les évoques, unis entre eux, nouH donnent la

pastorale du 22 septembre, et par le Bref du Saint-Pore

nous voyons que nos pasteurs étaient a lors étroitement

unis h Ko nie.

" Nous Nous sommes principalement réjoui, dit Pie IX,
(lu soin que vous prenez d'inculquer au peuple la saine

doctrine et de lui explivquer ce qui re^irde la nature, la

constitution, l'autorité, les droits de l'Eglise, dont on a

coutume de pervertir trës subtilement la notion pour trom-
peries fidèles ; et Nous avons dû louer le zèle avje lequel

vous vous êtes efforcés de prémunir le tnêmo peuple contre

les astucieuses erreurs du ilbéralisaïc catholique, d'autant

plus dangereuses que, par une apparence extérieure de
piété, elles trompent beaucoup d'hommes honnêtes et que,

les portant à s'éloigner de la saine doctrine, nommément
dans les questions qui, à première vue, semblent concer-

ner plutôt le pouvoir civil que l'ecclésiastique, elles attai-

blissent la foi, rompent l'unité, divisent les forces catho-

liques et fournissent une aide très efficace aux ennemis
de l'Eglise, qui enseignent les mêmes erreurs, quoique
avec plus de développement et d'impudence, et amènent
insensiblement les esprits à partager leurs desseins per-

vers? Nous vous félicitons donc, et Nous souhaitons que
vous travailliez à dévoiler leurs pièges et à instruire le

peuple avec une semblable ardeur, un pareil discernement
et avec cette concorde qui montre à tous votre charité

mutuelle et prouve que chacun de vous ne pense, ne dit

et n'enseigne qu'une seule et même chose,"

Tout ce qu'il y avait de libéral dans le pays s'est senti

frappé au cœur par cette Pastorale et ce Bref. Au lieu

de se soumettre humblement à l'enseignement de nos

évoques unis entre eux et unis à Pierre, les libéraux de

toute nuance, les libéraux des deux partis politiques, aidés

de la franc-maçonnerie, se sont mis à l'œuvre, avec une
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énergie infernale, pour détruire la rustorale du 22 sep-

tembre.

Une enquête canonique seule i)Ourra dévoiler toutes les

intrigues que certains personnages ont ourdies pour ren-

dre illusoire cet enseignement si profondément catho-

lique ; une enquête seule pourra faire connaître les pro-

cédés indignes auxquels on a dû avoir recours pour

diviser nos évoques entre eux, et jeter la plus complète

confusion dans les esprits. Mais dès aujourd'hui, sans

enquête, on peut voir où sont les véritables révoltés contre

la doctrine romaine. Ils ne peuvent pas se trouver de

notre côté, puii'que nous restons fermement attachés aux

enseignements de la Pastorale du 22 septembre louée par

Pie IX, puisque nous voulons en faire notre unique pro-

gramme dans l'ordre social et politique, puisque nous

combattons les erreurs qui s'y trouvent conda' 'es,

puisque nous voulons appliquer les principes que .. y
voyons affirmés.

Peut-on appeler révoltés et rebelles des hommes qui ne

demandent qu'une chose : Pouvoir mettre en pratique \ee.

enseignements de leurs pasteurs unis à Rome ?

Les vrais rebelles sont ceux qui ont intrigué, qui intri-

guent encore contre la pastorale, qui jettent ainsi la con-

fusion dans les esprits, le trouble dans les cœurs, la divi-

sion parmi les fidèles.

Si les libéraux avaient accepté humblement les ensei-

gnements de l'Eglise, la paix religieuse, rétablie pour le

moment en 1875, n'aurait plus été troublée. Mais pleins

d'orgueil, ils ont refusé de se soumettre franchement et

sincèrement ; comme trop de condamnés, ils ont voulu

résister par ces mille moyens subtils que l'erreur, frap-

pée par l'autorité, sait mettre en jeu.
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C'est (lotie dans ce groupe (riionnnes orgiieilloux, de

lil)ônuix (le toute lumncc et de toute condition, fpi'il faut

(.iiercher les vrais insouîuis, les véritables rebelles, les

révoltés contre le Saint-Siège. C'est folie de les chercher

|iarmi les catho'i([ues qui ont ret/u en toutes sincérité et

liiunilité la doctrine do l'Eglise et ([ui n'ont d'autre tort

([ue de vouloir la mettre en pratique.

16 février 1884.

Dans notre article du 12 janvier dernier, nous disions

que l'on ne peut pas appeler rebelles ou révoltés^ ceux qui

n'ont d'autre désir (pie de mettre en pratique le pro-

^M-amme (|ui leur a été tracé par l'é] copat dans la pas-

torale collective du 22 septembre, louée par Pie IX. Et

nous ajoutions que les vrais insoumis sont les catholiques

libéraux, de toute nuance et de toute condition, qui n'ont

cessé, depuis 1875, de travailler à rendre illusoire l'ensei-

gnement de ce mémorable document.

Nos paroles ont vivement scandalisé certaine feuille

soi-disant conservatrice qui s'écrie :

" Hypocrisie, que tout cela ou ignorance profonde,

cboississez M. Tardivel.
" Que faites-vous donc de la lettre pastorale de tous les

évoques de la province unis au délégué M'^' Conroy et de
la circulaire au clergé qui accompagnait cette lettre pas-

torale pour diriger sa conduite dans les affaires politiques ?

N'est-ce pas là le vrai programme qui doit diriger tout

catholique dans cette province? Ce programme n'est-il

pas le dernier dans l'orcire chronologique, le plus complet
en ce qu'il approuve la lettre de 1875 et le plus explicite

en ce qu'il éclaircit un point que la Lettre de 1875 ne
faisait que traiter d'une manière générale : la conduite du

).
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clergé dans les affaires politiques ? Ce document n'a-t-il

pas été basé sur des instructions expresses, venues de

Rome et dictées parle Saint-Office, à M"^' Conroy ? Et ces

instructions n'ont-clles pas été rendues publiques par la

lettre du cardinal Siméoni, du 13 septembre 1881 ? Or, le

Saint-Office, M. Tardivel, (vous l'ignorez peut-otre), est

présidé par le Pape lui-même en personne, et certes, s'il

est quelque cliose de vénérable, c'est bien les décisions

émanées d'une telle congrégation de prélats éminents
ayant à leur tôte le chef de la catholicité.

" Eh bien ! M. Tardivel ne respecte pas même ces déci-

sions ! A quel degré d'avilissement est descendu ce cham-
pion de la révolte religieuse.

" Oui, sur ces instructions édites du Saint-Si6ge, tous

les évêques, comprenez-vous, signèrent cette lettre pasro-

torale du 11 octobre 187G. Ivorae approuva ensuite cette

conduite en exprimant la volonté que l'on suivît exacte-

ment ce qui avait été réglé par le délégué. C'est depuis

cette é[)oque que datent surtout les troubles, les divisions

qui se sont continués jusqu'aujourd'hui. On n'a pas voulu

accepter la circulaire de 1870 et l'on voit ce qui eu est

résulté.

" Les révoltés, ce sont toujours les mêmes : M. Tardivel

et son école qui mettent de côté les documents émanés
de Rome même pour leur substituer l'opinion et la volonté

de ceux nui pactisent ensemble, en dehors de l'autori'é,

pour donner aux fidëles une direction qui n'est pas la

direction légitime et compétente. "

La citation paraîtra peut-être longue, mais il est bon

que nos lecteurs sachent ce que les organes catholiques

libéraux ont k dire sur cette importante question.

Comme on le voit, le langage qu'emploie notre contra-

dicteur est d'une violence qui n'a rien d'évangélique. Il

va sans dire que celui qui nous l'adresse est une de ces

âmes charitables qui nous prêchent la modération et la

douceur ! Mais transeat.
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Ensuite, notre ami se trompe de date : il n'y a pas eu

de pastorale collective en 1876.

Et, enfin, la circulaire au clergé dont parle notre con-

.

frère n'existe que dans son imagination surchauftoe.

Ces faits rétablis, passons au mérite de la question.

L'écrivain admet un point important, c'est que la pas-

torale du 11 octobre 1877 approuve et confirme celle du

22 septembre 1875. Pourquoi alors parler de l'hypocrisie

ou de l'ignorance profonde de ceux qui invoquent ce der-

nier document, puisqu'il reste intact et n'est nullement

révoqué ?

En voulani, suivre et mettre en pratique les enseigne-

ments de la pastorale du 22 septembre, les catholiques

ne sont donc pas en révolte contre Rome, loin de là.

Mais, dit notre adversaire, la pastorale de 1877 " éclair-

cit un point que celle de 1875 ne faisait que traiter d'une

manière générale : la conduite du clergé dans les aftaires

politiques." Mais en quoi cet éclaircissement sur un

point aflaiblit-il l'enseignement de la Pastorale du 22

septembre dans son ensemble ? C'est dans cette pastorale

que sont si magistralement exposés les droits de l'Eglise

et les devoirs des fidèles comme citoyens, comme élec-

teurs, comme législateurs. C'est dans cette pastorale que

l'erreur libérale est signalée avec tant de force et de clarté.

C'est donc dans cette pastorale que les catholiques doi-

vent aller chercher leur programme dans les luttes sociales

et politiques, puisque, au dire même de notre adversaire,

la lettre collective du 11 octobre 1877 ne fait qu'approu-

ver celle du 22 septembre, en l'éclaircissant sur un point.

Mais quel est ce point? Notre confrère prétend que

c'est la conduite du clergé dans les ailaires politiques.

Nous serions en droit de lui rétorquer l'accusation d'igno-

6
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rance profonde qui nous est adressée, car celui qui noua

accuse ne connaît pas le premier mot du sujet qu'il veut

traiter (X cathedra. Nous avons la pastorale du 11 octobre

BOUS les yeux au moment même où nous écrivons, etnouï>

pouvons affirmer qu'elle ne contient rien touchant la con-

duite du clergé dan^ les affaires politiques ! Notre contra-

dicteur rêve les yeux ouverts.

Le fond de cette pastorale du 11 octobre, le voici :

Après avoir rappelé les enseignements de l'épiscopat

donné dans les conciles, les circulaires, les pastorales et

notamment dans celle du 22 septembre, NN. SS. les

évoques déclarent que " malheureusement et contre leur

intention quelques-uns ont cru voir dans ce document

(la pastorale du 22 septembre) un abandon de la région

des principes pour descendre sur le terrain des personnes

et des partis politiques." Puis, les évoques ajoutent qu'ils

ont voulu, dans cette pastorale, exposer la vraie doctrine

sur la constitution et les droits de l'Eglise, sur les droits

et les devoirs du clergé dans la société, sur les obli-

gations de la presse catholique et sur la sainteté du

serment ; mais qu'ils n'ont pas voulu signaler ou con-

damner un parti politique quelconque, suivant en cela

l'exemple du Saint-Siège qui condamne les erreurs du

libéralisme catholique sans condamner nommément les

personnes qui protessent ces erreurs. Puis nos pasteurs

laissent à la conscience de chacun de juger, sous le regard

de Dieu, quels sont les hommes que ces condamnations

peuvent atteindre, quel que soit d'ailleurs le parti poli-

tique auquel ils appartiennent. Voilà la substance de cette

pastorale du 11 octobre 1877 que notre adversaire oppose

à celle du 22 septembre et contre laquelle il prétend que

nous nous révoltons. Mais en quoi sommes-nous en révolte

contre la lettre du 11 octobre? C'est ce qu'on oublie de
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faire voir. On se contente de crier bien liant à l'insou-

mission, mais on n'essaie même pas d'indiquer en quoi

cette prétendue insoumission consiste, v ' ' •

Nous, et 'tous les catholiques, évoques, prêtres et laï-

ques, dont nous avons l'honneur de partager les convic-

tions, nous ne nous révoltons que contre une seule chose,

c'est l'abus coupable et scandaleux qu'on a voulu faire de

cette pastorale du 11 octobre.

Des hommes politiques, ayant [)lus à cœur les intérêts

de leur parti que ceux de l'Eglise, avaient abusé de la

pastorale du 22 septembre en identitiant leur cause avec

celle de la religion, et en appliquant, sans discernement,

les condamnations fulminées contre les erreurs du libéra-

lisme catholique, pendant qu'eux-mêmes étaient souvent

atteints du virus libéral ou du virus gallican. C'est pour

réprimer cet abus que la pastorale du 11 octobre a été

écrite.

Aujourd'hui, nous voyons ces mornes hommes faire un

abus encore plus criant do cette dernière pastorale. Ils

l'invoquent sans cesse pour déclare lue le libéralisme

canadien n'a pas été condamné; taudis qu en réalité la

pastorale du 11 octobre le iiétrit partout où .i peut so

trouver.

Les vrais révoltés sont d'abord ceux qui n'ont pas voulu

accepter l'enseignement de la pastorale du 22 septembre,

c'est-à-dire les libéraux qui se sont sentis atteints par cet

enseignement ; et en deuxième lieu ceux qui, après avoir

exploité la pastorale du 22 septembre en faveur de leur

parti politique, se joignent aujourd'hui aux libéraux et

abusent de la pastorale du 11 octobre en cherchant à la

faire passer aux yeux du public pour une réhabilitation

du libéralisme.
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Les vrais soumis sont ceux qui, évitant avec soin de

mettre les doctrines de l'Eglise au service des partis poli-

tiques, combattent partout où ils les trouvent les erreurs

du libéralisme catholique, telles que les papes et nos

évêques nous les ont fait connaître.

Avec la grâce de Dieu, nous avons le bonheur de nous

trouver dans cette dernière catégorie, en compagnie d'un

très grand nombre de catholiques. Et avec la grâce de

Dieu nous y resterons, convaincu qu'à mesure que les

passions se calmeront et que les nuages se dissiperont, tous

les catholiques sincères et dignes de ce nom se rangeront

eous la bannière que nous suivons.

Dans notre province, une école a voulu mettre la reli-

gion au service de la politique ; une autre, pour remédier à

cet abus,a cherché ù séparer la politique de la religion. Ces

deux erreurs sont également condamnés par Léon XIII

dans son Encyclique aux évêques espagnols. Ce qu'il faut,

c'est mettre la politique au service de l'Eglise.

Faire de l'Eglise un engin politique, c'est tomber dans

le gallicanisme.

Faire de la politique purement matérielle, c'est verser

dans l'erreur libérale.

Faire de la politique la servante et l'aide de l'Eglise,

voilà où doivent tendre les eflbrts des catholiques.
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APPEL AUX PROTESTANTS

19 janvier 188-1.

Quand les catholique?: libéraux, de to' ;:e nuance et de

toute condition, se voient battus dans la discussion par

le^i catholiques tout court, ils ont recours à César pour les

détendre contre la luraicîre de la vraie doctrine.

Cela s'est déjà vu plusieurs fois, notamment pendant

le dernier concile du Vatican. Les libéraux, les anti-

infaillibilistes, les inopportunistes, voyant que le Saint-

Es[)rit allait l'emporter sur eux, que le dogme de l'infail-

libilité allait être défini, n'ont pas craint de faire appel

au pouvoir séculier pour "sauver l'Eglise."

Cette malheureuse école libérale, qui jadis a sollicité

une intervention sacrilège dans les délibérations du Con-

cile, compte des adhérents au Canada. Mus par le môme
esprit d'orgueil qui animait les tenants de l'opposition en

1869, nos intrigants libéraux, plutôt que de voir triom-

pher la pure doctrine catholique, telle que nos évêques,

unis à Rome, nous l'ont exposée dans la mémorable

Pastorale du 22 septembre 1875, louée par Pie IX, plutôt

4ue de se soumettre à cet enseignement, font appel aux

protestants, font entrer les hérétiques, les athées, les

t'rancs-maçons dans la citadelle.

Xe pouvant rien répondre à leurs frëres, qui persistent

ù réclamer l'application des enseignements de nos pasteurs,

ils ont recours à César, ils excitent contre nous les enne-

mis jurés de l'Eglise.

C'est là un acte d'une indicible lâcheté qui rappelle ce

cri honteux des Juifs devant Pilate :
" Si vous renvoyez

Celui-ci, vous n'êtes pas l'ami de César."

; :-<
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Nos Juifs modernes, entourant les Pilâtes de nos jours,

vocifèrent :
" Si vous n'écrasez pas tous ceux qui veulent

revendiquer les droits de l'Eglise, qui veulent appliquer

à la vie sociale les dor-trines catholiques, vous n'êtes pus

l'ami de César."

Et les Pilâtes de la presse, grands et petits, se trou-

blent, tremblent et sacrifient la Justice et la Vérité.

Cet épou vantail des protestants, voilà longtemps que

nos libéraux catholiques l'agitent. A ce propos, nous

aimons à mettre sons les yeux de nos lecteurs les belles

paroles que l'honorable M. Trudel écrivait dans son rap-

port au Congrès catholique de (Québec, tenu en 1880. On

dirait que l'honorable sénateur avait sous les yeux le triste

tableau qui se déroule devant nous en ce moment. Il

disait :

" Lorsque l'erreur se sent serrée de trop p^ès, et que

la vérité cathoUque, proclamée haut et rayonmait d'un

vif éclat, est sur le point de recevoir l'adhésion univer-

selle de la population, le libre penseur, le gallican ou même
le libéral catholique et quelquefois aussi le conservateur

prudent, circonspect ou opportuniste, c'est-à-dire celui

dont les intérêts matériels, les haines, les ambitions ou les

préjugés sont menacés par la vérité, jettent tout à coup

le cri d'alarme :

" Vous allez effrayer les protestants ! Vous allez soule-

*'ver le préjugé protestant ! Vous allez réveiller le fana-

" tismo protestant !"

" Bien peu résistent à cette menace et ne retraitent pas

devant cet épou vantail.

" On va déplaire aux protestants !. . . .

" Vite on reploie le drapeau, on cache ses couleurs, on

brise les rangs, on se disperse. Et l'erreur triomphante

reste, une fois de plus, maîtresse du champ de bataille.

Que de nombreux et importants succès u'a-t-elle pas rem-

portés sous ce faux, mais spécieux prétexte !
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" Souvent ces braves protestants ne soufjent nullement à
s^ effrayer de la proclamation d'une vérit j qui leur est tout

à t'ait étrangère, qui ne menace nullenii ni leurs dogmes^ et

à laquelle ils sont plus qu'indifférents. Quelquefois même,
/7s sont à cent lieues de savoir ce dont il s'agit ; en tout cas,

ils ne s'effraient nullement : leur bon sens et leur esprit de

justice leur suggèrent qu'il n'y a, pour eux^ aucun sujet

d'alarme^ ni aucun prétexte à une levée de boucliers.

" Mais très souvent, un libéral ou un opportuniste est là

l'OUR RÉVEILLER CIIE/ EUX DES TERREURS IMAGINAIRES, DES

APPRÉHENSIONS GRATUITES touchant Ics acles de ces affreux

ii.ltramontains !
"

•»

N'est-ce pas que c'est frappant de vérité?

A l'heure qu'il est, presque tous les journaux protes-

tants de la Province sont sur pied, grâce aux clameurs de

la presse catholique libérale. Ils ne savent pas de quoi il

s'agit, mais leur instinct les porte du côté de nos adver-

t^aires. Comme un protestant sincère a dit, un jour, à un

homme d'Etat catholique qui nous a rapporté cette parole :

" Nous sentons que nous sommes plus près des catholi-

([ues libéraux que de vous, voilà pourquoi nous nous ran-

geons toujours de ce côté-là."

Il nous semble qu'en voyant les ennemis naturels de

l'Eglise rangés tous de leur côté contre nous, nos adver-

saires devraient s'arrêter un instant pour réfléchir, et se

demander si des catholiques qui, dans les questions reli-

gieuses, ont les sympathies les plus chaleureuses des

francs-maçons, des impies et de tout ce qu'il y a de plus

fanatique parmi les protestants, peuvent être dans le bon

chemin.

Mais, au lieu de faire ces salutaires réflexions, ces

orgueilleux s'enfoncent de plus en plus dans la voie

funeste où ils se sont engagés ; ils excitent de plus eu
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plus le fanatisme des ennemis de l'Eglise : ils les font

pénétrer plus avant dans le sanctuaire.

Ils ne s'apercjoivent pas, les malheureux, qu'ils sont la

cause directe dos insultes dont certains dignitaires ecclé-

siastiques, certains membres du clergé sont abreuvés, et

des éloges cent fois plus insultants encore dont d'autres

dignitaires et d'autres prêtres sont accablés par les enne-

mis de l'Eglise.

Le Mercury, le Witness, la Gazette, de Montréal, ces

organes du fanatisme protestant, se répandent en injures

grossières contre M^' Laflèche et les jésuites, contre les

ultramonta/ns, tandis qu'ils louangent AP' l'Archevêque,

de Québec, l'Université Laval, le G. V. Legaré, etc. Sur

qui doit retomber la responsabilité de ce scandale sans

nom? Sur ceux qui, par leurs criminels agissements, ont

jeté kl division parmi les évoques et le clergé, sur ceux.

qui, par leurs intrigues inavouables, par l'abus qu'ils otit

fait du nom et de l'autorité de certains personnages ecclé-

siastiques, pour faire prévaloir leurs idées perverses, ont

fait croire qu'une partie du clergé catholique a mérité

les éloges des protestants.

26 janvier 1881.

La Gazette de Montréal, numéro du 18 janvier,—édition

hebdomadaire—contient ce qui suit :

" UEtendard publie un article protestant contre l'idée

que les programmistes désirent intervenir, en aucune façon,

dans les aifaires des protestants de cette province et met-
tant qui que ce soit au défi de reproduire une seule phrase

prononcée par quelqu'un d'autorisé à parler au lom de
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ce parti, qui puisse justifier une telle idée ou être inter-

prêtée comme une insulte aux protestants. Xous pouvions

(lire, tout de suite, que les malheureuses divisions qui sein-

l)lent exister dans l'Eglise catholique romaine de cette

province NE regardent NUi/LEMETr les protestants, et

n'ont d'intérêt pour eux qu'à un point de vue purement
théorique ou historique. Noua sommes prêt à dire do
plus que l'un des groupes de la majorité ottre autant de
garanties pour les droits et les libertés de la minorité reli-

gieuse que l'autre."

Voilà un aveu fort précieux à recueillir et qui devrait

faire rougir de honte les catholiques libéraux qui n'ont

pas craint de faire intervenir les protestants dans nos difH-

cultés religieuses.

On aura beau, à l'avenir, agiter Tépou vantail protestant:

nous pourrons toujours opposer aux criailleries de nos

ailversaires cette déclaration de l'organe le plus important

et le mieux posé de l'élément protestant, que nos luttes

entre catholiques ne regardent nullement nos frères

séparés, que ces luttes n'ont pour eux qu'un intérêt pure-

ment théorique ou historique.

Nos libéraux ne pourront plus arrêter tout mouvemetit

catholique, comme ils l'ont fait dans le passé, en criant

sur les toits : "Vous allez susciter une guerre religieuse."

La Gazette^ qui doit connaître le sentiment des protes-

tants les plus sensés de la Province, nous apprend, fort à

propos, que ce cri-là n'a pas de sen?, que la minorité a

autant de confiance dans ces affreux ultramontains que

dans ces aimables libéraux, qu'elle ne considère pas ses

libertés plus menacées par les premiers que par les der-

nière.

A ceux qui ne veulent pas que les catholiques de cette

Province se conduisent en catholiques, de peur d'exas^
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pérer nos frères séparés, nous pourrons dire :
*' Ne soycv,

pas plus protestants qun la Gazette de Montréal." Cette

parole aura bien plus de sens que ce cri inepte que les

libéraux lancent sans cesse, pour excuser leur tiédeur ou

leur lâcbeté :
" Ne soyons pas plus catboliques que le

pape."

AU " CATlIOLt^UE" DU CANADIEN

16 février 1884.

Notre citation de Louis Veuillot, h propos de zèle et

de lâcbeté, a donné une crise de nerfs à certaines gens

qui, sans que nous les ayons désignés le moins du monde,

se sont empressés de se coifter du bonnet fabriqué par le

grand jourintliste catholique avec la bonne étoffe que

JJourdaloue lui avait fournie. A vrai dire, nous nous y
attendions un peu.

Naturellement, c'est le Canadien qui s'est chargé de nous

exterminer pour avoir fait cette citation. Ce rôle con-

venait tout particulièrement à ce Journal qui, après avoir

longtemps suivi la marche de 1' Univers^ s'est tout à coup

constitué l'organe de l'école libérale que Louis Veuillot

a toujours combattue.

Un quelqu'un prend donc son masque, marqué " Un
catholique," et nous exécute de son mieux dans le Cana-

dien de lundi.

Voyons un peu cette prose :

" Le dernier numéro de \Q.Vérité a recours à un nou-

veau docteur. Le temps des Basile, des Augustin, des

Chrysostôme est passé. C'est maintenant Louis Veuillot
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<lin est investi de la charge d'enseigner la religion, d'ex-

jdiquer les orateurs sacrés, de tracer lu ligne de conduite
iiux fidèles. Cet homme qui de son vivant s'est donné la

mission de régenter les évc(|ue8 qui ne lui revenaient pas,

|iiir la grâce de M. .I.-P. Tardivel, o>t mis un nombre des

l'ères de l'Eglise et doit désormais dictera la province de
(Québec ^es croyances, ses procédés et ses œuvres de zèle,

(^'est un peu fort.

" L'extrait de Molirre et Bourdaloue que la Vérité nous
a t'ait connaître, samedi dernier, est si lieureusement choisi

(pie nous serions tenté de croire à une mise en accusation

(lu célèbre écrivain. On dirait que M. J.-P. Tardivel, sen-

tant le terrain s'etibndrer sous ses pas, veut entraîner avec
lui dans l'abîme son maître et son modèle. En ettct dans
ce passage, Louis Veuillot :

1" mutile un sermon de Bour-
daloue ;

2" se rend coupable d'un so[)liisme qu'un rhéto-

ricien n'aurait aucune difHculté à réfuter."

Quelques mots, seulement, en réponse à ces attaques

puériles contre Veuillot, que nous n'avons pas cité comme
un ]*ère de l'Eglise, mais comme un grund écrivain à qui

le monde catholique vient de décerner le titre de défen-

seur de la Foi. Il est réellement triste de voir une plume

canadienne venir répéter les accusations calomnieuses

lancées contre Veuillot par des adversaires qui pouvaient,

au moins, plaider l'ardeur de la lutte comme circonstance

atténuante. Le Catholique du Canadien n'a aucune excuse

à offrir, car il réédite de sang froid, sans provocation

aucune, des perfidies cent fois réfutées. Quand un écri-

vain catholique a été loué et approuvé par une véritable

armée de prêtres, d'évêques et de cardinaux, comme
Louis Veuillot l'a été, pendant sa vie et après sa mort ;

quand un journaliste laïque a été l'objet, comme Louis

Veuillot l'a été, des faveurs signalées du grand pape

Pie IX
;
quand il a reçu du Souverain Pontife bref sur

bref, encouragement sur bénédiction, au milieu de ses

f; ' f

t.
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luttert les plus vives
;
qmiiul ut» chrétien a re(;u de telles

assurances qu'il a toujours marcluS dans la bonne voie, il

peut bien se passer des suttrages d'une personne (lucl-

conque qui se cache sous le voile du pseudonyme dans les

colonnes d'un journal à jamais flétri.

Si Veuillot s'était donné pour mission do régenter les

évoques, croit-on que le Chef des évoques l'eût V)éni et

encouragé constamment comme il l'a fait? Jamais Pie IX
n'a reproché au rédacteur de 1' Univers de sortir de son

rôle de journaliste laïque. Un jour, le grand Pontife a

prononcé des paroles sévères contre dos écrivains qui

manquaient de charité. Dana son humilité do saint, Louis

Veuillot, so croyant visé, s'est humblement soumis. Mais

voici que nous a[)prenons, maintenant que Veuillot n'est

plus, que Pie IX a dit : "Veuillot s'est bien empressé de

prendre ces paroles pour lui." Le l'a})e n'aurait visé que

l'un (les collaborateurs de 1' Univers.

Le Catholique du Canadien ignore i^eut-ôtre toutes ces

choses, mais elles n'en sont pas moins vraies.

Quant à la prétention que Veuillot a mutilé un sermon

de -lîourdaloue et s'est rendu coupable d'un sophisme,

elle n'est pas plus fondée que celle que nous venons

d'examiner.

Dans le passage de Molière el Boardaloue, que nous

avons cité textuellement, Veuillot no fait que résumer

l'enseignement du grand prédicateur ; il ne prétend pas

le citer au long. Du reste, les mots omis, d'après Un

catholique, ne changent rien au sens général du sermon

de Bourdaloue. Pour bien dire, ils ne sont qu'un trait de

plus à l'adresse des faux zélateurs déjà désignés. Voici

ces paroles :

" Vous me direz qu'il faut user de discrétion et je le

dis aussi bien que vous; car à Dieu ne plaise que je vous



ou RECUEIL D'ftTUDES 93
m

evgage à imiter ceux qui, emportés par leur propre scris^ nu
lieu de se faire un zHe de leur religion^ se font une religion

de leur Z(' Le. Non, sans doute, ce n'est pas là ce quefen-

tends."

N'est-ce pas que coa paroles s'adressent, avec une force

terrible, à ceux qui déploient leurzole contre les chrétiejis

nincëres, tandis qu'ils sont toute mansuétude pour les

ennemis de l'Eglise ? Bourdaloue les connaissait, Veuillot

les connaissait, nous les connaissons. Nous les voyons à

l'œuvre à l'heure actuelle. Ce sont eux qui font preuve

d'une activité fébrile contre le Cercle catholique, contre

certains membres du clergé, contre des journalistes catho-

liques ; ce sont eux qui n'ont des paroles sévères que pour

les catholiques réellement soumis à l'Eglise, et qui ne

trouvent rien à dire contre ces écrivains impudents qui

minent sourdement l'autorité religieuse. Voilà ceux qui

se font une religion de leur zële aveuglé par la haine ou

le préjugé. Ah ! oui, nous les connaissons bien !

Quant au sophisme, c'est le Catholique du Canadien,

et non pas Veuillot, qui s'en rend coupable. Parlant du

témoignage que chaque homme doit rendre à Jésus-Christ,

Bourdaloue s'écrie :

" Ce n'est pas seulement un roi comme Davnd, qui
doit parler de la aorte, mais un seigneur dans ses terres,

mais un magistrat dans son ressort, mais un supérieur
dans sa société, un particulier dans sa famille, chacun
sans exception dans so7i état."

Et Veuillot ajoute :

" Enumération, pour le dire en passant, qui n'exclut

pas l'écrivain même laïque, soit qu'il publie des livres,

soit qu'il écrive un journal." ^^:.,.„^.^^,;,4^.:^_^^:.î..

^^1
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Et c'est là ce que le Catholique du Canadien appelle un

sophisme !

Il dit:

" Le passaofe n'exclut pas non plus les fous. Donc les

fous doiven*- se charger de la défense de l'Eglise. Voil;\

ce que l'on met à la charge de Bourdaloue avec le sophis-

me de Louis Veuillot, et ce que l'on réalise dans la pratique

plus qu'on ne le croit."
'^

N'est-ce pas une vraie pitié que cette phrase ? Comme
si \ix folie était un état dans le sens que Bourdaloue donne

à ce mot ! Nos lecteurs verront facilement de quel côté

se trouve le faux raisonnement.

Mais il ressort de ce passage si faible un fait important,

c'est qu' C//1 catholique soutient implicitement que les

écrivains laïques ve doivint paf se charger de la défense

de l'Eglise ! C'est là 'ine jolie doctrine, en vérité, et qui

ne cadre guère avec les idées bien connues de Pie IX et

de Léon XIII.

Apres avoir ainsi démoli Veuillot, iiotre catholique se

tourne vers M. Tardivol et l'apostrc he ainsi :

" Non, M, Tardivel, personne d'entre nous que je sache

ne vous reproche de crier contre l'impiété, mais les gens

sensés, les prôîres surtout qui ne croient être ni jioli-

tiques ni chiens muets, ne peuvent s'habituer à vous voir,

affublé de la crosse et de la mitre, trancher des ques-

tions qui ne sont pas de votre ressort, régler les diffé-

rends qui ne tombent pas sous votre juridiction, rester à

l'écart de votre Ordinaire et prétendre avoir la mission

d'enseigner la religion comme journaliste catholique,

quand M*-' l'Archevêque a renvoyé votre journal et ne

veut plus le recevoir; bien plus, ([uand M'*' iSmeulders

vous a dit à vous-même que vous deviez vous laisser

diriger en tout par votre archevêque, si vous désiriez le

titre et la mission de journaliste catholique. Voilà ce qui

4tH3w<'-"o.*igf1 i^
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lions réx^olte. Consultez votre Ordinaire an lien de vos

avisenrs (barbarisme) actuels qui n'ont pas charge (Padmi-

nistrer les affaires de Varchidiocèse, snivez ses avis : voilà

ce que clemaiident les catholiques éclairés qui enconrage-

nMit votre plume, seconderont votre zèle et applaudiront

(le plein cœur à tous vos succcs.

"M. Tardivol, sachez-le bien. Que certains membres
(lu clergé vous soutiennent, que des presbytères entiers

vouscontenan(;ent (barbarisme affreux) de leurs suftVages,

que des corps religieux vous aident de leurs veilles et de
leurs lunii(}res, que tonte la province même combatte pour
vous, si l'P^veque de votre diocèse, encore en communion
avec le Saint-Siège, ne vous y autorise pas, vous pouvez
prêcher comme journaliste srhismatique ou. hérétique, mais
vous ne pouvez pas prêcher t'omnie '/ournaliste catholique.

C'est la doctrine de l'Eglise.

" Les eaux des Trois-Rivières peuvent vous envelopper
(les pieds à la tête \ elles ne vous donneront pas mission

d'enseigner les lidëlea de l'archidiocèse. C'est le la'icisnie

que vous soutenez en pratique lorsque vous prêchez sans

l'autorisation Légitimement présumée, autorisation (|ue vous
n'avez certainement pas, puisque votre Ordinaire ne veut

ni vous lire ni vous recevoir. Tout catholique sincère et

éclairé ne peut voir en vous qu'un de ces hommes qui,

pour citer Bourdidoue, se font une religion de leur zèle, au
lien de se faire un zèle de leur religion."

La citation est longue, mais elle est intéressante.

Notre réponse sera relativement courte.

Quand, comment et en quoi sommes nous sorti de notre

rôle de journaliste catholique ? Quand avons-nous tran-

ché des questions qui ne sont pas de notre ressort, réglé

des ditiérends? Pourquoi ces accusations vagues et indé-

terminées, quand il serait si facile, si nous étions réelle-

ment coupable de tous ces méfaits, de citer un fait, de

produire, au moins, un commencement de preuve?

1—Allusion à M^' Laflèche, évêque des Trois-Rivières, qui, à cett<5

époque, était notoirement favorable à la Vérité.

:.:,.*. *'
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Un catholique affirme que nous n'avons plus le droit de

faire du journalisme catholique depuis que M*"^ l'Arche-

vêque a renvoyé notre journal. Voilà une étrange préten-

tion, en vérité. Notre position est-elle pire que celle du

Canadien lui-même, dans lequel Un catholique nous apos-

trophe si charitablement? Certes, non. Monseigneur a

renvoyé le Canadien^ il y a bien des années déjà, et nous

ne sachons pas qu'il se soit réabonné à cette fouille depuis.

Notre position est-elle pire que celle de VElecteur que

l'Ordinaire a toujours refusé de recevoir? Et pourtant ces

deux journaux traitent et maltraitent toutes les questions

religieuses et sociales ; et il ne nous serait pas permis de

leur répondre ! Comme dit Un catholique, c'est un peu

fort !

Pour ce que dit le correspondant du Canadien concer-

nant M*^' Smeulders, c'est tout bonnement un mensonge,

inventé par Un catholique pour le besoin de sa pauvre

thèse, ou inventé par un autre et répété complaisarament

par lui. Jamaii Son Excellence ne nous a rien dit de sem-

blable, pour la bonne raison qu'Elle ne nous a jamais

adressé une seule parole. Nous n'avons pas eu l'honneur

de parler au commissaire apostolique ! Nous ne l'avons

vu que deux fois depuis son arrivée, et chaque fois c'était

au milieu d'une manifestation publique. Nous avons

échangé quelques lettres avec Son Excellence ou ses secré-

taires, mais dans aucune des réponses que nous avons

reçues on ne peut rien trouver qui ressemble, même de

loin, à ce que Un catholique met dans la bouche du repré-

sentant du Saint-Siège. Si notre contradicteur veut pren-

dre connaissance des lettres en question qu'il vienne

nous trouver. •

Quant à nos conseillers, nous eu avons dans toutes les

parties du pays. Nous consultons qui nous voulons, et
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nous n'avons pas de comptes à rendre au pseudonyme du

Canadien. Mais pour le renseignement de ce brave

homme qui paraît ignorer les choses les plus connues,

nous dirons qu'aucune loi de l'Egliso ne nous oblige à

consulter à chaque instant notre Ordinaire. Il suffit que

nous soyons prêt à obéir à ses ordres, à nous conformer

à ses désirs. Xous l'avons toujours été et nous le sommes
encore. Que l'Ordinaire parle, et l'on verra que nous

nous mettrons en rëgle immédiatement. Mais que l'on

saclie, une bonne fois pour toutes, que nous n'entendons

obéir ni à M. Pacaud, ni à M. Charles Langelier, ni à

tous ces écrivains qui se cachent dans les journaux pour

nous intimer leurs ordres au nom de l'autorité qu'ils ne

représentent pas plus que nous.

Ils auront beau se démener, parler haut, crier fort, ils

ne réussiront pas à nous troubler. Nous saurons toujours

distinguer entre eux et l'autorité. Animé d'un profond

respect pour celle-ci et pour ceux qui la reprédontent réelle-

ment, nous contiîiuerons à démasquer, et les ennemis de

l'Eglise, et ceux qui pactisent avec eux. Qu'on se le tienne

pour dit.

Un catholiqn eitarle de journal schismaiique ou hérétique
;

il parle aussi des Trois Rivières. Puisqu'il mentionne cet

endroit, faisons une supposi^^ion.

Le Journal <h's Trois-Rivières n'est pas mal vu de son

Ordinaire. •

Or l'Ordinaire (!a Journal des Trois-Rivières est en com-

munion avec Ronit , au même titre que M" l'Archevêque.

Supposons, maintenant, que le Journal des Trois-

Rivières reproduise nos écrits. D'après le raisonnement

ii' Un catJiolique, ces articles, scldsmatiques ou hérétiques

à Québec, deviennent orthodoxes aux Trois-Rivières !



m3Emi

9$ MÉLANGES

Mais comment un article hétérodoxe ici peut-il devenir

orthodoxe quelques lieues plus loin ?

Cela montre que l'écrivain du Canadien ignore entière-

ment les distinctions qu'il faut faire en pareille matière.

Il paraît également ignorer les saintes libertés que l'Eglise

laisse à ses enfants. 11 voudrait faire vie cette douce Mère

une véritable marâtre.

En terminant, f^w cathoW/uecAte un long extrait de l'En-

cyclique de Léon XIII aux évoques espagnols et prétend

y trouver la condamnation de notre conduite " repréhen-

sible." Il déclare que M*''"' l'Archevêque a promulgué

cette Encyclique dans Fa circulaire du 7 mars 1883. Il

aurait pu ajouter que \a,Vérité avait publié intégralement

la même Encyclique, dès le 27 janvier de la même année,

en y donnant sa pleine et entière adhésion. A chaque

instant, nous nous appuyons sur les enseignements con-

tenus dans ce grave document. Encore, aujourd'hui, on

trouvera sur notre première page un article basé en partie

BT.ir cette Encyclique.

Dans cet extrait de l'Encyclique du 8 décembre, cité

par Un catholique^ il est question du pouvoir des évêques

et des devoirs des écrivains catholiques. Il est parfaite-

raent inutile de citer ces paroles contre nous, si, en même
temps, on ne fait pas voir en quoi nous avons mécoimu

l'autorité épiscopale, en quoi nous avons manqué à notre

devoir de journaliste catholique. Or, c'est ce qu' Un catho-

lique n'a pas fait.

-*'!n«:>i!
kW"i\5«pï*.j
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LE CANADA A ROME

8 mars 1884.

Il existe k Rome un journal français appelé le Moni-

teur de Rome. Cette feuille, fondée dans un esprit d'op-

position à l'excellent Jjurnal de Rome., semble avoir pour

mission de remettre en honneur les idées et les tendances

catholiques libérales. JJ Univers et VOsservatore romano

ont plus d'une fois déjà signalé les faux pas et les écarts

de son correspondant parisien.

Le Canadien, VEoénement et d'autres journaux de

(Québec viennent de reproduire une lettre adressée du

Canada an Moniteur. L'esprit qui aime le correspondant

canadien de cette feuille n'est pas autre que l'esprit du

correspondant parisien.

Ce correspondant du Canada dit, entre autres choses :

" Je n'ai pas à vous apprendre les malheureuses divi-

sions qui se sont élevées parmi les catholiques canadiena.

Notre situation relisrieuse est à peu près la même que
celle qui existait en France il y a une vingtaine d'années

;

et Dieu sait cependant si ces distinctions entre "catholi-

ques libéraux et catholiques ultramontainf^," distinctions

importées d'outre-mer, ont leur raison d'être chez nous !

Le malheur est que certains catholiques, dont les inten-

tions sans doute sont excellentes, veulent empiéter sur le

domaine de la hiérarchie ecclésiastifpie. C'est là, selon

moi, la seule cause de nos divisions actuelles.

" Une des principales difficultés du moment (tst l'émn-

tion à Montréal d'une succursale de l' Université Laval.

Ce projet, dû à l'initiative de M"' Taschereau, archevêque
de Québec, a rencontré de l'opjxisitiori chez un certain

groupe de catholiqueH de Montréal."

Tout cela n'est ni clair, ni véridique.
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Sans doute, la distinction entre " catholiques libéraux

et catholiques ultramontains " ne devait pas exister, car

il ne devait pas y avoir de catholiques libéraux. Mais

puisque la chose existe, puisque l'erreur libérale nous

travaille, il faut bien la distinguer^ il faut bien la com-

battre. Car ce qui a été importé ici d'outre-mer, n'est

pas un simple nom^ c'est la^^^s^e catholique libérale elle-

même. Et la lutte qui se poursuit au Canada est do la

même nature que celle qui a longtemps divisé les catho-

liques de France et qui les divise encore.

l'artant de là, il est facile de se convaincre que la cause

de nos difficultés religieuses n'est pas du tout là où le

correspondant veut la trouver. Ce cri soulevé contre les

prétendus empiétements des laïques sur le domaine pure-

ment ecclésiastique est familier aux catholiques libéraux

de tous les pays. On l'a soulevé pendant longtemps con-

tre Louis Veuillot et son école, contre les catholiques

militants. C'est une des armes favorites du libéralisme,

arme passablement ébréchée à l'heure qu'il est par nom-

breux actes et documents pontificaux ; mais on s'en sert

encore, faute d'instruments plus tranchants. Les catho-

liques d'Europe, en revoyant ce vieux sabre rouillé entre

les mains du correspondant canadien, ont dû se dire :

voilà, en efiet, le libéralisme transporté au Canada avec

tout son attirail de guerre !

Le correspondant se charge, du reste, selon le système

ordinaire des libéraux, de se donner un prompt démenti.

Après avoir dit que la seule cause de nos difficultés reli-

gieuses est Vempictonevi de certains catholiques sur le

domaine ecclésiastique, il déclare qu'une de ces difficultés

est la question de la succursale de Laval à Montréal.

Mais en quoi, nous le demandons à toute personne qui

.-^m'^^mm^
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connaît tant soit peu les affaires du Canada, y est-il là

empiétement de la part des laïques ?

D'abord, le correspondant pose mal la question. Quelle

qu'ait été l'opposition contre la succursale, dans le passé,

ce n'est pas là la difficulté actuelle. Personne ne s'y op-

pose maintenant. La question est de savoir si l'école de

médecine de Montréal, fondée il y a une quarantaine

d'années avec l'autorisation et à la demande de l'évoque de

Montréal, doit disparaître pour laisser le champ libre à la

succursale de Laval. M-' rArchevôque a dit que oui, et

XX. SS. les évoques de Montréal, de Saint-Hyacinthe et

de Sherbrooke, afin de faire disparaître l'école, ont lancé

des mandements ou des circulaires pour priver des sacre-

ments les professeurs de l'école, les élèves, et les parents

des élèves. L'école a appelé de cette décision de NN. SS.

les évêques, et l'affaire en est là. Naturellement, nous

nous sommes toujours gardé et nous nous garderons bien

de formuler une opinion sur cette grave question actuel-

lement pendante devant le tribunal suprême de Rome
;

mais tous admettront, quelle que soit la décision à venir,

qu'il n'y a pas là empiétement de la part de laïques dans

i\es matihreQ ecclésiastiques.

Une autre difficulté religieuse qui agite en ce moment
le pays, c'est la division du diocèse des Trois-Riviores,

division qu'on a voulu faire faire contre la volonté de

l'évêque ; s'il y a là empiétement, il ne vient pas de ceux

que le correspondant veut viser, nous en sommes bien

persuadé.

Plus loin, le correspondant dit :

" Je dois vous dire, au reste, que les catholiques cana-
diens, à quelque parti ou nuance qu'ils appartiennent,

professent le plus entier dévouement au Saint-Siège et
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sont prêta à accepter toutes les décisions qui émanerout
de Rome."

Or, depuis des mois les catholiques non libéraux sont

dénoncés, avec une violence inouïe, par les catholiques

libéraux, les radicaux et les francs-maçons, comme des

rebelles, des révoltés contre le Saint-Sicge. Il ne se passe

pas de semaine sans que le Canadien, V Evénement, la

Patrie, VElecteur ou quelque autre journal de cette école,

lance un article pour mettre hors de l'Eglise les dix-neuf

vingtièmes du clergé et la majorité des laïques éclairés.

C'est là une source féconde de malaise, d'autant plus que

ces diatribes sont dirigées contre des catholiques qui n'ont

d'autre tort que de vouloir être jugés par Rome. Ceux qui

portent une plainte aux pieds du Souverain Pontife sont

immédiatement stigmatisés, par une certaine presse,

comme de mauvais catholiques, des révoltés, des rebelles.

Cet état de choses est intolérable, car il tend, ni plus ni

moins, à gêner les rapports des fidèles avec Rome, à

rompre l'unité, à nous pousser vers le schisme.

Une autre source de difficultés est l'abus incroyable

qu'on fait du nom du Saint-Siège et de certains décrets

lie la S. C. de la Propagande. On veut tout couvrir avec

ces décrets : libéralisme catholique, radicalisme, fausses

doctrines en matière d'enseignement, et jusqu'à la franc-

ma<;onnerie ! Combattre une seule de ces erreurs, c'est

s'insurger contre les décrets, au dire de l'école libérale.

Kous n'avons pas besoin de dire quelle confusion cette

prétention extraordinaire produit dans les esprits.

Pour le correspondant du Moniteur tout est couleur de

rose dans notre chère province de Québec :

" Au reste, dit-il, les œuvres catholiques du Canada
sont dans une voie de prospérité des plus consolantes.
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" Presque toutes les écoles sont entre les mains des

frères de la doctrine chrétienne. . . .Les ordres religieux

fleurissent au Canada."

Dire que presque toutes les écoles sont entre les mains

(les frères des écoles chrétiennes, c'est une exagération

tellement grosse qu'on pourrait la qualifier de mensonge.

C'est tout le contraire qui est la vérité. En dehors des

centres, dans les campagnes, l'immense majorité des

écoles est entre les mains d'instituteurs et' d'institutrices

laïques. ,;

Sans doute, les cliers frères des écoles chrétiennes ont

des établissements florissants et très populaires ; mais si

le correspondant avait voulu être vrai^ s'il avait voulu

donner un aperçu /«(/è^e du pays, il aurait au moins fait

mention delà sourde guerre dont ces religieux sont l'objet

de la part de certains fonctionnaires de l'Etat ; il aurait

dit que le projet d'établir une école polytechnique à

Québec, sous la direction des frères, a échoué, il y a trois

ans, à cause de certaines puissantes intrigues ; il aurait

pu constater, en passant, que dans une paroisse aux

environs de Montréal, il n'y a pas un siècle, une maison

d'éducation a été enlevée d'entre les mains des frères

pour être mise entre les mains d'instituteurs laïques.

Dans son empressement de faire voir l'état florissant

des ordres religieux au Canada, le correspondant men-

tionne, entre autres, les Récollets ! ! Or, le dernier repré-

sentant de cet ordre au Canada est mort, comme chacun

le sait ici, il y a bien des années !

Et pourquoi, si le correspondant ne voulait pas tromper^

passer entièrement sous silence la guerre acharnée entre-

prise depuis quelque temps contre les jésuites de la pro-

vince de Québec ? Pourquoi ne pas signaler le détestable
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livre de M. Suite où nos pores dans la foi sont calomniés,

noircis? Pourquoi ne pas signaler les attaques incessantes

dont ces religieux sont l'objet de la part de la presse libé-

rale et maçonnique ?

Enfin, pour compléter le tableau de la situation reli-

gieuse de la province do i^uébec, il aurait tallu indi([uer

d'autres institittions dont le correspondant ne laisse pas

morne 8ou})(;onner ^''^xistence.

Par exemple, nouH avons à Montréal un grand journal

quotidien maçonniqu>, publié en langue française, la

Patrie. Le directeur de ce journal, M. Beaugrand, s'est

vanté un jour d'être "franc-maçon avancé, libéral avancé,

et admirateur enthousiaste des principes de 89."

A Québec, nous avons VElecte\Li\ autre grand journal

quotidien, écho fidèle et toUite de la Patrie ; sans

compter 1' Union de Saint-li^, ointhe, et le Progri^s^ de Val-

leyfield, qui jouent le môme rôle.

Puis une nombreuse presse plus ou moins libérale.

Nous avons aussi à Montréal l'Institut-Canadien ressus-

cité, institution jadis condamnée à cause de son impiété

voltairienne.

Puis les mauvais romans foisonnent chez nous. Le

théâtre le plus scandaleux s'acclimate rapidement dans

notre province et trouve des défenseurs zélés dans la

presse ^

Les œuvres humanitaires sont préconisées par des jour-

naux soi-disant catholiques, et tendent à remplacer les

œuvres de charité.

1—Aujourd'hui, en 1903, le mauvais théâtre est devenu, à Mont-

réal, une véritable institution sociale qu'appuie la presse soi-

disant catholique, et que l'autorité religieuse est impuissante à faire

disparaître.

m.m^. ^»mmim
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Sur le terrain do l'instruction, les plus fanestos ten-

dances se manifestent à chaque instant, tendances à la

(;entralir«ation, h la laïcisation, h la violation des droits de

l'Eglise et des përes de famille. Déjà plusieurs projets de

la loi radicalement mauvais ont été élaborés, et s'ils n'ont

pas été votés, ce n'est certes pas la faute des gens de

l'école du coi^respondaut du Moniteur.

V.n un mot, Vespril maçoyivique fait des ravages alar-

mants dans la province de Québec, où les masses sont

encore saines, sans doute, mais qui n'est pas plus à l'abri

du vent pestilentiel de l'impiété et de la Révolution que

les autres pays catholiques. Le diable travaille ici avec

iiutant d'acharnement qu'ailleurs. Et ceux qui veulent

s'opposer avec force et courage aux entreprises sataniquea

sont accusés d'empiéter sur le domaine ecclésiastique !

Voilà la situation vraie.

Le correspondant du Moniteur termine ainsi sa commu-
nication :

" Le Canada se trouve au reste sous un régime de
liberté religieuse complète et que bien des pays de l'Europe
jiourraient nous envier." > •

C'est un aveu précieux, car nos libéraux prétendent,

ordinairement, que nous n'avons aucune liberté religieuse

de droit, que l'Eglise n'est que tolérée ici, qu'il faut une

prudence excessive pour ne pas provoquer une guerre de

religion. Nous sommes heureux de voir que, sur ce point,

au moins, le correspondant ne travestit pas la vérité.

En efi'et, dans la province de Québec, qui jouit d'une

autonomie complète pour f- ce qui concerne les ques-

tions religieuses et sociaiv et dont la population est

catholique dane sa très grande, dans son immense majo-

rité, l'Eglise catholique est libre. Bien que nous ne



106 MÉLANGES

puissions réaliser l'idéal de runion intime do l'Eglise et

de l'Etat, les catholiques de notre province pourraient

toujours se gouverner catholiqueraent. S'ils ne le font

pas, c'est entièrement leur faute, ou plutôt la faute des

catholiques libéraux qui arrêtent tout mouvement catho-

lique en agitant l'épouvantail protestant qu'ils ont inventé

pour cacher leur pusillanimité et leur tiédeur.

LA SPOLIATION DE LA PROPAGANDE

5 avril 1884.

Nous voyons que la presse des Etats-Unis, non seule-

ment la presse catholique, mais aussi la presse nou-catho-

lique, se préoccupe vivement de la récente décision de la

cour de cassation italienne qui met les propriétés de la

Propagande à la merci d'un gouvernement usurpateur et

révolutionnuire.

Le Sun, de New York, dans son numéro du 13 mars,

traite cette grave question à un point de vue élevé et

dans un esprit de justice qui lui font honneur.

Après avoir rappelé toute l'importance et la grande

étendue des fonctions et des œuvres de la Propagande,

après avoir indiqué que cette Congrégation est un organe

nécessaire de l'Eglise, ayant par conséquent droit aux

mêmes garanties que l'Eglise elle-même, le San déclare

que c'est le devoir du gouvernement des Etats-Unis d'in-

tervenir sans délai auprès du gouvernement italien pour

empêcher la consommation de la spoliation qui meuace

ces propriétés ecclésiastiques.
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Notre confrère invoqu* pour justifier l'intervention du

gouvernement américain, les mômes raisons (jue nous

avons déjà signalées à l'attention de nos hommes d'Etat

pour les engager à agir : les intérêts des catholiques sont

exposés, et le gouvernement a le devoir de protéger les

intérêts des catholiques aussi bien que ceux des protes-

tants.

Le Sun ne craint pas d'affirmer que ei une église ou

une chapelle protestante eût été ainsi menacée, à Rome,
l'administration de Washington aurait été très prompte

et très énergique dans ses remontrances.

De notre côté, nous ne pouvons nous empocher do

penser et de dire que s'il se fût agi de protéger quelque

intérêt purement mercantile ou industriel menacé par le

gouvernement italien, nous aurions vu le gouvernement

d'Ottawa et le parlement fédéral se hâter de faire tout en

leur pouvoir pour empocher la perpétration de la plus

légère injustice.

Comme le fait remaquer le Sun^ les biens de la Propa-

gande sont le fruit de la générosité et de la piété des

catholiques du monde entier ; ils sont le patrimoine de

l'Eglise.

Le gouvernement italien n'a pas l'ombre d'un prétexte

de convertir ces propriétés en rentes de l'Etat. Il ne peut

pas prétendre que la Propagande, ayant été une propriété

(le la couronne sous les papes, doit revenir à la couronne

sous le nouveau régime. Les biens de cette Congrégation,

outre leur caractère international, sont du domaine pure-

ment spirituel, religieux, et dépendent du Pape, non

conirae souverain temporel, mais comme Pontife souve-

rain de l'Eglise.

En supposant donc, pour un seul instant, que la substi-

tution du gouvernement italien au gouvernement civil
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des papes eût été tout à fait légitime, au lieu d'être une

ue'irpatioi; impie et sacrilëge, le nouveau pouvoir, eu

vertu du droit des gens, ne pourrait pas plus mettre

la main sur ces propriétés ecclésiastiques que sur 1 os pro-

priétés des particuliers. Car c'est un principe de droit

international que le pouvoir conquérant n'acquiert que ce

que le pouvoir conquis possédait en propre. Or, encore

une fois, les biens de la Propagande n'appartiennent pas

au Pape en sa qualité de souverain temporel, mais dépen-

dent de lui comme chef suprême de la catholicité.

En voulant confisquer ces propriétés, le gouvernement

italien se prépare donc à commettre un vol qui n'est pas

même déguisé.

Les inté '-^les plus chers des catholiques du monde

entier sont mis en péril. Allons-nous nous laisser

dépouiller tranquillement de nos biens par le soi-disant

gouvernement italien ?

Si les catholique? avaient un peu plus d'énergie lorsqu'il

s'agit de défendre leurs intérêtF spirituels et les droits de

l'Eglise, ils feraient, dauë tous les pays de l'univers, une

agitation telle que les révolutionnaires italiens n'oseraient

aller plus loin.

Une dépêche annonce que M^"" Gibbons, archevêque de

Baltimore, vient d'adresser au clergé ot aux fidèles de

son diocèse une lettre pastorale au sujet de cette inique

sentence du tribunal italien, et demande au gouverne-

ment de "Washington d'intervenir afin d'empêcher la

spoliation du collège américain à Rome, laquelle institu-

tion dépend de la Propagande et se trouve menacée

comme les autres biens de cette Congrégation. On ajoute

que le gouvernement des Etats-Unis a transmis les repré-

sentations de M*' «libbous au gouvernement italien.
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Le Freeman^s Journal^ de New-York, en date du 20

mare, reproduit du National Bepubiican, de Washinofton,

une étude très remarquable sur cette importante question

due à la plume de M. John Gilniary Shea, le célèbre écri-

vain et historien catholique des Etats-Unis.

M. Shea est d'avis que le gouvernement anglais inter-

viendra certainement pour protéger les droite des nom-

breux catholiques de l'Angleterre et des colonies.

Que les catholiques de la province de Québec ne soient

]ias. les derniers à entrer dans a- imposant mouvement

(le protestation qui se prépare dans le monde entier.

ETRANGER ?

3 mai 1884.

UElecteur du 21 avril contenait un article scandaleux

contre lequel nous avons protesté dans notre dernier

numéro. Voici cei écrit en entier :

«r" On nous écrit de Montréal :
" Vous savez que M

Taché a passé une grande partie de l'hiver à Montréal.

Seb intimes disai'^nt qu'il était venu pour former une colo-

nie canadienne-française pour le Nord-Ouest. Il est con-

staté que ce n'était qu'un leurre. Vous savez sans doute
qu'en arrivant à Montréal, M'"' îSmeulders était allé loger

chez les pères Oblats. Son but était de se mettre ainsi

sur un terrain neutre. Mais les jésuites, voyant cela, ont
t'ait venir M"'" Taché, sachant qu'il irait loger chez les

Oblats et pourrait ainsi être eu rapport constant avec le

Commissaire Apostolique. ..... .
.'.. .
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" C'est ce qui est arrivé ; M*' Taché a passé plus de
deux mois u-^ec M^' Smeulders. L'hostilité de M*"^ Taché
pour l'Université et le Séminaire de Québec étant connu^',

il est facile de comprendre qu'il n'a pas dû leur faire du
bien auprès du Commissaire Apostolique. Aussi existe-t- il

une grande irritation contre l'éveque de Saint-Bon ifaco

dans les cercles favorables à l'Université Laval.
" Les faits que je viens de vous indiquer expliqueraient,

paraît-il, la lenteur de M^' Smeulders à se prononcer sur

les difHcultés pendantes et la décision de l'Université

La.al de fermer ses cours à l'automne.
" Il est très regrettable de voir ainsi un prélat étran-

ger intervenir dans nos affaires exclusivement provin-

ciales."

Cet écrit de VEledeur est une des plus odieuses atta-

ques contre de hauts dignitaires ecclésiastiques qu'il soit

possible d'imaginer. Car, comme le dit excellemment

notre confrère du Courrier du Canada, le voile des pré-

cautions oratoires écarté, la pensée de l'écrivain libéral

est claire :
" Les jésuites de Montréal ont monté une

intrigue pour faire influencer Sou Excellence le Commis-

saire Apostolique par M^'' Taché; M^'' Taché s'est prêté

t\ l'intrigue et a consenti a cahaler M"' Smeulders ; Son

Excellence s'est laissé cahaler et en est veime à. partager,

dans une certaine mesure, l'hostilité de M^' Taché pour

l'Université et le Séminaire de Québec ; enfin, résultat de

l'intrigue, le Commissaire du Saint-Siège est trop lent à

se prononcer sur les difficultés pendantes et l'Université-

Laval, en conséquence, va fermer ses cours à l'automne.

Tel est, sans artifice, le vrai sens de l'écrit publié par

VElecteuVy ou cet écrit ne veut rien dire du tout."

Puis notre confrère relève chacune de ces accuBationB

avec une très grande vigueur.

Il est souverainement scandaleux de voir traîner ainsi.
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tlans la presse, tout un ordre religieux, un archevêque et

un représentant du Saint-Siège. M*' Smeulders, M*"" Taché

et les pères jésuites n'ont-ils pas le droit de faire ce que

leur conscience leur dit de faire, sans avoir un compte à

rendre à M. Pacaud et aux abonnés de l'Electeur ?

Si l'auteur de cette attaque croit sincèrement qu'il y a

eu intrigue de la part des jésuites et de M^" Taché, s'il

est convaincu que M*^' Smeulders s'est laissé surprendre

par cette intrigue, c'est son devoir d'avertir le Souverain

Pontife qui seul pourrait porter remède h un tel état de

choses : mais personne n'a le droit de traduire ainsi de

hauts dignitaires ecclésiastiques, et un ordre religieux,

devant " le tribunal incompétent de l'opinion publique."

Les lois générales de TLOglise le défendent, et îTN. SS.

les évêques l'ont défendu d'une manière toute particu-

lière.

UElecteur, qui nous prêche sans cesse l'obéissance, qui

iiouB traite de révoltés, est le premier à faire preuve d'in-

subordination et de mépris pour l'autorité.

Mais ce qu'il y a de plus regrettable dans cette attaque,

c'est le mot étranger. L>\ibord appliqué à M*-'' Taché, c'est

un mensonge et une insulte. Etranger, cet illustre prélat,

^i profondément Canadien-français, par la naissance, par

l'éducation, par les traditions, par les sympathies ! Etran-

ger, cet évêque-missionnaire, une des plus pures gloires

de notre race, qui a implanté dans les immenses contrées

du Xord-Ouest, avec la Foi et la civilisation, l'amour du

Canada français! Ah ! il n'y a qu'un homme sans cœur

et sans patriotisme qui puisse appliquer à M*' Taché cette

dure épithète d'étranger !

Qui, plus que M"^' Taché, était en mesure de renseigner

exactement et fidèlement le Commissaire Apostolique sur

les aftaires de notre province? Eloigné du théâtre de nos
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luttes religieuses, mai« les suivant avec un pénible intérêt,

témoin très impartial, n ais aussi parfaitement au courant

de tout, l'archevêque de Saint-Boniface est certes l'un de

ceux que le Délégué du Pape pouvait et devait consulter.

Mais nous voyons dans ce mot étranger, appliqué à un

évêque de l'Eglise catholique, un sens plus odieux encore.

Il n'y a pas d'évêques étrangers dans l'Eglise. Et si M '

Smeulders avait eu besoin, pour s'éclairer sur nos difficul-

tés religieuses, des lumières d'un évêque du fin fond de

l'Asie, il aurait eu le droit de le faire venir, et les gens

de V Electeur n'auraient eu rien à dire.

Si M-' Taché est étranger, s'il est regrettable de le voir

intervenir dans nos attUIroM, M^*" Smeulders est encore

plus étranger, et son intervention est oixcore plus regret-

table. Aussi est-ce là ce qu'on entend murmurer tout

bas, dans certains quartiers, depuis l'apparition de ce

scandaleux article de VElecteur.

Et si M"' Smeulders est un étranger, celui ([ui l'a envoyé

au Canada, le Pape, l'est également ! Nous voilà donc

en face d'un véritable esprit achismatique, esprit qui s'est

déjà manifesté dans le pays depuis quelques années. Ou
i)'a pas oublié les injures grossières qu'ont eu à endurer,

de la part de l'école de VElecteur, tous ceux qui ont cru

devoir porter leurs plaintes au pied du Souverain Pontife.

On les traitait de révoltés. Mais révoltés contre qui ?

Non contre le Pape, puisqu'ils avaient recours à Lui,

puisqu'ils Lui demandaient secours et protection.

Il faut bien le dire, une certaine coterie, dont VElec-

teur est un des plus fidèles organes, s'est constituée

l'église au Canada. Pour ces gens-là, le chef de l'Eglise, ce

n'est pas le Pape, c'est M*' l'Archevêque de Québec ; et,

encore, à la condition bien expi'esse que M*'" l'Archevêquo

pense entièrement comme eux. Car ils n'écoutent pas plus
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l'Archevêque que le Pape quand ce qu'il ordonne ne cadre

pas avec leurs idées, leurs préjugés et leurs haines. Par

exemple, que M*''' Taschereau défende aux journalistes de

traîner les personnes et les institutions ecclésiastiques

(levant le tribunal incompétjent de l'opinion publique, ces

ennemis de la paix religieuse n'en continueront pas moins

à frapper sur les jésuites, sur AP' Latièche, sur tous les

prêtres qu'ils se plaisent à appeler altravionlains.

îfous avons à peine besoin de mettre nos lecteurs en

garde contre cet esprit de faux nationalisme^ esprit tout à

fait contraire à res[)rit catholique. Dans tous les pays oii

il s'est introduit, il a causé des ravages terribles. Il a fait

chanceler le grand Bossuet, il lui a fait commettre des

écarts déplorables. Est-il surprenant que ce même esprit

fasse tourner la tête à des hommes qui n'ont ni le génie,

ni la foi, ni les connaissances de l'aigle de M eaux ?

Plus que jamais, dans ces jours de troubles et d'erreurs

insidieuses, il faut que les catholiques tiennent leurs

regards attachés sur Pierre. C'est lui qui <^st le pharo

inextinguible allumé par le Divii» Maître pour conduire

le moide à travers les âges ; c'est lui qui est au timon de

la barque de Jésus-Christ ; lui seul a reçu la mission de

paître le troupeau tout entier, les brebis comme les

agneaux.

Le représenta-nt de Pierre *-st au milieu de nous. Il

étudie avec soin les causes de notre malaise. Ne convient-

il pas que les bons catholiques, au lieu de se répandre en

vjriminations coupables, attendent, dan« le recueillemetit

et la prière, le remède que le souverain m<' lucin de nos

âmes, parfaitement instruit du la maladie qui uous ronge,

ilHigner» nous prescrire ?

i«s,i'#' -; >:4*è
1^^ .>"



114 MÉLANGES

LA SAGESSE PAÏENNE vs. LA SAGESSE

CHRÉTIENNE

17 mai 1884.

Notre vieille déesse païenne, la Minerve, est en cour-

roux. Contre qui se déchaîne sa colère? Contre les

ennemis de l'Eglise, contre les francs-maçons, contre les

libre-penseurs, contre les libéraux ? Ah ! vous connaissez

peu l'antique idole. Elle est toujours remplie de suavité,

de douceur pour ces pauvres impies et ces estimables

catholiques à gros grain et à idées croches ; elle réserve

ses foudres pour les seuls catholiques militants.

Aussi est-ce l'un des plus vaillants journaux catho-

liques du monde entier, le Journal de Home, qui excite

en ce moment l'ire de la vieille lille de Jupiter.

Le Journal de Itoyne, qui défend avec tant de courage

les droits du Saint-Siège, s'est mis à étudier le Canada

fran(;ai8. Le rédacteur de ce grand organe de la catho-

licité, placé en dehors de nos luttes, est dans une excel-

lente position pour juger sainement, sans parti pris, avec

vérité et sans faiblesse, le mal social qui nous ronge.

Comme un médecin habile, il met le doigt sur la plaie,

il la sonde, il la trouve dangereuse, et, en homme con-

sciencieux, il nous le dit carrément.

L'opération est douloureuse, mais nécessaire, comme
le prouvent les cris de la Minerve et de ses satellites.

Que dit le Journal de Rome f Dans un article sur la

franc-maçonnerie, numéro du 16 avril, on trouve, affirme



ou RECUEIL d'Études 115

la Minerve^ entre autres phrases insultante.'^ pour nous, la

suivante :

" En combien de pays, malgré la défense formelle de
l'Eglise, la franc-maçonnerie u'a-t-elle pas séduit jusqu'à

(les catholiques ? Faut-il rappeler ces tristes compromis-
sions, sinon ces adhésions déclarées, qui au Portugal, au
Brésil, dans l'Amérique du Nord, au Canada surtout^

découragent les fidèles du Christ, étonnent et scandali-

seut le reste de l'univers f
"

C'est la Minerve qui souligne.

La vieille déesse s'écrie, en déchirant ses vêtements,

comme Caïphe :

'

" îsT'est-il pas révoltant de voir le Canada français et

catholique dénoncé de cette façon comme pays pire que
le Portugal, le Brésil, etc., comme un objet de scandale
pour le " reste de l'univers "

! C'est bien le monde ren-

versé, n'est-ce pas, puisque le Souverain Pontife lui-merne

a fréquemment signalé notre nation comme une des plus

religieuses du irlobe. C'est une calomnie, Uîie grossière

calomnie, d'autant plus blâmable qu'elle vient d'un organe
semi-officiel du Vatiéan.

" Le Journal de Rome semble avoir entrepris de nous
faire passer aux yeux du monde catholique pour ce que
nous ne sommes pas, de détruire une réputation acquise

et conservée à travers maints obstacles.
" Il dénature les faits et dit une fausseté, en affirmant

qu'il y a beaucoup de francs-maçons parmi les Canadiens-
français. La vérité est qu'il y en a tr^s peu, moins que
parmi les Brésiliens, les Portugais, les Belges et les autres

peuples soi-disant catholiques qu'il donue comme valant

mieux que nous. Les catholiques qui sont devenus francs-

inaç)n9 en Canada—et leur nombre est infime—savent
d'ailleurs qu'ils sont exclus par là même de l'Eglise

catholique et se le tiennent pour dit.

" N'est-il pas déplorable que de pareils mensonges
soient mis en circulation de cette façon ? Comment, le
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Canada franraia serait devenu un objet do scandale pour
le monde catholique ! Mais alors, c'est que notre peuiile

et notre clergé auraient failli h leur mission, rompu avec

les traditions du ])assé. Qui donc a pu nous calomnier de

la sorte au siège de la catholicité ?
"

Examinons tout cela froidement, à la lumière de la

foi, de la raison et des faits.

D'aLord, une simple question de grammaire, science

qui a autant de mystères pour la Minerve que les pro-

blèmes sociaux.

Le Jonriml île Home ne dit pas que le Canada est 'pire

que le Portugal et le Brésil. Le surtout qui eftarouche tant

la Miverve ne se rapporte qu'à VAmérique du Nord, et

non point au Portugal et au Brésil, (^ui ne sait que, de

tous les pays de l'Amérique du Nord, c'est le Canada qui

est le plus fortement travaillé par la franc-maçonnerie?

Prenez n'importe quel ouvrage récent sur la secte, et vous

y trouverez la preuve irréfutable que nulle part dans le

monde entier, la franc-maçonnerie ne compte autant de

loges, eu égard à la population, que dans la Confédéra-

tion canadienne. Ainsi, quand même le Journal (le

Home aurait trouvé notre situation encore plus alarmante

que celle du Portugal et du Brésil, il n'y aurait eu là-

dedans rien que de très naturel, surtout étant connu l'in-

diflérentisme coupable et i.iexpliquable manifesté par

tant de catholiques du Canada en face de l'épouvantable

péril qui nous menace.

Ensuite, le Journal de Rome ne nie pas, et n'a pas voulu

nier, nous en sommes convaincu, les excellentes disposi-

tions de la masse de nos populations rurales dont la foi

est encore vive. Et c'est justement parce que notre peuple

est encore croj'ant que les scandales donnés par les jour-

naux et les classes dirigeantes sont pernicieux et dignes
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(le réprobation. Ici, on n'a aucune excuse de mal faire.

Ceux qui nous gouvernent, ceux qui font nos lois, ceux

qui forment l'opinion publique n'auraient qu'à se confor-

mer aux sentiments des masses pour agir catholiquement.

Pour faire entrer chez nous peu à peu le poison du libéra-

lisme et de l'esprit rationaliste ou ma(;onnique, ils sont

obligés de violenter les convictions de nos braves culti-

vateurs, d'endormir le sens catholique, et surtout de

bâillonner le clergé.

La province de Québec, jouissant d'une autonomie

politique pour ainsi dire complote, catholique dans l'im-

mense majorité de ses habitants, aurait pu, non seulement

se gouverner toujours selon les lois de l'Egliae, mais ser-

vir de loyer catholique dans l'Amérique du Nord, de

(ligue contre le flot des erreurs modernes. Voilà notre

mission. Si, depuis un certain nombre d'années, nous y
manquons gravement, au dire de tous ceux qui ont des

yeux pour voir et des oreilles pour entendre ; si, au lieu

d'être le sel de ce continent, nous nous corrompons rapi-

dement, cela n'est ni la faute du peuple, ni la faute du

clergé. Si nous avons à déplorer aujourd'hui ce grand

malheur, il faut en tenir responsables un certain nombre

de nos hommes publics et de nos journalistes qui, les uns

par malice, les autres par ignorance, agissant sous l'in-

tluence des loges, ont introduit, entretenu, propagé ou

laissé propager la peste du libéralisme.

La Minerve déclare que le Journal de Rome " dit une

fausseté en affirmant qu'il y a beaucoup de francs-maçons

parmi les Canadiens-fraïKjais." D'abord, le Journal de

Rome n'a rien affirmé quant au ?io?nère des sectaires parmi

nous; il flétrit ces " tristes compromissions qui décou-

ragent les fidèles du Christ, étonnent et scandalisent le

re^te de l'univers." Et il n'a que trop raison de le faire.
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Hélas ! oui, depuis des années, le Canada frfin(;ai8 a donné

d'atfreux scandales au monde.

Il vaut beaucoup mieux l'avouer humblement et pren-

dre la ferme résolution de travailler à réparer le passé,

que de tenir le langage du pharisien priant orgueilleuse-

ment dans le temple et remerciant Dieu de ce qu'il n'est

pas comme les autres hommes.

Les scandales que nous avons donnés depuis que lo

libéralisme et l'esprit maçonnique nous travaillent, qui

peut les compter ? Sans parler des misères qui, par leur

nature même, ne peuvent être mentionnées ici, mais quo

le Journal de Home ne doit pas igtiorer à l'heure qu'il est,

que de faiblesses, que de hontes qu'il est bon de rappeler

de temps à autre pour abaisser notre orgueil !

Jetons un coup d'œil sur les huit ou neuf dernières

années de notro existence.

En premier lieu, cette inique guerre faite au clergé

pour le chasser de la vie sociale et le " renfermer dans lu

sacristie," selon la formule du libéralisme
;
guerre, hélas !

qui a été couroimée de succès. N'est-on pas allé, dans cette

entreprise maçonnique, Jusqu'à porter une main sacrilège

sur la chaire de vérité et l'administration dos sacrements ?

Ce scandale seul suffirait à justifier le langage sévère du

Journal de Rome.

J'uis, sur le terrain de l'éducation, que d'efforts se sont

faits et se font encore pour laïciser l'instruction, pour la

soustraire à la surveillance de l'Eglise ! que de violations

des droits des parents, que d'empiétements de la part do

l'Etat ! Qui d'entre nous a oublié les trois ou quatre pro-

jets de loi inspirés par l'esprit maçonnique et qui n'ont

été repoussés que grâce à la vigilance des catholiqii'js

militants que la Minerve et tant d'autres feuilles libérales

ont constamment calomniés !
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Dans cea derniers temps, que d'abus scandaleux, que

(IhorribleH profanations du nom et de l'autorité du Saint-

Siège ! N'a-t-on pas voulu réhabiliter la pefite du libéra-

lisme et protéger même la franc-maçonnerie en invoquant

les décrets venus do Rome ?

N'a-t-on })a3 villipendé, dénoncé comme mauvais catho-

liques les fidèles qui portaient leurs plaintes aux pieds du

Souverain Pontife ?

Qui ne se souvient des décorations de Jules Ferry, cet

ennemi acharné de l'Eglise, que des catholiques du Canada

ont reçues avec orgcuil ?

Et le scandale que nous donne encore la Patrie ! Voici

lin journal dirigé par un franc-maçon déclaré, (jui est

re<,'U, encouragé, soutenu par des centaines, des milliers

(lo catholiques du Canada, malgré la défense si formelle

des papes de prêter main forte aux loges. C'est là encore

une " triste compromission " qui, à elle seule, donnerait

cent fois raison au Journal de Rome.

Puis, riustitut-Canadien, de Montréal, ce foyer d'im-

piété, qui renaît de ses cendres !

Et l'abominable livre de Suite où nos pères dans la foi

sont calomniés honteusement. Dans la presse, qui sont

ceux qui ont eu le courage de protester contre ce scan-

dale ? Quelques voix isolées, voilà tout ?

Les œuvres de " philanthropie," les œuvres humanitaires

sont prônées par la presse, excitent l'admiration d'un

grand nombre.

Les conférences les plus impies sont applaudies, les

congrès de scientists libre-penseurs sont acclamés.

Que de journaux soi-disant catholiques ont donné et

donnent encore le scandale des mauvais feuilletons, des

réclames en faveur du théâtre le plus immonde !

>iinfciini<i^&.
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Que de faiblesses, que de compromirtsiontj, que do

lâchetés dans la presse et ailleurs quand il s'agit de com-

battre toutes ces e. reurs, tous ces crimes !

Comme 0!i le voit, nous passons sous silence les scaii-

dales dans le monde purement politique, lesquels sont

pourtant nombreux et criants.

Et sur quoi la Minrrve se baso-t-elle pour affirm îr qiu'

le nombre des francs-maçons parmi les Canadiens-français

est infime f Sur rien, absolument sur rien. Sans préten-

dre connaître le nombre exact de ces malheureux, los

hommes les plus éclairés de notre pay.*, qui ont fait une

étude approfondie de cette grave question, sont d'accord

pour dire qu'il y en a plus qu'on ne ponse généralement.

Du reste, peu impoite le nombre !

Les œuvres, l'esprit de la franc-maçonnerie sont là qui

envahissent notre pays.

Et que signitio cette naïveté de la Minerve: " Les

catholiques qui sont devenus francs-mac.ons, en Canada,

savent d'ailleurs qu'ils sont exclus par là même de

l'Eglise catholique et se le tiennent pour dit." Est-ce

qu'ils ne le savent pas ei France, en Italie, en Belgique,

et est-ce que cette connaissance les empêche de faire leur

œuvre diabolique ?

Est-ce que la Patrie " se le tient pour dit " ? Au
contraire, ne se donne-t-elle pas pour un organe catholi-

que ? N'a-t-elle pas l'audace de défendre ouvertement

l'Université Laval, de prendre certains membres du cler-

gé sou 8 sa protection ? Et ainsi aifublée du manteau de

la plus abominable hypocrisie, ne se faufile-t-elle pas dans

des centaines de foyers chrétiens portant avec elle la cor-

ruption et la mort ?

Tout cela, nous le demandons au nom du Dieu de toute
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vérité, n'est-il pas do nature à décourager les fidèles du

Christ, à étonner et à scandaliser l'univers entier ?

Les paroles du Joui nal de Home, loin d'être une calomnie

•rrossière, sont d'une justice et d'une justesse effiayantes

et devraient nous faire entrer en nous-mêmes et noua

arrêter sur la pente fatale où nous glissons.

La Minerve termine son inqualifiable article par la

suprême sottise que voici :

" Au reste, il ne faut peut-être pas s'étonner outre

mesure de la conduite du Journal, puisque les choses en

sont à ce point qu'un membre même de la cour papale

demandait très sérieusement, il a quelques semaines, à un
personnage Ciinadien, de passage à Rome, s'il était bien

vrai que l'archevêque de Québec et ses collègues de l'épis-

oopat canadien fussent francs-maçons et libre-penseurs.

Après cela, il n'y a pas lieu d'être surpris que de simples

laïques du Canada soient dénoncés par des journaux qui

devraient être mieux renseignés."

La Minerve généralise, sans doute à dessein, le propos

qu'aurait tenu ce membre de la cour papale. A notre

tour, nous dirons qu'il ne faut pas s'étonner outre mesure

de cette parole quand on songe que depuis des mois

X Electeur et la Patrie s'évertuent à prouver que toute

attuque dirigée centre le libéralisme et la franc-maçon-

nerie frappe l'archevêque de Québec en pleine figure !

Ces deux journaux n'ont-ils pas formellement déclaré, à

maintes reprises, que la brochure de Jean d^Erbrét, où

les trames de la eecte sont dévoilées, était une insulte

faite à l'Archevêque, un acte de révolte contre l'autorité

ecclésiastique du diocèse ?

Quand des journaux osent tenir un tel langage, il ne

faut pas s'étonner des conclusions que la logique semble

imposer aux esprits réfléchis. Nous savons, Dieu merci,
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que, dans l'epp^ce, ces conclusions sont fausses en fait
;

mais ne blâmons pas le membre do la cour papale.

Les premiers coupables dans cette affaire sont ces jour-

nalistes éhontés qui, abusant de la latitude qui leur est

donnée, compromettent des personnages revêtus de l'au-

torité sous prétexte de les défendre. Le malheur que la

Minerve signale, si réellement il est arrivé, n'est que la

conséquence rigoureuse de la conduite de la mauvaise

presse du Canada.

L'ENCYCLIQUE HUMANUM GENUS ET LA
PRESSE CANADIENNE.

24 mai 1887.

On répète sans cesse, et sur tous les tons, que notre

pays est si catholique, si dévoué aux intérêts de l'Eglise,

si profondément attaché au Saint-&. ^je que nulle part

ailleurs on ne peut rien trouver de semblable. ISTos

journalistes et nos hommes politiques se fâchent tout

rouges quand quelqu'un ose émettre, bien timidement,

l'opinion que peut-PAre il y a des Canadiens un peu moins

catholiques que le pape. C'est entendu, nous sommes

tous des héros chrétieiis, et pour verser notre sang nous

n'attendons qu'un petit signe du Saint-Père. Prétendre

que les erreurs modernes, l'indiftérentisme, le libéralisme,

le naturalisme, le matérialisme, l'esprit maçonnique ont

pu pénétrer dans notre province, aussi bien qu'ailleurs,

c'est calomnier grossièrement notre pays, c'est faire preuve

d'une ignorance vraiment pitoyable et d'un fanatisme

aveugle.
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Voilà ce que nous enseigne l'école des endormis et des

endormeurs ; et, cependant, hélas ! notre province vient

de donner encore un de ces spectacles qui " découragenï

les fidèles du Christ, étonnent et scandalisent le reste de

l'univers", selon l'expression si juste du Journal de Rome.

On aurait cru, n'est-ce pas ? que toute la presse cana-

dienne-française se serait empressée de reproduire inté-

gralement l'encyclique Humanutii genus dans lequel le

Pontife infaillible vient de donner au monde entier de

si graves, de si salutaires enseignements.
;

•

Eh bien ! nous le constatons avec douleur et honte, cinq

de nos principaux journaux quotidiens, qui se vantent de

leur forte circulation, n'ont pas encore publié cette admi-

rable Encyclique, même à titre de renseignement. C'est

à peii.v croyable, mais c'est la stricte vérité.

D'abord, la Patrie, qui cherche à se faire passer pour un

organe catholique, en défendant certains membres du

clergé, n'a pas dit un mot de ce grave documejit. Elle

trouve dvi la place pour insérer les élucubrations mal-

saines de Cyprien, de M. Buies, de M. Lusignan, de M.
Fréchette, etc., mais elle ignore et laisse ignorer à ses

malheureux lecteurs les paroles du Pape. Cela ne doil

guère nous surprendre, du reste, puisque ce journal est

l'organe de M. Beaugrand qui, le 26 janvier 1878, dans

la Bépiiblique, se déclarait " franc-raayon très avancé."

Un autre grand journal quotidien, de Montréal, le

Monde, qui prétend avoir la plus forte circulation de tou-

tes les feuilles canadiennes-françaises, a gardé le même
silence coupable.

Pourtant cette feuille au grand format trouve le

moyen de -puhWer ùenx feuilletons. Nous avons jeté un

coup d'œil sur un de ces romans pour voir quelle sorte de

r II
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littérature ce journal préfère aux enseignements du

Vicaire de Jésus-Christ. Une demi-colonne nous a suffit :

c'était une scëne cl'amour illicite ! !

Vient ensuite la Miverve qui se donne volontiers le

titre d'organe de la nationalité canadienne-française ; elle

aussi publie un feuilleton^ sans compter les mille et une

autres niaiseries dont elle bourre chaque jour ses colonnes.

Elle s'est contentée de donner une prde analyse de rp]ncy-

clique, substituant sa prose incolore et insipide aux paroles

pleines de majesté et de grandeur de Léon XIII ^.

A Québec, VElecteur, frëre siamois de la Patrie, a imité

la conduite de l'organe attitré de la franc-maçonnerie. De
l'encyclique, pas une ligne, mais en revanche cette feuil'e

sert à ses lecteurs des chroniques dont le moindre défaut

est la sottise la plus achevée.

UEvénement, journal à petit format, si vous voulez^

mais à huit pages, s'est contenté d'une espèce de résumé

de l'Encyclique. Et pendant ce temps il consacre chaque

jour une page entière à un feuilleton détestable dont r.oîis

aurons l'occasion de parler.

A part ces cinq grands journaux qui n'ont pas pubi .1

l'Encyclique, il y en a de plus petits qui auraient pu la

publier et qui ne l'ont pas fait. Le Quotidien, de Lévis,

par exemple, a un format assez grand pour publier deux

feuilletons concurremment et de longs discours politiques,

1—Un mois après VEtendard et le Courrier du Canada, la

Minerve a publié l'Encyclique Hnmanum genus. Elle a prétendu

que, dès le coumiencement, elle s'était j. reposé de le faire et qu'elle

avait attendu la publication de ce document par l'Ordinaire du

diocèse de Montréal. Dans ce cas, il est singulier qu'elle n'ait pas

manifesté son intention de publier l'Encyclique lorsqu'elle en a

fait une analyse.
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mais il n'a pas encore tronvé île place pour les paroles du

Pape \

Voilà l'att'reux scandale que viennent de donner des

journaux soi-disant catholiques de la province do Québec.

AtHcher un tel mépris pour la parole du pape enseiguant

l'Eglise universelle, cela dépasse toutes les bornes ! Il

est vrai que l'école dont ces journaux reçoivent leurs

inspirations ose prétendre que la dernière Encyclique n'a

aucune application au Canada ^.

Mais cela, loin d'être une justification de cette conduite

indigne, n'est qu'une preuve de la profondeur du mal qui

nous ronge !

1—Pour s'excuser de ne pas avoir publié l'encyclhiue de Léon XIII

contre la franc maçonnerie, le rédacteur du Quotidien n'a pas craint

d'écrire les lignes suivantes:

" Chaque fois que l'Ordinaire nous demande de publier un man-
dement, un décret ou une encyclique nous nous empressons de le

faire. Nous ne croyons pas (devoir) aller au-delà afin de nous con-

former aux prescriptions de l'archevêque qui a défendu aux jour-

nalistes, il y a déjà assez longtemps, de publier tout document

venant de Rome, av^ant qu'il eût reçu le visa de l'archevêché.

Cette même défense nous enjoignait d'éviter tout commentaire.
" La Vérité, qui a dû recevoir comme nous cette lettre confiden-

tielle, a donc dix fois tort de nous accuser. Le véritable coupable

c'est lui " Cla Vérité.)

Bien entendu, cette déclaration, qui rappelait la fameuse formule

du gallicanisme : non viget in Gallia, était entièrement fausse.

Jamais l'archevêque de Québec n'avait donné une direction sem-

blable aux journaux. Il est vraiment stupéfiant de constater les

mensonges qui s'entassaient àcetteépoque dans certains journaux !

2—Le ïFiïnesa, feuille protestante de Montréal, numéro du 23 mai

1884, e%t venu à la rescousse des journaux canadiens-français qui

n'ont pas publié l'encyclique du Saint-Père en disant que ce docu-

ment est " of inordinate length— d'une longueur démesurée !

"

». t; ,• •

r^\ >
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THE TABLET ET LES AFFAIRES DU
CANADA.

31 mai 1884.

The Tablet^ de Londres, Angleterre, est un journal

catholique qui a la prétention d'otre itltramontain ; ce

qui ne l'empêche pas de prendre toujours fait et cause

contre les aliramontains^ c'est-à-dire contre les catholiques

sans épithète qui professent, sans arrière pensée, toutes

les doctrines romaines et qui cherchent à appliquer ces

doctrines, autant que les circonstances de temps et de lieu

le permettent. ,

Tlie Tablet se plaît à attaquer les ultramontains de

France, et particulièrement nos amis de l' Univers. Il

ne faut donc pas s'étonner de le voir se ranger, dans les

affaires de la Nouvelle-France, contre ceux qui, de ce

côté-ci de l'Atlantique, cherchent à marcher sur les traces

des Veuillot, des Pie, des Parisis, des Gousseï,, des Sali-

nis, des Gerbet, des Guéranger, des Freppei, des Fava,

des de Mun, des Brun.

Un ami a appelé notre attention sur une lettre du

Canada publiée dans le Tablet du 26 janvier dernier.

Cette lettre, écrite apparemment d'Ottawa et datée du 8

janvier, est aussi regrettable, aussi contraire à la vérité

que cette fameuse correspondance canadienne publiée cet

hiver par le Moniteur de Lomé. L'une et l'autre procèdent

évidemment de la même source libérale.

Parlant des difficultés religieuses que Mk"" Smeulders

est appelé à régler, le Tablet dit :

" Il n'est pas de notre ressort d'entrer dans lee mérites

de la querelle, mais sa manifestation extérieure est du
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domaine public. La lutte principale se livre dans le dio-

cèse de Québec où un par*i puissant s'est rais eu révolte

l^resque ouverte contre l'Archevêque qui est accusé do
tendances libérales. A la tête des récalcitrants est le

Cercle catholique de Québec qui a l'appui d'une partie

considérable de laïques et de quelques merabres du clergé.

Ce parti est singulièrement mal nommé ultramoyitain, et

compte des adhérents assez nombreux dans les dittcrentes

ville.s de la province, particulièrement à Montréal. Les
évêqucs, généralement, appuient le Métropolitain, bien

({lie l'on prétende que M^"" clesTrois-Rivières et M»"" Bour-
get, ancien évoque de Montréal, sont de l'autre côté.

" L'Université Laval, qui jouit du patronage de M*""

Taechereau, archevêque de Québec, a été l'objet principal

des attaquée, et la récente querelle au sujet de l'établisse-

ment d'une succursale de cette institution à Montréal
n'est que le résultat de la discussion générale. Cho?o
certaine, c'est que les soi-disant ultramontains, qui sont

})our la plupart des laïques, n'ont pas hésité à adopter le

rôle de censeurs de l'épiscopat. Pour le quart d'heure, les

atiaires sont dans un état déplorable. M*''' Taschereau a
non seulement retiré son patronage au Cercle catholique,

qui a été établi en dehors de toutes lins de parti, mais, de
plus, a refusé, le Jour de l'an, d'eu recevoir les membres."

Le correspondant appuie encore ses dires sur le sermon

de Noël de M. le G. V. Légaré, sermon dont il cite

plusieurs passages.

Comme on le voit, pour un homme qui ne veut pas

traiter l'atFaire au mérite, ce correspondant tranche passa-

blement dans le vif de la question.

Du reste, il ne fait que ressasser les vieilles calomnies

de VElecteur et de la Patrie cent fois réfutées, mais qui

reviennent toujours. Jamais le Cercle catholique n'a été

en révolte contre l'Ordinaire. On l'a crié sur tous les tons,

pendant des semaines et des mois, mais on n'a jamais pu

apporter l'ombre d'une preuve à l'appui de ces accusations

"1 ,

wWirtfc.^. '.-.
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aussi malveillantes que mal fondées. Loin des'etro révolté,

le Cercle, comme c'était son devoir du reste, c'est tou-

jours montré rempli de déférence et de respect pour

M"" l'Archevêque, môme au plus fort de la crise. Qu'il y

ait eu des malentendus, l'hiver dernier, c'est incontestu-

hle, mais nous affirmons, sans crainte d'être contredit par

qui que ce soit, que le Cercle catholique do Québec ne

s'est jamais révolté contre l'autorité diocésaine. C'est

une calomnie, que le Tablet est tenu en justice do

réparer.

Une autre calomnie non moins gratuite, c'est l'accusation

portée contre les huques ultramontains de s'être faits les

censeurs publics de l'épiscopat. Il a pu y avoir quelques

écarts de plume, dans la longue lutte engagée au Canada

entre les idées romaines et les idées libérales, de la part

de ceux qui défendaient l'intégrité de la doctrine ; mais

il est absolument faux de dire, d'une manière générale,

que les ultramontains du Canada aient manqué de respect

et de soumission à la hiérarchie.

Il est également faux de dire que les ultramontains se

recrutent principalement parmi les laïques. Règle géné-

rale, le clergé canadien est ultramontain, c'est-à-dire fer-

mem^-nt attaché aux doctrines romaines. Les exceptions

sont heureusement rares. Et toutes nos difficultés vien-

nent de ce que l'école libérale n'a pas voulu accepter

franchement et humblement l'enseignement vraiment

romain du mandement collectif du 22 septembre 1875,

loué par Pie IX. Voilà la source du mal. Et nous serions

curieux de voir le correspondant du Tablet donner une

raison plausible pour contester le titre de véritables ultra-

montains à ceux qui travaillent de tout cœur au triomphe

de la doctrine de nos évoques unis à Rome.
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Quant à la question universitaire, nous n'avons guère

besoin d'en parler. Tout le moi ie ici sait fort bien que

l'affaire actuellement soumise à M""" Smeulders n'est pas

una " attaque " contre Laval. Il s'agit de savoir si

l'Ecole de médecine de Montréal doit disparaître pour

laisser le champ libre à la succursale de Laval.

Ces tentatives de donner le change, en Europe, sur le

véritable caractère de nos dilHcultés religieuses, tentatives

dont le Moniteur de Home et le Tablet^ de Londres, se

font les complices, sont vraiment regrettables ; et nous

devons remercier le Journal de Rome d'avoir présenté

nos affaires à l'attention du monde catholique sous leur

véritable jour.

:;i

MENACES AU CLERGE

. •
, 14 juin 1884.

Nous avons signalé, dans notre dernier numéro, un

article scandaleux paru dans VEvénement du 2 juin. C'est

notre devoir, aujourd'hui, d'examiner plus au long cet

écrit incroyablement perfide. ^ •"'*'
., ' *

Pour en faire connaître hi valeur d'un seul trait de,

plume, il suffit de dire que VElecteur et la Patrie l'ont

reproduit avec empressement. M. Fréchette prétend

même que c'est l'œuvre d'un ecclésiastique. Pour nous,

nous refusons de croire qu''il y ait dans toute la province

un seul prêtre capable de commettre une telle infamie.

.

Nous y vo3'^on8 la main de M. Tarte, ce malheureux qui,

après avoir défendu le clergé pendant des années, ose

maintenant lever la main contre lui Dour plaire à ses

nouveaux maîtres.

L'auteur de cet écrit, qui signe Un clérical^ commence
9
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ce tissu de mensonges et de calomnies par une indélica-

tesse impardoh.iable. Il dit :

" J'entendais hier M. le Grand Vicaire Hamel prêcher

dans la chapelle des Scrurs de la charité. C'était la Pen-

tecôte : il parla du Saint-JOsprit.

" En l'écoutant développer la doctrine catholique, ma
pensée se porta sur les accusations de tendances maçon-
niques lancées contre ce prêtre éminent. Je me deman-
dais comment il se peut que nous en soyioyis rendus h oo

degré de fanatisme et d'aveuglement. Les discordes reli-

gieuses sont donc bien désastreuses dans leurs résultats !

Heureuses les nations qui en sont exemptes."

Pourquoi traîner le nom de M. le Grand Vicaire Hamel

dans ce débat ? Pourquoi, surtout, rééditer un mensonge

vingt fois réfuté ?

Qui a jamais accusé ce dignitaire de tendances maçon-

niques ? M. Tarte serait bien en peine de le dire. Mais

il espère, par ce procédé, jeter de l'odieux sur ses adver-

saires. Il ne songe donc pas qu'à force de répéter qu'on

accuse M. Hamel de tendances maçonniques, ce qui est

absolument faux, au lieu de nuire à V Etendard et à la

Vérité, il portera atteinte à la réputation de ce dignitaire

qu'il flatte aujourd'hui après l'avoir combattu pendant

des années. Car le public finira par se dire : puisque l'on

ne cesse d'accuser M. Hamel de tendances maçonniques,

c'est qu'il y a du vrai là-dedans, selon le dicton qu'il n'y

a pas de fumée sans feu. Voilà tout c<^ qui peut résulter

des tentatives que fait M. Tarte pour noircir ses anciens

compagnons d'armes.

M. Tarte, ou Un clérical continue ainsi :

" Il est de notoriété publique qu'une division profonde

existe dans les rangs du clergé, dans l'épiscopat. Des

évêques ont cessé d'avoir sur les prêtres des diocèses

l'autorité et l'influence. Des journaux ont été fondés et

\
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sont 80 itenua avec l'areent du clergé, qui, lorsque'' occa-

sion s'en prcHeiite, combattent ouvertenicnt les otiaeigne-

ineiits des chefs constitués de la hiérarchie cathoVique et

n'épargnent rien pour détruire le respect qui leur est

(lu. Les souscriptions en faveur de ces journaux sont

classés au rang de "bonnes œuvres ". En phis d'un (piar-

tior le soin des pauvres, le denier de Sainl-l*ierre, la Pro-

pagation de la foi, et la Sainte-Enfunce passent après ce«
" œuvres."'

Des divisions malheureuses existent, c'est vrai ; mais

convient-il de le crier sur tous les toit^, iV chaque instant ?

N'est-ce pas plutôt le devoir des catholiques éclairés de

travailler auprès de qui de droit pour faire cesser ce scan-

dale en tarissant la source de nos difficultés. Cette sour-

ce se trouve, comme nous l'avons prouvé très souvent, et

comme M. Tarte lui-même l'a proclamé bien des fois,

dans l'envahissement des idées libérales, dans les intri-

gues de ceux qui professent ces idées.

Les journaux auxquels M. Tarte fait allusion sont

VEtendard et la Vérité • il les nomme plus loin. Or, par-

lant pour nous-même, nous déclarons que notre journal

n'a pas été fondé avec l'argent du clergé. Nous avons

mis dans cette œuvre un petit i)atrimoine et quelques

faibles épargnes, sachant bien que ce placement ne nous

rapporterait jamais un sou d'intérêt, mais fermement

convaincu que nous faisions, en effet, une*' bonne œuvre,"

œuvre que M. Tarte a été le premier à saluer.

Nous mettons Ua clérical au défi de prouver que la

Vérité ait jamais dévié d'une seule ligne de son program-

me.

Si quelques membres du clergé, des dignitaires ecclé-

siastiques ont bien voulu nous aider, depuis la fondation

de notre feuille, c'est qu'eux aissi ont jugé notre œuvre

§

^^•:
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bonne ; et certes il n'ont pas de compte à rendre aux
écrivains de l'Evénement.

Vraisemblablement ces prêtres et ces dignitaires de

l'Eglise comprennent assez leur devoir pour ne pas favo-

riser la presse catholique au détriment des autres bonnes

oeuvres.

Dire que la Vérité " combat ouvertement les enseigne-

ments des chefs constitués de la hiérarchie catholique et

n'épargne rien pour détruire le respect qui leur est dû,"

c'est nous calomnier méchamment, et mieux que tout

autre M. Tarte le sait. Jamais il ne pourra citer uîie

seule ligne de notre journal qui justifie sa haineuse accu-

sation, qu'il répèt». sans cesse, mais qu'il n'appuie jamais

d'aucune preuve. "

Après nous avoir ainsi calomnié, M. Tarte s'écrie hypo-

critement : i

*' Je constate ces faits parce que je les déplore et en

redoute les conséquences. Plus ils s'accentuent, plus ils

deviennent publics, plus l'opinion s'en empare et s'en scan-

dalise. La colère ne suivra-t-elle pas de près le scandale ?

" TJEtendard, la Vérité, des " bonnes œuvres !
" Mais !

ces journaux ne font que de la diflamatioc !"

Encore une fois, nos mettonb au défi le triste sire qui

tient la plume à Evénement de citer une seule ligne delà

Vérité qui soit une diffamation.

Un clérical parle ensuite de l'article du Journal de

Morne qui a donné lieu à une si vive polémique ; il qua-

lifie cet écrit d^article odieux. Nous avons à maintes re-

prises démontré que cet écrit, loin d'être odieux, est

strictement vrai ; ce qu'il y a d'odieux, c'est la conduite

des journalistes qui ont voulu faire dire au Journal de

Borne ce qu'il n'a pas dit.
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Un clérical ajoute

" Et nous avons raison de croire que celui qui inspire

ces calomnies est un émissaire des patrons de VEtendard
—;je le dis à regret, un prêtre canadien."

Et plus loin, ce calomniateur dit encore :

" Malo-ré cette protestation, il est impossible de ne pas

nous demander ce que nous avons fait pour mériter d'être

ainsi mis au banc de l'opinion catholique p. : un mem-
bre du clergé de notre pays, en mission religieuse k

Rome."

ÎTous mettons les hypocrites de VEoénement au défi de

nommer le prêtre qu'ils veulent ici désigner comme un

calomniateur de son pays.

Ceux dont le Journal de Rome flétrit les " compromis-

sions " et les scandales sont précisément ceux que M.
Tarte demandait aux catholiques du Canada, dans le

Canadien du 24 décembre 1881, d'aller dénoncera Rome,
" par douzaines." " Nous ne sommes pas assez allés à

Rome, nous, les catholiques," disait-il alors. " Nous fau-

dra-t-il fonder une association de défense et de revendi-

cation des droits de l'Eglise ? continuait-il, nous la fon-

derons. Et l'on verra si nous en aurons bientôt fini avec

la poignée de calomniateurs qui sont en train de faire

passer le clergé de cette province, l'un des plus beaux

clergés du monde catholique, pour une masse d'hommes
ignorants et cupides animés de la plus sordide ambition

et des plus funestes desseins."

Eh bien ! M. Tarte, c'est fait, du moias en partie. Les

catholiques du Canada ne sont pas allés à Rome " par

douzaines," mais quelques-uns y sont allés, d'autres ont

écrit, et la lumière s'est faite enfin sur la véritable cause

i-->r.
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de 1108 difficultés. Les calomniateurs de notre clergé,

que vous dénonciez alors, mais dont vous faites partie

aujourd'hui, sont enfin connus là-bas. Ce sont ceux-là,

et ceux-là seuls que le Journal de Home visait. " Saint-

Père, disiez-vous encore, le 31 décembre 1881, ceux qui

vous disent du mal de notre clergé vous trompent et sont

vos ennemis." Le Saint-Père le comprend aujourd'hui,

ainsi que son représentant parmi nous. La dénonciation

suivante d' LT71 clérical retombe donc, avec tout le poids

d'un anathème, sur ia tête de cet ennemi du clergé :

" Noue prions le représentant du Saint-Siège ici, dit le

masque de VUvévewent, de réfléchir sur ce fait : une por-

tion du clergé soutient publiquement, des revenus que les

lois lui a( cordent, des journaux qui ne cessent de prati-

quer l'injustice et le dénigrement à l'égard de la grande

majorité des catholiques, pendant qu'à Rome les agents

de la même école cherchent à nous noircir et à nous per-

dre."

Yoilà que ce traître, non content de dénoncer le clergé,

le menace : Les lois vous accordent des revenus, les lois

vous les ôteront si vous faites de ces revenus un usage

qui ne convient pas à l'école libérale de VEvénement !

Peut-on pousser plus loin le cynisme et l'audace ?

Le masque continue ses menaces au clergé en ces ter-

mes :

" Y a-t-il un clergé au monde traité comme le nôtre ?

Ce même peuple accusé de franc-maçonnerie et d'infidé-

lité ne continue-t-il pas à garder en vigueur un système

de dîmes qui assure à la hiérarchie catholique de vastes

ressources monétaires ? ]N"o8 lois ne laissent-elles pas

liberté entière à l'égard des legs faits, soit à l'Eglise, soit

aux corporations religieuses ? Ces corporations ne pos-

sèdent-elles pas sans être molestées des biens a n'importe

quel montant ?
"
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Mensonge, et appel insidieux au peuple de se révolter

contre le clergé, de suivre l'exemple des persécuteurs de

la France, de l'Italie, de la Belgique !

Ce même PEUPLE accusé de franc-maçonnerie ! Com-

ment ose-tou écrire pareille infamie pour exciter les

fidèles contre leurs pasteurs ?

Mais le Journal de Rome, dans ce même article qu'on

lui reproche tant, n'a-t-il pas écrit :

" En Amérique, au Canada, n'osant encore attaquer

la croyance des catholiques, elle (la franc-maçonnerie) *?!,

travaillé du moins à semer la défiance et la division

dans ces jeunes églises catholiques, si ardentes à l'aposto-

lat, si riches déjà en nobles conquêtes."

Et quand VEtendard a-t-il dénigré le peuple canadien ?

quand a-t-il accusé ie peuple canadien de franc-maçonne-

rie et d'infidélité ? Jamais.

La Vérité n'a-t-elle pas dit, numéro du 17 mai :

" Et c'est justement parce que notre peuple est encore

croyant que les scandales donnés par les journaux et les

classes dirigeantes sont pernicieux et dignes de réproba-

tion. Ici, on n'a aucune excuse de mal faire. Ceux qui

nous gouvernent, ceux qui font nos lois, ceux qui for-

ment l'opinion publique n'auraient qu'à se conformer aux
sentiments des masses pour agir catholiquement. Pour
faire entrer chez nous peu à peu le poison du libéralime

et de l'esprit rationaliste ou maçonnique, ils sont obligés

de violenter les convictions de nos braves cultivateurs,

d'endormir le sens catholique et surtout de bâillonner le

clergé."

Bonc le Journal de Rome, l'Etendard, la Vérité n'ont

point accusé le peuple canadien de franc-maçonnerie et
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d'infidélité : au contraire, ils ont reconnu et proclamé ses

excellentes dispositions.

Mais ils ont dénoncé les quelques centaines de francs-

maçons canadiens-français, leurs instruments aveugles,

leurs complices qui répandent les idées maçonniques ; ils

ont dénoncé les chefs libéraux des deux partis politiques,

les intrigants qui propagent la peste des erreurs moder-

nes.

Ces gens-là ne constituent pas le peuple canadien, Dieu

merci ! mais ils travaillent à la ruine de notre pays, à la

perdition de leurs compatriotes.

Voilà pourquoi le Journal de Borne, VEtendard et la

Vérité leur ont déclaré une guerre sans trêve, et ils ont

bien fait, car c'est le devoir de tout catholique de com-

battre cette triste engeance dans la mesure de ses forces.

Ecoutez encore les menaces du traître :

" Voilà des questions auxquelles, il n'y a qu'une répon-

se possible pour quiconque connaît notre état de société.
" Que veulent donc, qu'espèrent ceux des membres du

clergé qui, par les journaux qu'ils subventionnent ici et

• à l'étranger, nous abreuvent d'avanies ? Est-il raisonna-

ble de supposer que la population ainsi traitée acceptera

longtemps de bon cœur des injustices aussi irritantes f Les
plus sages, les hommes de clairvoyance dans les rangs du
clergé, ont l'anxiété dans l'âme.

" Quant à moi, je suis sûr que si les choses ne rentrent

pas dans l'ordre, si l'harmonie ne se rétablit bientôt dans
le clergé, si l'autorité des évêques n'est pas mieux com-
prise par bien des prêtres, avant dix ans les rapports en-

tre le peuple de ce pays et le clergé auront subi de nota-

, blés changements."

Cela veut dire, tout simplement, que si le clergé ne

cesse pas de faire la guerre à la franc-maçonnerie et aux
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fausses doctrines, il aura le sort du clergé en Europe : il

sera persécuté légalem.ent !

Nous connaissons assez le clergé canadien pour savoir

qu'il ne reculera pas devant de pareilles menaces.
4 r.

i( LE FOND DE LA QUESTION "

. ^"f:( :

>' ^;- 19 juillet 1884.

Sous ce titre, M. Tarte revient encore une fois, dans le

Canadien du 11 juillet, sur les difficultés religieuses qui

bouleversent notre province. Comme toujours, depuis sa

triste chute, il est ^nalhonnête. Il écrit, non pour éclai-

rer, mais pour tromper : c'est aujourd'hui son métier. .

Il commence par s'en prendre au Journal de Home
qu'il accuse de mensonge et de calomnie atroce. Que M.
Tarte ait donc le courage de mettre les écrits du Journal

de Rome sous les yeux de ses lecteurs : ceux-ci pourront

alors juger de quel côté se trouvent le mensonge et la ca-

lomnie.

M. Tarte continue ainsi : . - •

" Il y a parmi nous des divisions qui se font de plus

en plus profondes, divisions dans le clergé devenues la

pâture de la multitude. Au lieu de crier à la franc-ma-

çonnerie QUI n'existe pas dans nos rangs, c'est sur nos

querelles que l'attention de la cour pontificale devrait

être appelée."

Il y a incontestablement des divisions profondes et

souverainement regrettables dans le clergé canadien.

Mais une enquête sur la nature, l'étendue et la cause de
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ces divisions — cette enquête que nous avons demandée

et que les amis de M. Tarte redoutent tant—une enquête,

disons-nous, démontrera que l'immense majorité du

clergé se trouve d'un côté et l'infime minorité de l'autre.

Et M. Tarte sait fort bien qu'il n'est pas aujourd'hui

du côté où se trouve l'immense majorité du clergé, tant

régulier que séculier !

Mais quelle est la cause de ces divisions ? Aujourd'hui

M. Tarte affirme que la franc-maçonnerie n'y est pour

rien. Comment peui-il l'affirmer, en face de l'Encyclique

qui représente la franc-maçonnerie comme la grande ma-

chine de guerre dont Satan se sert pour hattre en brèche,

s'il était possible, les murs de la Cité céleste ?

Qui a intérêt à créer, à enltetenir des divisions parmi

le clergé et les fidëles ? N'est-ce pas la franc-maçonnerie,

l'église de Satan ? Cherchez à qui le crime profite et

vous trouverez presque toujours celui qui en est l'auteur.

C'est un axiome fort sage que M. Tarte oublie.

Comment M. Tarte peut-il nier l'influence de la franc-

maçonnerie parmi nous quand nos évêques, réunis en

concile, ont solennellement déclaré que beaucoup de soi--

DISANT CATHOLIQUES MULTI PSEUDO-CATIIOLICI entrent

dans les sociétés secrètes ?

Comment peut-il nier l'influence de la franc-maçonne-

rie dans notre province quand plusieurs de nos évêques,

en promulguant l'Encyclique Humanum genus^ ont

signalé le danger très réel qui nous menace ?

Comment peut-il nier l'influence de la franc-maçonne-

rie quand les documents authentiques établissent que nul

pays du monde entier ne compte autant de loges que la

Confédération canadienne, eu égard à la population ?

Maintenant, mettons M. Tarte d'aujourd'hui en face
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de M. Tarte d'autrefois. Vous allez voir quelle piteu8»3

mine a le scribe pharisaïque de l'heure actuelle eu pré-

eence du journaliste catholique du temps passé.

I-E J0URNAU3TE CATHOMQUB LE SCRIBE PHARISAÏQUB

" Nous avons parlé de fausses
représentations faites à Rome.
Nous maintenons nos dires les

sachant vrais. D'atroces et infâ-

mes diffamations ont été profé-

rées contre le clergé du Bas-Ca-
nada, depuis des années et ré-

cemment encore Il faut que
quelqu'un se charge de dévoiler
ic? complots ourdis à la sourdine,
les machinations ténéb'-euses, les

intrigues inavou ibles. Ce sera
nous. Le Canadien est reçu à
Rome, et a l'honneur d'échanger
avec les journaux qui sont les

porte-voix de l'oainion catholi-

que en Europe. (Le Journal de
Jiome, entre autres.) Il est déter-
miné à faire connaître la vérité
vraie sur nos difficultés religieu-

ses, dont tout le secret ne trouve
dans les efforts des adversaires de
l'autorité de l'Eglise pour détrui-
re l'influence du clergé sur nos
destinées !

" tSaint-Père, ceux qui disent
du mal de notre
trompent et sont vos ennemis
" Saint-Père, ils veulent détrui-

re votre autorité parmi lesfidèles,
en la compromettant. (Le Cana-
dien, 31 décembre 1881.)

" Il est connu que de fausses
représentations avaient précédé
Mk"^ Laflèche au Vatican. Rien
n'est plus facile que de dénaturer
la vérité et les faits à des mi!
liers de lieues de distance. Il res-
te toujours la ressource de les

rétablir." (Le Canadien, 19 dé-
cembre 1881.)

clergé vous

" Les derniers décrets de
Rome eussent apporté la paix
s'ils eussent été obéis. Ils ne
l'ont pas été par ceux-là mêmes
qui ont su gagner les sympathies
du Journal de Jiome et qui le

trompent sur les causes du mal.
Il ne sait pas combien il a blessé

le sentiment public ici par son
écrit sur la franc-m.sçonnerie, à

quel point il a été injuste. S'il

venait au (Canada, s'd assistait à
nos démonstrations nationales, il

verrait en quelle profonde erreur
il a été jeté.

'* La cause véritable des dé-

sordres, des misères du moment
est la révolte organisée contre
les décrets du Saint-Siège. Eus-
sent-ils été observés, nous au-

rions l'ordre : l'oubli serait fait

sur les luttes du passé, sur les

questions brûlantes de l'Univer-

sité et de l'influence indue, etc.

Rome a prononcé, a réclamé
l'obéissance absolue, formelle.

Il en est qui ont obéi, croyant, en
leur âme et conscience que la

soumission demandée, exigée par
Rome était un devoir et aussi le

moyen d'arriver au rétablisse-

ment de l'harmonie. D'autres

—

ceux auxquels la protection du
Journal est acquise — ont dit et

répété que le Saint-Siège était

mal renseigné ; avait mal jugé et

qu'il fallait en conséquence orga-

niser une résistance capable de
faire changer la nature des sen-

tences rendues." (Le Canadien,
11 juillet 1884.)

tm>%
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Remarquons qu'en décembre 1881, les décrets du 13

septembre 1881 avaient été publiés. Depuis cette époque,

la situation religieuse est allée s'aggravant de plus en

plus, mais la nature et la cause de nos difficultés n'ont

pas changé.

Ce que M. Tarte disait en décembre 1881, vrai alors,

est vrai aujourd'hui :
" Tout le secret de nos diffic -Ités

religieuses se trouve dans les eftbrts des adversaires de

l'autorité de l'Eglise pour détruire l'influence du clergé

sur nos destinées."

C'était le mot de la situation en 1881, c'est encore le

mot de la situation en 1884. Ou veut jeter le pays hors

de sa voie, on veut conduire notre peuple, par les che-

mins fleuris et trompeurs du libéralisme, à l'abîme de

l'impiété maçonnique. Voilà le mal.

Donc, d'après le témoignage de M. Tarte lui-même, c'est

l'esprit maçonnique qui est au fond de toutes nos misères !

M. Tarte nous parle maintenant des décrets qui nous

eussent apporté la paix s'ils eussent été écoutés. Or, ces

décrets ont été écoutés, et nous n'avons pas la paix. Le

mal n'a fait qu'augmenter de jour en jour ; la preuve,

c'est que nous avons un représentant du Suint-Siège au

milieu de nous depuis des mois.

jSTous affirmons que les décrets ont été écoutés. Nous

mettons M. Tarte au déti de citer un fait, im seul^ qui

prouve sa thèse. Voil:\ plus d'un an qu'il crie '^ur tous

les tons que nous sommes en révolte contre les décrets,

mais il n'a jamais cité un seul fait à l'appui de ses accu-

sations. Il doit savoir que ses vociférations ne sont pas

des preuves.

Qu'il dise qui a désobéi aux décrets, et en quoi. Il se

sent incapable de formuler une seule accusation nette et
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précise. C'est pourquoi il se tient dans des calomnies

vagues mais méchantes, avec le futile espoir de faire des

dupes, au loin.

Les décrets prescrivent aux évoques et aux prêtres la

plus grande prudence dans les aliaires politiques. M. Tarte

peut-il nommer un seul prêtre ou un seul évoque qui ait

'ésobéi à cette partie des décrets ? II ne le peut pas.

Les décrets ordonnent aux évoques de ne point agiter

la question de l'influence indue sans avoir au préalable

consulté le Saint-Siège. Quel évoque a désobéi à cette

injonction ? Que M. Tarte le dise ! i , v.

Le décret du 27 février 1883, concernant TUniversité

Laval, ordonne de ne rien tramer contre cette institution,

mais plutôt de la favoriser, chacun selon ses forces. Per-

6onne n'a rien tramé contre cette institution depuis février

1883, M. Tarte le sait, tout le monde le sait. Sur la ques-

tion de savoir jusqu'à quel point il faWsàt favoriser Laval,

il y a eu divergence d'opinion. Mais c'était là une simple

question d'interprétation, que M^^ Smeulders est chargé

de régler et qu'il réglera, nous n'en doutons pas, selon la

vérité et la justice. Que M. Tarte ait la bonté de ne point

se mêler de cette affaire qui ne le regarde pas plus qu'elle

ne nous regarde.

Les décrets ont donc été écoutés, scrupuleusement

écoutés ; les évoques et les prêtres n'ouvrent pas la bouche

en temps d'élection ; la question de Vinjlaence indue n'est

plus agitée par aucun évêque
;
personne n'attaque l'Uni-

versité Laval, ni dans la presse, ni au parlement, ni devant

les tribunaux.

Et cependant nous n'avons pas la paix. Pourquoi?

Parce que le travail maçonnique, signalé par M. Tarte,

avec tant de vérité et d'énergie en décembre 1881, s'est

continué depuis. Les ennemis de l'autorité de l'Eglise
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n'ont cessé de faire des eftbrts pour détruire l'influence

du clergé sur nos destinées. Le clergé biîillonné, les écri-

vains catholiques décimés, l'erreur libérale fait d'efïroya-

blés progrès.

Pourquoi encore n'avons-nous pas la paix ? Parce que

ceux que M. Tarte signalait, avec raison, comme les enne-

mis du Saint-P^re en 1881 ont fait tout en leur pouvoir

pour ruiner l'autorité de Rome en la compromettant.

Avec une audace incroyable, la presse libérale et ma(;on-

nique s'appuie sur cette auguste autorité, sur les décrets,

non seulement pour se proclamer la seule presse orthodoxe,

mais aussi pour frapper sur de saints évêques, sur dos

centaines de prêtres, réguliers et séculiers, sur les catholi-

ques vraiment dévoués aux intérêts de l'Eglise.

Voilà la situation vraie de notre malheureux pays. Et

si le rédacteur du Journal de Rome venait au Canada, il

y verrait ce que voient tous les étrangers catholiques qui

étudient notre état social : un peuple religieux fortement

travaillé par la franc-ma(;onnerie.

Nous tournant avec confiance vers le représentant de

Rome au Canada, nous dirons comme disait M. Tarte en

1881 :
" Sauvez-nouL^, nous périssons !

"

Nous ajouterons aussi avec le rédacteur du Canadien

d'alors :
" Voulez vous sonder la profondeur de l'abîme

vers lequel nous marchons ? Interrogez les vieillards qui

ont gagné leur couronne de cheveux blancs au service

de l'Eglise ! Interrogez les communautés religieuses,

interrogez-les toutes. Interrogez un à un chacun des mem-

bres du clergé qui ont charge d'/lmes dans les différen-

tes parties du pays. Interrogez les laïques dont le dé-

vouement à la cause catholique ne date pas d'hier. Vous

connaîtrez ainsi la vérité et vous porterez remède à nos

maux. >>
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Voilà ce que disait le rédacteur du Canadien il y a

lieux ans et demi. Nous pouvons répéter ces paroles,

parce que nous ne craignons pas la lumière, parce que

nous l'appelons de tous nos vœux. M. Tarte n'ose plus

tenir ce fier langage, parce qu'il recherche maintenant les

ténèbres. Lui et ses nouveaux alliés savent que le jour où

une enquête se fera sur leurs agissements et leurs intri-

gues, ce jour-là ils seront écrasés.

Mais aussi ce jour-là tout rentrera dans l'ordre. Il y
aura encore des combats, car c'est là la première condition

(le la vie ici-bas ; mais ce sera une lutte normale ; la lutte

des bons unis ensemble contre les ennemis de Dieu. Il

n'y aura plus de dissensions au sein même du clergé et

parmi les vrais catholiques.
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EDUCATION

ECOLE DES ARTS ET METIERS

21 juillet 1883

Parlant de la fondation, :i Québec, d'une école des arts

et métiers, VEvénewenf dit :

" M. Chapleau avait admis le principe d'une subven-
tion par l'Etat en faveur d'une institution de ce i^enre en
pla(;ant dans les estimés une somme de $1000, pour venir

en aide aux Frères de la doctrine chrétienne'-^ qui, dans le

temps, se déclaraient prêts à entreprendre de noua doter
d'une école des arts et métiers.

" Personne n'était plus qu'eux en position de conduire
à bonne tin ce projet, mais les circonstances précaires

dans lesquelles leur ordre se trouve en France, par suite

de la persécution religieuse, les ont empochés jusqu'ici de
donner une forme tangible à l'idée qui avait fait si vite

sou chemin en 1880."

Pourquoi ne pas dire toute la vérité ?

1—Voir deuxième volume des Mélanges, page 68.

2—Au Canada, conmie en France, du reste, on coQimet souvent

l'erreur d'appeler les Frères fondés par saint Jean-Baptiste de La
Salle les Frères de la doctrine chrétienne. Leur vrai nom est : Frères

des Ecoles chrétiennes. Les Frères de la doctrine chrétienne ont été

fondés, en 1822, par Dom Freschard.

10
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Si les chera Frères des Ecoles chrétiennes ne nous

ont pas encore doté d'une école des arts et métiers,

ce n'est nullement pour la raison qu'invente VEvénement.

En 1880 un grand nombre des principaux citoyens de

Québec avaient signé une requête demandant au gouver-

nement provincial d'accorder aux chers Frères une sub-

vention qui leur permît d'établir une école pratique des

arts et métiers.

Le gouvernement semblait disposé à se rendre à cette

demande des citoyens de Québec, lorsque des intrigues,

dont les auteurs sont fort connus, firent manquer l'aôaire.

Le gouvernement, pour empêcher la fondation d'une

école par les Frères, tout en ayant l'air de la favoriser,

offrit une allocation de ^1,000, somme désiroire pour une

telle œuvre.

Naturellement, les ctiers Frères n'acceptèrent pas cette

oitre ridicule et l'affaire en resta là.

La situation précaire de l'Institut en France n'a con-

tribué en rien à la non réussite de l'entreprise.

La seule et vraie cause de ce manqua de succès, c'est

le tra'^ail que certains intrigants, amis de VEvénement et

ennemis des religieux, ont fait auprès du gouvernement

pour l'empêcher d'accorder une subvention acceptable.

Malheureusement, les intrigants ont réussi, et voilà pour-

quoi cette bonne ville de Québec n'est pas encore dotée

d'une école des arts et métiers.

28 juillet 1883.

Samedi dernier, M. Tarte est venu à la charge, dans

VEvénement, pour déclarer, contrairement à ce que nous

avions affirmé dans notre dernier numéro, que " le crédit
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(le $1,000 rais par le gouvernement Chapleau à la dis-

position des Frères des Ecoles chrétiennes pour la fonda-

tion d'une école des arts et métiers à Québec, a été accepté

avec reconnaissance par les Révds Frères," Puis il a

interpellé le Frère supérieur de l'Institut en cette ville.

M. Tarte a déclare ensuite que " la persécution dont

l'Institut des Frères était l'objet en France,à cette époque,

a empêché la réalisation de ce projet important."

Cet article a valu à VEvénement le démenti suivant de

la part du cher frère Aphraates, supérieur des Frères, à

Québec.

Québec, 23 juillet 1883. ',,

A M. le Rédacteur de VEvénement^ '

Cher monsieur,

J'ai lu le petit article publié dans les colonnes de votre

feuille à la date du 2L du courant t>ous le titre Ecole des

Arts et Métiers.

J'aime à croire que l'auteur de cet article a écrit de bonne

foi, et avec l'intention de servir l'œuvre. Mais je regrette

infiniment qu'il m'ait mis dans la nécessité de lui repré-

senter qu'il a été mal renseigné. Je ne puis laisser le

public sous l'impression que l'obstacle à la réalisation du

projet d'une école d'arts et métiers est venu de la persé-

cution essuyée par notre Institut en France. La raison

vraie qui me l'a fait abandonner a été l'insuffisance de

l'allocation offerte par le gouvernement.

Un coup d'œil sur les quelques lignes suivantes suffira

pour convaincre toute personne, qu'il n'était pas possible

d'entreprendre une œuvre de cette importance avec la

modique subvention de |1000.
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Les conditions qui furent soumises au gouvernement

Chapleau pour la fondation à Québec d'une école d'arts

et métiers sont :

1" Bâtiments pour le logement des Frëres et des élèves,

outillage pour ateliers, matériel pour le dessin, appareils

pour l'enoeignement de la physique, de la mécanique, de

la chimie, etc.

2" Subvention annuelle, les premières années, pour le

salaire d'un ingénieur en chef et de quatre sous-ingénieurs,

du' directeur de l'école, de trois professeurs, et pour l'en-

tretien des appareils : $0,800.

Les professeurs secondaires, les surveillants et les ser-

viteurs devaient recevoir leur salaire sur la pension des

élèves.

Le recrutement pour les écoles d'arts et métiers ne se

faisant généralement que dans la classe ouvrière et dans

la petite bourgeoisie, on conçoit aisément qu'on ne peut

exiger des élèves qu'une pension très modérée. On ne

doit donc point attendre de cette source les moyens de

faire face aux dépenses qu'exige le fonctionnement d'une

telle institution. On sait qu'en Europe ces sortes d'écoles

sont libéralement subventionnées par les Etats. Elles

offrent à lajeunesse intelligente des bourses, demi-bourses

et quarts de bourse en grand nombre.

J'ai l'honneur d'être, avec respect,

Monsieur,

Votre très humble et très obéissant serviteur,

Frère Aphraates.

Malgré cette déclaration si catégorique, M. Tarte per-

siste dans son dire.
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Entre une affirmation du cher frëre Aphraates et une

affirmation de M. Tarte, le public canadien, qui connaît

les deux hommes, ne saurait hésiter un seul instant. La
première l'emportera nécessairement. D'autant plus que

le gros bons sens est du côté du cher Frère.

En eilet, il suffit de songer aux frais considérables que

doit, de toute évidence, entraîner l'établissement à Qaé-

bec d'une école d'arts et métiers pour comprendre qu'une

allocation de $1,000 par année est parfaitement illusoire.

M. Tarte, répondant à la lettre du cher frère Aphraates,

dit que celui-ci l'a remercié "vivement" de lui avoir

obtenu ce crédit.

En homme bien élevé, le frère Aphraates a sans doute

remercié M. Tarte do la peine qu'il s'était donnée, en

1880, pour obtenir du gouvernement un crédit en faveur

d'une école des arts et métiers, car le M. Tarte d'il y a

trois ans n'est pas le M. Tarte d'aujourd'hui. Mais il n'a

pas pu accepter, et il ii'a jms accepté *' ce crédit avec

reconnaissance," il n'a pas pu déclarer, et il n'a pas déclaré,

que " vu la persécution dont les Frères de la doctrine

chrétienne étaient les victimes en France, il ne pourrait

fonder tout de suite l'école tant désirée." Nous prions

M. Tarte de croire que nos renseignements sont puisés à

la meilleure source possible.

Le cher f.ère Aphraates a pu, peut-être, dire qu'en

faisant voter un crédit de $1000, le gouvernement avait

consacré le principe, et que plus tard on pourrait l'engager

à accorder une allocation suffisante. Mais entre consacrer

un principe et faire l'application pratique de ce principe,

il y a un abîme représenté dans l'espèce par une somme
de plusieurs mille piastres.

Le cher Frère a pu dire, de plus, à M. Tarte, que s'il

lui avait été possible d'espérer do l'aide de l'Institut de

IJ: •
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France, il aurait été en état de fonder l'école à moins de

frais que sans cette aide ; mais il suffit de jeter un coup

d'oeil sur l'état des dépenses préparé par le frëre supé-

rieur pour 80 convaincre que, même avec des professeurs

venus de l'étranger, le crédit de $1000 restait illusoire.

Car d'où aurait-on tiré les ressources pour l'érection des

bâtiments, pour l'outillage des ateliers ? Où aurait-on

trouvé les salaires de l'ingénieur et de quatre sous-ingé-

nieurs, tous laïques ?

Nous affirmons donc de nouveau que le cher frëre

Aphraates n'a jamais accepté ce crédit de $1,000, ni avec

reconnaissance, ni autrement
;
qu'il a abandonné le projet

du moment qu'il a connu le chiffre de l'allocation ; et que la

véritable cause de l'insuccès de l'entreprise ne se trouve

pas dans lu position pénible où est placé l'Institut en

France, mais dans les intrigues qu'on a mises en œuvre,

ici à Québec, pour empêcher le gouvernement d'accorder

une aide suffisante ; intrigues dont M. Tarte a dû avoir

connaissance.

Le 4 août 1883.

M. Tarte revient à la charge dans le Canadien du 28

juillet et dans VEvénement du 27. Non seulement il per-

siste à dire que le frère Aphraates a accepté comme suf-

fisante l'allocation de $1,000 votée par la législature, mais

il persifle ce vénérable religieux, commençant ainsi son

écrit :
" Le frère Aphraates a la mémoire courte quand

les circonstances le veulent." Et il continue sur ce ton

inqualifiable.

Ne pouvant plus contenir sa mauvaise humeur, M.

Tarte s'écrie :
" Le frère Aphraates s'est mis, nous regret-

tons de le dire, au service des Castors, toujours à l'affût
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de quelque calomnie propre à nuir à ceux qui ne sont paa

selon leur cœur."

C'est absolument de cette manière que procèdent les

feuilles libérales en France et en Belgique : à propos de

tout et à propos de rien elles accusent les prêtres et les

frères de " faire de la politique." Revendiquer un droit

incontestable, protester contre un mensonge ou un faux

renseignement, c'est, de la part d'un religieux, s'allier à

un parti politique !

Mais ce qui est plus regrettable encore, c'est de voir

M. Tarte mêler le nom de l'Université Laval dans cette

affaire.

Il commence par enregistrer dans VEvénement un bruit

inventé probablement par un de ces compères. D'après

ce racontar, l'Université songerait à fonder une école

des arts et métiers. C'est en donnant cette nouvelle, que

M. Tarte s'est permis de dénaturer les faits touchant les

raisons qui ont empêché les Frères. d'établir une école de

ce genre.

En rétablissant les faits, nous n'avons point relevé le

bruit signalé par M. Tarte, pour ne pas m^ler inutilement

le nom de l'Université dans un débat où il ne devait pas

se trouver.

Le cher Frère Aphraates, dans sa lettre à VEvénement,

s'est également tenu strictement à la question historique, il

ne s'est permis aucune allusion à Laval. Ce qui n'erapeche

pas M. Tarte d'accuser le frère Aphraates de vouloir

" faire pièce à l'Université qui, paraît-il, a l'intention de

doter notre ville d'une institution de ce genre."

Nous disons à M. Tarte qu'il compromet gravement

l'Université Laval, qu'il prétend défendre aujourd'hui,

après l'avoir combattue pendant si longtemps.

Hl
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Il comprend mal le caractère d'une Université catho-

lique, s'il s'imagine qu'une institution de ce genre a pour

mission de former des maçons, des cordonniers, des

menuisieurs, des ébénistes, des forgerons. Et il a tort de

faire circuler le bruit, tout à fait invraisemblable, que

l'Université Laval songe à sortir ainsi de son rôle. Pense-

t-il sérieusement que c'est " favoriser " l'Université,

comme le veut le décret de la S. C. de la Propagande du

27 février dernier, que de lui prôter de tels projets d'acca-

parement ?

Cet incident nous rappelle une affaire semblable arrivée

il y a déjà quelque temps. Des intrigants ont empêché

la fondation d'une école vétérinaire à Québec sous pré-

texte que l'Université allait en fonder une !

Aujourd'hui les mêmes intrigants se servent du nom
de l'Université pour empêcher les Frères des écoles chré-

tiennes d'établir une école d'arts et métiers.

Il nous semble qu'il est temps qu'on cesse d'abuser

ainsi du nom de cette institution.

Une Université a pour mission de donner l'enseigne-

ment supérieur, de former des hommes de profession

solidement ancrés dans les principes d'ordre social, d'in-

culquer à la jeunesse studieuse, avec la lettre des sciences,

l'esprit catholique qui vivifie, de préparer une classe diri-

geante fortement trempée dans la foi, de doter le pays

de légistes, de jurisconsultes, de législateurs profondé-

ment attachés à la religion, connaissant les droits de

l'Eglise, et le caractère de ses relations avec la puissance

civile.

Voilà la mission d'une Université catholique. Elle est

belle, elle est noble.

M. Tarte et ses souflSeurs voudraient que l'Univereité
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Laval, oubliant sa véritable mission, se jetât dans des

entreprises téméraires ou étrangères à son but. C'est •
^

vouloir le désordre.

ENCORE L'ECOLE NORMALE LAVAL
1*;

28 juillet 1883.

On ne sera pas surpris d'apprendre que certain profes-

seur de l'Ecole normale Laval ^ détend mordicus le livre

que nous avons critiqué la semaine dernière. Il affirme, à

qui veut l'entendre, que M. Paroz est un excellent auteur,

que son ouvrage est un des meilleurs que l'on puisse

trouver, que le rédacteur de la Vènlé devrait bien se

mêler de ses aftaires, qu'il ignore la pédagogie, etc.

Ce professeur prétend représenter l'Ecole normale et

parler au nom de M. le Principal lui-même. Nous aimons

à croire que monsieur se vante. Mais nous devons en

même temps faire remarquer que les propos de ce profes-

seur sont de nature à compromettre gravement l'institu-

tion entière.

Voici un homme qui est chargé par l'Etat de former

(les instituteurs, et qui ne craint pas d'approuver haute-

ment et publiquement un livre fait par un ennemi de

l'Eglise, par un huguenot, probablement.

M. Paroz déclare que l'Eglise avait besoin de la " Réfor-

raation," il vante Luther, il remplit son livre de faussetés

et d'erreurs subtiles. On distribue cette ouvrage en prix

1 — Voir le deuxième volume des Mélanges, page 163.

2— Feu M. F.-X. Toussaint, un bien digne homme, du reste.

': 1 •

V *
.
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aux élèves d'une institution catholique. Un journal

signale ce fait étrange. Et voici qu'un professeur de cette

institution prend ouvertement la défense de ce mauvais

livre !
;.//:.;;;:,. ;• >->'';,:

N'est-ce pas là une preuve évidente que le danger est

grand ? Quand on est rendu à dire que le mal est le bien

on est rendu loin. > '

Qu'on n'aille pas croire que le fait signalé l'autre jour

est un simple accident qui pourrait se produire dans

n'importe quelle institution. C'est le résultat d'un sys-

tème.

Les livres que l'Ecole normale Laval donne en prix

viennent du bureau de l'Instruction publique. Dans ce

bureau-là, nous l'avons déjà dit, il y a quelque chose qui

va très mal : de la perversité ou de la négligence cou-

pable, probablement les deux ensemble. Le mauvais

livre que nous avons déjà signalé n'est pas le seul que le

bureau de l'Listruction publique ait jeté dans la circula-

tion. Nous avons par devers nous d'autres livres égale-

ment donnés en prix par l'Ecole normale Laval, et l'on

nous assure que les mêmes ouvrages ont été distribués

par l'Ecole normale Jacques-Cartier.

Par exemple, que pensez-vous des " Conférences péda-

gogiques faites aux instituteurs délégués à l'exposition

universelle de 1878 ?
"

Nous avons déjà eu l'occasion de parler de cet ouvrage

en signalant les mauvais livres mis en vente par la librai-

rie Rolland.

Ces conférences ont été organisées par le gouverne-

ment français, c'est-à-dire par la franc-maçonnerie elle-

même ; car en fait d'éducation la R. F. ne fait qu'exécuter

le programme des Loges. L'esprit est donc essentielle-

ment mauvais, essentiellement hostile à l'Eglise.
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La franc-maçounerie, on le sait, a entrepris do déchris-

tianiser la France au moyen d'une éducation impie. Avec

cette habileté aatanique qui la caractérise et la rend si

dangereuse, elle procède par degrés, cachant d'abord ses

desseins pervers et ne les faisant connaître que lorsqu'elle

a obscurci et fourvoyé les intelligences.

Par ces conférences de 1878, la franc-maçonnerie pré-

parait les voies à la loi de malheur qu'elle faisait voter

quelques années plus tard, loi par laquelle, sous prétexte

de neutralité, on veut chasser Dieu de l'école, du cœur et

de l'esprit de l'enfance, loi, enfin, que le Saint-Père Léon

XIII a qualifiée d'entreprise criminelle.

Les conférenciers de 1878, parmi lesquels on remarque

M. Buisson et M. Bardoux, ministre de l'Instruction publi-

que d'alors, se sont appliqués à représenter l'enseignement

comme une chose tout à fait étrangère à la religion. Dans

toutes ces élucubrations vous cherchez en vain les mots :

Eglise, doctrine caiholique, Jésus-Christ. Rien, absolu-

ment rien de tout cela. Et. pourtant, tout cela doit être la

base de la pédagogie dans un pays chrétien.

Cette conspiration du silence contre Jésus-Christ et son

Eglise est la plus récente invention de Satan. C'est l'arme

favorite de la franc-maçonnerie dans ces derniers temps.

Pour comprendre tout ce qu'il y a de creux, de faux,

d'anti-chrétien dans ces conférences faites sous les auspi-

ces de la République française et de la franc-maçonnerie,

il faut les lire, car ce fatras de grandes phrases ne se

peut analyser. Et les quelques citations que nous per-

met l'espace à notre disposition ne donnerait qu'une

faible idée de ce livre où l'absence de tout enseignement

catholique plutôt qu'un enseignement hostile à la religion,

est le trait caractéristique.

Cependant le trop fameux M. Buisson, laicisear bien
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connu, a prononcé des paroles, non pas négativement mais

positivement mauvaises.

Parlant de l'intuition morale, il (lit : -

" Il y a une rhg\e que vous pouvez suivre pour éviter

de vous égarer. Dans toutes les questions morales et

sociales, tout ce qui est intuitif est de votre ressort et fait

partie de l'éducation populaire ; le reste ne l'est pas.

" Dans ces -égions délicates qui confinent à la relip^ion

et à la politique, dans ces grandes notions morales, fon-

dement de l'éducation de l'homme et du citoyen, il y a

deux parts à distinguer. L'une est aussi vieille que Vhuma-
nité^ innée à tous les cœurs, ancrée dans toutes les con-

sciences, inséparable de la nature Jiutiiaine^et par là même
claire et évidente à tout homme ; c'est le domaine de l'in-

tuition. Il y en a une autre qui est le fruit de l'étude, de

la réflexion^ de la discussion et de la science ; elle contient

des vérités non moins respectables^ sans doute, mais non
aussi ÉCLATANTES, non aussi simples, non accessibles à

toute intelligence. Celle-là, messieurs, cette partie sujette

à la controverse et à la -passion^ et qui dans tous les cas

exige des études spéciales longues et approfondies, elle

n'appartient pas à l'enseignement populaire ; n'y touchez

pas."
, ^ ^

Ce sont là des phrases fort entortillées, comme l'erreur

en emploie souvent pour mieux se déguiser. Mais

dépouillé de tout verbiage, ce que M. Buisson dit aux

instituteurs se réduit à ceci :
" Vous devez enseigner à

vos élèves une espèce de religion naturelle; mais gardez-

vous bien de leur parler des vérités révélées, des dogmes

et des mystères de l'Eglise."

Or, cet enseignement de M. Buisson est en contradic-

tion flagrante avec renseignement de Pie IX et de Léon

XIII qui ordonnent rigoureusement de faire de la foi

catholique la base de tout enseignement populaire.

Dans ses manifestations publiques, la franc-maçonnerie
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fait pnrode d'une espèce de religion naturelle, pour mieux

tromper les hommes et leur arracher plus facilement la

foi en Notre Seigneur Jésua-Christ et en son Eglise

infaillihle.

Voilà l'esprit maçonnique, l'esprit vraiment diabolique

de ce deuxième livre donné en prix par l'Ecole normale

Laval ! Et il y en a d'autres !

Vtt-t-on se réveiller enfin ? -i-.- -,

:;
' Le 4 août 1883.

Malgré les explications doucereuses qu'il est venu nous

donner, ;\ notre bureau, le certain professeur de l'Ecole

normale Laval, dont nous avons parlé dans notre dernier

numéro, continue à jaser contre nous. Nous le tenons de

bonne source. Ainsi, l'autre jour, il a déclaré que, sans

être autorisé à parler au nom de M. le Principal, M. le

Principal lui avait dit que le rédacteur de ]&Vérité est un

maniaque qui finira certainement ses jours à l'asile de

Beauport, qu'il ne faut pas s'occuper de ce qu'il écrit, que

les livres donnés en prix à l'Ecole normale peuvent très

bien être mis entre les mains des élèves-instituteurs, qui

en ont besoin pour se tenir au courant des progrès de la

pédagogie, etc.

Nous n'entendons nullement nous occuper des propos

qu'on tient sur notre compte ; ce n'est pas la première

fois qu'on nous traite de fou, et ce ne sera probablement

pas la dernière, non plus. Ces choses-là ne nous émeuvent

point, et si nous les signalons, c'est uniquement pour que

le public sache de quelle manière on nous répond.

Maintenant, arrivons au mérite de la question. On pré-

tend que les livres que nous avons critiqués sont propres

à être mis entre les mains des instituteurs et des institu-
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trices. C'est là une doctrine monstrueuse, ni plus ni

moins.

Un mauvais livre n'est propre qu'à une chose : à être

brûlé.

Personne, à moins d'avoir des grâces spéciales, ne peut

lire un mauvais livre, impunément.

Autant vaudrait dire qu'un homme, parce qu'il jouit

d'une bonne santé, peut absorber du poison sans danger,

La lecture est la nourriture des intelligences. Elle doit

donc Titre saine, si l'on ne veut point donner la mort, au

lieu de la vie, aux intelligences.

Quel est l'homme qui voudrait soutenir qu'on doit

manger du pain, ou boire du vin empoisonné, sous pré-

texte que ce pain ou ce vin ont du bon ?

A plus forte raison, un livre empoisonné doit être évité

avec horreur, car il peut causer la mort de l'jime.

A moins d'être insensé, de vouloir se suicider, personne

ne voudrait toucher à un pain dans lequel il aurait vu

mettre un grain d'arsenic. Personne ne s'aviserait de

dire : le froment qui forme la base de ce pain et bon,

j'en ai besoin pour me sustenter, il se trouve mêlé à un

peu de poison, mais en petite quantité, je vais manger le

pain et courir le risque.

Encore une fois, à moins d'être absolument fou, per-

sonne ne déraisonnerait de la sorte. Et, cependant, quand

il s'agit des choses de l'ordre spirituel, on trouve une

foule de gens qui tiennent une conduite aussi dépourvue

de logique et de raison que serait celle d'un homme qui

mangerait sciemment un mets empoisonné.

On donne en prix à des élèves un livre dont le fond est

mauvais, dont la base est un poison y^iolent, sous prétexte

qu'il s'y trouve, par-ci par-là, quelques idées vraies, quel-

ques renseignements utiles.
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Od n'a pas même l'excuse de l'homme qui mangerait

\m pain en grande partie bon, mais dans lequel se trou-

veraient quelques miettes de poison. On absorbe d'ira-

niensea quantiti^s de poison intellectuel sous prétexte

d'attraper quelques bribes de nourriture saine.

Nos lecteurs peuvent dire, après cela, qui sont ceux

qui font preuve de folie.

Et que veulent dire ces puro'os : qu'on peut mettre de

tels livres entre les mains des "..stituteurs ? S'il y a une

(lasse d'hommes qui ont plus que les autres l'obligation

(le ne pas lire de mauvais livres, c'est bien celle des

instituteurs.

Un individu ordinaire qui s'empoisonne par de mau-

vaises lectures commet un grand crime, sans doute : mais

l'instituteur à qui l'on fait sucer le poison de l'erreur,

peut communiquer la contagion à des milliers et des mil-

liers d'âmes. De là la stricte obligation pour ceux qui se

livrent à l'enseignement de ne point s'exposer à contrac-

ter une maladie intellectuelle qu'ils propageront ensuite

parmi ceux qu'on confie à leurs soins.

Qu'on ne vienne pas dire que les jeunes instituteurs et

les jeunes institutrices, qui sortent des écoles normales,

ont besoin de ces livres pour se tenir au courant des pro-

grès de la pédagogie. Parler ainsi, c'est insulter l'Eglise.

Car peut-on s'imaginer que notre sainte mère l'Eglise,

qui a tant fait pour l'éducation, ne se tient pas au courant

des véritables progrès pédagogiques ? Croit-on sérieuse-

ment qu'on ne peut trouver dans des ouvrages catholi-

ques tout ce qu'il faut pour former les hommes et les

femmes h l'enseignement de la jeunesse ? Faut-il avoir

recours aux auteurs libres penseurs, aux hérétiques pour

apprendre à faire l'école ? Si l'on profesfie de telles idées,

qu'on le dise donc tout de suite, afin que les positions

R' f
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soient bien tranchées, afin que l'on sache que nous avons

parmi nous des hommes qui prétendent que l'Eglise n'est

pas une véritable mère, qu'elle ne pourvoit point aux

besoins de ses enfants, et que ceux-ci, pour avoir le pain

de la science, sont obligés de le demander aux instru-

ments de Sat:in.

Si l'on recule devant un tel langage, si l'on s'effraie do

ces dernières conséquences de la conduite qu'on tient,

qu'on songe à mettre ses actes en harmonie avec l'amour

et le respect qu'on doit à l'Eglise.

Du reste, disons-le sans crainte, il est avéré que tout ce

que ces auteurs libres penseurs et hérétiques, qu'on prône

tant, ont de bon, au point de vue purement pédagogique,

ils l'ont volé à l'Eglise, la grande éducatrice des nation.s,

dans le sein de laquelle se trouvent accu moulées, outre la

sagesse divine, l'expérience des siècles, une science pro.

l'onde et pure, une charité sans bornes.

Soyons convaincus que l'Eglise de Jésus-Christ, divi-

nement instituée pour conduire les hommes au ciel, peut

former les instituteurs et les institutrices infiniment

mieux que les admirateurs de Luther et les tenants de la

'• Réformation." Si elle n'a pas le monopole de la science

purement profan?^—et l'on ne peut pas dire que l'ensei-

gnement soit une science purement profane—le bon Dieu

l'a certainement partî)Q;ée, sous ce rapport, au moius

aussi richement qu'il a partagé ses ennemis.

Ayons donc recours à elle, au lieu de nous exposer ;\

toutes sortes de périls, à la mort même, en nous abreu-

vant à des sources empoisonnées, j • > •

Pour finir, une courte citation d'un troisième livre

donné en prix à l'Ecole normale Laval, toujours pour

montrer que ce n'est pas un simple accident, mais un sys-

tème. C'est intitulé : " Nouveaux éléments d'histoire
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générale, par M. D. Lévi Alvarès." Cet auteur est un juif,

croyons-nous. Quoi qu'il en soit, nous lisons à la page

489 : ..

.^: ,:.;-:':;.;.:-..:/.•; ..,,;,:;

" Le grand, le principal résultat de la Réforme a été

l'affranchissement de l'esprit ; elle a été un immense pro-

grès dans l'activité et la liberté de la pensée

Elle a donné à l'esprit humain des développements nou-

veaux, un élan qu'il n'avait pas connu jusqu'alors."

Voilà les livres qu'on met entre les mains d'institu-

teurs et d'institutrices catholiques dans cette bonne pro-

vince de Québec ! Des livres où l'on prône ouvertement

les bievfaits de la Réforme, cette grande révolte de

l'homme contre Dieu !

On peut nous traiter de maniaque, tant qu'on voudra,

mais, avec la grâce de Dieu, on ne nous empêchera pas

de crier au loup.

*.!

k..,*•;:,(

11 août 1883.

On lit dans le Courrier du Canada :

" Nous sommes autorisés par le professeur de l'Ecole

normale Laval, dont la Vérité parle dans son numéro
d'hier, à déclarer au nom du susdit professeur que M. le

Principal de cette institution n'a jamais dit que M. Tar-

divel est un maniaque, ou autre chose semblable." ^

Nous prenons acte de cette déclaration, mais nous con-

statons que dans cette déclaration faite au Courrier, M. le

professeur ne dit rien de notre autre affirmation, tou-

1— Pour réparer le tort qu'il aurait pu causer à M, le Principal,

le brave professeur a dit à ses auditeurs : on m'a mal compris, ce

n'est pas le Principal, c'est l'Assistant-Principal qui a traité

Tardivel de fou !

11

il
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chant rà propos de mettre l'ouvrage de Jules Paroz entre

les mains des instituteurs.

On prend la peine de nier que M. le Principal ait trai-

té le directeur de la Vérité de maniaque, ce qui importe

peu au fond ; mais on ne nie pas qu'il ait déclaré que le

mauvais livre de Paroz pouvait être mis entre les mains

des instituteurs.

Nous avons convaincu l'Ecole normale Laval d'avoir

donné en prix à ses élevées des livres libre-penseurs, héré-

tiques et même maçonniques. On n'a pas un mot de

réponse à donner, pas un mot d'explication, pas la moin-

dre garantie à offrir pour l'avenir. On se renferme dans

u mutisme obstiné et l'on n'en sort que pour dire

une insignifiance. On ne parle que pour faire voir qu'on

a pris connaissance de nos écrits, que l'on s'en occupe.

On aurait mieux fait de garder un silence absolu. ^

UN APPUI COMPROMETTANT

/ , 22 septembre 1883.

Le Witness^ de Montréal, organe du fanatisme protes-

tant, jo^ 11 a^ qu'on ne peut lire sans une permission spé-

ciale dt V U liaaire, vient à la rescousse de M. Ouimetet

du go:i\ if lent Mousseau.

Dans son urraéro du 13 septembre, le rédacteur de cette

feuille attaque laVérité à cause de nos écrits sur l'éduca-

tion. -- , •'.-'..' .-^ ;-•-:

" L'une des raisons, dit-il, pour lesquelles la hiérarchie

et ses partisans politiques, les castors, ont condamné

1— '1 n'y a jamais eu, que je sache, la moindre explication au

sujet i . ces mauvais livres donnés en prix à l'Ecole normale Laval.
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i\ mort le gouvernement conservateur de la province de

Québec, provient d'une dispute au sujet de l'instruction
,

laïque et de l'instruction religieuse (monastic.) Le gou-

vernement a favorisé apparemment la laïcisation et dans

tous les cas il n'a pas obéi aux ordres des évoques ; c'est

pourquoi il doit être décapité. Le gouvernement a

adopté les ouvrages d'un nommé Montpetit et l'on dit
.

que l'imposition de ces ouvrages dans les écoles constitue

une spéculation. Cependant, ce n'est pas la spéculation

qui irrite leurs Grandeurs, mais le fait que le départe-

ment de l'Instruction publique s'est opposé aux Frëres et

aux Sœurs. Yoilà pourquoi l'honorable Gédéon Ouimet
et le gouvernement sont tous deux condamnés."

Et la feuille protestante continue longuement sur ce

ton-là. Elle mêle tout : un article de la Vérité avec les

résolutions du comité catholique contre l'uniformité des

livres ; elle semble tenir les évoques responsables de nos

paroles ; elle attaque l'épiscopat et les communautés reli-

gieuses d'une manière indigne, les accusant, par voie

d'insinuations, de vénalité. C'est un véritable gâchis.

Mais deux choses ressortent clairement de cet écrit, assez

embrouillé du reste : c'est qu'en matière d'éducation le

surintendant de l'Instruction publique et le gouverne-

ment ont su mériter les sympathies du Witness, tandis

que, sur ce terrain-là, ce même journal et la Vérité sont

aux antipodes. Cela doit suffire, il nous semble, pour

convaincre tout catholique réfléchi que le bureau de M.
Ouimet et le gouvernement prétendu conservateur font

fausse route. Mériter les sympathies du Witiiess, dans

une question de cette nature, c'est une flétrissure.

fî--

.11
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LE MÊME PROGRAMME

29 septembre 1883.

On trouve peut-être excessive, en certain quartier, la

guerre que nous faisons aux laïciseurs de l'éducation, aux

partisans de l'Etat enseignant, à ceux qui veulent l'uni-

formité des livres. Pourtant, plus nous étudions cette

question, plus nous nous trouvons pusillanime. Nous

devrions combattre cette funeste école avec cent fois plus

de vigueur encore. Car nous nous trouvons en face d'une

idée raa(;onnique. L'Etat enseignant, l'uniformité des

livres, tout cela n'est pas l'invention de M. Ouimet. Cela

nous vient en droite ligne de la grande Révolution, c'est-

à-dire des Loges.

Si l'on veut bien se donner la peine de lire le magnifi-

que ouvrage du Père Deschamps : Les sociétés secrètes et

la société, édité par M. Claudio Jannet, on se convaincra

facilement, pourvu qu'on cherche véritablement la

lumière, qu'une foule d'idées qui ont cours dans notre

pays, même parmi de braves gens, sont des idées maçon-

niques. Cela est surtout vrai en matière d'enseignement.

Ainsi, on a vu que M. Ouimet, surintendant de l'Instruc-

tion publique, est un partisan enragé de l'uniformité des

livres, du choix des livres par l'Etat ; on a même con-

staté que ce personnage travaille à la réalisation de sou

projet, malgré la volonté des évêques, formellement ex-

primée. Eh bien ! cette idée si chère à M. Ouimet est

une idée maçonnique éclose pendant la Révolution fran-

çaise.

Dans un rapport sur V Instruction 'publique fait à la
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Législature par le marquis de Condorcet, franc-raaçon de

haut grade, on lit ce qui suit :

" Dans les trois premiers degrés d'instruction, on n'en-

seignera que des éléments plus ou moins étendus. Il

FAUT DONC QUE LA PUISSANCE PUBLIQUE INDIQUE LES LIVRES

qu'il convient d'enseigner. Il serait dangereux d'aban-

doinier la direction de l'instruction élémentaire, parce

([ue les lumières ne sont pas assez généralement répan-

dues pour n'avoir pas à craindre qu'elle ne soit égarée

par les préjugés."

Nous extrayons cela de la piëce justificative B du

deuxième volume des Sociétés secrètes.

En lisant ces paroles de Condorcet, on croirait vrai-

ment lire une circulaire de M. Ouimet.

'.f

a ifi* •

M. MOUSSEAU ET L'EDUCATION

' 20 octobre 1883.

Les organes du gouvernement nous parlent souvent des

déclarations de M. Mousseau au sujet de l'éducation,

mais ils ne les ont jamais fait connaître, ces fameuses

déclarations. Ou plutôt il les ont travesties. Le Nord, par

exemple, l'un O^s admirateurs les plus enthousiastes du
régime actuel, disait le 6 septembre dernier :

" Le conseil de l'Instruction publique est dirigé par le

haut clergé de la province et l'Etat entend si bien laisser

libre l'action de ce corps, que l'honorable M. Mousseau
donnait l'assurance à nos Seigneurs les évoques, l'année

dernière, qu'aucune législation en matière d'éducation ne
serait soumise à la Législature qu'après avoir reçu leur

approbation."

Jî-
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Or, malgré l'aplomb que notre conirère met dans son

assertion, ce qu'il dit là est faux. Et pour prouver la

fausseté de ses dires, nous n'avons qu'à reproduire la

célèbre lettre de M. Moueseau aux évêques, telle que nous

la trouvons dans le dernier rapport de M. Ouimet, surin-

tendant de l'Instruction publique. Voici ce document qui

n'a pas encore été publié dans les journaux, croyons-nous :

Québec, 23 décembre 1882.

L'honorable Gédéon Ouimet,

Surintendant de l'Instruction publique, Québec.

Mon cher monsieur,

" J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du
4 novembre dernier (No 152282), contenant une résolution

du comité catholique du conseil de l'Instruction publique

qui, " à raison de certains faits récents, exprime le vif

désir que, dorénavant, aucun projet de loi sur l'éducation

ne soit présenté à la législature sans avoir d'abord été

communiqué à ce comité pour lui fournir l'occasion de

donner son opinion."
" Comme vous le savez, en demandant au Parlement

de Québec la création du conseil de l'Instruction publi-

que, le gouvernement a voulu se constituer, dans les

membres qui le composent, des auxiliaires éclairés et

compétents, dont la sagesse le mettrait à l'abri de toute

erreur, dans une matière aussi importante, aussi délicate

que celle de l'enseignement.
" C'est mon intention fermement arrêtée de poursuivre

le but de la loi et de continuer à mettre à profit les

précieuses suggestions que voudront bien me faire les

membres de ce conseil. J'apprécierai surtout celles de

Nls'. SS. les évêques
;
je sais qu'elles seront toujours le

fruit de leur expérience et de leur travail, comme je suis

persuadé qu'elles leur seront aussi dictées par le même
zèle et le même dévouement dont ils ont fait preuve jus-

qu'ici pour la cause de l'éducation.
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" C'est le vœu de la population de toute croyance, dans
la province de Québec, que '« religion forme la base de
l'éducation, et aussi longtemps que je serai au poste que
j'ai l'honneur d'occuper maintenant, je resterai opposé à

toute législation tendant à mettre en danger notre instruc-

tion religieuse.

" Du reste, il n'y a rien à appréhender de ce côté, mais
je dis cela pour faire connaître de suite et une fois pour
toutes à messieurs les membres du conseil de l'Instruc-

tion publique, surtout quand il s'agira de législater sur le

sujet, que je serai toujours bien content de recevoir leurs

sages conseils et d'en tirer tout profit possible dans une
matière où la religion a à jouer le premier rôle.

*' J'ai l'honneur d'être,

" Monsieur,

" Votre obéissant serviteur,

M-

" (Signé) J.-A. MOUSSEAU."

On chercherait, en vain, dans cette lettre, la seule que

M. Mousseau ait écrite aux évoques sur ce sujet, " l'assu-

rance qu'aucune législation en matière d'éducation ne

serait soumise à la législaturi; qu'après avoir reçu l'appro-

bation des évoques." Cette assurance n'y est pas donnée,

loin de là.

Du reste, M. Ouimet s'est chargé d'interpréter la lettre

de M. Mousseau qu'il fait suivre des remarques que voici :

" Dans cette lettre, le gouvernement, sans renoncer à

la prérogative de gouverner qu'il tient du peuple, et sans

promettre de toujours demander l'avis du conseil de
l'Instruction publique avant de présenter ses projets de
loi, cela pouvant être impossible à un moment donné,
proteste de son désir d'accepter les propositions qui lui

seront faites avec tout le respect dû à des hommes de
grande expérience et revêtus d'un caractère sacré."

mm
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Donc M. Mousseau ne nous donne aucune garantie

contre les projets de loi mal digérés ou dangereux en

matière d'éducation.

Le comité catholique du conseil de l'Instruction publi-

que, justement alarmé par les tentatives réitérées de faire

passer, à la sourdine, des bills contenant des clauses per-

fides, a prié le gouvernement de ne plus soumettre à la

législature des projets de loi qui ne fussent pas approuvés

par le conseil. M. Mousseau répond par des phrases

creuses ; et M. Ouimet, interprétant la prose du premier

ministre, déclare que ces phrases entortillées comportent

un refus.

Et le Cavadien prétend que nous sommes en révolte

contre le Saint-Siëge parce que nous ne trouvons pas

suffisantes les garanties de M. Mousseau !

EXAGERATIONS

27 octobre 1883.
*

Le Nord, organe de M. ÎTantel, député provincial de

Terrebonne, se fait une spécialité de peindre en rose. A
travers les lunettes de notre confrère, tout paraît riant.

La terre est couverte de fleurs, le ciel est sans nuage, à

peine souflle-t-il une brise assez forte pour rider la sur-

face des beaux lacs du canton de la Minerve.

C'est que, voyez-vous, le parti conservateur, son parti,

est au pouvoir !

Si ces terribles libéraux étaient au timon des affaires,

ce même journaliste broyerait du noir, avec une très

grande énergie. Il ne verrait partout que faux prin-
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cipes à combattre, que mauvaises doctrines à dénoncer,

qu'ennemis de l'Eglise et de l'Etat à occire.

Mais encore une fois son parti est au pouvoir, et M.
Nantel ne peut souffrir qu'on trouve le plus léger nuage

à l'horizon, la moindre idée croche chez nos gouvernants.

Parler de funestes tendances, d'entreprises peu rassu-

rantes pour l'avenir, c'est commettre une faute impar-

donnable, c'est troubler la " paix religieuse.
"

Aussi M. Nantel, dans le dernier numéro de son jour-

nal, nous fait-il un bout do leçon, à nous et à tous ceux

qui ne partagent pas son optimisme. A cela nous ne

verrions pas grand mal, si le confrère prenait un ton con-

venable. Mais comme son ami et confrère, M. Tarte, il

se croit obligé, n'osant pas citer honnêtement les opinions

qu'il combat, de prêter à ses adversaires toutes sortes

d'idées et de prétentions extravagantes afin de pouvoir

les jeter par terre avec une grande facilité.

Ce petit jeu est très en vogue dans une certaine presse,

et dans un certain cercle : au lieu de répondre aux atta-

ques dont ils sont l'objet, ces braves gens proclament au

monde que leurs adversaires les accusent de méfaits

dont ils ne sont évidemment pas coupables. Puis, ils

posent en victimes d'une atroce calomnie, et le tour est

joué.

A maintes reprises, nous avons signalé des doctrines

erronées en matière l'éducation. Nous avons démontré,

par exemple, pièces eu mains, que M. Ouimet, surinten-

dant de l'Instruction publique, n'a pas craint de défendre

publiquement le dernier projet de loi sur l'enseignement,

projet de loi formellement condamné par l'opinion catho-

lique, contre lequel le comité catholique du conseil de

l'Instruction publique a protesté.

Nous avons dit que les efforts réitérés pour faire passer

im
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à la sourdine des bille calqués sur la logislatioii française

et belge étaient de nature à nous mettre engarde, à tenir

nos hommes publics en éveil.

Nous avons prouvé que M. Ouimet, malgré une réso-

lution du comité catholique, travaille sourdement à impo-

ser aux écoles les livres de son choix.

Nous avons fait voir que cette idée de faire choisir les

livres d'école par l'Etat a germé dans les loges maçonni-

ques, lors de la grande Révolution.

Voilà autant de faits qu'on ne peut nier. Aussi a-t-oii

grand soin de les passer sous silence, de laisser le public

les ignorer entièrement, ne pouvant ni les justifier ni

môme les excuser.

Mais si le Nord et les autres organes du régime actuel

n'ont pas le courage de discuter sérieusement, de mettre

avec bravoure et franchise devant leurs lecteurs les plain-

tes que nous formulons contre certains hommes publics,

ils éprouvent un besoin impérieux de nous dire des injures.

Car quand les bonnes raisons manquent il faut avoir

recours aux gros mots pour détourner l'attention.

Voici comment M. Nantel discute cette importante

question de l'enseignement, dans le Nord du 18 octobre :

*' La question de l'instruction publique est fort agitée

dans certains journaux de notre pays, sans trop de raisons,

il nous semble. On dirait vraiment que nous sommes
rendus à nier, dans notre pays, le droit des parents et de

l'Eglise sur l'éducation des enfants. Nous aurions parmi
nous de véritables persécuteurs de l'instruction religieuse,

des Puul Bert, des Jules Ferry, dans toute la crudité de

leurs idées tyranniques.
" Ces exagérations sont déplorables et constituent une

véritable calomnie pour le pays. Nous ne pouvons nous

expliquer l'acharnement que mettent certaines gens h

nous déprécier dans nos institutions publiques et privées,
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dans nos hommes d'Etat et d'Eglise : pour eux, c'est un
besoin, c'est une rage, un délire qu'aucune considération

ne saurait arrêter. Quelle idée l'étranger qui ne serait

pas très bien renseigné sur notre compte pourrait-il avoir

du pays et de ses gouvernants ? On doit s'imaginer sou-

vent que nous sommes sur les bords de l'abîme, en pleine

commune, que nos gendarmes n'attendent que le signal

du chef pour crocheter les portes de nos couvents, chasser

les religieux et incendier les chapelles de nos commu-
nautés. En effet, écrit-on tous les jours, nous sommes sous

le contrôle de francs-maçons avérés, ils pénètrent partout
;

ils régnent dans les départements publics, ils résident dans
les ministères et inspirent la plupart des journalistes.

Quel est celui d'entre nous qui ne se réveillera pas un
bon matin, les reins ceints du cordon maçonnique {sic !) et

la truelle à la main, travaillant de son mieux à r(ï'uvre

abominable des loges révolutionnaires ?
"

Puis, notre confrère trace un tableau brillant de la

situation actuelle : Dans nos écoles, c'est Dieu qu'on

apprend à connaître et à prier ; nos académies et nos

collèges sont sous la direction d'ecclésiastiques ; le curé

est souvent président du syndic scolaire, etc.

Mais avons-nous dit le contraire ? Et qu'est-ce que cela

prouve ?

Est-ce que la Belgique, par exemple, ne possédait pas

toutes ces belles choses, il n'y a encore que quelques

années ?

Et cependant ce malheureux pays est aujourd|[hui en

pleine crise.

Un Belge de nos amis, observateur impartial, nous a

déclaré qu'il y a vingt ou trente ans, son pays était pour

le moins aussi profondément catholique que la province

de Québec ; mais que le poison des fausses doctrines s'y

était glissé peu à peu. Là, comme ici, il y avait des opti-

mistes qui ne voyaient pas le danger, qui fermaient les
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yeux à la lumiëre. Et le réveil fut terrible : à l'heure

qu'il est la Belgique est au pouvoir de la frauc-raaçoniierio'

Ce qui est arrivé dana la tr63 catholique Belgique no

peut-il pas arriver dans la catholique province de Québec?

Voilà le problème que nos adversaires n'osent pas aborder.

Sans doute, nous n'avons pas de communards parmi

nous ; on ne songe pas à défoncer les portes des couvents

à coups de pince ou de hache. Nous ne l'avons jamais

prétendu.

Mais ce que nous avons surabondamment prouvé, c'est

qu'il existe au milieu de nous des germes de toutes les

misères religieuses et sociales. Les idées qui ont causé

tant de ruines en France et en Belgique ont cours dans

notre pays. Faut-il porter remède au mal pendant qu'il

en est encore temps, ou attendre, pour agir, que la «jatas-

trophe soit arrivée ? Voilà la question nettement posée,

''e nouveau, nous le disons, los adversaires ne peuvent

pas la discuter sérieusement.

Quel est l'homme sensé qui attendrait, pour réparer sa

maison, que les murs se fussent écroulés? Faut-il s'occu-

per moins de l'édifice social que de nos demeures ?



QUESTIONS MAÇONNIQUES

M. TARTE ET TA FRANC-MAÇONNERIE.

13 octobre 1883.

Sou8 ce titre : La vérité vraie, M. Tarte a publié dans

le Canadien du 6 octobre l'article suivant :

" Comme noua l'avons dit, les curés ont reçu l'ordre

de transmettre à leurs évêques respectifs le nombre des

catholiques de leur paroisse, qui sont membres des loges

maçonniques. Cette manière de procoder ne plaît pas à

l'archiconfrérie des Castors, qui sentent que leurs exagé-
rations sur ce point vont être dévoilées et mises à néant.

Nous voudrions bien savoir quel mode ils seraient en état

de proposer qui ferait mieux connaître la vérité vraie.

Est-ce que le curé n'est pas, rëgle générale, celui qui

connaît mieux ses paroissiens ? A moins que la " Casto-

rerie ' ne croie qu'il est urgent do faire des inquisitions

sous la haute surveillance de messieurs Trudel, Tardi-

vel, etc.

" Nous avons hâte de connaître, par exemple, combien
il y a de francs-maçons parmi les catholiques de l'archi-

diocëse de Québec. Il est évident que nous n'avons pas à

nous occuper des protestants sur la religion desquels nous
n'avons ni influence ni contrôle.

" Le temps est venu de parler avec des faits. Or len

faits confondront les perturbateurs, mais ils ne leur impo-
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seront pas silence. Ils continueront de voir des francs-

maçons dans les airs et sous le sol que noqs foulons.
" Personne ne condamne plus que nous la conduite des

catholiques qui, contre les ordres formels de l'Eglise,

deviennent membres des loges. Mais personne aussi ne
désapprouve, plus que nous, la campagne de diftamation
systématique poursuivie par des gens sans gouvernail,

contre l'honneur de notre province et sa bonne renommée,
contre la paix religieuse dont le Saint-Siège a si ardem-
ment recommandé le rétablissement."

On se demande tout d'abord pourquoi M. Tarte fait

intervenir les Castors dans cette aifaire. Veut-il faire

appel aux préjugés des francs-maçons contre ses adver-

saires politiques ? C'en a tout l'air, assurément.

M. Tarte ne peut donc plus traiter aucune question

chrétiennement, au point de vue religieux ? Il faut qu'il

môle à tout ses haines politiques.

Cette question de franc-maçonnerie est pourtant un

terrain oii les catholiques sincères peuvent se rencontrer,

s'unir, s'entendre. On peut différer d'opinion sur une

question d'administration, sur la vente du chemin de fer,

^tir exemple ; mais quand il s'agit de combattre la franc-

maçonnerie, tous ceux qui aiment réellement l'Eglise,

qui acceptent sans arrière-pensée les enseignements du

Saint-Siège, devraient être animés d'un même esprit et

mettre de côté, pour un instant, leurs querelles purement

politiques.

Que fait M. Tarte ? Sans aucune provocation de notre

part ou de la part de M. Tradel, il recommence coi tre

nous ses attaques insensées, il nous lance de nouvelles

accusations qu'il n'appuie pas plus que les anciennes de

l'ombre d'une preuve.

' Après avoir crié sur les toits que VEtendard, la Vérité

et \q Journal des Trois-RIvières étaient en révolte contre le
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Saint-Siëge, après avoir été réduit au silence sur ce point,

le voilà qui reprend sa campagne contre nous sous une

nouvelle forme.

Nous sommes accusés d'exagérations, de diffamation,

nous troublons la paix. Tous ces cris-là les libéraux les

ont proférés pendant des années contre M. Tarte, qui est

si pauvre, malgré son " indépendance sous le rapport de

la fortune," qu'il est obligé de ramasser les vieilles armes

de ses anciens ennemis.

Nous avoim déjà mis M. Tarte au défi de fournir la

preuve de ses accusations. Qu'il dise donc eu quoi nous

avons exagéré, qui nous avons diffamé, et comment nous

trr-ublons là " paix religieuse."

Veut-il /nsinuer que nous travaillons contre la "paix reli-

gieuse" en combattant la franc-maçonnerie? Voilà le vrai

sens de ses paroles, ou bien elles ne signifient rien du tout.

Or ce sens comporte un véritable blasphème. Car, qu'on

le remarque bien, nous n'avons point porté des accusa-

tions de franc-maçonnerie à tort et à travers ; nous n'avons

pas accusé un tel et un tel d'être francs-maçons ; nous

avons flétri 1 œuvre et l'esprit maçonniques d'une manière

générale, nous appuyant sur l'enseignement des papes
;

nous avons combattu les idées maçonniques partout oii

nous les avons rencontrées.

Si nous sommes tombé dans l'erreur sur quelque point,

que M. Tarte nous le fasse voir ; mais si nous n'avons

fait qu'exposer la doctrine catholique, comment ose-t-il

nous accuser de troubler la paix religieuse ?

Et quand avons-nous dit O" insinué que la manière de

procéder de l'autorité ne nous plaît pas ? Jamais.

Et quelle est cette manière de procéder ? Assurément,

elle n'est pas celle que M. Tarte nous indique, car ce que

le Canadien nous dit est tout simplement ridicule. " Les
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curés ont reçu l'ordre de transmettre à leurs évêquea

respectifs le nombre de catholiques de leur paroisse qui

sont membres des loges maçonniques." Tout comme s'il

s'agissait de faire un relevé des mariages, des baptêmes

et des sépultures dans chaque localité ! M. Tarte croit-il,

en bonne vérité, que chaque curé a un registre où chaque

franc-maçon vient inscrire son nom à côté des noms des

membres de la Saint-Vincent de Paul ou de l'Archicon-

frérie ?
'

Mais le rédacteur du Courrier du Canada lui-même

nous dit que les francs-maçons se cachent, et quand

même notre savant confrère ne l'aurait pas dit, on s'en

serait douté.

Naturellement, nous ne savons pas ce que les autorités

religieuses jugent à propos de faire, mais il est évident

que les curés n'ont pas pu recevoir un ordre de cette

nature, car un tel ordre n'aurait pas de sens. Peut-être

les prêtres ayant charge d'âmes ont-ils reçu l'ordre de

s'enquérir des agissements de la franc-maçonnerie, d

recueillir sur cette secte ténébreuse autant de renseigne

ments que possible. Cela se peut très bien. Mii pour

ne point nuire à ces recherches, les journaux auraion d"

garder le silence et ne point donner l'éveil aux francs-

maçons.

M. Tarte dit qu'il a hâte de connaître le nombre des

francs-maçons ''parmi les catholiques de l'archidiocèse de

Québec." Donc il ne le connaît pas encore. Ce qui ne

l'empêche pas de dire, quelques lignes plus loin, que les

faits confondront les perturbateurs ! Quelsfaits f M. Tarte

est-il dans les secrets de la franc-maçonnerie pour connaî-

tre d'avance de teh faits f Ou prétend-il avoir mis le

nez dans les archives de l'archevêché et d'y avoir vu et

compulsé les réponses de tous les prêtres? '
'
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Et quel chiifre va-t-il falloir pour " confondre los pertu-

bateurs ? " Quand la Vérité, par exemple, a-t-elle prétendu

établir le nombre des francs-maçons dans le diocèse de

Québec ? Elle a publié les condamnations des papes contre

la franc-maçonnerie, elle a signalé les idées et les ten-

dances maçonniques qui se manifestent parmi nous, elle a

crié gare, à la suite de bien d'autres. Elle n'a fait que

son devoir, et aucun fait ne peut la confondre. Elle conti-

nuera, non à voir des maçons en l'air ni sous le sol, mais

à signaler leurs agissements dans la politique et surtout

en matière d'enseignement.

M. Tarte a beau avoir hâte de connaître le nombre des

francs-maçons dans le diocèse, il ne le connaîtra probable-

ment jamais, car c'est une de ces choses qu'on ne peut

guère savoir d'une manière précise, vu le secret dont les

loges s'entourent.

A qui M. Tarte va-t-il s'adresser pt r obtcMiir le rensei-

gnement après lequel il soupire si .irdenimei t ? Aux
francs-maçons? Mais nous savons qu'ils ont juré de ne

point révéler les secrets de la secte. Aux personnes ou

dehors des loges ? Mais comment peuven -elles pénétrer

dans les ténèt)re8 de cette associatioi C'est tout au plus

si les profanes parviennent, de temps à autre, à lever un

petit oin dis voile qui cache les agissements de la franc-

maçonnerie Aux franco-maçons convertis? Mais qui va

donner à aI. Taite l'assurance que ces francs-maçons

8c- t sincèrement convertis? Et leur sincérité tût-elle

prouvée, M. Tarte pourra-t-il les soustraire à la crainte

d'encon -ries vengeances des loges, s'ils dévoilent les

ser ^ui leur ont été confiés ?

;Non, on ne fait pas un relevé exact du nombre des

francs-maçons dans un pays où la franc-maçonnerie a

n ^..
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intérêt à se cacher ; mais on peut suivre les progrès des

idées maçonniques et les combattre. C'est ce que M.

Tarte devrait faire, au lieu de nous accuser sans raison et

sans preuves.

20 octobre 1883.

Dans VEvénement, M. Tarte risque la terrible réponse

que voici à l'article que nous avons consacré, la semaine

dernière, au rédacteur du Canadien en ea qualité de pro-

tecteur de la franc-maçonnerie :

" Le premier desservant du Grand Vicaire à Québec
dit sérieusement que nous commettons un blasphème en

livrant à la risée du public ses luttes à propos de la franc-

maçonnerie.
" Cardinal Tardivelli \ nous blasphémerons derechef:

car il est sûr que vous serez encore ridicule." -

M. Tarte nous a accusé de troubler la " paix religieuse
"

en attaquant la franc-maçonnerie ; il a voulu mettre cette

secte sous la protection du Saint-Père lui-même. Nous

lui avons dit que son langage est blasphématoire, et noua

le répétons.
':;';

M. Tarte dit qu'il livre à la " risée du public nos luttes

à propos de la franc-rnaçonnerie." Il les y livre si peu

qu'il n'ose pas citer honnêtement dix lignes de l&Véritél

Il accuse, il ne cite pas.
/

L'autre jour, M. Tarte disait que nous troublons la

" paix religieuse "
; aujourd'hui, il affirme que nous som-

mes " ridicule," et que nous le serons encore.

1—A cette époque, M. Tarte avait la détestable manie d'affubler

ses adversaires de titres ecclésiastiques. M. Trudel, directeur de

V Etendard, était le Grand Vicaire, M.Tardivel, son desservant, éta.\i

cardinal, etc.
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Si nous troublons la " paix religieuse," nous ne soraraea

certainement pas ridicule^ et si nous sommes ridicule,

nous ne voyons guëre comment nous pouvons troubler la

" paix religieuse."

Un homme qui trouble la " paix religieuse " est

méchant, non point ridicule.

Un homme ridicule, ne saurait, quoi qu'il fasse, trou-

bler quoi que ce soit.

La preuve que nos luttes contre la franc-maçonnerie ne

sont pas ridicules, c'est que certaine presse et certaine

coterie jettent des cris de douleur ; et ces mêmes cris

sont la preuve que nos luttes troublent, non point la paix

religieuse, mais la paix maçonnique. Or, cette paix-là,

nous voulons la troubler.

Si nous avions entrepris une lutte contre le mahomé-

tisme, croit-on que M. Tarte et ses soullleurs nous eussent

accusé de " troubler la paix religieuse " ? Nous aurions

été vraiment ridicule, attendu que cet isjiie ne nous

menace pas ; et nos adversaires nous auraient laissé nous

escrimer en paix contre ce danger imaginaire. Mais nous

parlons de franc-maçonnerie, et aussitôt, dans un certain

camp, on hurle. C'est que nous avons mis le doigt sur

une plaie.

#,

FRANCS-MAÇONS PROTESTANTS

3 novembre 1883. I; h

Les endormeurs qui veulent à tout prix faire croire que

le péril maçonnique n'existe pas dans ce pays, ont une

thëse favorite sur laquelle ils brodent sans cesse : c'est

que, en traitant cette question des sociétés secrètes, il
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ne faut tenir aucun compte des francs-maçons " protes-

tants."

Rien de plus faux que cette prétention.

Kous n'entendons pas discuter ici la question de la

culpabilité, plus ou moins grande, des protestants qui font

partie des loges. Il est bon toutefois de se rappeler que la

défense défaire partie des sociétés secrètes n'est pas, pour

les catboliques, une afiaire de simple discipline qui peut

être modifiée selon le temps et les lieux ; c'est une défense

basée sur le droit naturel, que l'Eglise interprète, appli-

que, mais qu'elle ne saurait anéantir.

Il est évidemment contre le droit naturel pour un être

raisonnable de se lier par un serment solennel de faire des

actes qu'il ne connaît pas et qui peuvent être mauvais.

Donc, les protestants n'ont pas le droit d'être francs-

maçons, attendu que la franc-maçonnerie est de toute

<3vidence contraire au droit naturel, lequel lie tout le

monde.

Maintenant, les protestants qui se font francs-ma-

çons sont-ils moins coupables que les catholiques qui

entrent dans les loges ? Cela nous paraît tout à faitadmis-

ï^ible à cause des lumières plus grandes que les enfants de

l'Eglise ont reçues ou ont pu recevoir.

Mais le point sur lequel nous voulons insister n'est pas,

encore une fois, de savoir si un protestant qui se fait

franc-maçon pèche aussi gravement qu'un catholique qui

entre dans les loges. A Dieu de sonder les cœurs et les

reins, et à Lui seul. Ce que nous voulons bien faire

comprendre à nos lecteurs, c'est que la franc-maçonnerie

est essentiellement mauvaise, qu'elle soit professée par des

protestants ou des catholiques ; c'est contre l'erreur ma-

çonnique, de quelque côté qu'elle vienne, qu'il faut se

mettre en garde.
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La ma(;onnerie est une et universelle, elle est la même
dans tous les pays, en Amérique comme en Europe,

également condamnée partout. Peu nous importe que

certains francs-macons soient moins mauvais que d'autres,

que dans tels pays les adeptes des loges ne se portent

pas aux excës qui signalent les asçisseraent des affiliés

dans d'autres régions. Cela ne change rien à la nature

même de l'erreur maçonnique.

Les catholiques ne sont pas également bons, mais cela

ne modifie en rien la nature de la religion catholique, qui

reste toujours divine, sainte, incorruptible, malgré les

faiblesses et les chutes de ceux qui la professent.

De même qu'il y a des catholiques qui se conforment

peu aux préceptes de l'Eglise, de même aussi il y a des

francs-maçons qui sont beaucoup moins mauvais que leur

secte diabolique. Mais, nous ne saurions le répéter trop

souvent en ces temps où l'on cherche à embrouiller tou-

tes les notions du vrai et du faux, cette absence de malice

de la part de certains francs-ma(;ons n'enlève rien au

caractère vraiment satanique de la iranc-maçonnerie.

Donc, la franc-maçonnerie est toujours à redouter,

qu'elle nous vienne des protestants, de soi-disant catho-

liques ou des juifs. Et c'est jouer le rôle d'endormeur

que de crier sans cesse que nous ne devons tenir aucun

compte de la franc-maçonnerie chez les protestants.

C'est un fait avéré qu'eu égard à sa population, aucun

pays au monde ne fournit autant de loges et d'adeptes

des sociétés secrètes que le Canada. L'influence maçon-

nique se fait sentir dans la politique, dans le commerce,

dans la haute finance, dans les industries. C'est là un fait

notoire que personne ne saurait nier. Et l'on voudrait

faire croire que cet état de choses n'offre aucun danger

)

..rV
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pour les catholiques ! Une telle prétention est tout sim-

pl eraen t absurde. •

Quand les francs-maçons ont la haute main sur toutes

les affaires d'un paye, à quelles terribles tentations sont

exposés les catholiques désireux de réussir dans le com-

merce ou l'industrie, de parvenir aux honneurs poli-

tiques ! S'imagine-t-on que tous sauront toujours résister

à ces tentations? Le prétendre, c'est peu connaître les

faiblesses de la nature humaine.

D'ailleurs, quand les francs-maçons entrent dans les

parlements, qu'ils aient été catholiques ou protestante, ils

chercheront nécessairement à faire une législation plus

ou moins maçonnique, à imprimer à la politique un mou-

vement plus ou moins accentué vers les doctrines des

loges.

Qu'on cesse donc de dire que la franc-maçonnerie chez

les protestants n'est pas à craindre, que nous n'avons pas

à nous en occuper.

Quand môme il n'y aurait pas un seul catholique franc-

maçon, nous aurions encore cent fois raison de nous alar-

mer à la vue des progrès de cette funeste secte chez les

non catholiques.

A PROPOS D'UNE BROCHURE ANTI-

MAÇONNIQUE

.5 janvier 1884.

Au commencement de l'année 1884 parut à Québec une brochure

ayant pour titre : La franc-maçonnique dans la province de Qué-

bec, par Jean d^Erbrée. Aussitôt paru, cet opuscule souleva de vives
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protestations de la part des libéraux et donna lieu à des polémi-

ques. Voici quelques-uns des articles qui furent publiés dans la

Vérité à cette occasion :

En vertu de l'autorité à lui conférée, au nom et avec

l'approbation de toutes les loges du Canada, l'écrivain de

VElecteur déclare l'auteur de cette brochure excommunié !

C'est écrit en toutes lettres. Son article est intitulé :

^^ L'œuvre d'un excommunié." Laissons la parole à M.

Pacaud :

" Nous ne saurions qualifier par une autre expression

l'infâme pamphlet que l'on a distribué hier dans plusieurs

librairies de cette ville. Cette misérable production a pour
titre: La franc-maçonnique dans la province de Québec en

1883, j)ar Jean d'Erbrée. Au verso du titre, on lit ce qui

suit :
" enregistré conformément à l'Acte du Parlement

du Canada, en l'année 188^5, par J.-A. Lancjlais, au
bureau du Ministre de l'Agriculture, à Ottawa."

Comme vous voyez, c'est grave. On va même jusqu'à

faire le dépôt de cette infâme œuvre anti-maçonnique, con-

formément à la loi ! A quels abominables excès ces cléri-

caux ne se portent-ils pas !

Mais ce n'est pas tout : M. J.-A. Langlais est membre
du Cercle catholique, circonstance aggravante.

#^#

M. Pacaud s'élève de plus en plus :

" Maintenant, démontrons la vérité du titre que nous
avons donné à cet article.

" A la page 80, en parlant des condamnations portées

par Léon XII contre la franc-maçonnerie, l'auteur du
pamphlet dit, en rappportant les paroles du pape :

" De
" plus, il impose sous peine d'excommunication majeure
" l'obligation de dénoncer les adhérents à ces sociétés."

(Constitut. Quo graviora). ^ -

ndb.
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*' Donc, d'après l'auteur même et le document ponti-

fical qu'il cite, tout catholique qui ne dénonce pas les

adhérents de la franc-maçonnerie encourt par là même
l'excommunication majeure.

" A le page 85, oii l'auteur parle plus spécialement de
la "franc maçonnerie dans la province de Québec," il dit :

" J'avais d'abord songé à transcrire intégralement la

" liste officielle des vénérables et des secrétaires de ces
" loges. L'on eut vu avec surprise dans les honneurs
" maçonniques des hommes que leurs concitoyens regar-
" dent encore comme de vrais et sincères catholiques.

" Réflexion faite, par égard pour des familles honora-
" blés de Québec et de Montréal, je supprimerai ces

" noms.''
" C'est dire assez clairement, de la part de l'auteur,

qu'il refuse de dénoncer des adhérents— qu'il connaît

—

de la franc-maçonnerie.
" Résumons.
" Par la constitution de Léon XII, citée plus haut, il

y a obligation, sous peine d'excoimiitmication majeure, de
dénoncer les adhérents des sociétés maçonniques ; or

l'auteur du pamphlet que nous analysons connaît des
catholiques de Québec et de Montréal qui sont des adhé-
rents de la franc-maçonnerie et il ne les dénonce pas,

puisqu'il " supprime " leurs noms dans son livre : donc
il a encouru l'excommunication majeure décrétée par le

pape Léon XII.
*' Voilà pourquoi nous appelons ce livre "l'œuvre d'un

excommunié."

Nous prions nos lecteurs de découper ce morceau d'élo-

quence, de l'encadrer précieusement, et de le léguer à

leurs enfants, pour que ceux-ci le transmettent à leurs

descendants, afin que ce sublime échantillon de logique

canadienne ne soit jamais perdu.

Léon XII ne dit pas qu'il faille dénoncer les francs-

maçons dans les journaux et les écrits publics sous peine

d'excommunication, et M. Pacaud a oublié de prouver
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que l'auteur de la brochure ne s'est pas mis en rëgle avec

son Ordinaire ; mais à part ces deux petits détails, qui ne

Iiaraîtront importants qu'aux perturbateurs de la paix, le

raisonnement de VElecteur est parfait: Jean d'Erbrée

tombe évidemment sous le coup de l'excommunication. . .

des loores.

Pourtant, une chose nous intrigue : Si Jean d'Erbrée

avait nommé ces francs-maçons dans sa brochure, c'est-à-

dire s'il les avait dénoncés à d'autres qu'à l'Evoque et au

Grand Vicaire, M. Pacaud aurait proclamé non moins

haut que le livre tombait sous le coup du mandement de

M""^ l'Archevêque en date du 1''' juin 1883 !

Ainsi, auteurs, éditeurs et rédacteurs de journaux,

soyez avertis : Si vous ne nommez pas, dans vos écrits,

les francs-maçons que vous connaissez, M. Pacaud vous

déclarera excommuniés en vertu de la Constitution de

Léon XII, Qao graviora ; si vous les nommez, vous

tomberez certainement dans le deuxième cas réservé du
mandement du 1er juin 1883. Conclusion pratique : ne

vous mêlez pas de combattre la franc-maçonnerie. C'est

ce que veuleut M. Pacaud et ses amis.

D'un autre côté, l'ordre formel des Souverains Pontifes

est là qui vous fait une obligation stricte de faire tout en

votre pouvoir pour combattre h fléau maçonnique. Jean

d'Erbrée a voulu suivre l'enseignement des papes. Aussi,

voyez ce qui lui est arrivé : Il s'est fait excommunier

par M. Pacaud !

M. Livernoi ^ avait bien raison de dire, dans sa réponse

;\ M. le G. V. Ilamel : Les temps sont durs à Québec !

1—Aujourd'hui Chartreux, en Italie.

#*^
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Vous croyez peut-être qu3 la logique de M. Pacaud chI

épuisée. Erreur. Voici encore un raisonnement sublinio

assaisonné d'une forte dose de mauvaise foi. UElecteur

continue ainsi :

" Voyons maintenant si nous avons raison de dire que
cette élucubration est un pamphlet.

" A la page 69, l'auteur, après avoir cite une lettre du
chapelain do la logo d'IIochelaga, dit carrément :

" Les maçons, on le voit, se vantent d'avoir dans leura
" loges ce qu'il y a de plus distingué dans VEglise^ lu

" loi, la médecine, le commerce et les aubergistes.

" Les Canadiens-fravçais font-ils exception <) cette règle. /

" Ce n'est pas a (Roire."

" Comme l'Eglise des Canadiens-français est l'Eglise

catholique, l'auteur, en disant que les " Canadiens-fran-

çais ne font pas exception à cette règle," affirme qu'il y a

des francs-maçons parmi les dignitaires de l'Eglise catho-

lique de la province de Québec.
'• Est-il possible d'appeler autrement que "pamphlet"

un livre qui renferme une pareille abomination ?

" Et, pourtatit, cette accusation sacrilège, cette atroce

calomnie renferme toute la pensée, tout le but du livre

qui nous occupe. Parmi un certain nombre de membres
du Cercle Catholique, on répète depuis longtemps que
l'Archevêque de Québec, M. le Grand-Vicaire Hamel,
M. le Vicaire-Général Légaré et plusieurs autres mem-
bres du clergé appartiennent à la franc-maçonnerie ou
sont des francs-maçons. Ces abominables calomnies,

qu'on répand depuis longtemps à la sourdine, afin de les

rendre plus dommageables et d'en faire des moyens plus

efficaces—puisqu'on se garde bien de fournir aux victi-

mes de ces accusations l'occasion de les réfuter — ces

calomnies, disons-nous, qu'on répand depuis longtemps à

la sourdine, clandestinement, elles sont étalées au grand

jour, imprimées en toutes lettres dans l'atroce pamphlet
du pseudonyme Jean ci'J^A-^r^e."
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Jean d'Erl)roe constate une chose que vingt auteurs

ont constaté avant lui, savoir que les franc-nia(;on8 se

vantent de compter des prêtres dans leurs loges. '

Comprenez-vous, monsieur Pacaud, se vantent !

Constater qu'un homme se vante d'une chose, est-ce

affirmer que cette chose existe ?

Quand, par exemple, nous constatojis que V Electeur se

vante de parler un nom de l'autorité religieuse, pourrait-

on nous accuser d'affirmer que la chose est vraie ?

Et en supposant que Jean d'Erbréeeût dit qu'il y a des

prêtres francs-mac.ons au Canada, qu'esl-ce qui justifie M.

Pacaud de traîner le nom de l'Archevêque et de ses

Grands Vicaires devant le public ? Rien, absolument rien.

Dans le livre en question il n'y a pas même une allusion

à ces dignitaires ecclésiastiques. Et quant aux membres

du Cercle, qui, selon VElecteur, accusent M*' l'Archevê-

que et MM. llamel et Légaré de franc-maçonnerie, que

M. Pacaud ait donc le courage de les nommer une bonne

fois. Il sait fort bien qu'il ne peut pas le faire ; c'est

pourquoi il a soin de ne rien préciser. Il sait qu'il calomnie.

Ces individus qui parlent tant d'accusations vagues,

indéterminées, sont les premiers à commettre cette faute

qu'ils reprochent hypocritement aux autres.

Apres avoir fait tout en son petit possible pour empê-

cher une enquête sur les affiiires religieuses du paj's, M.

Pacaud a le front de venir nous parler de refus " de four-

nir aux victimes de ces accusations l'occasion de les

réfuter."

Mais braves gens, songez donc que nous demandons

une enquête, c'est-à-dire la lumière, (j^ue nous la deman-

1 —On le sait, les francs-maçons ont prétendu que Pie XI avait

été initié à la secte !

- ^'t^'A
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dons depuis longtemps avec une énergique confiance;

tandis que vous, vous réclamez l'obscurité, les ténèbres,

le silence, avec une frayeur non moins énergique.

**ifi^

De deux choses l'une : Ou M. Tacaud ne se rend pas

compte de la portée de ses actes, ou il est animé d'un

esprit machiavélique et cherche à compromettre l'autorité

religieuse en Taisant semblant de la défendre.

Voyez plutôt : On demande une enquête sur les diffi-

cultés religieuses au Canada. Aussitôt VElecte.ur s'écrie :

C'est une conspiration ourdie contre l'Archevêque !

On publie une brochure pour mettre le public en garde

contre la franc-ma(;onnerie. là Electeur y voit une nou-

velle attaque contre l'Archevêque !

Celui qui tient la plume à VElecte.ur est un franc imbé-

cile on un franc impie. Ou il ne sait pas ce qu'il fait, ou

il travaille habilement et perfidement à ruiner l'autorité

diocésaine.

Pour finir, i'écrivain de VElecteur lance un afireux

pavé a la tête de M. le G. V. Légaré. Lisez.

" Puis la distribution de ce livre dans le public semble
former une coïncidence dont il est impossible de pas

remarquer la singularité.
" Dans le sermon qu'il a prononcé le jour de Noël, M. le

vicaire général dit :
" Cette paix (la paix religieuse) nous

l'aurons lorsqu'on cessera de vouloir trouver ici une copie

exacte des sociétés perverties de l'ancien monde. A tout

moment, l'on prétendrait nous faire croire que nous cou-

doyons partout des libéraux catholiques, des francs-

maçons. . .

"
r
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" Ce sermon a été prononcé mardi et reproduit mer-

credi dans les journaux.
" Or, le lendemain môme de cette reproduction, on dis-

tribue tout de Fuite le pamphlet de Jean d'Erbrée qui a

pour but de faire croire au public que la franc maçonne-
rie est trbs répandue dans notre province, qu'elle a même
des a(ieptcs parmi les membres du clergé.

" N'y a-t-il pas là une singulière coïncidence?
" Pourquoi tant d'empressement à distribuer ce pam-

phlet? Pourquoi le déposer avec tant de hâte, par petits

paquets, à la douzaine, chez les libraires, et ne pas pren-

dre le temps de le placer comme cela se fait ordinaire-

ment dans le commerce?
"• Pourquoi ? Pour faire échec aux autorités ecclésias-

tiques du diocèse, qui font tous leurs eftbrts pour préve-

nir les troubles religieux qu'on tente de susciter, et pour
atténuer l'efiet du sermon prononcé le jour de Noël à la

Basilique."

Evidemment, il y a conspiration, puisqu'on n'a pas fait

déterminer la grosseur dos paquets par le comité de salut

public qui siège dans les bureaux de VElecteur.

Et voyez la force de ce raisonnement. Par la nature

même de cette brochure, qui a près de 300 pages, on voit

qu'il a fallu plusieurs mois, peut-être des années, pour la

composer, pour se procurer les documents et les renseigne-

ments nécessaires avant de commencer à écrire. Une fois

l'ouvrage écrit, l'imprimeur a dû mettre au moins quatre

semaines à faire sa part de la besogne, le brocheur, une

dizaine de jours. Donc, depuis des semaines et des mois

l'auteur et l'éditeur de cet ouvrage prévoyaient que le

jour de Noël, 1883, M. le grand vicaire Légaré ferait un

sermon à la Basilique où il serait question de franc-

maçonnerie ; sachant ce que M. le Grand Vicaire dirait,

et voulant lui répondre, ils ont arrangé leur affaire de

manière à pouvoir lancer leur brochure dans la circula-
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tion le lendemain de la publication du sermon dans le»

journaux ! î

Et l'on dira après cela que les membres du Cercle n'ont

pan le don des miracles !

Voici maintenant le pavé :

M. Pacaud prétend que cette brochure est une réponse

au sermon de M. le grand vicaire Lé^aré. Or, cette bro-

chure, quoi qu'en dise VJElecteur, est écrite avec une

grande modération, nous dirons môme une modération

excessive. L'auteur reste évidemment en deçà de la

vérité, loin de tomber dans les exagérations. Il s'appuie

sur des documents authentiques, des données sûres. C'est

l'œuvre d'un catholique sincère et éclairé qui veut le

bien de la religion et de la patrie.

Et, cependant, M. Pacaud a l'audace de proclamer au

public que cette œuvre, essentiellement catholique et anti-

maçonnique, est une réponse au discours de M. le G. V.

Légaré !

Il ne voit donc pas quelle insulte sanglante il lance à

la lace de ce dignitaire ecclésiastique ?

Et ces gens-là parlent de respect pour l'autorité ! Ah !

ils sont bieîi les mêmes partout ! Partout ils veulent rui-

ner le clergé, en attaquant ouvertement certains de ses

membres, en défendant d'autres de manière à les com-

promettre.

Le Quotidien publie un article tout à fait semblable à

celui de VElecteur au sujet de la célèbre brochure anti-

maçonnique. De toute évidence, la même main fournit

de la copie à ces deux feuilles.
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19 janvier 1884.

Dans un article publié dans le Canadien du 7 janvier,

M. Tarte fait un appel suprême aux protestants pour les

exciter contre l'auteur de la brochure anti-maçonnique et

contre les catholiques sincères qui partagent les convic-

tions et les craintes de Jean (VErbrée. Parce que cet écri-

vain a constaté un fait historique, savoir, que l'Angle-

terre a constamment et dans tous les pays favorisé la

propagation de la franc-maçonnerie, M. Tarte se prend

d'un bel accès de loyalisme et accuse Jean d'Erbrée de

faire des " appels déplorables à la haine contre la mère-

patrie." C'est là de l'hypocrisie révoltante, car M. Tarte

ne s'est pas toujours montré aussi ridiculement loyal.

C'est de plus une véritable trahison nationale, car, pour

flatter tout ce qu'il y a de plus tanatique parmi les pro-

testants, pour reprendre auprès des Anglais le prestige

qu'il a perdu parmi les siens, M. Tarte ne craint pas

d'exciter la haine des loges contre ses propres compa-

triotes qui, voyant les dangers de la franc-maçonnerie,

veulent les conjurer pendant qu'il en est encore temps.

Le Canadien du 10, toujours à propos de franc-maçon-

nerie, contient un autre écrit également scandaleux. Après

avoir torturé le sens de plusieurs passages de Jean

d'Erbrée pour y trouver des contradictions ; après avoir,

par exemple, conclu de ce que l'auteur dit qu'il est

impossible de connaître le nombre exact des catholiques

francs-maçons, qu'il se contredit ensuite en croyant '-

l'existance de plusieurs centaines de Canadiens-fr? - .; *

enrôlés dans les loges ; après .s'être livré, sur le c^. pi.

de cette excellente brochure, à des malhonnêtetés sem-

blables, M. Tarte termine son article par la tirade que

voici :
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" Si l'on nous demande pourquoi ce pamphlet a été

écrit, nous répondrons qu'il fait partie de la série de

manœuvres " savantes " destinées à eftrayer le délégué
du Saint-Siëge, à lui montrer la province sous un taux

jour, à obtenir la réconsidération des questions décidées

par la cour de Rome, à la faire se déjuger et révoquer les

décrets rendus par elle."

D'abord, si la brochure de Jean d'Erbrée est une œuvre

qui ne repose sur aucune preuve, comme le prétend M.

Tarte, n'est-ce pas insulter le Commissaire apostolique

que d'insinuer qu'il pourra se laisser " eftrayer" par un

semblable écrit ? Et quand, nous vous le demandons, le

Saint-Siège a-t-il rendu un décret quelconque qui touche,

de près ou de loin, à la franc-maçonnerie en ce pays?

Toujours la même tactique chez nos adversaires : faire

la guerre aux catholiques qui combattent les bons com-

bats, et la leur faire au nom du Saint-Siège, en vertu dea

décrets ! Quand donc cessera-t-on de faire un abus aussi

criant du nom et de l'autorité de Rome ?

Le Canadien^ numéro du 10 janvier, parle de " ceux qui

regrettent le résultat des recherches faites par l'autorité

religieuse parce que ce résultat anéantit leur étrange pré-

tention que la province de Québec est une pépinière de

francs-mayons." D'abord, qui a jamais parlé de pépinière f

Personne. Nous affirmons, en nous appuyant sur des preu-

ves irrécusables, que notre province est travaillée par letî

idées maçonniques. Nous disons : Prenons garde. Voilà

tout. Quant aux recherches faites par l'autorité reli-

gieuse, dont le résultat, d'après M. Tarte, anéantit cette

prétention si conforme au bon sens, qu'en sait-il ? Il n'en

peut rien savoir, pas plus que nous. Si les évoques, ou

quelques-uns d'entre eux, ont fait des recherches tou-

chant la franc-maçonnerie, le résultat de ces recherches
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n'a jamais été rendu public. Comment donc M. Tarte

peut-il s'appuyer sur l'autorité relifçieuse pour se faire

l'endormeur de ses frères ? Ne voit-il pas qu'à une mau-

vaise action il ajoute un procédé irrespectueux ?

16 février 1884.

M. Fréchette attaque naturellement le livre de Jean

iVErhrée. Nos lecteurs aimeront pcut-ôtre à savoir ce que

notre doux musagète pense de cet ouvrage. Voici :

" M'^'' l'Archevêque de Québec a dernièrement lancé

une lettre pastorale défendant à tous les catholiques de
son diocèse d'accuser leurs frères de franc-maçonnerie. La
réponse ne s'est pas fait attendre longtemps ; elle s'est

faite sous la forme d'un odieux pamphlet où les trois

quarts de notre population sont représentés, paraît-il,

comme des affiliés à la franc-maçonnerie et aux autres

sociétés secrètes. Je à\% parall-it^ car je ne connais cette

élucubration malsaine que [»ar les extraits qu'en cite

V Etendartl, mardi dernier."

Inutile de faire ressortir le mensonge que renferme ces

lignes. Ceux qui ont lu la brochure de Jean d'Erbrée

savent que les trois quarts de notre population ne sont pas

représentés comme des affihés aux loges.

Jean d'Erbrée a fait une œuvre remarquable par l'ab-

sence de toute exagération, même apparente. Tout ce

qu'il avance est appuyé sur des faits et des documenta

authentiques.

Mais ce qui est souverainement scandaleux, c'est de

voir M. Fréchette, lui aussi, traîner le nom de l'Arche-

vêque dans ce débat. Plus loin, M. Fréchette dit que ce

pamphlet a été répandu dans le diocèse de Québec
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" dans une circonstance où la chose ne pouvait que faire

l'eôet d'un soufflet sur la joue de l'Archevêque."

Jamais, croyons-nous, on n'a insulté M"' l'Archevêque

de pareille fu(;on ; car M. Fréchette, à l'exemple de

VJElecteu -, veut laire croire aux populations que toute

attaque contre la franc-ma(;onnerie est une attaque dirigée

contre Sa Grandeur. C'est poser, tout simplement, M^'

l'Archevêque en protecteur des loges ! Jusques à quand

durera cet affreux scandale ?

UN AVEU

.: 2 février 1884.

Au cours d'un article sur la franc-maçonnerie, le

Herald de Montréal, journal protestant, parlant, dans son

numéro du 19 janvier, du racontar — mis évidemment

en circulation par les loges—que le Saint-Père doit pro-

chainement déclarer que la franc-maçonnerie anglaise et

américaine n'est pas mauvaise, fait l'aveu suivant :

" Quant à la réhabilitation de la franc-maçonnerie

anglaise et américaine, nous sommes certains qu'elle se-

rait bien vue de beaucoup d'Irlandais. Elle serait aussi,

croyons-nous, particulièrement agréable à beaucoup de

Canadiens-français — Many French-Canadians— qui

appartiennent maintenant à des lo(ies maçonniques, et

À beaucoup d'autres qui voudraient en faire partie si cela

plaisait à l'Eglise."

Cela n'a besoin d'aucun commentaire. C'est ainsi que

la vérité échappe peu à peu à nos adversaires.

Many French Canadians wiio now belong to masonic

LODOEy f I f

Qu'est-ce que VMeeteur, VEvénement, le Canadien, le
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Quotidien, le Pionnier et autres journaux endormeurs

pensent de cet aveu d'un journal qui doit savoir ce qui se

passe au fond ténébreux des loges ?

LA FRANC-MA(;ONNERIE

SA PUISSANCE SON UNIVERSALITE

26 janvier 1884.

A nos compatriotes aveugles, qui se moquent de ceux

qui signalent sans cesse les dangers de la franc-maçon-

nerie, nous recommandons la lecture des deux articles

suivants. Le premier est emprunté au Journal de Rome,

l'un des grands journaux catholiques de la Ville Eter-

nelle. Ce journal dit :

" D'aprës les journaux maçonniques, le rapport pré-

senté au Grand-Orient de France, par le président du
conseil de l'ordre, au couvent de 1883, aurait une impor-
tance des plus grandes.
" La franc-maçonnerie, nous l'avons déjà dit, commence

à se démasquer. Les divulgations faites par le rap-

port du président de l'ordre jettent une grande lumière
sur le rôle que s'attribue la secte, et constate que jamais,

peut-être, malgré quelques divisions insignifiantes, ses

affaires n'ont été plus florissantes.
"• Aussi à l'heure actuelle, la franc-maçonnerie traite

avec les puissances européennes, non d'ogal à égal, mais
de supérieur h inférieur : elle donne des ordres, impose
des plans et se fait obéir sans doute ; le document eu
question déclare que les rapports avec toutes ces puissan-

ces sont excellents, et que les petits nuages qui s'étaient

élevés par suite de malentendus avaient disparu.

t

*:'

iii-
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" Cet aveu doit être retenu : la franc-maçonnerie (loniioe

les couronnes et tient ks rois et les empereurs dans sa

main, de môme qu'elle tient, hélas ! une grande partie

des peuples.
" Qui donc miera evcore son existence^ sa puissance, son

action dans la vie politique et sociale du monde !

*' Une seule puissance ne courbe pas le front : elle con-

damne hautement la franc-maçonnerie, ses œuvres et ses

doctrines ; c'est que l'Eglise est immuable et les atta-

ques de l'enfer ne prévaudront pas contre elle. Mais les

puissances qui se séfiarent d'elle pour suivre les ordres

de Ui fianc-maçonnciie, à quels malheurs irréparables

elles s'exposent !

"
^

Lisez maintenant ce que disait, tout dernièrement

encore, le Times, de Londres, en parlant de la récente

élévation du prince de Galles à un nouveau grade dans

la franc-nuKonnerie. Dans son discours prononcé à cette

occasion, le prince avait parlé de la franc-maçonnerie

comme d'une société purement bienfaisante. Le Times,

commentant ce discours, dit :

" Si le public croyait réellement que la franc-maçonnerie

n'est rien autre chose que ce dont le prince de Galles a

parlé— savoir un ordre et une institution de charité et

de secours — il s'en occuperait bien moins. Personne ne

peut être très curieux de connaître les règlements parti-

culiers d'une société de bienfaisance ou de secours mutuels.

La franc-maçonnerie doit être qvelqae chose de plus, si elle

veut conserver le prestige dont elle jouit actuellement.

A certaines époques et dans certains pays elle a été beau-

coup plus. Sur le continent, elle a quelquefois adopté un

programme tout à tait anti-clérical ou a servi de masque
à des projets révolutionnaires. Quelle que soit la nature

de la franc-maçonnerie, quel que soit l'objet pour lequel

elle a été fondée, quels que soient les projets auxquels on

le fait servir, il y a un avantage très réel et très tangible

qui résulte de son caractère international. Devenir

fronc-maçon, c'est devenir membre d'une société qui a
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nce. son

(les ramifications dans lb monde entier. Ses signes et

INSIGNES SONT LES MÊiMES PARTOUT. Les membres des nou-

velles loges que M. Broadley vient de fonder à Tunis, à

Malte, à l'ombre des pyramides, feront partie de la fra-

ternité maçonnique urtiverselte. La franc-maçonnerie existe

partout. Aux Etats-Unis, dans l'Amérique du Sud, en

Asie et en Afrique on trouve des loges, et ses signes ont

cours.

Voilà deux autorités dont la première établit claire-

ment la puissance redoutable de la franc-maçonnerie, et

la seconde, l'universalité de cette société si justement

condamnée par l'Eglise.

AUX ENDORMEURS DE SFIEREROOKE
ET D' .UTRES LIEUX

Tf,.

9 février 188 i.

IS'ous avons promis, dans notre dernier numéro, de

discuter les chiffres de notre ami du Pionnier de Sher-

brooke. Commençons par les mettre sous les yeux de nos

lecteurs. Les voici. Ils sont maigres, mais, en revanche,

ils sont entourés d'un beau cadre de gros mots :

" En lisant cette affirmation pleine de supsrbe ne croi-

mit-on pas que M. Tardivel parle en Pontife infaillible

i[ui affirme un fait indéniable qui crève les yeux à tous ?

Il faut eu rabattre cependant, et btaucoui). M. Tardivel,

^'ous voyez des francs-maçons partcait, ce qui est un tort

plus grand peut-être que celui de n'en voir nulle part, et

c'est ce qui vous fait calomnier nos chers Cantons de
l'Est. Nous nous sommes donné la peine d'aller aux
informations aux sources les plus sûres et nous croyons

pouvoir dire sans crainte de nous tromper : Votre zMe,

cher confrère, vous emporte hors des bornes. Les chif-

fres que nous avons obtenus prouvent que, grâce à Dieu,
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la franc-Tnaçonnerie n'a paa poib«rt(5 dans nos Cantons le-

profondes racines que l'on serait tenté de croire on lisaiit

votre factun».
" Lu nombre des adeptes à cette ridicule et dangereuse

machine qu'on appelle franc- iMa{;onnerie, est même telle-

ment restreint parmi les catholiques des Cantons de l'Est

que nous sommes nous-mêmes étonnés de non insigni-

iiance, et estimons que pour un mal de si minime impor-

tance, il est ini.tile et même dangereux de faire letapage

que l'on sait.

" Est-il bien nécessaire de partir en guerre, étendard et

flamherge au vint, pour 8 Canadiens-français qui sont

uiKliés aux log-'s ma(;onniques ? Non, pensons-nous, et,

cependant, ce chiffre de 8 on nous le donne comme un chif-

fre quasi-orticiel et maximum, pour les Cantons de l'Est.

Nous regrettons, sans doute, qu'il y ait parmi nos

nationaux et nos frères en religion, huit malheureux
égarés et nous désirons du fond du cœur qu'ils aban-

donnent cette secte impie, mais nous protestons avec

énergie contre l'accusation calomnieuse que vous lance/

un peu trop gratuitement et cavalièrement à la tête de

nos Cauadiens-fran(;ais. Avant donc que d'écrite, ap-

prenez à penser, dit Boileau, de poétique mémoire, et

nous vous dirons M. Tardivel : Avant donc que d'écrire,

apprenez à vous informer, et il ne vous arrivera plus

d'anathématiscr à taux, non plus que de vous faire rele-

ver de vos prétentieuses affirmations, qui sont le fruit de

votre imagination exaltée et non de vos laborieuses

recherches. La chose valait cependant la peine de vous

informer, et la charité chrétienne vous en faisait jh

devoir."

N'est-ce pas que les mots charité chrétienne terminent

bien cette tirade passionnée ?

Et quelle est cette affirmation pU' <? de superbe qui

excite tant notre confrère, d'ordini si paisible ? La

voici, telle que le Pionnier la donne lui-même, d'après la

Vérité du 19 janvier :

" La franc-maçonnerie compte malheureusement un
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certain nombre d'adeptes parmi nos compatriotes tant

(les carapaiijnes (^ue des villes. C'est chose certaine. Dans
les Cantons de l'Est et dans toutes Ioh régions de la pro-

vince sillonnées par des voies ferrées, lesquelles sont

presque toutes contrôlées par la franc-ma(;onnei'ie, il y a

des francH-ma(;ons canadiens-français connus. Pour s'en

convaincre, M. Tarte n'aura qu'à interroger n'importe

([uel catholique éclairé qui connaît tant soit pou cette

partie du pays."

On l'admettra, il n'y a rien de bien superbe là-dedann.

Nous disons tout eimplement que dans les Cantons de

l'Est et dans toutes les régions de la province sillonnées

par des voies ferrées, il y a des francs-maçons canadiens-

français. Nous n'entreprenons pas d'en lixer le nombre.

Nous déclarons seulement qu'il yenu. JjQ Pionnier admet

qu'il y en huit dans les Canton.i de l'Est. Alors, pour-

quoi nous chercher noise, pourquoi noun engendrer chi-

cane, pourquoi nous traiter do calomniateur ? Nous
disons: il a un nombre quelconque de franc-maçons cana-

diens-françai;i dans les Cantons de l'Est. Le Pionnier

déclare que ce nombre, que nous n'avons pas voulu déter-

miner, est de huit. En quoi avons-nous donc péché ?

Le Pionnier trouve que ça ne vaut pas la peine de s'oc-

cuper de huit francs-maçons canadiens-français. C'est là

qne nous différons d'opinion avec lui. Voilà huit mal-

heureux que la secte envahissante a arrachés à l'Eglise.

Si l'on s'endort dans une fausse sécurité, il y en aura

peut-ôtre 16 dans un an, 32 dans deux ans, 64 dans trois

ans, 128 dans quatre ans. Quand faudra-t-il commencer

à s'alarmer, selon le Pionnier f La politique qui consiste

à mettre un cadenas à la porte de l'écurie lorsque le che-

val a été volé est flétrie par les hommes sages comme
une politique insensée.

Mais où le Pionnier a-t-il pris ce chiffre de huit ? C'est

ce que nous aimerions beaucoup à savoir.
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Quelles que Huient les " sources les ji is sûres " auxquel-

les le Pionnier a puisd ses ronsei^tioraonts, nous ne crai-

gnons pas (le (lire que son chittro huit est luicesaairement

un chiftre de haute fatitaisie. Dans un pays comme le

nôtre, où la secte a encore intérêt à se cacher, il est ira-

possihle (le (.'OJinuître le nombre exact des catholi<|uert

enrôlés dans les 80ci(3té8 secrètes.

En effet, comment voulez-vous arriver à cette connais-

sance ? Par les profanes ? Ils n'en savent rien par eux-

mêmes.

Par les initit's ? Croire ;\ leurs affirmations en pareille

matière ce serait faire preuve d'une naïveté plus qu'enfan-

tine. S'imagine-t-on que des gens qui ont fait serment de

garder les secrets de la franc-ma(;on lerie vont livrer ces

secrets au premier venu ?

Par des france-mac/ons convertis ? Mais êtes vous bien

siirs que vos convertis le sont réellement ? Un homme
i[m a trahi son serment baptismal eu s'enrôlant sous les

bannières do Satan peut bien se repentir, sans doute, et

éviter l'enfer ; mais il ne saurait exiger qu'on attache à sa

parole une confiance sans bornes. Il a juré fidélité à

l'Eglise, il a renoncé à son serment sacré par un serment

sacrilège, il prétend revenir à sa première allégeance :

il peut être sincère, mais nous devons nous méfier de lui.

Du reste, fut-il sincèrement converti, qui nous dit qu'il aura

assez de courage pour révéler réellement les secrets de la

franc-maçonnerie ? Car, ne l'oublions pas, la franc-ma-

çonnerie ne renonce pas à ses droits sur ceux qu'elle a

marqués. On a beau sortir des loges, on n'échappe pas

entièrement à l'action maçonnique, ni aux dangers qui

menacent ceux qui divulguent les secrets de la société.

Aussi on ne peut guère accepter le témoignage des

francs-maçons convertis, lorsque ce témoignage est favo-
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rable à la fraiic-niaçonnerie ou rie nature à endormir les

catholiques sur les agissementH de hi secte. Si un ancien

franc-maçon exposait sa vie en attaquant hardiment les

loges, alors on pourrait croire à sa sincérité.

Il en existe des tWinca-mac/ons véritablement convev'ti3,

(pli travaillent à réparer, autantquepossihle, le mal qu'ils

ont fait ; mais remarquez bien que ceux-là ne cherchent

jtas i\ cacher les <langers de la franc-maçonnerie par des

témoignages complaisants.

Le chiffre du IHonnier et l'aplomb avec lequel il le

donne nous font sourire.

Maintenant, cher Pionnier^ voici un petit bout de docu-

ment otiiciel qui devrait vous faire réfléchir. Il y a à

peine un an, un de nos évoques, ' dont le diocèse est

"sillonné par des voies ferrées," consultait le Saint-OtHce

au sujet de la franc-maçonnerie. Cette consultation com-

mence ainsi :

" Il existe en Canada plusieurs compagnies de clie-

niins de fer, dont les membres sont protestants jt font.

])artie des sociétés secrètes condamnées i)ar l'Eglise. Les
directeurs de ces compagnies, par eux-mêmes ou par
d'autres, fout une propagande active pour affilier aux
Kociétés secrètes auxquelles ils appartiennent les employés
catholiques qui sont à leur service, et an besoin les mena-
cent, directement ou indirectement, de les renvoyer, s'ils

ne veulent pas entrer dans leurs associations impies. Il

arrive malheureusement que quehpies catholiques, domi-
nés par la crainte de perdre leur position et de se trouver

sans emploi rémunératif, pour eux et leurs familles, font

enregistrer leurs noms dans ces sociétés, paient la con-

tribution imposée aux sociétaires, reçoivent le secret men-
suel transmis par les loges à chaque membre."

Voilà qui est clair, n'est-ce pas ?

Ce document établit, contre l'inepte prétention du

— Ms' Moreau, évêque de Saint-Hyacintlie.

I
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Canadien et du Chronide, que la franc-maçonnerie fait

une propagande active parmi les catholiques.

Il établit également ([u'un certain nombre de catholi-

ques succombent à la tentation.

Il établit, par conséquen<-, que la franc-maçonnerie est

une source intarissable d'aûVeux périls sur lesquels il

n'est pas permis de fermer les yeux.

Et voilà toute notre thbse, voilà notre affirmation

" pleine de superbe " qui donne des crises de nerfs à cer-

tames gens.

Le rédacteur du Pionnier doit être maintenant con-

vaincu, s'il est de bonne foi dans cette guerre entreprise

contre nous, que c'est lui qui a parlé à la légère.

LES DISSENSIONS DES FRANOS-MAÇONS

ET l'aveuglement DES CATHOLIQUES

8 mars 1881.

Le Catholic Record,, de London, Ontario, du 2 février

dernier, prend occasion d'un article de la Vérité pour

dire un mot de la franc-maçonnerie au Canada. Notre

estimable confrère trouve qu'il n'est pas mauvais pour

les journalistes catholiques d'élever la voix, de temps à

autre, pour mettre leurs lecteurs en garde contre les dan-

gers de la secte : mais, en même temps, il ne semble pas

considérer le péril comme imminent. Les catholiques,

dit-il en substance, ne sont pas portés vers la fianc-ma-

çonnerie, laquelle, malgré son prétendu esprit fraternel,

est déchiré par des guerres intestines.
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Nous croyons qu'il est à propos de faire quelques

observations touchant ces dissensions des francs-maçons.

Ces gens-là, sans doute, comme les diables, du reste,

sont divisés entre eux sur des questions de détail, sur

l'opportunité de certains moyens à employer, sur la ma-

nière de tendre vers leur but ; mais le sont-ils sur le but

même et sur la rage qu'ils mettent à attaquer l'Eglise

catholique, toujours, dans toutes les occasions, sourdement

lorsqu'ils ne peuvent le faire ouvertement ? Sont-ils divi-

sés sur certaines doctrines sociales essentiellement per-

verses qu'ils cherchent sans cesse à faire prévaloir ? Cer-

tainement non.

La maçonnerie, qui a préparé et accompli, en la diri-

geant, la Révolution au siècle dernier, s'est-elle détruite?

N'a-t-elle pas, au contraire, continué à grandir au milieu

des ruines qu'elle a amoncelées, à étendre son influence jus-

qu'aujourd'lini où nous la voyons enlacer le monde entier?

Certes, il ne saurait y avoir d'ordre véritable, d'har-

monie, d'union vraie que là où régnent la justice et lu

charité. Sous l'empire de la passion et de l'intérêt doit

se trouver la confusion ; avec la haine, plus ou moins com-

me chez les démons. Ce qui n'empêche pas, cependant,

une certaine entente de s'établir quand il s'agit de se ruer

sur le Christ, sur son Eglise, sur ses fidèles, objets de la

haine commune.

Pour ce qui est du nombre plus ou moins considérable

de catholiques appartenant aux loges, ce n'est pas 'à ce

qui nous occupe davantage en ce moment. C^uand iL^'une

il n'y aurait pas un seul catholique affilié aux loges chez

nous, il n'en serait pas moins utile de faire connaître la

franc-maçonnerie telle qu'elle est :

1" Pour que les catholiques continuent à en avoir hor-

reur
;

^....ii^„..^^«.:^r^i.' :^^-.^ffiga5ia^
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2" Pour donner l'intelligence de l'histoire contempo-

raine qui est un profond mystëre, même pour les savante,

sans la connaissance intime de la franc-maçonnerie
;

3" Pour faire comprendre aux catholiques les graves

raisons qu'a l'Eglise de condamner toutes les eociétés

secrètes
;

4" Pour faire comprendre aux fidël es le besoin pres-

sant que nous avons d'être guidés par l'Eglise dans cette

matière, comme dans tant d'autres
;

5" Pour justifier les demandes de prières et les anxiétés

si souvent exprimées, dans de documents solennels, par les

Papes à la vue des diMigers dont la bccte maçonnique

menace les enfants de l'Eglise
;

6' Pour bien faire connaître à tous Vesprit, les idées,

les ruses, et la tactique de la secte, afin que l'on ne voie

pas autour de soi des catholiques, par ignorance, prêter

main forte aux œuvre» )tr)açonnique8, œuvres de laïci-

sation, œuvres humanitaires, philanthropiques, littéraires,

scientifiques, etc.

C'est là la grande plaie sociale de notre pays : de bons

chrétiens, qui ne voudraient pss pour tout l'or du monde
travailler ouvertement contre la religion catholique, faute

de connaissances suffisantes sur la secte, poussent con-

stamment à la roue, lorsque des entreprises portant le

cachet maçonnique sont mises sur pied, et cela au risque

de causer un tort irréparable à la foi et aux mœurs, aux

tamilles, à tout le pays.

Cet étrange aveuglement n'est malheureusement pas

rare parmi nos compatriotes. Depuis quelques années,

nous avons fait un pas immense dans cette voie funeste.

Il suffit d'ouvrir les yeux pour se convaincre que nombre

de catholiques, qui ne sont nullement affiliés aux loges,
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eu sont arrivés à coopérer très activement à des œuvres

dont les francs-maçons ont pris rinitiativc, la direction ou

le patronage et cjui tendent au but de la secte.

LES SOCIETES MAÇONNIQUES

5 avril 1884.

On ne tient pas assez compte, généralement, de cer-

taines sociétés qui, sans faire partie directement de la

franc-maçonnerie, sont cependant maçonniques dans leur

organisation et leurs tendances. îsTous voulons parler de

certaines sociétés d'ouvriers, lesquelles cachent, sous les

dehors attrayants de la bienfaisance et de la protection

mutuelle, une œuvre anti-sociale et ténébreuse.

Ces sociétés sont souvent contrôlées et dirigées par la

franc-maçonnerie, qui sr.it presque toujours glisser habi-

lement quelques adeptes dans les bureaux de direction de

ces associations. Plusieurs d'entre elles sont de véritables

organisations secrètes dont les membres se lient par un

serment impie et détestable.

Avons-nous besoin de dire que de telles sociétés sont

formellement condamnées par l'Eglise et qu'aucun catho-

lique ne peut en faire partie.

Un ami de notre feuille nous a transmis, il y a quel-

que temps, la formule imprimée du serment que prêtent

les membres de l'une de ces associations ; c'est \:i Frater-

nité des mécaniciens de locomotives — Brotherhood of

locomotive engineers.

Ce serment est aftrcux. Le membre jure, prenant Dieu

pour témoin, et "sous peine d'avoir les yeux arrachés de

!;;:

-%. '
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leurs orbitrea," entre autres choses, "de garder à jamais

le Becret sur les actes et les ordres de la Fraternité ";

" d'obéir toujours promptement à toutes ses lois, à tous

ses roulements et usages" ;
" de ne jamais révéler à âme

qui vive quoi que ce soit concernant l'ordre"; "d'appuyer

et de respecter toutes les exigences et décisions de la

Grande Division Internationale de la Fraternité des mé-

caniciens de locomotives."

En voilà assez pour convaincre nos lecteurs que cette

société de mécaniciens est radicalement mauvaise, car

personnt n'a le droit, sous aucun prétexte, de prêter un

semblable yermenr.

Pourtant, on a lieu de craindre que des catholiques ne

se laissent enrôler dans cette société secrète.

Et n'existe-t-il pas d'autres sociétés d'ouvriers qui ne

valent pas mieux que cette Fraternité de mécaniciens?

LA MINERVE ET LA FRANC-MàÇONNERIE

7 juin 1884.

Voilà la Minerve prise encore une fois en flagrant délit

de falsification do textes. C'est une habitude chez elle,

on le sait.

La Minerve ayant entrepris de masc^uer le jeu de la

franc-maçonnerie, s'est mise à la besogne maçonnique-

ment : elle emploie le mensonge, sans aourciller, quand

les besoins de la cause l'exigent.

Ces jours derniers la Minerve contenait l'entrelilof

suivant :

" La Bévue oithoUifue des Institutions et du Droit s'ap-
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puie Bur le livre du fameux Jean iVErhrée pour dénoncer le

Canada catholique comme inondé de francs-mac/ons. Ceci
deviendrait très amusant si ce n'était odieux. Il est

vrai que la Revue s'étonne que M. d'Erbrée se borne à
lancer des assertions, sans apporter de preuves à l'appui.

Elle attribue cette réserve aux meilleurs motifs, naturel-

lement, mais l'absence absolue de preuves, jointe à la

présence du mas<jiie (car personne ici ne connaît ce déiion-

ciateur Qt déiractcN r uuoMvme) devrait lui donner à penser
un peu avant d'endosser la calomnie."

Il y a deux gros mensonges dans cet entrefilet. D'abord,

la Bévue ne dénonce [)as le Canada catholique comme
inondé de francs-maçons. Comme le Journal de Rome,

elle nous signale charitablement le mal qui nous mine

déjà et qui menace sérieusement l'avenir do notre pays.

La Revue des Institutions et du Droit est une des plus

savantes revues de France ; elle est dirigée par les juris-

consultes catholiques les plus énùnents. Il suffit de

nommer M. Lucien Brun, M. Gustave Théry, M. Claudio

Junnet. Nous devons donc remercier les rédacteurs de

cette publication du Boiîi qu'ils mettent à étudier notre

pays. Ils liOUH parlent le langage, non de rinef)te flatterie,

mais du bon sen» Mf d« la vérité. Huile pnrf, dttn» l'ur»

tide dont il s'unit, hî Canada catholi(|iio n'ewf, diiionni

comme inondé de franc8-nin(;ong. Mais on n<;»/»4 dit que

le péril maçonnique nous menace, que la l'ranc-intt//;nnrt.

rie est déjà "un facteur dans la situation du (/nri/nJn

qu'on ne saurait négliger."

Quel est l'homme tant soit peu sérieux qui ne recoîi-

naii^se la stricte vérité, ou plutôt la vérité adoucie de

ces paroles.

La Minerve se filaît à dénoncer les journaux catholiques

d'Europe qui ont la très grande charité de nous prêter

main f rte dans notre lutte contre la franc-maçonnerie ;
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elle fournit par là une nouvelle preuve que la secte exerce

déjà une influence néfaste dans notre province.

Voici le deuxième mensonge de la Minerve :

" La Revue s'étowne de ce que M. d'Erbrée se borne à

lancer des assertions, sans ap})orter de preuves à l'appui."

C'est absolument le contraire qui est la vérité.

La i?a'?^e dit, en parlant du livre de Jean d'£Jrhrée,

que c'est une " étude écrite froidement, pleine de faits

ET TOUJOURS APPUfÉE SUR DES DOCUMENTS."

Au sujet du nombre des Canadiens-français catholiques

faisant partie des loges, la Revue dit :

" M. Jean d'Erbrée aflirme, d'après la foi des docu-
ments AUTHENTIQUES, quc 1,100 Canadiens-frauçais ont

été reçus dans les loges de la province de Québec depuis

1869. Une loge travaillant en français, les Cœurs-Unis,
existe à Montréal et est en étroite relation avec les loges

de Paris ^
; de plus, plusieurs Canadiens-français figurent

parmi les officiers des autres loges. A Québec même il

existe une Association maçonnique qui fait publier ses

convocations dans les journaux français ^ se prétendant

catholiques."

Où est Vétonneinent de la Revuet

La Revue parle ensuite du programme secret de la

franc-maçonnerie au Canada, et dit :

" Nous ne trouvons pas sur ce point, dans le livre de

M. d'Erbrée, de documents écrits absoluments positifs.

]—Nous ignorons si la loge de langue française, de Montréal, les

Cœurs Unis, qui relève de la Grande Loge de (Québec, est en " étroite

relation avec les loges de Paris "
; mais ce qui est indubitable, c'est

qu'il t xiste à Montréal, depuis le 18 mai 1896, une autre loge de
langue française, V Eiwxncipalion, relevant directement du Grand-
Orient de Paris. L'annuaire du Grand-Orient en fait foi dans chacun
de ses numéros.

2— L'Electeur a publié ces avis. ' • ^ ^ ''---• - - «
-, .^- ^ -»-
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Mais ce serait bien mal connaître la secte que de croire

que, clans un pays vncore foncièrement catholique comme
le Canada, elle imprime et proclame hautement les buta
qu'elle poursuit comme elle le fait en France et en Bel-

gique où le grand œuvre lai paraît suffisamment avancé."

Ainsi, loin de s^étonner de l'absence de tout document

positif &ur le programme des francs-maçons canadiens, la

Revue trouve cette absence tout à fait naturelle : c'est le

contraire qui l'étonnerait.

La Minerve a àonc faussé, de propos délibéré, l'article

de la Revue.

Au public catholique déjuger de la valeur d'une feuille

qui emploie de tels procédés au profit de la franc-maçon-

nerie !

LES JOURNAUX CANADIENS

ET LA FRANC-MAÇONNERIE

7 juin 1884.

Par rapport à la franc-maçonnerie les journaux de la

province de Québec peuvent se classer comme suit : jour-

naux anti-maçonniques, journaux maçonniques, journaux

endormeurs.

Les journaux anti-maçonniques sont VEtendard, le

Journal des Trois-Rivières, le Courrier du Canada, la

Gazette de Jol'ôtte, le Courrier de Saint-Hyacinthe, V fanion

des Cantons de VEst, la Vérité.

Les journaux maçoimiques sont la Patrie, la Gazette

de Montréal, le Herald, le Star, le Chronicle, et l'on peut

dire aussi V Electeur, et 1' Union de Saint-Hyacinthe, car

ces deux dernières feuilles ont identitié leur cause avec

ce" de la Patrie.
14
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A la tête desjournaux eiulorraeurs se place aujourd'hui

la Minerve ; viennent ensuite le Monde, de Montréal, le

Canadien et VMoénenient, de Québec, le Quotidien, de

Lévis, et, nous regrettons de le dire, le Journal deWater-

loo, un peu.

L'Encyclique Hiinianum (jenus a porté un coup terrible

aux feuilles ma(;onniques ainsi qu'aux journaux endor-

meurs du Canada comme des autres pays. C'est la con-

damnation solennelle des erreurs dcs premières et des

faiblesses, de l'aveuglement des derniers.

Au lieu de reconnaître leurs égarements, au lieu d'en-

trer dans le droit chemin que leur trace Léon XIII, tous

ces journalistes orgueilleux se révoltent.

Mais dans notre pays ils n'osent pas s'attaquer à l'Eu-

cyclique même— les esprits ne sont pas mûrs pour tant

d'audace—
;
pour se venger de leur condamnation, ils

frappent sur les journaux anti-maçonniques, sur tous ceux

qui ont toujours combattu la secte et ses funestes doc-

trines et qui, aujourd'hui, s'appuient sur la parole du

Pape, y puisent leurs inspirations, y trouvent leur pro-

gramme, leur règle de conduite.

Ce qui est plus scandaleux encore, c'est de voir ces

journaux, dans leur guerre insensée contre les cath'liques

militants, dans leur coupable campagne au^profit de la

secte, avoir le cynisme de s'autoriser d'une phrase qu'ils

ont détachée d'un mandement de M'''' Fabre, évêque de

Montréal ^

1—Ce mandement de M^' Fabre, publié au mois de mai 1884,

réjouit singulièrement la Pairie, de Montréal, dont le propriétaire-

directeur était M. H. Peaugrand qui s'était publiquement vanté,

quelques années auparavant, d'appartenir à la i'ranc-maçonnerie.

Ceux qui voudront écrire l'histoire de cette époque feront bien do

consulter l'article que la Pairie consacra à ce mandement dans sou

numéro du 2(5 mai 1884.
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La Minerve surtout, dopaasant la Patrie^ entasse colon-

nes sur colonnes pour établir que tous ceux qui combat-

tent la tVanc-maçonnene avec courage et énergie, comme
Léon XIII veut qu'elle soit combattue, dosobéissent à

M"' Fabre ! !

C'est le plus affreux scandale qui se soit jamais pro-

duit dans notre pays, croyons-nous.

La Minerve cherche par tous les moyens, p;ir le men-

songe même, à déplacer le débac. Dans son numéro du

29 mai elle disait :

" Il ne s'agit pas de discuter si la franc-maçonnerie

existe au milieu de nous. C'est un fait admis de tous.

Tout le débat roule sur l'assertion du Journal de Home,
que nous, catholiques, faisons le scandale du monde
entier par le nombre de membres qae nous fournissons

aux sociétés secrètes."

Or, faut-il le répéter encore une fois ? le Journal, de

Rome n'a jamais parlé du nombre des catiioliques trancs-

raaçons au Canada. Voici, de nouveau, le passage du

journal romain qu'on discute si vivement depuis quel-

ques semaines :

" En combien de pays, malgré la défense formelle de
l'Eglise, la franc-maçonnerie n'a-t-elle pas séduit jusqu'à

^/^s catholiques ? Faut-il rappeler ces tristes compromis-
sions, sinon ces adhésions déclarées, qui, au Portugal, au
Brésil, dans l'Amérique du Nord, au Canada surtout,

découragent les fidèles du Christ,étonueutet scandalisent

le reste de l'univers."

Comme on le voit, le Journal de Ryme ne parle aucune-

ment du nombre des francs-maçons. Quant aux scandales

que le Canada a donnés, dans ces derniers temps, nous en

avons énuméré assez, dans la Vérité du 17 mai, pour

justifier vingt fois la remarque de notre confrère romain.

«i
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J)e plue, comme le t'ait si bien ob8<>rver le Manitoba,

le Journal de Rome [»arlo du Canada qui comprend autre

chose que la province de Québec.

Pour prouver qu'il n'y a qu'un nombre wfinimevt petit

de catholiques fraucs-ma(,'0U3 au Canada, la Minerve^

numéro du 28 mai, cite le témoignage de la Gazette^ de

Montréal, qui "a pour principal rédacteur, dit-elle, un

fra!ic-ma(;on bien connu, qui a môme été grand-maître,

M. Thomas White." Dana son numéro du 30 mai, la

Mùierve s'aj'puie sur la Pairie pour prouver que ceux qui

combattent la franc-maçonnerie conim ottent de "coupables

exagérations." "La Patrie^ dit la Minerve^ doit être assez

renseignée à cet égard puisque son directeur porte le

tablier et peut parler avec connaissance de cause." Invo-

quer le témoignage de francs-maçons avérés pour prouver

que la franc-maçonnerie ne fait aucun ravage alarn; mt
dans la province de Québec, c'est se moquer du public.

Car tout le monde sait que la secte cherche à se cacher,

.à se tenir dans l'ombre, surtout dans les pays catholiques.

Les dires des maçons, qui ont tout intéiet à masquer le

jeu des loges, particulièrement en ce moment, ne vaut

donc absolument rien.

Du reste, à ces témoignages maçonniques on peut

opposer des témoignages également maçonniques qui

disent tout le contraire.

D'abord, les annuaires, les rapports des difterentes

sociétés secrètes du Canada qui parlent tous des progrès

de la secte.

Ensuite la Chaîne d' Union, de Paris, qui se réjouit de

la tournure que prennent nos affaires.

Le Napanee Standard, du 16 juin 1883, qui constate

que les préjugés contre la franc-maçonnerie tendent à dis-

paraître parmi les Canadiens-français instruits.
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Enfin, co tomoi<i^nago direct du Herald, de Montréal,

qui a déclaré, numéro du 19 janvier dernier, que "Beau-

coup DK Canadiens-français—Many Frencii Canadians
—appartiennent maintenant aux loues maçonniques et

que BEAUCOUP d'autres voudraient en faire partie si cela

plaisait à l'Eglise." *

Ce dernier témoignage est d'autant plus croyable que

c'est un cri du cœur, échappé dans un moment d'expan-

sion, à une époque où la presse maçonnique croyait, dans

sa folie, que Léon XIII allait réhabiliter, en quelque

sorte, la franc-maçonnerie anglaise et américaine.

Jm Minerve n'a jamais rien dit contre le Herald pour

avoir fait cette déclaration compromettante ; elle ne l'a

1—11 y avait aussi le témoignage des Pères du 1V« concile de

Québec. Le décret XI de ce concile, tenu en 18G8, se lit comme suit :

" Valde autem dolendum est quod moi.ti pseudo catholioi, diver-

sis sub preBtextibus, taies societates (sécrétas) ineant. Tali tax-

TOQUB malo valentes providere, quantum in nobis est, declararaus

prohibitas, etc."

C'est-à-dire que les Pères du quatrième concile de Québec décla-

rent que c'est un sujet de vive douleur de voir un ohand nombre—
Mui.Ti—de prétendus catholiques entrer dans les sociétés secrètes,

sous divers prétextes ; et voulant, autant que possible, porter un
remède à ce mal si grand, ils condamnent de nouveau ces société».

Ce décret était de nature à beaucoup embarrasser les endor-

meurs ; car multi veut dire un grand nombre, rien de moins. Or le

Journal de Rome, V Etendard et ïaVérité n'avaient jamais employé,

en parlant des ravages de la franc-maçonnerie parmi les catho-

liques canadiens, une expression aussi forte. Que faire ? La
sagesse païenne de la déesse Minerve trouva une solution facile de

la difficulté. Elle admit que le décret était vrai en 1868, mais elle

prétendit que le mal signalé alors avait toujours été en diminuant

depuis et qu'il était, en 1884, réduit à. sa plus simple expression î

C'est-à-dire que la Minerve, de sa propre autorité, déclarait nul et

non avenu le décret d'un concile !
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pas accusé de "calomnier" nos compatriotes ; elle réserve

toute ba colère pour le Journal de Borne et les feuilles

catholiques du Canada.

Ce qui ferait croire qu'elle est animée par la jalousie

et la haine contre les journalistes anti-maçonniques, plutôt

que par l'amour de la patrie.

Aveu précieux que nous trouvons dans la Minerve du

19 mai :

" Si nous sommes bien renseigné, on a constaté qu'il y
a trois cents catholiques francs-maçons (dans la province
de Québec) sur une population catholique totale de 1,170,
718."

La Minerve est d'avis que ee n'est rien. Nous trouvons

que c'est beaucoup, si l'on tient compte du mal incalcu-

lable qu'un seul franc-maçon, tant soit peu haut placé,

peut faire au milieu d'une population catholique.

Trois cents loups déguisés au milieu de nous, quand

un seul peut dévaster tout un troupeau ! Mais c'est

alarmant au suprême degré !

Voyez la Patrie ! Quels ravages fait ce seul organe des

loges !

Et la Minerve nous assure qu'il y a dans notre province

trois cents êtres aussi dangereux que le franc-maçon

Beaugrand !

Et elle veut nous endormir ! Mais Jean (VErbrée n'a

parlé que de cinq cents catholiques francs-mçona dans

notre province ; et cependant la Minerve a dénoncé son

livre comme une alFreuse calomnie !

Du reste, ainsi que le fait très bien remarquer le Jour-

nal des Trois-Rivières^ si l'on a constaté l'existence de

trois cents catholiques francs-maçons dans notre province,
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n'est-il pas raisonnable de croire qu'an nombre beaucoup

plus considérable d'adeptes des sociétés secrètes ont réussi

à 86 soustraire aux recherches et à rester cachés ?

21 juin 1884.

Le Journal de Waterloo est mécontent de nous parce

que nous l'avons rangé, un ^e^/, parmi les journaux endor-

meurs. L'article qu'il nous consacre à ce sujet nous con-

firme davantage dans notre maniera de voir et nous fait

regretter le mot un peu, car nous constatons avec peine

que notre confrère est aussi endormi, sinon aussi endor-

meur, que la Minerve, le Monde, le Canadien, etc. En
effet, il dit, dans son numéro du 11 juin :

" Nous avons déjà fait connaître, avant aujourd'hui,

l'opinion que nous avons de la franc-maçonnerie, nous
savons que c'est une société puissante et dangereuse et qui

n'obéit qu'à l'esprit du mal. Nous savons que c'est elle

qui a renversé les trônes en Europe, qui a créé les révo-

lutions, et dent le but principal est le renversement de
l'Eglise catholique.

" Mais al rs pourquoi, va nous demander la Vérité,

pourquoi ne combattez-vous pas une association aussi

dangereuse ?

" C'est que, quoi qu'en dise la Gazette, de Joliette,

nous avons lu attentivement l'admirable encyclique

Humanum, genus de notre Très Saint-Père le pape Léon
XIII, et que nous y avons trouvé que c'est aux Evêques
SEULEMENT quc s'adrcsse le Chef de l'Eglise, quand il

indique les moyens de combattre la franc-maçonnerie. Ce
n'est pas aux journalistes qu'est confiée la mission de
défendre l'Eglise catholique contre les sociétés secrètes

;

c'est aux évêques ser.leraent, à eux et à leur clergé. Nous
attendons donc les ordres de notre évêque, et quand il

jugera à propos que nous parlions, il trouvera en nous un
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instrument, bien humble à la vérité, mais docile et

dévoué. En attendant, nous croyons que, dans diverses

parties de la province de Québec, sinon dans la pro-

vince tout entière, il vaut autant Garder le silence.

Quoi qu'on dise, notre position n'est pas la même que
celle de certains pays d'Europe, et nous croyons qu'on a

tort, ici, de vouloir marcher sur les traces des grands 'polé-

mistes catholiqyrs de France ou d'Italie, parce que ces

écrivains ont à combattre des ennemis autrement redou-

tables que ceux qu'on rencontre au Canada."

La citation est longue, mais on la trouvera instructive.

Notre confrère a certainement mal lu l'encyclique,

autî"jment il aurait vu ce qui suit :
" Toutefois, une

cause si belle (la défense de l'Eglise) et d'une si haute

importance appelle encore à son secours le dévouement

intelligent des laïques qui unissent les bonnes mœurs et

l'instruction à l'amour de la religion et de la patrie.
"

Sans vouloir flatter notre confrère, nous croyons qu'il

peut considérer ces paroles comme adressées à lui-même

aussi bien qu'aux autres journalistes catholiques du monde
entier. C'est une invitation qui équivaut à un Ordre.

Du reste, ce n'est pas la première fois que Léon XIII
insiste sur la coopération de la presse catholique. Et

notre confrère n'a pas le droit de supposer que son

évêque désire autre chose que ce que commande le pape.

Pour ce qui est de la distinction à faire entre les dan-

gers qui menacent l'Europe et ceux qui nous menacent,

notre confrère l'a très bien caractérisée, sans le vouloir :

les premiers sont autrement redoutables que les seconds
;

ils ne sont pas autrement plus redoutables, selon la

pensée évidente de notre contradicteur. Ils sont autre-

ment redoutables, c'est-à-dire qu'ils se manifestent d'une

fmtre façon, voilà tout. Là-bas les ennemis de l'Eglise

sont plus bruyants, plus violents, plus déclarés, plus
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visibles, par conséquent. Ici, ils sont cachés, ils travaillent

dans l'ombre, ils minent sourdement l'Eglise et la

société. Mais c'est le même ennemi ici et là-bas, ici et

là-bas c'est le môme danger. Nous avons donc, comme
les polémistes catholiques d'Europe, le devoir impérieux

de combattre et de combattre vigoureusement. Si le mal

a fait moins de progrès Ici qu'en France et en Italie, c'est

une raison de plus de lutter, car il est plus facile de

combattre une maladie |l commence qu'une maladie

chronique et enracinée.

28 juin 1884.

Nous aimons à citer notre confrëre du Journal de

Waterloo dans son nouveau rôle d'endorraeur. Il y met

une ardeur qui l'emporte loin. Lisez plutôt cet entrefilet

que nous trouvons dan son dernier numéro :

" UAdvertiser de la o .maine derniëre publie l'entrefilet

suivant :

" Un pieux ennemi de la franc-maçonnerie, le docteur
" Laflèche, de Trois-Riviërea, ayant écrit à l'Archevêque
" de Québec pour connaître le nombre des francs-maçons
" canadiens-français dans son diocèse, l'Archevêque a
" répondu poliment : Comme les Francs-Maçons ne
" publient pas leurs noms dans les journaux ni ne s'inscri-

'* vent à l'archevêché, je ne puis donner l'information
" demandée."

" Celui que notre voisin appelle le docteur Lajlèche, et

qu'il qualifie de pieux ennemi de la franc-maçonnerie, est

M*"^ Laflèche, l'illustre et saint évêque des Trois-Hivières,

estimé et respecté de tous ceux qui le connaissent, qu'ils

soient protestants ou catholiques ; et nous doutons fort

que les abonnés de VAdoertiser goûtent la manière pas
mal cavalière avec laquelle leur journal traite ce prélat.

; *
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" Quant à la lettre ea question, elle a été écrite en
février 1883, c'est-à-dire longtemps avant l'enquête faite

dans la province de Québec par le clergé, à la demande
du Saint-Siège. Il est certain qu'aujourd'hui PArchevô-
que de Québec pourrait dire combien il y a, dans son

diocèse, de francs-maçons qui ont appartenu à la religion

catholique.
"

D'abord, la mercuriale de notre confrère à l'adresse de

Advertiser porte entièrement à faux, attendu qu'il s'agit

réellement du D' F.-R. Laflèche, de Saint-Wenceslas, et

nullement de M*^ l'évêque des Trois-Rivières.

D'ailleurs, la lettre de M«' l'archevêque de Québec au

J)^ Laflèche porte la date du 9 mars 1883. Elle n'est donc

vieille que de 15 mois environ. Par conséquent, elle ne

peut pas avoir été écrite si longtemps avant la prétendue

enquête qui a établi, avec une précision mathématique,

d'après le Journal de Waterloo, le nombre des francs-

maçons catholiques dans la province de Québec.

Du reste, nous voudrions avoir quelques détails sur

cette enquête dont parlent tant certaines feuilles. Jamais

on ne nous a fait connaître officiellement le résultat de

cette enquête, si réellement elle a eu lieu. Accepter de

confiance ce que les journaux endormeurs en disent, ce

serait se montrer extrêmement crédule, pour ne pas dire

naïf.

Où sont vos preuves, confrère, que cette enquête a

réellement eu lieu ? et faites-nous-en connaître le résultat

officiel.^

1— Le public canadien [n'a jamais eu de nouvelle officielle de

cette enquête, si tant est qu'il y en a eu une.
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5 juillet 1884.

Deux mots en réponse à notre confrère da Journal de

Waterloo :

Dans son encyclique contre la franc-maçonnerie, Léon

XIII s'adresse directement aux évêques, sans doute
;

mais peut-on raisonnablement prétendre que le Pape,

dans cet admirable document, ne parle que pour les

évêques ? Il nous semble qu'une telle opinion ne saurait

ee soutenir. De ce que le Saint-Përe ordonne aux évêques

d'associer les laïques à la lutte contre la franc-maçonnerie,

il ne s'ensuit nullement que les journalistes soient obligés

d'attendre, pour se mettre en campagne, une invitation

ppéciale de la part des évêques. Dans une armée bien

disciplinée, quand un soldat suit les ordres du général en

chef il ne saurait être en désaccord avec les officiers

subalternes.

Le Journal dit ensuite qu'il a cru " que dans le milieu

où il est publié, il n'était pas opportun de faire beaucoup

de bruit à propos de l'encyclique sur la franc-maçonnerie."

Pourquoi? Est-ce parce que le Jbwr7ta^ e Waterloo est

publié dans un coin de la province où l'iiduence maçon-

nique est le plus à redouter, où les sociétés secrètes

pullulent, ou les sectaires font une propagande ac<^ive

parmi les catholiques ?

Vraiment, nous ne comprenons pas du tout notre

confrère !

19 juillet 1884.

Nous lisons dans le Journal de Waterloo du 10 juillet :

" Pour essayer de prouver qu'il n'est pas nécessaire,

pour les journalistes, d'attendre que les évêques aient

parlé pour entreprendre la lutte contre la franc-maçon-
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nerie dans la province de Québec, la Vérité dit :
" Dang

une armée bien disciplinée, quand un soldat suit les

ordres du général en clief il ne saurait être en désaccord

avec les officiers subalternes."
" Est-ce bien cela, confrl»re ? Supposons que ce général

en chef, dans un ordre du jour, enjoigne à tous les

généraux de divisions, colonels et capitaines, si vous

voulez, de son armée, de prendre les moyens de purger

le pays des maraudeurs qui l'infestent. Approveriez-vous

les soldats qui, aussitôt le désir du général connu, parti-

raient d'eux-mêmes et se mettraient à battre la campagne
sans attendre les Oi-dres des officiers subalternes ? et sans

savoir non plus s'il y a des marauaeurs devant eux ? Il nous

semble qu'une telle conduite donnerait une pauvre idée

de la discipline de cette armée, dont les soldats ne

prenant conseil que d'eux-mêmes, s'exposeraient à

tomber, l'un aprës l'autre, dans quelque guet-apens."

Notre confrère est entièrement à côté de la question,

qu'il nous permette de le lui dire franchement. Sa

comparaison n'a pas d'application dans l'espèce. Il ne

s'agit pas de dénicher quelques maraudeurs, mais délivrer

une bataille rangée à toute une armée. '

Le général en chef dit que l'ennemiestlà, devant nous,

et il veut que tous l'attaquent, chacun avec l'arme qu'il a

reçue.

Que faudrait-il penser du soldat qui, au lieu de faire

feu, se demanderait si par hasard le général en chef ne se

serait pas trompé, qui refuserait de voir des ennemis dans

les bataillons massés devant lui, et qui, s'appuyant non-

chalamment sur sa carabine, dirait :
" Je ne tire pas,

j'attends que le colonel passe " ?

Du reste, nos évêques ont parlé. Réunis en concile, ils

ont déjà signalé le danger qui nous menace, déclarant

que BEAUCOUP DE SOI-DISANT CATHOLIQUES 86 laissent

séduire.
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Tout récemment encore, il y a deux ans à peine,

l'Ordinaire de notre contradicteur a porté à Rome même
l'information officielle que les francs-maçons font une
" pRorAOANDE ACTIVE " — ce 8ont 863 propres expressions

—parmi les catholiques de son diocèse !

Et le rédacteur du Journal de Waterloo se demande

tranquillement s'il y a des viaraudeurs devant lui !

Si notre confrère disait qu'il est tellement entouré de

niaraudeurs qu'il n'ose faire feu et qu'il croit devoir se

cacher dans les broussailles pour le moment, afin de ne

point " tomber dans quelque guet-apens," nous le com-

prendrions, sans l'approuver. Mais qu'il n'aille pas rejeter

la responsabilité de son inaction sur ses officiers ; et sur-

tout qu'il laisse faire ses compagnons d'armes qui voient

les maraudeurs et qui veulent tirer sur eux.

.:')i;

nt^m

Notre excellent confrère du Journal de Waterloo nous

pose ensuite un cas qu'il veut convertir en piège. C'est

ainsi que procédaient autrefois les pharisiens, soit dit

sans vouloir blesser notre confrère. Mais vraiment son

procédé est singulier. Il y a, dit-il, dans le comté

de Shefford, une Alliance de Tempérance dont la plu-

part des membres sont francs-maçons. Les catholiques

doivent-ils se joindre à ce mouvement en faveur de la

tempérance ? Notre évêque ne s'est pas encore prononcé

sur cette question, dit notre perfide confrère, mais du

moment que \a,Vérité aura donné son avis ce devra être

suffisant." Là ! Si nous disions que les catholiques

doivent se mêler aux francs-maçons pour favoriser la cause

dt ia tempérance, notre confrère nous accuserait d'être

en contradiction avec l'encyclique Humanum genus ; ai
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nous disions qu'ils ne doivent 'pas le faire, il nous accuse-

rait de vouloir régenter son bveque !

Eh bien î cher ami, nous ne vous prêterons pas le flanc

ni d'une façon ni de l'autre. Nous vous dirons tout

siinplement : consultez votre Ordinaire, et si vous n'otes

point satisfait de sa décision, adressez-vous à un tribunal

supérieur.

NOTES SUR L'ENCYCLIQUE HUMANUM
GENUS

21 juin 1884.

Nos abonnés ont sans doute lu avec une sérieuse atten-

tion la sublime encyclique de Léon XITI contre les

sociétés secrètes
;
plusieurs d'entre eux, nous n'en dou-

tons pas, l'ont relue, étudiée, méditée.

Mais vu l'extrême importance de ce document, le plus

grave, le plus solennel, le plus lumineux qui ait paru

dans le cours de ce siècle, si l'on excepte peut-être le

Syllabus de Pie IX dont l'encyclique Humanum genus

est l'éclatante confirmation ; vu la confusion produite

dans un grand nombre d'esprits par les sophismes des

journalistes maçonniques et endormeurs, nous croyons

qu'il est utile de revoir, page par page, cette lettre du

Pontife infaillible afin d'en mieux saisir la portée et les

enseignements.

Le Saint-l*ère commence par proclamer une grande

vérité qui s'applique — tout le monde devra l'admettre

—aussi bien à notre pays qu'aux autres contrées du
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3 accuse- globe : c'est que depuis la chute de nos premiers parents,

le genre humain est partagé en deux camps, celui des bons

et celui des méchants.

Cette vérité bien comprise devrait suffire à dissiper les

illusions, à détruire les erreurs des libéraux modernes

qui rêvent une alliance, aussi monstrueuse qu'impossible,

entre la lumière et les ténèbres, entre Jésus-Christ et

Bélial.

Il n'y a que deux camps : celui des enfants de Dieu, à

droite, celui des esclaves de Satan, à gauche ; et quel-

ques efforts que nous fassions pour rester neutres, nous

nous trouvons forcément rangés, soit sous la bannière de

.lésus-Christ, soit sous celle de Lucifer. Pas de place

pour l'indiflérentisme, la conciliation entre les deux

armées
;
pas de place pour un mélange de bien et de

mal, c'est-à-dire pour le libéralisme moderne. Il faut être

pour ou contre Dieu, contre ou pour Satan. Or, nous savons,

par l'enseignement du divin Maître Lui-même, que ceux

qui ne sont pas pour Lu', sont contre Lui. Donc, comme
il n'y a pas de terrain neutre, il ne suffit pas de n'être

pas contre Dieu ; il faut être pour Lui, sans quoi nous

sommes au nombre des soldats de l'enfer.

De plus, dans cette guerre entre la cité du bien

et la cité du mal, les trêves, les su&pensions d'armes

ont inconnues. Le Saint-Père nous apprend que les

deux camp? ennemis " ne cessent pas de combattre,

l'un pour la vérité et la vertu, et l'autre pour tout

ce qui est contraire à la vertu et à la vérité. " Aussi,

tout abandon de la lutte pour le bien est une lâcheté

et une trahison de la cause de Dieu. Quelle que

soit la grandeur des obstacles à vaincre, quelques

sacrifices qu'il faille s'imposer, quelque éloigné, quelque

iÉÉM urtaïu^^w^ij
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impossible que nous pamisse le succès, il faut combattre

jusqu'à la mort, chacun au poste où le Général on chef,

N. S. J.-C, l'a placé.

Voilà l'enseignement qui découle évidemment de la

première partie de l'encyclique.

Mais il ne suflit pas ;\ un soldat de savoir qu'il doit

combattre ; il lui faut, de plus, connaître exactement

l'endroit où se trouve l'ennemi atin que ses coups ne

porte!it pas à faux.

Léon XIII, chef visible de l'armée du bien, après nous

avoir fait com[)rendre la nécessité de lutter sans cesse,

nous montre aussitôt l'ennemi contre lequel nous devons

marcher. Il le fait avec une précision, une énergie qui

ne laissent pas de place au doute, à l'hésitation.

De nos jours, la cité terrestre, la cité du mal, l'armée

de Satan se confond, s'identifie avec la franc-maçonnerie.

Il n'est plus possible de se tromper de bonne foi sur ce

point : l'ennemi est là, et non ailleurs. "A notre époque,

dit Léon XIII, les fauteurs du mal paraissent s'être

coalisés dans un immense eftort sous l'impulsion et avec

l'aide d'une société répandue en un grand nombre de

lieux et fortement organisée, la société des Francs-

Maçons.^'

Donc, ceux qui persistent à nier les dangers de la franc-

maçonnerie, ceux qui refusent de la combattre courageu-

sement et par tous les moyens en leur pouvoir, ne sont

pas avec le Pape, ne sont pas avec Jésus-Christ, et, con-

séquence rigoureuse, doivent être comptés au nombro des

soldats de Lucifer.

Suis-je réellement contre la franc-maçonnerie ? L'ai-je

en horreur comme le V^icaire de Jésus-Christ l'a en hor-

reur? Suis-je bien en garde contre les idées maçonniques,

^ À
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les œuvres maçonniques ? Eiit-ce que je fais tout ce qui

(It^pend de moi pour combattre cette peste ? Est-ce que

j'emploie tous les moyens k ma disposition pour empêcher

la propagation de ce grand mal de l'époque?

Voilà les questions (pie tout catholi([ue doit sérieuse-

ment se poser.

Beaucoup cherchent à se faire une fausse conscience en

répétant que ce n'est pas à eux à combattre le mal, si

mal il y a ; ([ue les laïques n'ont rien à taire dans ces

luttes contre l'erreur. Funeste et criminel raisonnement !

Le Pape parle directement aux évoques, sans doute,

mais il parle pour tous les chrétiens, et tous doivent

l'écouter. Tous ne sont pas tenus de lutter de la même
manière, mais chaque enfant de l'iilglise est obUgé de

faire ce que ses moyens, sa position sociale, ses connais-

sances, ses talents, les circonstances particulières lui per-

mettent de faire.

Dans une armée bien organisée tous les soldats n'ont

pas les mêmes armes ni les mêmes charges. Les uns

commandent à diftérents degrés, les autres obéissent ; les

uns ont des carabines ; les autres tirent du canon ; d'au-

tres encore construisent ou réparent les fortifications ; il

y a des combattants à cheval, il y en a à pied.

Il en est de même dans l'armée du bien, '"ous doivent

combattre, mais non pas tous de la même n. ".nière. Les

uns ont une responsabilité beaucoup plus grande que les

autres. Par exemple, l'homme sans instruction n'a pas

les mêmes obligations sociales que le magistrat, l'avocat,

le médecin, le législateur, le journaliste, le litérateur.

Le législateur et le journaliste ont des devoirs tout

particuliers à remplir s'ils veulent se conformer aux
enseignements du Souverain Pontilie. Le premier doit

s'appliquer à purger les lois de la contagion maçonnique,
15'

^
'
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OU à les en préserver avec un grand soin si, par miracle,

elles n'en sont pas déjà infectées. Le journaliste, quoi

qu'on en dise, a le devoir impérieux de lutter contre la

mauvaise presse, de redresser les idées, de combattre les

erreurs, de soutenir los faibles et les cbancelants, de

former une saine opinion publique afin que les enseigne-

ments du Pape, des évêques et des prêtres puissent

pénétrer partout.

Nier ce devoir du journaliste catholique, c'est nier

l'enseignement formel de Pie IX et de Léon XIII ; c'est

nier encore l'enseignement non moins formel dos Pères

du deuxième joncile de Québec qui, non seulement

déclarent le journalisme catholique nécessaire, mais affir-

ment, de plus, que les laïques sont surtout appelés à ce

genre de combat.

11 faut donc que tous, chacun avec l'arme que la Provi-

dence lui a mise entre les mains, attaquent l'ennemi

que le Général vient de signaler à l'armée du bien tout

entière.

28 juin 1884.

Notre Saint-Përe le Pape, après avoir signalé la franc-

maçonnerie comme le grand péril de l'époque actuelle,

comme le principal engin de guerre de l'armée de Satan,

s'applique à nous montrer le véritable caractère ae cette

ténébreuse organisation. Car Léon XIII ne se contente

pas de commander ; il enseigne, il instruit, afin que notre

obéissance soit, non pas raisonneuse, mais raisonnable ;

afin que nos intelligences, éclairies par les lumières de la

plus haute philosophie, ne puissent trouver aucun pré-

texte de ne point adhérer pleinement et librement aux

doctrines de l'Eglise.

Léon XIII revient souvent sur cette vérité : La Foi
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est au-dessus de la raison mais ne lui est pas contraire.

Et dans sa dernière e^icyclique il développe longuement

ce principe, en nous montrant que la condamnation de la

Franc maçonnerie a'a rien d'arbitraire, mais qu'elle

repose sur de solides raisons d'ordre religieux et social.

Sa Sainteté commence par faire l'énumération des

condamnations portées par les Papes contre la secte

maçonnique et il confirme solennellement toutes ces

sentences.

Léon XIII constate ensuite avec douleur que, malgré

la vigilance des Papes, le mal n'a fait qu'augmenter

depuis un siècle, " ce qu'il faut attribuer, dit-il, soit à la

dissimulation et à l'astuce des hommes engagés dans

cette secte pernicieuse, soit à l'imprudente légèreté de

ceux qui auraient cependant eu l'intérêt le plus direc: à

la surveiller attentivement." Il y a dans ces paroles

matière à sérieuse réflexion. N'avons-nous pas au milieu

de nous des exemples de cette imprudente légèreté qui

pr,ralyse le travail de l'Eglise et qui favorise la propa-

gation du mal maçonnique ? Ilélas ! il nous ej<t impos-

sible d'en douter quand nous lisons ces écrits souveraine-

ment regrettables où l'on s'efforce d'endormir le public

canadien dans une fausbe sécurité, de le convaincre que

l'encyclique n'a aucune application au Canada, que les

maux qui désolent le vieux monde ne se trouvent pas

même à l'état latent chez nous, que non seulement nous

1 e sommes pas encore atteints, mais que l'esprit infernal

ignore et ignorera toujours notre existence.

On dirait vraiment, à lire certains journaux et à enten-

dre parler certains savants, que la province de Québec

est une contrée à part, un pays en dehors du monde, une

véritable citadelle où les erreurs qui dévastent le reste

du globe ne pourront jamais pénétrer.
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N'est-ce pas là une imprudente légèreté ?

Tandis que certaine école au Canada cherche à faire

croire, malgré l'évidence des faits, que le mal maçonnique

diminue toujours parmi nous, Léon XIII déclare que

" dans l'espace d'un siëcle et demi, la secte des francs-

maçons a fait d'incroyables progrès," qu'elle " a envahi

tous les rangs de la hiérarchie sociale et commencé à

prendre au sein des Etats modernes une puissance qui

équivaut presque à la souveraineté."

Le Pape s'adresse, dans cette encyclique, qu'on ne

l'oublie pas, au monde entier, et non pas à tel ou tel pays

de l'Europe. Placé sur la montagne, il embrasse de sou

regard éclairé par l'Esprit-Saint l'immense troupeau

confié à sa garde. Il signale les uangers qui menacent

ce troupeau, les eaux impures, les pâturages empoi-

sonnés qui l'attirent. Et certaines brebis, se croyant plus

avisées que le Pasteur, prétendent que ces avertissements

ne les regardent pas !

Imprudente légèreté, en vérité, pour ne pas dire

coupable indifférence !

Dans ses précédentes encycliques, Lé'ni XIII avait

combattu et condamné les principales erreurs sociales et

poli^'ques que propage la franc-maçonnerie ; dans cette

dernière, il attaque la secte elle-même. Il met en lumière

un fait important qu'on oublie trop souvent en parlant

de la franc-maçonnerie. D'ordinaire on ne tient pas assez

compte des sociétés secrètes qui portent un autre nom.

Pourtant le Saint-Père nous dit que ces sociétés sont les

" coopératrices et les satellites de la franc-maçonnerie;"

que toutes ces sociétés, " bien qu'elles diffèrent les unes

des autres par le nom, les rites, la forme, l'origine, se

ressemblent et conviennent entre elles par l'analogie du

but et des principes essentiels." Et Sa Sainteté ajoute
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qu' " en fait, elles sont iat ntiques k la franc-raaçonnerié

qui est pour toutes les autres comme le point central d'où

elles précèdent et où elles aboutissent."

Ces paroles s'appliquei.:;, avec une force toute particu-

lière à l'Amérique du Word, le Canada compris, car, cha-

cun le ea't, sur ce continent le mal aftecte des formes très

variées. C'est ainsi que nous avons, à part la franc-ma-

çonnerie, les Odd felloios, les Knights of Pythias^ les Tem-

pliers^ les Forestiers^ les Fils de la Tempérance, les Oran-

gistes, et beaucoup d'autres dont les noms nous échappent

en ce moment. Il y a, de plus, un grand nombre d'asso-

ciations d'ouvriers qui sont de véritables sociétés secrètes.

Nous avons publié, il y a quelque temps, le serment que

prêtent les membres de la fraternité des mécaniciens de

locomotives, véritable serment de société secrète.

Toutes ces organisations sont de puissantes armes entre

les mains de la franc-maçonnerie qui s'en sert avec d'au-

tant plus d'efficacité que les peuples sont moins sur leurs

gardes. En faisant voir la solidarité qui existe entre

toutes ces sociétés et la franc-maçonnerie, Léon XIII a

donc rendu un immense service à ceux qui veulent sincè-

reraent le bien.

Il est impossible de se tromper aujourd'hui sur ce point

essentiel : toutes ces sociétés, aux noms fantastiques, sont

de véritables œuvres maçonniques. Elles sont à l'église de

Satan ce que les ordres religieux, les congrégations, les

confréries sont à l'Eglice de Dieu.

5 juillet 1884.

Après avoir mis le monde en garde contre ces nom-

breuses sociétés secrètes qui sont les " coopératrices et les

Butellites " de la franc-maçonnerie proprement dite, le
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Saint-Përe s'applique à arracher le masque dont la ee^te

se couvre.

Il stigmatise d'ahord le secret que les affiliés jurent

d'observer, sous les peines les plus sévères, sur les " noms

des associés, les notes caractéristiques et les doctrines de

la société." Remarquez bien ces mots :
" les noms des

associés." Les francs-maçons se lient par un serment de

ne point révéler les noms de leurs complices ; c'est le pape

qui nous le dit. Et, cependant, on voit, dans notre pays,

des catholiques assez naïfs pour croire aux statistiques

que des francs-maçons leur fournissent expressément pour

les endormir sur les progrès de la secte !
" Il n'y a que

trois ou quatre francs-maçons catholiques dans la ville de

Québec ; c'est un franc-maçon haut placé qui l'a dit."

Voilà la niaiserie que l'on répète ici depuis des semaines

et des mois.

Que les sectaires doivent rire de la crédulité de ces

catholiques qui contribuent ainsi à favoriser le travail des

loges en le masquant !

" Le grand intérêt des francs-maçons, dit le Saint-Père,

étant de ne pas paraître ce qu'ils sont, ils jouent le per-

sonnage d'amis des lettres ou de philosophes réunis

ensemble pour cultiver les sciences. Ils ne parlent que
de leur zèle pour les progrès do la civilisation, de leur

amour pour le pauvre peuple. A les en croire, leur but

unique est d'améliorer le sort de la multitude et d'étendre

à un plus grand nombre d'hommes les avantages ae la

société civile.
"

Combien de catholiques se laissent tromper par ces

ruses maçonniques et tombent dans les pièges habilement

dressés par la secte sur le terrain des lettres, delà science

et de la philanthropie !

Parmi ces ruses e^, ces pièges il convient de signaler ces
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sociétés savantes dans lesquelles on admet juifs, chrétiens,

païens, libre-penseurs et athées, et où l'on fait de la

science sans tenir aucun compte des vérités révélées.

Pourtant des journaux canadiens soi-disant catholiques

prônent hautement ces congrès prétendus scientifiques,

qui ne Bont au fond qu'un moyen de propagande maçon-

nique»

Il y a encore les œuvres et les institutions humanitaires

dont le but est de remplacer la charité chrétienne par la

philanthropie païenne. Telle est, par exemple, cette

fameuse Association protectrice des femmes et des

entants, de Montréal, patronnée chaleureusement par la

Minerve.

En effet, à quoi tendent tous les efforts des francs-

maçons ? Léon XIII nous le dit avec une admirable

précision :
" Il s'agit pour les francs-maçons de détruire

de fond en comble toute la discipline religieuse qui est

née des institutions chrétiennes et de lui en substituer

une nouvelle, façonnée à leurs idées et dont les principes

fondamentaux et les lois sont empruntés au naturalisme."

De là ce travail incessant en vue d'éliminer de la poli-

tique, c'tst-à-dire du gouvernement des peuples, toute

idée religieuse ; de là ces efforts constarits pour séculariser

l'éducation et la mettre entièrement sous le contrôle de

l'Etat ; de là ces institutions de tout genre d'où la vérité

religieuse est rigoureusement exclue. Nier l'existence au

Canada d'un courant qui nous entraîne vers la politique

sans Dieu, vers l'éducation sans Dieu, vers la science sans

Dieu, vers la morale sans Dieu, c'est nier que le soleil

nous éclaire.

Avant d'aller plus loin, faisons remarquer que le Saint-

Père déclare que " la société des francs-maçons est eu
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opposition formelle avec la justice et la morale naturelles."

La raison en est que les adeptes de cette société s'enga-

gent à *' obéir aveuglément et sans discussion aux injonc-

tions des chefs ; à se tenir toujours prêts, sur la moindre

notification, sur le plus léger signe, à exécuter les ordres

donnés, se vouant d'avance, au cas contraire, aux traite-

ments les plus rigoureux, à la mort elle-même."

Or, ces choses sont clairement contraires au droit

naturel qui oblige tout homme ayant atteint l'âge de

raison. Il suit de là, comme corollaire, que les protestants

n'ont pas plus le droit d'être francs-maçons que les catho-

liques. Beaucoup de catholiques s'imaginent pourtant

qu'il n'y a aucun mal pour les hérétiques de s'affilier aux

sociétés secrètes. La Minerve a écrit un jour, en toutes

lettres, que " leur religion ne le leur défend pas "
! Le

Saint-Père nous dit, cependant, que la condamnation des

sociétés secrètes par l'Eglige n'est pas une aflaire de

simple discipline ecclésiastique, laquelle peut se modifier

selon les circonstances de temps et de lieux. Ces sectes

sont condamnées parce qu'elles sont radicalement et

essentiellement mauvaises, parce qu'elles portent atteinte

à " la justice et à la morale naturelles."

Un protestant n'a donc pas plus le droit de s'afiilier aux

sociétés secrètes qu'il n'a le droit de voler ou de tuer.

Léon XIII aborde ensuite la grave et importante ques-

tion de l'universalité de la franc-maçonnerie.

Leaucoup de catholiques, bien intentionnés, mais dupes

des ruses de la secte, ont prétendu voir une différence

essentielle entre la franc-maçonnerie de France et d'Italie

et la franc-maçonnerie d'Angleterre, des Etats-Unis et du

Canada. Tout en admettant le caractère impie de celle-là,

ils refusaient de voir dans celle-ci autre chose qu'une

organisation de bienfaisance.

v'tg
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Mais aujourd'hui le Pontife infaillible a parle, et il

n'est plus permis de se faire illu -ion sur l'unité de la fr.inc-

maçonnerie dans le monde entier.

Nous croyons devoir remettre sous les yeux de nos

lecteurs les paroles non équivoques du Saint-Përe sur ce

point, essentiel pour nous.

" Tout ce que Nous venons ou ce que Nous Nous pro-

posons de dire doit être entendu de la secte maçonnique
envisagée dans son ensemble et autant qu'elle embrasse
d'autres sociétés qui sont pour elle dos sœurs et des alliées.

Nous ne prétendons pas appliquer toutes ces réflexions à

chacun de leurs membres pris individuellement. Fa''mi

eux, en eftet. il peut s'en trouver, et même en bon nom-
bre, qui, bien que non exempts de faute pour s'être affi-

liés à des semb.ables sociétés, ne trempent cependant pas

dans les actes criminels et ignorent le but final que ces

sociétés s'efforcent d'atteindre. De même encore, il se

peut faire que quelques-uns des groupes n'approuvent pas

les conclusions extrêmes auxquelles la logique devrait les

contraindre d'adhérer, puisqu'elles découlent nécessaire-

ment des principes communs à toute l'association. Mais
le mal porte avec lui une turpitude qui d'elle-même

repousse et eflVaie. En outre, des circonstances particu-

lières de temps ou de lieux peuvent persuader à certaines

fractions de demeurer en deçà de ce qu'elles souhaite-

raient de faire, ou de ce que font d'autres associations. Il

n'en faut pas conclure pour cela que ces groupes soient

étrangers au fact fondamental de la maçonnerie. Ce pact

demande à être apprécié moins par les actes accomplis et

par leurs résultats que par Vesprit qui l'anime et par ses

principes généraux."

De même qu'il y a de bous et de mauvais catholiques,

ce qui n'empêche pas l'Eglise d'être une et universelle,de

même aussi il y a des francs-maçons qui appliquent plus

ou moins les doctrines de la secte, sans que celle-ci cesse

..:?

m
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d'être la môme, par son essence, dans tous les pays où

elle s'est implantée.

Du reste, au sujet de la franc-maçonnerie anglaise, lais-

sons parler une voix bian plus autorisée que la nôtre.

Ecoutons ce que dit M*"" l'évêque de Birmingham, en pro-

mulguant l'encyclique Humanum genus. Nous emprun-

tons les extraits suivants du mandement de Sa Grandeur

à une correspondance de Londres que publie le Journal

de Jiome, numéro du 6 juin :

" 1" C'est un fait historique que la franc-maçonnerie du
continent doit soîi origine et sa création k la franc-maçon-

nerie anglaiee et écossaise. C'est dans les années de 1734 à

1800 que presque toutes les grandes loges du continent

furent établies par des loges anglaises ou écossaises ; et

les dates de leur établissement se trouvent indiquées dans

le Mackay's Lexicon of Freemasonry ;

" 2" Quoiqu'il y ait quelque raison de croire que la

franc-maçonnerie anglaise n'ait point ouvertement poui

but ni pour programme de conspirer contre l'Eglise ou
l'Etat, comme cela est fréquem.raent le cas dans les diver-

ses loges de la franc-maçonnerie continentale, il est cepen-

dant de fait que la franc-maçonnerie anglaise est en com-
munion et eu alliance formelle avec les principales

grandes loges de la franc-maçonnerie étrangère (à l'excep-

tion du Grand- Orient de France), établies non seulement
en Europe, mais dans tout l'univers. Cela ne résulte pas

seulement de plusieurs documents imprimés, mais plus

authentiquement encore des calendriers officiels maçon-
niques, qui donnent le nom des membres élus pour repré-

senter la grande loge d'Angleterre dans les grandes loges

étrangères, ainsi que les noms de ceux des grandes loges

étrangères choisis pour représenter ces dernières dans la

grande loge anglaise. On trouve, dans le Times du 19

juillet 1875, l'annonce que le grand-maître de la franc-

maçonnerie anglaise accorde au Grand-Orient d'Italie

sa reconnaissance officielle."
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Quo les catholiques du Canada méditent sérieusement

ces paroles, et que l'on cesse de faire ces distinctions ridi-

cules en faveur de la franc-maçonnerie anglaise et cana-

dienne.

MASONIC KNOCKS

•28 juin 1884.

Ces jours d'^rniers avait lieu la cérémonie de la pose

de la pierre angulaire du nouveau palais législatif de la

province de Québec. Il s'est produit à cette occasion un

incident assez remarquable et qu'aucun journal français

n'a signalé.

La pose de la pierre a été faite par Son Honneur le

lieutenant-gouverneur Robitaille. Or, voici ce que nous

lisons dans le compte rendu du Chronicle, de Québec,

numéro du 18 juin :

" His Honor the Lient. Governor having struck tlie

stone with the tliree usual Masonic knocks, declared it

well and truly laid — Son Honneur le lieutenant-gouver-

neur ayant frappé sur la pierre LES TROIS COUPS
MAÇONNIQUES D'USAGE, la déclara bien et dûment
posée."

Et qu'on veuille bien le remarquer, le reporter du Chroni-

cle, qui assistait à cette cérémonie et qui a fait ce compte-

rendu, est M. E.-T.-D. Chambers, MAITRE DE LA

în
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LOGE ST-ANDRÉ. * Il doit donc s'y connaître en fait

de MASONIC KNOCKS.
D'autre part, on lit dans le compte rendu du Star^ do

Montréal, autre feuille maçonnique, numéro du 19 juin :

" The Lieutenant Governor, the TTonorablo Théodore
Robitaille, took the silver hammer or gavel in hand and
struck the stone in accordance witii the rules dp the mys-

TIC, FRATERNALYET INOFFENSIVE ART OF MASONS, albeit he ia

not of the fraternity, and then retired to the dais—Le
lieutenant-gouverneur, l'honorable Théodore Robitaille,

prit alors le rni.rteau ou maillet en argent et frappa la

pierre conformément aux règles i»e l'art mystique, fra-

ternel, mais INOFFENSIF des maçons, bien qu'il n'appar-

tienne pas à la fraternité, puis il retourna au dais."

Nous ne croyons pas devoir faire de longs commen-

taires. Au Star nous demanderons comment un homme
qui n'est pas de \2i fraternité peut en connaître le rituel

;

et aux journaux français qui nous reprochen' le voir de

la franc-maçonnerie partout, qui nous accusent de calom-

nier notre pays, nous demanderons pourquoi ils n'ont eu

rien à dire contre les comptes rendus du Chronicle et du

Star f

12 juillet 1884.

Le Star et le Chronicle ayant affirmé que Son Honneur
le lieutenant-gouverneur Robitaille avait converti la pose

de la première pierre du palais législatif en cérémonie

maçonnique, nous avons signalé cette affirmation si caté-

gorique des deux feuilles maçonniques. Cependant, pas

un seul desjournaux qui nous accusent de voir de la franc-

1—Plus tard, grand maître de la Grande Loge de la province de
Québec.
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maçonnerie partout n'a eu un mot à dire à l'encontre des

prétentions du Star et du Chronicle. Comment expliquer

ce silence ?
^

1—On ne l'a jamais expliqué d'une façon satisfaiaante. Il est vrai

que la Pairie, de Montréal, dans aon numéro du 2U aoilt 18S4, a

donné clairement à entenilre que M. Kobitaillo était franc-maçon.

Voici ses paroles :

" Le journal à Pistolet (c'est ainsi que M. F'réchette désignait la

Vérité) insinue que notre collaborateur, M, Lusignan, est franc-

maçon. Nous ne sommes pas assez versé dans le secret des loges
pour pouvoir contrôler cette insini'ation ; n:iiis si ce système de
dénonciations perlides se continue, en dépit des défenses do l'épis-

copat, nous nous renseignerons en conséquence et l'on verra dans
quel des deux partis politiques se trouve la presque totalité de
ceux des nôtres qui sont membres des sociétés secrètes. Nous com-
mencerons par le l.eutenant-gouveiiieur, et nous irons en descen-
dant l'échelle, sans même oublier <le pousser, de temps en temps,
une pointe chez les castors et les petits manteaux.'

M. Fréchette n'a jamais, que nous sachions, fourni, la moindre

preuve à l'appui de ses dires. D'un autre côté, nous ne croyons

pas qu'il ait jamais été inquiété pour son accusation contre le lieu-

tenant-gouverneur Ilobitaille.

ince de
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QUESTIONS POLITIQUES

A PROPOS D'ALLIANCES POLITIQUES.

28 juillet 1883.

M. Tarte est terriblement seaiulalisé do voir M. Trudel

combattre le gouvernement Mouspeau en compagnie de

M. Laflarame : il parle du procès Guibord.

Avant d'opërer sur les yeux de son prochain, il est

bon de soigner les siens»

M. Tarte qui passe son temps à arracher les pailles de

l'œil du rédacteur de l'Etendard, devrait commencer par

au moins dégrossir l'énorme poutre qui obstrue sa propre

vue.

Quand on fréquente chaque jour M. François Langelier,

l'homme de " l'influence indue," et qu'on le fréquente,

non dans un but d'intérêt j>ublic, mais pour "acquérir

l'indépendance sous le rapport de la fortune," on devrait

se taire sur la conduite des autres.

M. Tarte, qui se prélasse tous les jours dans le bureau

de M. François Langelier, reprochant, au nom de la reli-

gion, à M. Trudel de s'être trouvé sur le husting avec

M. Laflamme, c'est vraiment un spectacle réjouissant !

***
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Notre ami du Courrier du Canada déclare, lui aussi,

qu'il n'aime pas l'alliance de certains conservateurs avec

MM. Laflamme et Mercier.

Nous aussi, noua ne l'aimerions pas si réellement elle

existait ; non seulement nous ne Taimerions pas, mais

nous la dénoncerions de toutes nos forces, car, pour nous,

MM. Mercier et Lailamme sont des hommes dangereux.

Mais nous ne croyons nullement à l'existence de cette

prétendue alliance. Il est vrai que MM. Trudel et

Laflamme combattent ensemble la candidature de M.

Mousseau à Jacques-Cartier. Cela a l'uir un peu singu-

lier, de prime abord, nous l'avouons ; mais nous avons

trop de conliance dans la torce des convictions et la soli-

dité des principes de M. Trudel pour croire un seul in-

stant qu'il ait formé une alliance, même tacite, avec

l'avocat du défunt Guibord.

Nous dirons plus • le rédacteur du Courrier n'y croit

pas davantage.

L'affaire est bien simple : lors de la dernière élection

de Jacques-Cartier, M. Mousseau avait fait des promesses

à MM. Mercier et Laflamme ; il avait promis un porte-

feuille au premier et d'autre chose au second. Il n'a pas

tenu ses promesses. Voilà pourquoi MM. Mercier et

Laflamme, qui étaient favorables à M. Mousseau à la der-

nière élection, lui sont hostiles aujourd'hui.

Mais parce que les deux chefs libéraux font de l'oppo-

sition à M. Mousseau par dérit, est-ce une raison suffi-

sante pour empêcher M, Trudel et les autres conserva-

teurs de Montréal de lui faire la guerre par conviction ?

Et maintenant, une simple question à notre estimable

confrère du Courrier: Si la vue de M. Laflamme sur le

husting avec M. Trudel l'ottusque tant, comment se

fait-il qu'il ait gardé un silence "i absolu, l'an dernier,
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lorsque ce même M, Laflamme et tous les libéraux de

Jacques-Carti.r donnaient leur appui à M. Mousseau ?

Aurait-il, lui aussi, deux poids et deux mesures ?

Les journaux de la clique, le Canadien en tête, essaient

d'effrayer les conservateurs en criant, sur tous les tons,

que si M. Mousseau est obligé de s'en aller,- c'est M. Mer-

cier qui arrive au pouvoir.

Constatons, d'abord, encore une fois, que ces mêmes
j^ens, qui tombent en pâmoison aujourd'hui, à la seule

pensée de voir M. Mercier devenir premier ministre,

étaient prêts à l'accepter comme collègue de M. Chapleau

ou de M. Mousseau, cum futura successione.

M. Tarte croit-il que le bon public ait oublié les compli-

ments ridiculement flatteurs que le Canadien adressait au

chef de l'opposition, pendant la dernière session, ù l'occa-

sion de la déclaration emphatiquement insignifiante que

M. Mercier avait faite touchant l'éducation.

Est-ce que ces compliments n'étaient pas destinés à

préparer les voies à la coalition ?

Puis, ces appels directs au rapprochement des chefs des

deux partis, lancés par VEvénement et le Canadien,, per-

sonne, ne les a oubliés !

Commencez donc, monsieur Tarte, par mettre votre

conduite d'accord avec vos principes.

Si l'alliance avec les libéraux est ute grave erreur—et

c'en est une—pourquoi l'avez-vous palchée ?

Mais il est entièrement faux que le pays soit menacé

d'un retour au pouvoir des libéraux—à moins que les

partisans de M. Sénécal ne réussissent dans leurs projets

16
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de coalition. Car, il ne faut pas l'oublier, les véritables

traîtres au parti conservateur sont les gens de l'école de

la Minerve, qui ont cberché l'alliance des rouges pour se

cramponner au pouvoir encore quelque temps, et qui

l'accepteraient même aujourd'hui, malgré leurs hypocrites

criailleries, si elle était à leur portée.

Si, à l'heure qu'il est, nous n'avons pas un gouverne-

ment à moitié rouge, c'est uniquement parce que les

cUquards n'ont pas vouju faire la part assez large aux

chefs libéraux. Dans un moment de désespoir, ils peu-

vent céder un portefeuille de plus, et sacrifier le Conseil

législatif, puis ea y sera.

Le seul danger de voir arriver les libéraux au pouvoir

vient donc de ces prétendus conservateurs sans principes

qui se sont emparés du pouvoir et qui sont disposés à

sacrifier les intérêts du pays et l'honneur de leur parti

pour pouvoir garder la clé de la caisse publique.

Il est donc dans l'intérêt même du parti conservateur

de mettre ces gens dans l'impossibilité de trahir, en les

chassant du pouvoir au plus tôt.

Si M. Mousseau était obligé de se retirer, ce n'est pas

M. Mercier qui serait appelé à former un nouveau cabi-

net, mais un vrai conservateur, un homme de la majorité.

En 1874, la même clique qui nous déshonore aujour-

d'hui avait réussi à compromettre le gouvernement de

M. Ouimet au point de le forcer à disparaître. Est-ce le

parti libéral qui est arrivé au pouvoir ? Pas du tout.

Et, pourtant, l'opposition libérale était plus nombreuse et

bien mieux organisée en 1874 qu'elle ne l'est aujourd'hui.

Dans ce temps-là, personne n'a même songé à voir M.

Joly prendre les rênes du pouvoir. La chose eût été

absurde. Le gouvernement Ouimet avait perdu la con-

fiance du pays, mais l'opposition libérale était restée eu
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minoritu. Elle ne pouvait donc pas être appelée, consti-

tutionnellement, h former un nouveau cabinet. Aussi, le

lieutenant-gouverneur d'alors s'est-il adressé, sans hésiter,

à un homme de la majorité conservatrice ponr se donner

des conseillers.

Ce qui est arrivé en 1874 arrivera nécessairement

aujourd'hui. Car les circonstances sont absolument sem-

blables.

Aujourd'hui, comme alors, la clique a gravement com-

promis le cabinet, au point d'en rendre la dissolution

inévitable. Mais l'opposition libérale n'a nullement la

confiance de la majorité, soit des électeurs, soit des dépu-

tés. Le lieutenant-gouverneur devra donc, advenant la

retraite de M. Mousseau, appeler auprès de lui, non le

chef di l'opposition libérale, qui ne représente qu'une trës

faible minorité du pays, mais un membre de la majorité

conservatrice, un homme qui jouisse de la confiance des

éléments sains de la population, qui soit capable de ral-

lier autour de lui les forces vives de la nation, qui donne

des garanties du côté de Vadministration et du côté de la

législation, du côté de Vhonnêteté et du côté des principas.

Le lieutenant-gouverneur n'aurait que l'embarras du

choix. Pour ne mentionner que deux noms : l'honorable

C.-B. de Boucherville ou l'honorable A.-R, Angers.

Le 4 août 188 5.

La coalition que MM. Chapleau et Mousseau ont tenté

de faire avec les chefs libéraux embarrasse terriblement la

pauvre Minerve. UEtendard a poussé la vieille au pied

du mur. Voici, en eftet, ce que deux chefs libéraux,

MM. Mercier et Thibaudeau, ont publiquement déclaré il

y a six mois. Ecoutons d'abord le témoignage de M.

Mercier.

if^i
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" Le 26 février 1880, il y eut, dans une résidence de la

rue Saint-Louis, à Montréal, une entrevue entre MM. Thi-

baudeau, Mercier et Mousseau, tojchant la coalition.

Il y fut décidé que les conservateurs feraient eux-mêmes les

propositions.
" Le 30 mai 1881, au lendemain du banquet Blake,

M. Chapleau offrit à M. Mercier trois portefeuilles dans
son cabinet, avec la promesse de s'effacer plus tard
POUR ALLEE À OTTAWA. M. Mercier refusa parce qu'il

croyait le parti libéral opposé à un cabinet dont le député
de Terrebonne serait resté le chef."

De son côté, M. Thibaudeau a dit :

" L'honorable M. Mercier nous arriva un bon jour à

Montréal, avec cette proposition.
" Chapleau est fatigué de gouverner avec une aussi

faible majorité au parlement, et il nous offre trois porte-

Jeuilles dans son ministère avec la promesse formelle d'abo-

lir le Conseil législatif.

" L'honorable M. Thibaudeau, sur la demande spéciale

de M. Mercier, eut une entrevue à ce sujet avec M. Mous-
seau chez M. Jean Beaufort, agent de police, 14 rue Saint-

Louis. C'était le lieu de réunion choisi par MM. Mous-
eeau et Mercier."

Voilà six mois que ces accusations si formelles ont été

publiées par la presse libérale, et jamais la' Minerve n'a

pu en prouver la fausseté ; elle n'a pas même essayé de

la prouver.

Aujourd'hui, elle prétend se scandaliser de ce que

VEtendard accuse MM. Chapleau et Mousseau d'avoir

voulu livrer le parti conservateur aux libéraux. C'est

pourtant l'exacte vérité.

Que faut-Il penser de cette école de politiqueurs, qui

s'intitulent conservateurs, et qui font ainsi un véritable

trafic de la chose publique ?

N'est-il pas temps qu'on les chasse du pouvoir pour
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faire place à des hommes en qui le public puisse avoir

confiance ?

Et ce sont ces mêmes hommes, qui étaient prêts à sanc-

tionner ce marché avec les libéraux, qui crient au scan-

dale parce que les vrais conservateurs combattent un

cabinet auquel les libéraux paraissent également hostiles.

Ils s'arrachent "es cheveux, déchirent leurs vêtements et

déclarent qu'on trahit leur parti, qu'on s'allie avec leurs

ennemis I

Peut-on pousser plus loin le cynisme et l'hypocrisie?

Le Courrier du Canada prétend toujours croire à

l'alliance des Castors ^ avec les chefs libéraux.

Le confrère répond à la question que nous lui avons

posée, la semaine dernière, en nous rappelant qu'il a fait

certaines réserves au sujet de l'entrée de M. Starnes dans

le cabinet Mousseau. Il ne s'agit pas de cela, con-

frère. Nous nous rappelons parfaitement ces réserves, un

peu beaucoup timides. Mais voici ce que nous vous avons

demandé : Si c'est un si grand crime pour M. Descaries,

candidat conservateur à Jacques-Cartier, de se laisser

appuyer par MM. Mercier et Laflamme, comment se fait-

il que vous, gardien né de la moralité publique et de

l'honneur du parti conservateur, vous n'ayez pas élevé la

voix contre la conduite de M. Mousseau, qui, à la der-

nière élection de Jacques-Cartier, sollicitait et acceptait

l'appui de ces mêmes chefs libéraux ?

C'est un fait notoire que M. Mousseau n'aurait pas été

élu, l'an dernier, sans le secours que M. Laflamme lui a

apporté.

1—Pour l'origine et la signification exacte de ce nom, voir les

Mélanges, Vol. II, page 267.
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M. Laflamme était-il moins rouge en 1882 qu'il ne l'est

en 1883?

Est-il défendu à un simple soldat de se faire aider par

l'ennemi, tandis que la chose est permise à un général ?

Vous n'avez pas protesté contre la conduite de M.

Mousseau : vous n'avez pas parlé d'alliance avec les libé-

raux. Nous sommes peut-être trop curieux, mais nous

voulons savoir pourquoi vous faites tant de zèle, aujour-

d'hui, contre M. Descaries et les conservateurs de Mont-

réal qui l'appuient.

15 septembre 1883.

Notre ami du Journal de Waterloo dit que nous nous

unissons aux libéraux pour combattre les hommes actuel-

lem<^nt au pouvoir dans la province de Québec. Il nous

fait vraiment peine de voir notre confrère, dont nous ne

pouvons suspecter les motifs, persister dans cette accusa-

tion aussi futile que celle de M. Tarte qui nous accuse de

révolte contre le Saint-Siège.

Qui, parmi tous les hommes publics de la province, a

combattu avec plus d'ardeur les fausses doctrines libé-

rales que l'honorable M. Trudel? Par ses courageuses

luttes en faveur des droits de l'Eglise, il s'est attiré la

haine implacable de tout ce qu'il y a d'hostile à la religion

dans le pays.

Il nous semble que personne au monde ne songerait à

accuser le Journal des Trois-Rivières de pactiser avec les

libéraux.

Quant à nous, voilà dix ans que nous écrivons dans

la presse, et nous invitons le rédacteur du Journal de

Waterloo à citer une seule ligne de nous qui soit entachée

de libéralisme.
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Pourquoi donc nous accuser de nous " unir " aux

libéraux ?

Parce que nous combattons le gouvernement actuel, et

parce que les libéraux le combattent également ? Maia

c'est là un misérable sophisme. Les socialistes français

et les catholiques fran(;ais combattent le gouvernement

de Jules Ferry. Faut-il pour cela, comme fait la Patrie^

de Montréal, accuser les catholiques de France de faire

cause commune avec Louise Michel ?

Le raisonnement du Journal de Waterloo est absolu-

ment le même que celui de la Patrie.

Les anarchistes français combattent le gouvernement

parce qu'il ne leur semble pas assez radical ; les catholi-

ques, parce qu'ils le trouvent insupportableraent persé-

cuteur.

Ils sont donc aux antipodes, loin de s'unir. Ici noua

combattons le gouvernement Mousseau parce que nous le

trouvons vraiment libéral, dans le mauvais sens du mot
;

nous voudrions le remplacer par un gouvernement C07isgr-

vateur^ dans la véritable acception du terme.

Les libéraux le combattent pour prendre sa place et

pour nous pousser encore plus vite dans la voie du libé-

ralisme.

Nous sommes donc aux antipodes, loin de nous " unir."

Mais, dira le Journal^ vous faites l'aôaire des libéraux

en combattant le gouvernement.

Nous avons déjà répondu à cela. Nous aimons mieux

que les libéraux gouvernent pendant un temps, que de

voir de soi-disant conservateurs adopter les idées éche-

velées et subversives de ceux qu'ils prétendent combattre.

Ce serait bien moins dangereux. Ceux-là travaillent vrai-

ment en faveur des vrais libéraux qui, par une politique

il
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de concessions et de compromis, une politique de laisser-

aller ^ acclimatent les doctrines libérales dans notre pays.

Jamais on ne nous fera croire qu'en combattant sans

miséricorde le libéralisme on favorise les libéraux. C'est

un pur contre-sens, une contradiction dans les termes.

Il n'y a que l'esprit départi qui puisse faire dire à notre

estimable confrère du Journal de Waterloo que le parti

actuellement au pouvoir à Québec est " reconnu pour

l'excellence de ses principes, pour le respect qu'il porte à

l'autorité religieuse, et pour les bonnes dispositions dont

il a toujours fait preuve en toutes choses." C'est là un

éloge ampoulé, assurément.

Les masses du parti conservateur sont encore saines,

nous l'avouons volontiers ; de même qu'il y a de fort

braves gens qui se disent libéraux.

Mais les hommes qui se sont emparés du pouvoir à

Québec, de l'organisation du parti conservateur, de la

presse dite conservatrice n'ont point de principes, vivent

d'expédients, se moquent de l'autorité religieuse, sauf à

lui faire de belles protestations dans l'occasion, et ne tra-

duisent jamais leurs "bonnes dispositions," si toutefois

ils en ont, par des actes.

Si notre confrère comprenait l'intérêt de son parti, l'in-

térêt de son pays, l'intérêt de la religion, il nous aiderait

à purger la politique des hommes actuellement au pou-

voir à Québec. Mais comme beaucoup d'autres, l'esprit

de parti l'aveugle. Eh bien ! son parti périra, s'il refuse

de se réformer, et lui seul sera la cause de sa propre

ruine ^

1—On admettra, croyons-nous, que cette prédiction s'est passa-

blement réalisée, quelques années plus tard.

mm
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M. VERMOND ET NOS BLEUS

11 août 1883.

Sa Majesté, Adélard, premier du nom \ est de retour

au Canada. Le grand homme est revenu avec un député

français, un M. Verraond. Bien entendu, c'est un radical,

un anti-clérical, un mangeur de prêtres et particulièrement

de jésuites. " Dis-moi qui tu hantes, et je te dirai qui

tu es."

Les conservateurs de l'école de la Minerve, les ministé-

riels, les admirateurs du régime Sénécal-Mousseau-])an-

sereau & Cie, fréquentent les libéraux les plus avancés de

France, ils flattent la République et les républicains pour

obtenir quelques misérables bouts de ruban.

Pour revenir à ce monsieur Vermond, que le nouveau

commandeur de la Légion d'honneur (M. Sénécal) nous

amené : non seulement c'est un mangeur de chrétiens,

c'est de plus un rude imbécile.

L'autre jour, il s'est laissé aborder par un reporter du

Star. Le pauvre homme en a dit de belles ! Il s'est

déclaré tout surpris de ne pas trouver de sauvages dans

nos rues !

La naïveté de M. Vermond est invraisemblable. Un
Canadien d'intelligence ordinaire, qui, voyageant en pays

étranger, s'apercevrait qu'il s'était formé une idée aussi

sublimement ridicule en fait d'histoire ou d'ethnogra-

phie, n'irait pas s'en vanter au premier journaliste venu.

Il aurait le srénie de se taire.

I—M. Adélard Sénécal, à cette époque le maître en quelque

sorte du parti soi-disant conservateur.
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M. Vermont veut, évidemment, que ses compatriotes

conservent la réputation qu'ils se sont acquise par le fait

de voyageurs de son espèce qui prennent plaisir à étaler

aux regards étonnés des Américains leur colossale ignO'

rance de la géographie de notre continent.

Heureusement M. Vermond ne représente que les

radicaux du département de Seine-et-Oise et nullement

la vraie France.

Du reste, que M. Vermond se console de ne pas avoir

rencontré de sauvages dans nos rues. Si ses idées et

celles de ses amis canadiens viennent à prévaloir dans

notre province, il pourra revenir nous voir au bout de

vingt ans et certainement il trouvera alors parmi nous

de véritables sauvages, comme il peut en contempler à la

chambre française et au conseil municipal de Paris.

22 septembre 1883.

On se rappelle encore le tapage que quelques journaux,

soi-disant conservateurs, ont fait autour d'un certain M.
Vermond, député radical du département de Seine-et-

Oise à la chambre française. C'était une importation de

M. Sénécal, et nos aimables cliquards ont fêté et compli-

menté ce " grand capitaliste " français qui daignait s'occu-

per de notre pays.

Voici ce que nous lisons, à la page 411, du troisième

volume des Sociétés secrètes du P. Deschamps, ouvrage

édité par M. Claudio Jannet que M. Chapleau aime à

citer. . .des fois. Dans la liste des hommes politiques fran-

çais affiliés aux loges, on trouve l'indication suivante :

" F.". Vermond, député de Seine-et-Oise. Figure comme
ma(;on à la fête solsticiale de la L.*. les amis de VHuma-
nité, Or.', de Meulan, le 21 mars 1882."
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Ce sont donc dea capitaux maçonniques qu'on veut

introduire dans notre pays. Voilà pourquoi " lu politique

française " de ces messieurs ne nous enthousiasme pas,

loin do là.

LA COALITION

29 septembre 1883.

M. Dansereau a publié dans la Minerve sa version de

cette fameuse affaire de la coalition. Naturellement, le

grand tireur de ficelles de la clique défend de son mieux

ses chefs, MM. Chapleau et Mousseau, mais il est obligé

d'avouer une chose, c'est qu'il a souvent et sérieusement

été question de coalition dans un certain cercle de con-

servateurs. M. Dansereau dit :

" Nous avons, sans doute, continué pendant des mois
et des années à converser entre amis sur ce sujet (la coa-

lition), en passant, tout comme nous aurions parlé de la

pluie ou du beau temps. MM. L.-O. David, Gustave
Drolet, L.-H. Fréchette,F.-X. Archambault sont des amis
personnels que MM. Chapleau, Mousseau et moi rencon-

trons tous les jours sur la rue. Comme nous partageons
encore tous la même idée d'union dans le véritable sens

des intérêts canadiens et que nous sommes unanimes à

déplorer nos divisions parfois puériles, nous avons plus

d'une fois remis à l'étude ce problème difficile, non encore

résolu, de la pacification et de la réunion des meilleures

intelligences dans un effort commun."

Voilà qui suffit pour faire connaître cette prétendue

école conservatrice. A l'avenir quan J ces gens nous par-

leront de leurs grrrands principes conservateurs, nous sau-

rons exactement à quoi nous en tenir là-dessus.

M. Dansereau a beau s'évertuer à prouver que l'initia-

t
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tive venait des libéraux, il reste acquis à l'histoire que do

prétendus chefs conservateurs étaient disposés à s'allier

aux rouges. L'ancien rédacteur delà Minerve ne le nio pas.

M. Dansereau prétend ([ue M. Chapleau n'était pas prrt

à sacrifier le Conseil législatif. Nous aimons autant croire

aux afKrmations <lo MM. Mercier et Thibaudeau qu'à

celles do M. Dansereau. D'autant plus que le passé de M.

Chapleau et ses déclarations publiques sont là pour

prouver qu'il ne tient guëre au maintien de la chambre

haute.

M. Jean de Beaufort a publié sa version de l'aflaire,

lui aussi. Elle est en contradiction tiagrante avec celle

de M. Dansereau. Tandis que celui-ci prétend que toute

initiative venait des chefs libéraux, M. de Beaufort, qui

n'est certainement pas un chef libéral, affirme qu'il a été

le seul instigateur des entrevues qui ont eu lieu entre MM.
Mousseau et Mercier !

Ces contradictions, ces d* ini-aveux, l'embarras évident

qu'éprouvent MM. Dansereau et de Beaufort à faire

cadrer les faits reconnus avec leur thèse, montrent claire-

ment qu'il y a eu tentative sérieuse de la part d'une cote-

rie de faire un trafic de portefeuilles et de -principes.

De plus, nous avons la version de M. Tarte, donnée

dans le CaniuVen pendant le cours des négociations.

Alors le rédarix'ur du Canadien dénonçait vertement

M. Chapleau, l'accusant carrément de vouloir trahir son

parti et faire arriver les libéraux au pouvoir.

Aujourd'hui, M. Tarte garde le silence ; on aimerait

pourtant à savoir s'il disait vrai ou faux en 1880 et 1881. ^

1—Au mois de septembre 1883, V Etendard publia une série de
documents très instructifs au sujet de cette question de la coalition.

On y trouve des lettres de MM. H. Mercier, J. R. Thibaudeau et

J. de Beaufort.
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UN OPPORTUNISTE

*i

29 septembre 1883.

M. Chapleaii «i souvent des mots malheureux. Il prend

rarement la parole sans dire quelque chose de compro-

mettant pour lui-même et son école. Ses écrits, surtout,

sont pendables. M. Daneereau no devrait jamais lui per-

mettre de prendre la plume en main, car il se la fourre

«lans l'œil ;\ tout coup.

Dans ses " explications " sur la coalition, M. Dansereau

insère une lettre de M. Chapleau pour prouver que le

Grand Homme n'a jamais été favorable à l'abolition du

Conseil législatif. Cette épître porte la date du 18 octobre

1881. On y lit l'étonnante phrase que voici :

" Nous ne diflérons, les chefs libéraux et moi, que sur

une couple de points : l'organisation de l'instruction publi-

que et le Conseil législatif; et encore sur ces points

seraient-ils prêts à attendre i'OUR le premier, et à accep-

ter une réduction de dépenses pour l'autre."

D'abord, que vont penser de cet aveu ceux qui s'ima-

ginent qu'il ex ste un abîme entre le parti conserva-

teur et le parti libéral ? Que vont penser ceux qui

croient que le parti libéral a de fortes tendances vers

la démagogie, tandis que le parti conservateur réagit

contre ce courant et cherche à conserver le peu de pou-

voir qui reste à la couronne et à ses représentants ? Que
vont penser ceux qui ont appris à regarder le parti

libéral comme partisan plus ou moins déclaré du suffrage

universel ? M. Chapleau, chef du parti conservateur,

affirme que sur ces questions fondamentales, qui regar-

1

\
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dent la forme même du gouvernement, il est d'accord

avec les libéraux !

Puis, combien de fois la vieille Minerve ne nous a-t-elle

pas dît, en temps d'élection, que les libéraux sont hostiles

à la leligioii, qu'ils veulent détruire l'Influence du prêtre,

le renfermer dans la sacristie et l'empêcher d'exercer son

influence salutaire sur les aftaires publiques! Elle ne le

dira plus, car son seigneur et maître vient nous déclarer

que sur tout ces points il est d'accord avec les libéraux !

Mais le mot vraiment malheureux, c'est le mot attendre.

M. Chapleau nous dit que les libéraux seraient prêts à

à AiTENDRE pour lo premier point, c'est-à-dire pour l'or-

ganisation (le V instruction -publique. Ou ce mot attendre

ne veut rien dire, ou il signifleque les libéraux n'auraient

qu'A, patienter pour obtenir ce qu'ils veulent en matière

d'éducation.

Or, ce n'est un secret pour personne, les chefs libéraux,

comme plusieurs soi-disant conservateurs, veulent la sécu-

larisation de l'enseignement, la laïcisation complète de

notre système scolaire, l'instruction obligatoire.

Et M. Chapleau Ifur dit de ne point briser les vitres

mais d'ATTENDRE. C'est-à-dire que ce fier conservateur, ce

grand catholique, qui exhibe sa croix de Commandeur de

Saint- Grégoire, ne repousse nullement les idées écheve-

lées des chefs libéraux en matière d'éducation, il leur dit

seulement d'ATTENDRE !

C'est que M. Chapleau est un opportuniste, tout comme
le défunt F.*. Gambetta. Il veut bien que le pays s'en

aille au radicalisme, seulement il ne faut pas marcher

plus vite que les événements, il faut savoir attendre !
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ACCOLADE SCANDALEUSE
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vili

27 octobre 188B.

Oui, elle est scandaleuse au suprême degré, Faccolade

que certains Canadiens-fran(;ai8 haut placés dans la société

ont donnée à Vermond, député radical à la chambre

française et franc-maçon avéré. Nous le savons bien, nous

allons soulever une nouvelle tempête d'imprécations con-

tre nous, mais -peu importe : nous avons un devoir à

remplir, nous le remplirons.

Donc nous le répétons . c'est un scandale et une honte

de voir des Canadiens-français catholiques fraterniser

ainsi avec un ennemi juré de l'Eglise, avec un homme
qui fait ce qu'il peut pour déchristianiser la France et

qui contribue, dans la mesure de ses forces, à abreuver

notre sainte Mère d'amertume et de douleur.

Nous avons déjà vu les journaux, tant bleus que rouj/eSy

s'unir pour faire l'éloge de ce triste personnage. C'est le

Quotidien, c'est VEvénement, c'est la Patrie^ c'est le- Monde,

c'est la Minerve qui oublient un instant leurs querelles

pour saluer ensemble cet illustre représentant de la

tyrannie et de la persécution maçonniques.

No: seulement les feuilles de différentes nuances poli-

tique se sont entendues un instant pour célébrer les louan-

ges du député radical de Seine-et-Oise, mais, à Montréal,,

des citoyens, tant libéraux que soi-disant conservateurs,

se sont donné la main pour fêter cet émissaire des loges.

Samedi dernier, on a offert un banquet à ce M. Ver-

mond. Laissons la parole à la Patrie :

" Mettant de côté toutes les querelie-i politiques du
passé, dos hommes éminents, conservateurs et libéraux,

,è-
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s'étaient donné la main pour fêter ce fils de la France
qui est l'un des membres les plus distingués du parti

républicain français.

" L'honorable M. Chapleau occupait le fauteuil de la

présidence, ayant à sa droite M. A. Vermond, M. Frû-

chette et M. Schowb, président de la société française de
Montréal ; à la gauche du président on voyait l'honorable

M. Lacoste, ^ M. C.-O. Perrault, M. le Dr Picault et M.
G.-I. Barthe."

Qu'on retienne bien ce fait :

M. Chapleau, commandeur de l'ordre de Saint-Gré-

goire, a présidé ce banquet scandaleux !

Parmi les souscripteurs, on voit encore les noris c*
^

MM. Bergeron, député fédéral, Beaugrand, directe» a ù

la Patrie, Chapman, de la Patrie.^ Osoar Dunn, du bureau

de l'Instruction publique, A. Gélinas, de la Minerve,

Lassalle, du Monde, Provencher, de la Minerve, Honoré

Mercier, chef de l'opposition, à Québec, F.-G. Marchand,

député local, C.-J. Coursol, député fédéral, etc., etc.

En tout, plus d'une centaine, dit la Patrie.

Avec notre confrère du Journal des Trois-JRivières, nous

demandons quels services ce M. Vermond a pu rendre au

pays pour mériter tant d'enthousiasme ? Evidemment, il

n'en a rendu aucun. Il n'est pas en position d'en rendre.

S'il attirait ici quelques immigrants français, ce serait un

aftreux malheur pour la province, même en supposant

que ces irtimigrants fussent de grands capitalistes ; car

recrutés dans le milieu radical et maçonnique où se meut

ce M. Vermond, ils ne sauraient être qu'un élément de

discorde et de faiblesse, au point de vue politique et

social, comme au point de vue religieux.

1—Aujourd'hui, sir Alexandre Lacoste et président de la Cour

d'appel.
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Nous ne devons donc rien à cette homme, loin de là
;

et cependant un certain nombre de Canadiens le fêtent

et l'acclament. A quel titre ? A son titre de Français,

nous répondra-t-on. Mais est-ce que ce député radical

représente la vraie France, pour nous, catholiques ? Non,

mille fois non. A nos yeux, il représente la pire ennemie

de notre ancienne mëre patrie que nous aimons tant, il

représente la Révolution. Il n'a rien de commun avec

la France catholique, la France croyante, la France de

Jacques Cartier et de Champlain, la France des mission-

naires héroïques qui ont planté la Croix sur les rives du

Saint-Laurent ; il n'a rien de commun avec la France chré-

tienne de nos jours, la France qui souffre et qui prie, la

France qui lutte contre la tyrannie maçonnique, la France

qui se dévoue au salut des âmes, la France qui donne

des millions au Pape, qui soutient les missions, les bonnes

oeuvres du monde entier, notre France à nous, enfin.

Oh non ! ce M. Vermond, député radical de Seine-et-Oise,

n'a rien de commun avec notre France. Il voudrait la

détruire, il la poursuit sans cesse d'une haine de sectaire,

il est son ennemi implacable. Et nous, amis de la vraie

France, de la France catholique, de la France persécutuée

et croyante, nous fêtons et acclamons son ennemi, son

bourreau ! Honte ! honte à nous !

Et nous nous vantons de notre catholicisme, de notre

amour pour l'Eglise, de notre soumission aux autorités

religieuses !

Mais l'apôtre saint Jean nous déclare qu'il ne faut pas

dire salut à ces ennemis de Jésus-Christ ^ Et nous, iious

leur rendons tous les honneurs imaffinables !

.!"

i;

1'.

H!

1—Omnis qui recedit, et non permanet in dootrinam Christi,

Deum non b.abet...Si quia venitad vos, et hanc doctrinam non aftert,

nolite recipere euin indomum, nec ave ei iixeritis.

—

II Epitre de S.

Jean. 9-10.

17
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Et qu'on le remarque bien : parmi les convives, on

trouve des représentants de toutes les classes de notre

société, de tous les partis politiques. Ce ne sont pas quel-

ques radicaux qui acclament un frère, une poignée d'exal-

tés sans prestige et sans influence dans le pays. Ce sont

des hommes bien posés dans la société, ce sont les som-

mités de nos classes dirigeantes qui se fourvoient ainsi,

au grand scandale de tout le peuple. Car nous aimons à

le dire ici : le peuple est meilleur que les hommes politi-

que ':';,ui le dirigent. Notre peuple est encore bon, il est

encox^ 'itrégné de catholicisme ; mais les scandaleux

exemple jue lui donnent sans cesse ses chefs politiques

ne peuvent manquer d'émousser rapidement sa foi.

Dans ce malheureux banquet, nous avons une preuve

irrécusable des progrès eftrayants que fait parmi nous le

libéralisme européen, le vrai libéralisme, non pas mitigé,

mais impie. Nous en sommes convaincu, il y a une dizaine

d'années, on n'aurait pas osé fêter publiquement un

homme comme M. Vermond. Un petit cercle de radicaux

à Montréal l'aurait peut-être fait, mais on aurait entendu,

de la part des journaux, un toile général. On se serait

scandalisé, au moins en apparence.

Aujourd'hui, à trois où quatre exceptions près, la

presse est unanime à applaudir à ces manifestations libé-

rales, ou garde le silence.

Et les journalistes qui osent élever la voix pour pro-

tester, se verront accablés d'injures par leurs confrères.

M. Yermond a eu donc raison, jusqu'à un certain point,

de dire à ce banquet, en parlant de la presse qui a eu le

courage de le faire connaître pour ce qu'il est :

" Je tâcherai, Messieurs, de me montrer digne de ces

sympathies spontanées que j'ai trouvées caez tous ici
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sans distinction de partis et parmi mes confrères de la

presse française et anglaise du Canada, sauf les organes
d'une coterie, toujours intolérante et calomniatrice, qui

semble n'avoir d'autre mot d'ordre que la division des
forces nationales et la dislocation de la patrie.

" J'ai pu souffrir comme Français do voir notre belle

langue employée, estropiée ii jeter la boue à la face de la

France d'aujourd'hui, qtie ceux mêmes qui la luiïssent le

plus sont forcés d'estimer et de respecter.
" Quant à leurs injures, je les ai déjà oubliées, et j'ai

pris de suite le parti de les traiter comme vous les traitez

vous-mêmes, par le idus absolu dédain.
" Grâce à Dieu, du reste, cette coterie, ici comme ail-

leurs, n'est qu'une église sans iidèles, un état-major sans

troupes ; et je ne pense pas que dans ce pays où le vieux
sens normand et le vieil esprit gaulois sont restés si vivaces,

ces gens-là puissent jatnais recruter beaucoup d'enrôle-

ments.
" Vous me pardonnerez. Messieurs, cette courte incur-

sion sur votre domaine politique. J'aurais mieux fait de
vous dire tout de suite que personne eu France n'ignore

le peu de place que tient dans l'opinion publique ici, le

minuscule parti dont je viens de beaucoup trop parler."

Nous l'admettons, avec douleur : les journaux qui ont

le courage de se montrer catholiques en face de la franc-

maçonnerie envahissante sont pou nombreux. Il y a un

avachissement général parmi les journalistes et les hom-

mes publics ; nous le voyons aussi bien que M. Vermond :

lui, franc-maçon, s'en réjouie, nous, catholiques, nous nous

en affligeons.

Mais ce qui nous console, c'est que les masses du peuple

canadien sont encore avec nous. Nous le savons. Nous

savons aussi que la masse du clergé appuie les journaux

qui luttent contre le libéralisme et la franc-maçonnerie.

Le peuple et le clergé sont encore catholiques. Il y a donc
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espoir de guérlàon. Ceux qui s'agitent, ceux qui écrivent,

•ceux qui parlent, ceux qui arrivent à la surface, ceux qui

font les lois, ceux qui forment l'opinion, ont, en général,

sucé le poison moderne. Et comme ils sont à la tête de

la nation, ils la gâteront, et bientôt, si une forte réaction

contre le mal ne se déclare tout de suite dans les classes

dirigeantes. Voilà pourquoi, tout en espérant, les catho-

liques de la province de Québec s'alarment, voilà pour-

quoi ils pleurent, tandis que les ennemis de l'Eglise sont

dans la jubilation.

Mais après tout, nous dira-t-on peut-être, ce M. Ver-

mond n'est pas l'être dangereux que vous croyez ; ce doit

être quelque brave industriel français, pas trop dévot,

sans doute, mais nullement animé de haine contre l'Eglise,

nullement imbu de faux principes.

Plût au ciel qu'il en fût ainsi ! Malheureusement, ce

M. Vermond est un ennemi, non pas négatif^ mais positif.

Non seulement il ne falb pas le bien, mais il est actif pour

le mal.

D'abord, nous avons déjà prouvé, en nous appuyant

sur M. Claudio Jannet, que cet homme est un franc-

maçon avoué. C'était déjà assez pour mettre les catho-

liques de la province de Québec en garde contre lui. Mais

voici plus. La Patrie., qui trouve que le temps est venu

de jeter bas les masques, ne craint pas, à l'occasion de ce

banquet, de publier le programme que M. Vermond a

soumip à ses électeurs de Seine-et-Oise, en 1881, pro-

gramme qui lui a valu son élection à une majorité de près

de 3,000 voix sur son concurrent, républicain, comme lui,

mais plus modéré. Nous extrayons quelques passages de ce

programme, tel que nous le trouvons dans la Patrie^ afin

que l'on sache bien quelles idées et quels principes les
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banqueteurs de Montréal ont acclamés en la personne de

M. Vermond :

" Le reste de mon programme est celui de nos comités,

celui des candidats de l'union républicaine.
" Instruction obligatoire au premier degré, laïque et

gratuite à tous les degrés et au concours.
" Service obligatoire et égal pour tous, sans exception

ni -pour les séminaristes ni pour d'autres ; service réduit à

trois ans ; suppression du volontariat ; loi sur l'Etat des

sous-officiers.

Droit de réunion et d'association, avec distinction pour
les congrégations.

" J'ajoute que, partisan déterminé de la séparation de

l'Eglise et de l'Etat, je voterai tout ce qui pourra rendre

possible, prochaine et sans danger, cette mesure libéra-

trice."

Voilà les doctrines que des catholiques de Montréal

viennent d'acclamer !

N'est-ce pas qu'il y a de quoi s'alarmer ?

MM. CHAPLEAU ET FRECIIETTE AU
BANQUET VERMOND

3 novembre 1883. ,

La Patrie et le Star ont donné un compte rendu du

banquet Vermond, la première dans son numéro du 23,

le second dfins son numéro du 22 octobre.

La Minerve, organe bien avéré de l'honorable M. Cha-

pleau, n'a pas réclamé contre le langage que ces deux

m
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feuilles prêtent à son chef. Nous avons donc le droit de

prendre comme fait acquis à l'histoire que le secrétaire

d'Etat a réolleraent prononcé les paroles qu'on va lire.

Commençons par la Patrie. L'organe du F.'.Beaugrand

dit que M. Chapleau, président du banquet, en proposant

la santé de M. Verraond, a fait une de ses plus brillantes

harangues :

" Il dit qu'il était heureux de s'associer au témoignage
d'estime ottert par les citoyens de Montréal à l'un des

hommes distingués de la députation française ; il se pro-

clama fier d'être son ami, comme il avait été fier d'être

celui de l'un des plus grands hommes d'Etat et l'un des

l)\n8 glorieux enfants de la France, le héros de la défense

nationale, Léon Gamuetta. Pour lui les grands patriotes,

qu'ils s'appellent Gambetta ou Charette, qu'ils soient

héros à Tours ou à Patay, sont toujours des héros, et

comme des fils de la France, les Canadiens-français doi-

vent être fiers de les acclamer.
" Je sais, a dit M. Chapleau, qu'on m'accuse d'hérésie

dans certaine coterie, mais si je pi)rte à mon cou la croix

de commandeur de la légion d'honneur que m'a donnée
la République Française, je porte aussi sur ma poitrine la

croix de Saint-Grégoire le Grand que le St-Père a bien

voulu me faire tenir. Avec l'ajyprohation de JRome^ j'ai

bien le droit de ne pas m'occuper des excommunications
d'une certaine coterie."

Voilà le langage incroyable que la Patrie fait tenir à

M. Chapleau, et, encore une fois, la Minerve n'a pas

réclamé.

L'organe des loges ajoute :

" Des acclamations enthousiastes ont accueilli ces belles

paroles de M. Chapleau qui a su s'élever ainsi au-dessus

des mesquines couoidérationa d'une politique de préjugés

et de fanatisme."
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Le témoignage de la Patrie est corroboré par celui du

Star. Le journal anglais dit :

" L'honorable M. Chapleau présidait. . .

,

" Le président proposa alors la santé de l'hôte de la

soirée. Et dans le cours de ses remarques, il prit occasion

de faire l'éloge de Gambetta, de Jules Ferry et autres

ministres républicains qu'il représenta comme des hommes
les plus remarquables, faisant le plus grand honneur à la

race française. Il approuva aassi^ en termes généraux, ce

qui a été fait sous la république et sur le tout fit un dis-

cours si radical qu'il causa la plus grande surprise parmi
les conservateurs présents."

Et la Minerve n'a pas rectifié les dires du Star !

Il est donc prouvé que M. Chapleau a fait publique-

ment l'éloge de Léon Gambetta, de ce sectaire au cœur

Laineux qui a lancé le cri cauvage :
" Le cléricalisme,

voilà l'ennemi." Il a fait publiquement l'éloge, aux

applaudissements de cent de nos compatriotes, de l'homme

en qui l'esprit maçonnique s'était en quelque sorte incarné,

de l'homme qui a plus fait que tout autre pour pousser

la France dans la voie de persécution et de guerre contre

l'Eglise où elle s'est engagée.

Gambetta s'est signalé uniquement comme sectaire,

comme persécuteur ; c'est à son farouche fanatisme anti-

chrétien qu'il doit la triste célébrité dont son nom est

entouré.

Comment qualifier assez sévèrement la conduite de M.

Chapleau qui ose acclamer cet homme ?

M. Laurier fit un jour l'éloge de Gambetta. La presse

conservatrice l'accabla de reproches amers et exploita

habilement ses paroles contre le parti libéral. Voici main-

tenant que l'un des chefs du parti conservateur tombe

w i

= 4!
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dans la même faute, et ces mêmes organes n'ont pas le

moindre blâme à lui infliger !

Les vrais conservateurs, les conservateurs catholiques,

qui mettent l'amour de l'Eglise au-dessus de l'esprit de

parti, n'ouvriront-ils pas enfin les yeux à la lumière ? Ne
comprendront-ils pas enfin qu'il leur est impossible de

suivre plue longtemps un homme qui affiche d'aussi faus-

ses doctrines, des idées aussi perverses?

M. Chapleau met Gambetta, le persécuteur de l'Eglise,

et Charette, le vaillant soldat du l'ape, sur un pied d'éga-

lité ! C'est du libéralisme tout pur, c'est reconnaître à

l'erreur des droits égaux à ceux de la vérité.

Et que dire de l'abus scandaleux que M. Chapleau fait

de la décoration que le Saint-Përe lui a donnée? Pour

nous, c'est ce qu'il y a de plus odieux dans ce détestable

discours.

Cet homme ne respecte plus rien, ni le Pape qui l'a

honoré d'une manière éclatante, ni l'institution qui lui a

obtenu cet honneur. Car, ne l'oublions pas, c'est à la

demande de l'Université Laval qu'il a été décoré par le

Saint-Père. Il pousse l'audace jusqu'à invoquer cet hon-

neur pour appuyer ses extravagances les plus échevelées
;

il se met à l'abri de sa Croix de Commandeur de Saint-

Grégoire pour acclamer le Néron moderne. Il parle de

l'approbation du Pape, comme si le Pape, en le décorant,

il y a deux ans, avait approuvé d'avance toutes les inepties,

toutes les erreurs qu'il pourrait débiter dans la suite !

Si M. Chapleau ne se respecte pas lui-même, s'il ne

respecte pas ses compatriotes, ses coreligionnaires, qu'il

respecte au moins sa croix, qu'il respecte au moins le

Pape !
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M. Frécbette (Louis-Honord) ne pouvait pas se laisser

dépasser par M. Chapleau, son confrère en libéralisme.

Le collaborateur (à coups de ciseaux) d'Elie Bertliet a

placé son mot au banquet Vermond. Il a récité des vers.

Cette pièce est intitulée : Les Exeommimiés. C'est dédié

à M. Vermond qui est fr.inc-nuK.'On. Le titre, on en con-

viendra, est fort bien choisi. Il s'agit de cinq malheureux

Canadiens qui, aveuglés par un faux patriotisme après la

cession du pays à l'Angleterre, ont encouru l'excommu-

nication.

Etant morts dans ce triste état, ils ont été enterrés

dans un champ, " sans prêtres et sans croix, " comme
dit le poète lui-même.

Sans doute, il n'appartient qu'à Dieu de juger ces

hommes en dernier ressort. On peut même espérer qu'ils

trouveront grâce et miséricorde au jour du jugement.

Mais ce n'est pas une raison de les élever au rang de véri-

tables héros. Or, c'est ce que fait M. Fréchette. Il dit :

i ^ r.

Donc ces cinq paysans n'eurent pour sépulture

Qu'un tertre où l'animal vient chercher sa pâture.

Ils le méritaient, soit I Mais on dira partout

QuHls Jurent bel et bien cinq héros après tout!

Je respecte l'arrêt qui les frappa, sans doute
;

Mais, lorsque le hasard me met sur cette route,

Sans demander à Dieu sifai tort en cela,

Je découvre mon front devant ces tombes-là ?

Il nous semble que le poète aurait pu trouver des héros

canadiens sans aller les chercher parmi les excommuniés.

Nous ne voulons pas accuser les intentions de M. Fré-

chette—il a peut-être agi par légèreté plutôt que par

malice — mais franchement, ces vers sont de nature à

causer beaucoup de mal, en faisant comprendre aux popu-
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lutioiiH que les foudres de l'Eglise sont chose do peu

d'importunée, après tout.

Comme on peut le voir, ce bancpiet Verraond a été une

malheureuse atlaire d'un bout à l'autre. Ça été une véri-

tahle glorification du libéralisme, du radicalisme, de l'im-

piété, de l'enfouissement civil.

Ce festin marquera une date néfaste dans notre histoire.

:ifciSy

LES DANGERS DE LA " POLITIQUE FRAN-

ÇAISE "

10 nover '-ré 1883.

Los personnes réfléchies ont toujours vu .. mauvais

œil les accointances de certains de nos compatriotes avec

la gent révolutionnaire de France. Rien de bon ne saurait

sortir de ces relations avec les pires ennemis du nom chré-

tien. Et plus ces relations deviennent intimes, plus nous

devons être sur nos «"ardes.

Certains hommes publics ont beaucoup parlé, dans ces

derniers temps, d'une politique française qui devait ouvrir

une ère toute nouvelle pour la province de Québec. On a

fait appel, pour populariser cette idée, au patriotisme des

Canadiens-français, à leur amour pour la patrie de nos

ancêtres. Mais voyant que cette politique française parais-

sait nous venir en Hgne directe de la franc-maçonnerie et

de la juiverie cosmopolite de Paris, les Canadiens sérieux

se sont montrés méfiants, ne voulant avoir rien à faire

avec la France révolutionnaire, sous quelque prétexte que

ce fût.
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Et tout nous porte à croire que cette méfiance est fort

h propos, car, on le sait, la secte maçonnique a coutume

(l'exploiter, pour mieux atteindre son but, les sentiments

patriotiques do ceux qu'elle veut perdre.

Il est vrai do dire que jusqu'ici la politique française

n'a guëre réueni, et nous no sommes pas disposé ;\ nous

en affliger, loin de là. Car nous avons toujours craint de

voir les fausses doctrines de la France rovolutioniiairo

s'introduire avec les capitaux juifs et ma(;onniques dont

on nous menace depuis quelques années. Déjà les erreurs

sociales se propagent chez nous avec une rapidité assez

alarmante pour que nous ne soyons pas tentés d'aller

chercher à l'étranger de nouveaux cléments de discorde

et de ruine.

Malgré leur insuccës, 1 -, partisans d'une politique fran-

çaise ne semblent pas avoir renoncé à leurs projets. Au
contraire, ces projets paraissent prendre des proportions

de plus en plus grandioses. Nous sommes même justifiés

de croire que la République française rôve l'annexion do

la province de Québec à la France. Cela est extravagant,

au dernier point, nous cv convenons ; mais quand on réflé-

chit aux nombreuses extravagances de tous genres que

le gouvernement français a commises, depuis quelques

années, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, il faut admettre

que l'idée de reconquérir la province de Québec a pu très

bien passer par la tôte des songe-creux de la R. F.

A différentes reprises, quelques mots, échappés par-ci

par-là, dans des discours prononcés après boire, ont laissé

entrevoir la possibilité d'un pareil projet chez les hommes
de la République française et leurs alliés du Canada.

Mais voici que, renonçant aux ail usions vagues, on pré-

pare presque ouvertement les esprits à accepter cette poli-

tique.
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K0U8 extrayons le singulier passage que voici du dis-

cours prononcé par M. Vermond au fameux banquet que

tout le monde connaît. Lisez-le attentivement :

" A cette heure même, la République fait sans vanité

et sans forfanterie, mais sans hésitation et sens faiblesse,

respecter partout le pavillon national, ce drapeau que vos
gens sont si fiers de faire flotter sur vos rues dans vos
jours de fête. Et ce n'est pas au Canada, naguère victime

d'un si lâche abandon^ qu'on veut dé8ai)prouver sa 'poli-

tique coloniale. Je suis de ceux, messieurs, qui croient

fermement qu'elle nous rendra, à une heure que Dieu seul

connaît, mais proche peut-être, Vintégrité du territoire de

la patrie. En tous cas, tous ses enfants adultes ou adoles-

cents y pensent et s'y préparent."

Que signifient ces paroles ?

Il ne peut s'agir de l'Alsace et de la Lorraine, car ce

n'est pas par une politique coloniale que la France repren-

dra possession de ces provinces. Il noup paraît évident

que M. Vermond a voulu désigner le Canada en parlant

de l'intégrité du territoire français. Autrement ses paroles

n'auraient pas de sens.

Or, nous avons à peine besoin de le dire, ces songe-

creux de la République française et de la province de

Québec, si réellement ils rêvent l'annexion du Canada ou

d'une partie du Canada à la France actuelle, peuvent

renoncer, dès à présent, à ce projet insensé. Jamais nos

populations canadiennes-françaises ne consentiraient à un

tel changement. On aurait beau faire appel à leur patrio-

tisme, elles comprendraient sans peine que cette annexion

à la république athée les exposerait grandement à la perte

de leur foi et à toutes les avanies que subissent en ce

moment les catholiques de France. Nous croyons ferme-

ment qu'elles prendraient les armes plutôt que de passer

sous le joug des loges maçonniques françaises.
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Ce qui confirme notre interprétation du discours de

M. Vermond, c'est que plusieurs journaux annoncent que

M. Fabre, le chargé d'affaires du Canada à Paria, " a

presque terminé les arrangements pour la vente de l'île

d'Anticosti ou gouvernement français." Ce serait là un

premier pas dans la voie que la République entend suivre

à notre égard. " L'objet de cette vente, disent encore les

journaux, est de mettre fin aux diflicultés qui existent à

Terre-Neuve entre les pêcheurs français et anglais. Le
gouvernement français, en achetant cette île, avec le con-

sentement de l'Angleterre, en ferait un territoire français

et conseillerait aux pêcheurs mécontents de France de

venir s'établir à Anticosti."

Les difficultés qui existent à Terre-Neuve seraient tout

simplement transportées dans la province de Québec, et

c'est probablement sur ces difficultés que la France révo-

lutionnaire compte pour pouvoir, à ua moment donné,

étendre sa domination sur le reste de notre province.

Nous doutons fort que l'Angleterre conbente à ce pro-

jet. Mais si elle y consentait, il nous semble que nos par-

lements auraient un mot à dire sur un arrangement qui

ferait très bien l'affaire de M. Sénécal et de la clique,

raaisqui serait une source de dangers continuels pour la

tranquillité du pays.

:' !!

24 novembre 1883.

On a de la peine à croire que certains intrigants de

la France et du Canada rêvent l'annexion de notre pro-

vince à la République athée. Voici pourtant une autre

preuve à l'appui de nos dires. M. A. Lusignan a publié
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dans la Patrie du 6 novembre, en l'honneur de M. J.-G.

Barthe, un article où l'on trouve la phrase suivante : *

" La culture des lettres et «les irts, aidée chez nous si

jeunes et si inexpérimentés par k Frauce si vieille et si

riche de savoir et de goût, voilà d'abord ce qu'il désirait.

Ces rapports auraient forcément ei traîné des liaisons

commerciales, et celles-ci—peut-être

—

un retour à l'an-

cienne ALLÉGEANCE alors comme aujourd'hui si vivement
souhaitée du fond de tous nos cœurs."

M. NANTEL ET LE BANQUET VERMOND

J
z^

'

17 novembre 1883.

Nous sommes derechef en présence du suave M. Nautel,

l'homme du Nord. M. Nantel a décidément pris M. Cha-

pleau sous sa protection. î!^antel va protéger Chapleau.

Voyons cela :

" Un M. Vermond, député radical français, est arrivé

il y a quelque temps au paya ; il est venu pour se rendre

1—Cet écrit a paru dans la Vérité comme article de la rédaction,

voilà pourquoi je me permets de le reproduire loi
; mais je dois

déclarer qu'il n'est pas de moi. La discrétion m'empêche de nommer
l'auteur. Je dirai seulement que cette belle et vigoureuse protes-

tation, remarquable par un grand souffle de légitime et Hère indé-

pendance à l'égard des puissants de l'époque, est l'œuvre d'un

compatriote qui commençait alors sa carrière d'écrivain ; carrière

qu'il poursuit encore avec beaucoup de succès. J'ai souvent

regretté que ce collaborateurd'unjour n'ait pas cru devoir se tenir

toujours à cette hauteur et planer avec cette force au-dessus de

l'esprit de parti. Et en relisant cet admirable écrit je le regrette

plus que jamais. Libre de toute attache politique, quel bien

incalculable n'aurait pas pu accomplir cette plume à la fois si

châtiée et si puissante 1
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compte de nos ressources naturelles et en faire rapport,

sans doute, à des capitalistes français. Le 31 octobre on
lui donne un dîner : MM. Cliapleau, Lacoste et autres

conservateurs y assistent avec autant de libéraux de toute

nuance. On porte des santés h la Reine, au Canada, à la

France et chacun y fait son discours au point de vue des
relations coniniercialos. M. Chapleau préside au banquet.

Il fait l'éloge' des Français remarquables du siècle ; il

n'omet ni Gambetta ni de Charette ; tous deux, à ses yeux^

ont des titres légitimes à la reconnaissance de la France.
" Nous n'avons pas à apprécier cette opinion qui est une

opinion libre enfin et que l'on peut entretenir sans

encourir l'excommunication de l'Eglise pon plus que la

répudiation du parti conservateur."

C'est de cette façon que M. Nantol défend son homme.
M. Vermond, député radical, est venu au Canada, on sup-

pose qu'il fera saîis doute un rapport sur les ressources

naturelles du pays, on lui donne un dîner que M. Cha-

pleau préside et où il dit que Gambotta et Charette ont

tous deux, des titres à la reconnaisï-ance <ie la France.

" Nous n'avons pas à appréci' cette opinion," ajoute

l'illustre rédacteur du Nord, et -t précisément là où il

se trompe. Tout journaliste sinccreinent catholique et

conservateur est tenu de dénoncer ces parole'*, (lambetta

avoir des titres à la reconnaissance de la France ! Mais

pourquoi, grand Dieu ! Est-ce pour avoir eu la criniinelhi

audace de se constituer ministre de la guerre en fa^e de

M. de Moltke, et d'assumer l'écrasante responsabilité de

diriger une campagne terrible lorsqu'il n'avait appris la

stratégie que dans les brasseries et les cafés ? Est-ce pour

avoir destitué le brave Paladines, le vainqueu, de

Coulraiers, lorsque sa présence à la tête des troupes était

peut-être un gage de victoire ? Est-ce pour avoir fait

marcher les soldats français dans la neige et la glace avec

m

.i
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des semelles de carton ? Est-ce pour avoir menti officiel-

lement à la France en rodigeant des bulletins de victoire

qui auraient dû être des bulletins de défaite ? Est-ce

pour avoir écrit des télégrammes comme celui que lui a

jeté à la figure M''' Dupanloup en 1877 : cigares exquis^

soyez toujours gais et de bonne composition, et cela au

milieu des raisëres et des désastres de l'invasion ? Est-ce

pour avoir provoqué la commune par ses proclamations

et ses discours échevelés de Bordeaux, qui lui ont valu

l'épithète de fou furieux tombée de la bouche de M.
Thiers? Est-ce pour avoir été le porte-voix de la Révolu-

tion et l'instrument le plus actif des loges maçoimiques ?

Est-ce pour avoir vociféré :
" le cléricalisme, voilà

l'ennemi," et avoir déterminé la persécution odieuse

contre les congrégations catholiques ? Est-ce enfin pour

avoir travaillé durant toute sa carrière et jusqu'à son

dernier soupir à déchristianiser et à révolutionner la

France ? Et M. Chapleau a l'impudence et l'imprudence

de mettre cet homme à côté de Charette, de proclamer

qu'il est fier d'avoir été son ami, de le ranger parmi les

gloires de la France ; et l'on n'a pas à apprécier cette

opinion ! Oui, on doit l'apprécier. Cette opinion est celle

d'un transfuge et d'un sceptique. C'est être transfuge que

d'être l'ami des ennemis jurés de l'Eglise, c'est être

sceptique que de ne pas voir l'abîme qui sépare le bien et

le mal, l'erreur et la vérit<>, les apôtres de la Révolution

et les soldats du Christ.

Tout commandait à M. Chapleau de se taire, tout : sa

position de chef conservateur, sa croix de Saint-Grégoire

le Grand, son titre de professeur à l'Université Laval. Il

a parlé, et il a parlé en libéral, qu'il en subisse les consé-

quences. En dépit des protestations de catholicisme dont

il a saupoudré son discours, on a vu e qu'il est : un tiède,
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un indifférent, un libéral. Si le parti conservateur se res-

pecte et entend qu'on respecte ses principes, il répudiera

l'ami de M. Gambetta.

Le cas est tellement grave que le facile M. Nantel ne

peut s'empêcber de faire la part du blâme. Mais il trouva

cela si dur que son style en grimac^. Il admet ne^^as voir

tout à fait, pour le secrétaire d'Etat, "l'opportunité d'as-

sister et de présider à ce banquet", sans pour cela trouver

que M. Cbapleau ait en cette circonstance je^é bas lemaS'

que du radicalisme et de Virréligion. M. Nantel, vous êtes

un aussi étonnant écrivain, que vous êtes un drôle de

conservateur, et l'on ne sera jamais tenté de dire de

votre journal : ,

C'est du Nord aujourd'hui que nous vient la lumière.

ECHO DU BANQUET VERMOND

19 janvier 1884.

Le Witness nous apporte un écho de ce fameux banquet

organisé en l'honneur du franc-maçon Vermond, député

radical de Seine-et-Oise à la chambre française. Nous
lisons ce qui suit dans la feuille de MM. Dougall, numéro

du 9 janvier courant :

" Un numéro de la C/ atne c/' (J/izon, journal de la franc-

maçonnerie universelle, qui vient d'être reçu de Paris,

contient un compte-rendu que, dit cette feuille, tous les

lecteurs de la Chaîne d' Union liront avec une entière

satisfaction. C'est un compte rendu du banquet offert à

M. Vermond, membre de la législature française, lors de

18

i I
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8a récente visite à Montréal. Parmi ceux qui sont men-
tionnés comme ayant honoré le franc-maçon français de
leur présence, sont des catholiques aussi orthodoxes que
l'honorable J.-A. Chapleau, M. Bergeron, député, et M. le

sénateur Lacoste, C. R. Si ces messieurs viennent à voir

la Chaîne cV Union, \[ est peu probable que ^owsles lecteurs

de cette feuille éprouvent " une entière satisfaction."

C'est ainsi que peu à peu la vérité se fait jour. ISTous

l'avions dit dans le temps : ce banquet Vermond était

tout simplement une manifestation maçonnique. On a

voulu le nier. Voici aujourd'hui que la Chaîne iV Union

nous fournit une preuve péremptoire de l'exactitude de

notre assertion.

C'est à ce triste festin, ofîert par des Canadiens dévoyés

à un ennemi juré de l'Eglise, que M. Chapleau s'est pro-

clamé l'ami de Gambetta et l'admirateur de la République

athée.

Il est bon de rappeler ici les noms des principaux orga-

nisateurs de cette gogaille maçonnique.

L'honorable J.-A. Chapleau, président du banquet,

M. L.-H. Fréchette, collaborateur de la Patrie, M. Lacoste,

sénateur. Oscar Dunn, employé au bureau de l'Instruction

publique, A. Gélinas, et J.-!N. Provencher, rédacteurs de

la Minerve, H. Beaugrand, directeur de la Patrie, MM.
Bergeron et Coursol, députés fédéraux, M. F.-G. Mar-

chand, député provincial, et M. IL Mercier, chef de

l'opposition libérale à l'assemblée législative, un des sous-

cripteurs du banquet, mais qui a déclaré n'y avoir pas

assisté.
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LA CHUTE DU CABINET MOUSSEAU

"
19 janvier 1884.

Cette fois M. Mousseau est vraiment parti ! Vendredi

le 11 janvier il a donné ba démission en bonne et due

forme, laquelle démission a été aussitôt acceptée.

La chute du cabinet MouHseau est la plus inglorieuse

qu'on ait jamais vue en ce pays. Il avait reçu l'appui

d'une immense majorité de la chambre à la dernière

session ; il avait l'appui de presque tous les journaux soi-

disant conservateurs, et cependant il est tombé, écrasé par

le poids de sa propre insignifiance, de son incapacité

absolue, d'une impopularité sans bornes. Il s'était fait le

servile instrument de la clique sénécaliste. C'est pour-

quoi l'opinion publique, cette vraie opinion publique,

honnête et désintéressée, cette opinion qui vaut quelque

chose, l'avait condamné irrévocablement. Qae la terre

lui soit légère !

mki
''

mm

mil

EN FACE DES ANGLAIS

..I

y 26 avril 1884.

Les journaux discutent avec chaleur un incident qui

s'est produit dernièrement au tribunal de la Rivière-du-

Loup devant M. le juge Henri Taschereau.

Les journaux anglais prétendent que l'honorable juge

a voulu forcer un témoin de langue anglaise à rendre son

témoignage en français.

Le fait, ainsi annoncé, est fort grave, et n'est pas même

AlMIP^'.'p^
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vraiaerablable. La version de l'incident donné par le

Journal de Québec nous paraît bien plus cro3''able. Il

s'agissait, paraît-il, d'un témoin qui avait servi d'inter-

prète dans une affaire qu'on prétendait être entachée de

fraude. Le président du tribunal a exigé que le témoin

répétât en français ce qu'il avait dit en français à l'une

des parties litigantes.

Cela nous semble juste et raisonnable, et si M. le juge

Taschereau n'a fait que cela il n'y a pas de quoi fouetter

un chat.

Quoi qu'il en soit, certains journaux anglais, le Share-

holder, entre autres, ont tort de s'emporter comme ils le

font et d'employer à l'adresse des Canadiens-français un

langage ridiculement outrageant.

Le Monde et le Journal de Québec se moquent des

colères du Shareholder, et certes ils ont raison. Mais

nous voulons faire remarquer à nos confrères qu'une

certaine école, qu'ils connaissent bien, qui se montre si

fière, si hautaine même envers les Anglais quand il s'agit

de questions politiques ou nationales, invoque constam-

ment la crainte des protestants pour étouffer toute

revendication énei'gique des droits de l'Eglise.

C'est une triste inconséquence que nous avons reprochée

plusieurs fois déjà à l'école catholique libérale et que

nous lui reprochons de nouveau à l'occasion de cet

incident de la Rivière-du-Loup.

Autre exemple du peu de cas que nos catholiques

libéraux font des Anglais... quand cela leur plaît.

Le projet de loi pour constituer la grande loterie

nationale a donné lieu à d'assez longs débats devant la
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législature. Après avoir 6té plusieurs fois amendé, ce
projet de loi a été voté par l'Assemblée législative à une
forte majorité.

Sans partager le moins du monde les idées puritaines
du Chronide et d'autres feuilles anglaises au sujet des
loteries, nous croyons sincèrement qu'une loterie, établie
pour 25 ans, offre des dangers très réels, et nous regret-
terions de voir ce projet devenir loi.

Les protestants se montrent très exaspérés à l'endroit
de ce bill, mais les promoteurs de l'entreprise et leurs
amis se moquent des scrupules, réels ou affectés, de nos
frères séparés. S'il s'agissait de défendre les droits de
l'Eglise, se montrerait-on aussi brave ?
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ÇA ET LA

MORT DU COMTE DE CHAMBORD

i;*:'ii!

^ • V . 1" septembre 1883.

M*' le comte de Charabord a 8Uccoml)é, samedi dernier,

à la terrible maladie qui le minait depuis près de deux

mois ^

Jusqu'à la dernière minute il a conservé l'usage de ses

facultés mentales.

Avec le comte de Chambord la branche aînée des

Bourbons s'éteint. Le comte de Paris, fils du duc
d'Orléans, et petit-fils de Louis-Philippe, devient main-

tenant chef de la famille royaliste. S'il vient jamais à

régner il sera connu sous le nom de Philippe VIL
Le compte de Chambord était le type du roi catholique

;

c'était un digne fils de saint Louis, son ancêtre. Noble,

plein de foi, plein de patriotisme, pratiquant toutes les ver-

tus, Henri V, comme les légitimistes français l'appelaient

toujours, était une figure à part dans ce siècle matéria-

liste et utilitaire.

S'il avait pu régner sur la France, il aurait certaine-

ment, avec la grâce de Dieu, relevé notre ancienna mère

1 — On a prétendu, non sans de plausibles raisons, que le comte

de Chambord est mort victime d'un assassinat : une main crimi-

nelle inconnue lui aurait administré, à deux reprises, du verre pilé.

-k fl
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patrie ; il l'aurait ramenée dans le chemin du devoir et

de l'honneur. Sous lui, elle aurait repris ses glorieuses

traditions interrompues par la Révolution qui règne eu

Franco, à peu près sans interruption, depuis 1793, tantôt

couronnée, tantôt portant le bonnet phrygien.

Le désir de Henri V était de reprendre sincèrement et

loyalement le mouvement national de la tin du dernier

siècle, qu'il ne faut pas confondre avec la Révolution. Il

voulait constituer un gouvernement fort mais en même
temps faire la part large aux institutions locales. Surtout

il voulait purger la monarchie française de l'esprit gallican

qui l'avait caractérisé sous Louis XIV. Avec lui l'Eglise

aurait été libre, et l'Etat ne se serait uni à elle que pour

la protéger, non pour l'asservir, l'opprimer.

Quoi qu'on ait pu dire de lui, ce n'était pas un rêveur.

Il comprenait parfaitement les véritables besoins du

peuple français, il tenait compte de ses légitimes aspira-

tions et des changements sociaux qui s'étaient opérés

depuis cent ans. Mais il ne voulait faire aucune conces-

sion à l'esprit révolutionnaire, et c'est là qu'il s'est montré

vraiment grand, vraiment désintéressé. Il voulait régner,

non pour lui, mais pour la France.

En 1873, on a cru un instant à la restauration de la

monarchie. La famille d'Orléans avait reconnu les droits

du comte de Chambord, et la chambre des députés était

en majorité royaliste. C'est alors que les intrigues des

catholiques libéraux de l'école de M^" Dupanloup et de

M. de Falloux firent manquer les négociations. Ces

intrigants porteront une lourde responsabilité devant

l'histoire, car il est indubitable que le comte de Chambord.

aurait eu le temps, de 1873 à 1883, de remettre la France

dans la bonne voie, de l'arracher à l'étreinte mortelle

de la révolution maçonnique.
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Depuis que la République a commencé cette persécution

religieuse qui la rend si odieuse aux yeux des peuples

civilisés, les catholiques fran<;ai8 s'étaient ralliés presque

tous à la cause de Henri V. Il était leur unique espoir

humain. Aussi, que de pribrea ardentes sont montées ati

ciel pendant la maladie de l'illustre exilé ! Un instant

on avait cru que la maladie était vaincue par la prière.

Mais dans Sa sagesse intînie, dans Ses desseins impéné-

trables, Dieu a jugé autrement que les hommes, morne

les plus sages, qui croyaient la présence du roi nécessaire.

Il a rappelé le comte de Chambord à Lui. Est-ce parce

que le peuple français n'était pas digne d'un tel roi ?

Serait-ce pour nous montrer qu'il n'a pas besoin des hom-

mes pour arriver î\ ses fins ? Ou faut-il y voir un arrêt

suprême porté contre la maison des Bourbons à cause de

ses désordres passés? Téméraire serait celui qui voudrait

pénétrer les desseins du Tout-Puissant.

A PROPOS DE RENAN

!'*' septembre 1883.

Jj Electeur, qui a passé sous le contrôle de MM. Charles

Langelier et Ernest Pacaud, vient de nous donner une

nouvelle preuve de l'esprit détestable qui l'anime.

1 Le malheureux Renan, qui a vomi de si horribles

blasphèmes contre notre divin Sauveur, a fait derniëre-

ment un discours devant des lycéens en France, à l'occa-

sion d'une distribution de prix. Le croirait-on? l'^^ec^gwr

reproduit les " principaux passages " de ce discours (ju'il

appelle une " allocution pleine de grâce, d'esprit et d'hon-

nêteté."
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Ce discours «at assez bien tourné, car le boa Dieu avait

doué Renan de beaux talents dont il a effroyablement

abusé. Mais ceux qui connaissent cet auteur impie, sa

haine froide et profonde contre la divinité du Sauveur,

peuvent s'imaginer ce que doit ôtre l'honnêteté de cette

harangue qui respire un déisme vague et nébuleux, un

rationalisme orgueilleux, un naturalisme ramollissant.

De grandes phrases creuses pleines de dangers pour la

jeunesse, voilà le discours de Renan que VElecteur admire

et reproddit !

8 septembre 1883.

Après VElecteur, le Chronicle. Ce dernier journal, qui

a la prétention d'être chrétien, consacre un long article à

l'éloge du blasphémateur Renan. Il reproduit des extraits

du discours que VElecteur avait déjà publié en partie, ac-

compagnant cette reproduction de compliments très flat-

teurs à l'adresse " de l'éminent auteur de la vie de Jésus."

Quelle tristesse que de voir deux journaux, dont toub les

lecteurs sont chrétiens, rivaliser de z j pour glorifier l'un

des écrivains les plus impies que les temps modernes

aient produit, un homme qui a nié, non pas tel ou tel

dogme de la religion, mais la divinité même de Kotre-

Seigneur Jésus-Christ !

Signe des temps ! Peu à peu les fausses doctrines,

l'indifférence, l'incrédulité, le matérialisme, se glissent

parmi nous au moj'en d'une presse dirigée par des hom-

mes sans principes, sans convictions religieuses.

Un pays dont la presse ne craint pas de faire l'éloge

de Renan, le misérable insulteur de Jésus-Christ, est un

pays malade, n'en doutons pas.

***
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Sous ce titre qui respire la délicatesse et le bon ton
;

" Pauvre fou, va ! ", on lit dans V.Electeur de samedi ;

" M. Tardivel tst tout à fait scSWdalisé de ce que noua
avons publié des fragments d'un discours prononcé der-

nièrement à Une distribution de prix par M. Ernest
Renan. Gomme de raison, il crie au scandale et fait reten-

tir de ses pieuses lamentations les échos des montagnes
de Lorette !

" Cet article que la Vérité trouve si repréhensible, nous
l'avons emprunté intégralement d'un journal légitimiste,

le Moniteur Universel de Paris. Les appréciations qu'il

contenait ne sont pas de nous, mais bien d'un écrivain

légitimiste, tout comme M. Tardivel.
" Le piège était pourtant bien grossier, néanmoins M.

Tardivel est tombé dedans comme an aveugle.
" Nous dénonçons Vécrivain du Moniteur aux foudres

de \a,Vérité. Baissons-nous : M. Tardivel va tirer."

Il n'y avait pas l'ombre d'un piège. Les appréciations

du discours de Renan étaient données comme de la

rédaction de VElecteur^ et vu que nous ne sommes pas

censé savoir que M. Pacaud cultive le plagiat, nous

l'avons tenu pour l'auteur de ces remarques saugrenues.

Du reste, il est bon de constater que M. Pacaud ne

profite pas do cette occasion pour répudier cet éloge du

blasphémateur Renan ; il en prend donc toute la respon-

sabilité ; et cet abominable discours a été publié avec

le consentement de la rédaction de l'Electeur, qui n'en

rougit pas, qui n'en demande pas pardon à ses lecteurs.

Quant au rédacteur du Moniteur Universel, si réelle-

ment il est l'auteur de l'article en question, il a beau être

légitimiste, il n'en reste pas moins un fier libéral^ tout

comme M. Pacaud.
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29 septembre 1885.

La Minerve pousse le cynisme bien plus loin que

VEleeteur. Kon contente de reproduire le discours mal-

sain que le blasphémateur Renan a prononcé au lycée

Louis-le-Grand, elle veut absolument que nous trouvions

qu'elle a bien fait. Nous lisons dans le numéro de la

Minerveàn 18 du courant l'incroyable entrefilet que voici :

" J/' Union des Cantons de l'Est paraît scandalisée du
discours de Renan dont nous avons publié des extraits

récemment. Notre confrère paraît s'en être rapporté

exclusivement aux dires du Journal des Trois-Rivières

et de certaine petite feuille venimeuse publiée à Québec.
Nous lui apprendrons que nous avons trouvé ce discours,

QUI CONTIENT DE BONNES CHOSES, dans 1* Univcrs. Noua lui

rappelerons aussi que le Renan d'aujourd'hui n'est pas
exactement celui d'autrefois. L' Union ferait mieux de
laisser à la génie {sic !) des Tardivel ces procédés phari-

saïques." ,,,- ._ ..,..,.;,,.,. :^.-- ::w,'-:v ,•-^:•,.^^

Nous ne dirons rien des injures que la Minerve nous

adresse ; elles nous honorent grandement.

Mais nous devons signaler et flétrir la perfidie dont

cette vieille païenne fait preuve en insinuant malicieuse-

ment que r Univers a reproduit le discours de Renan avec

éloge ou tout au moins à titre de renseignement. Elle

qui accuse les autres d'être " plus catholiques que le

Pape," elle voudrait faire croire qu'elle '^3t aussi catho-

lique que r Univers. Voilà pourquoi elle donne à enten-

dre que le grand journal catholique se trouve dans la

même position qu'elle vis-à-vis de Renan.

Il y a plusieurs manières de mentir. La plus détestable

est de mentir en supprimant des faits essentiels. Car le

mensonge ainsi insinué est plus difllicile à réfuter que le

mensonge proféré ouvertement.
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L' Univers, il est vrai, a reproduit ce discours de Renan,

mais pour le flétrir, comme nos lecteurs ont pu le voir

par l'extrait que nous avons donné la semaine dernière

de l'article de M. Auguste Roussel. Voilà pourquoi la

Minerve ment en disant, sans explication :
" Nous avons

trouvé ce discours dans 1' Univers."

Et nous voudrions bien voir les " bonnes choses " que

la Minerve prétend exister dans ce discours !

Et en quoi, nous vous le demandons, le Renan d'au-

jourd'hui dittere-t-il du Renan d'autrefois ? C'est tou-

jours le môme horrible blasphémateur, le même ennemi

implacable de la divinité de Notre-Scig'neur Jésus-Christ.

Ses paroles respirent toujours la huine satanique de

.riIomme-Diou.

Et la Minerve, ce grand journal catholique, reproduit

ses discours avec complaisance et n'est pas loin d'admirer

l'homme lui-même !

'

kh,

BRADLAUGII

20 octobre 1883.

Dans une récente conférence, M^' Capel, prélat anglais

qui voya .e de ce temps-ci aux Etats-Unis, a dit que

l'Anglais • <t naturellement croyant. Rien de plus vrai.

Le peuple u glais a bien des défa its, sans doute, mais il

a conservé, a travers trois siècles de schisme et d'hérésie,

un fonds de foi catholique qui fait encore sa force et sa

gloire. Probablement, l'Anglais ne voudrait pas admettre

que ses excellentes qualités sont un reste de sa bonne,

vieille éducation catholique, mais le fait n'eîi est pas

moins vrai. L'Angleterre a gardé un peu de l'antique

i

y frirmiiilii

v£vM
C&V[!«Klllàl
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Foi, maigre la Réforme. C'est ainsi que, contrairement

à beaucoup d'autres peuples chez lesquels les '' idées

modernes " ont pris leur plein développement, la nation

anglaise croit et veut que l'on croie en Dieu. T'ille recon-

naît offidellehienty comme nation, l'existence d'un Dieu

Créateur et Maître de toutes choses. A l'heure qu'il est,

presque tous les peuples de la terre, s'ils ne nient pas,

par leurs lois et leur politique, l'existence du Tout-Puis-

sant, se conduisent et se gouvernent sans tenir aucun

compte de la Providence : pratiquement ils sont athées.

Le spectacle que nous ofire l'Angleterre depuis quel-

ques mois forme un contraste remarquable avec ce qui se

passe en d'autres pays. Tandis qu'ailleurs V l'état fait une

guerre insensée et criminelle à Dieu et à son divin Fils,

en Angleterre, le parlement pourchasse de son sein un

athée notoire, le fameux Bradlaugh. Quoi qu'en dise le

Chronicde^ de Québec, journal non point protestant, mais

impie, l'attitude qu'a prise le parlement anglais à l'égard

d'3 ce triste blasphémateur, est digne d'admiration et

racheté beaucoup de fautes. Il est possible que ceux qui

s'opposent à l'admission de Bradlaugh n'agissent pas

tous par des motifs également bons ; mais le fait brutal

est là : la majorité de la Chambre des communes anglaise

a jusqu'ici refusé de permettre à Bradlaugh de prendre

son siège, pour la raison que cet homme est notoirement

athée. C'est proclamer hautement qu'il faut croire en

Dieu pour pouvoir être législateur en Angleterre.

Nous croyons qu'ils sont rares les pays où l'on songerait

à priver un élu du peuple de ses droits politiques pour

une semblable raison. Ici on déclare inéligible un homme
qui a acheté un vote, mais on permettrait certainement à

u'importe quel impie de contribuer à la confection de nos
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lois. Pourtant, nier l'existence de Dieu est un crime

social infiniment plus grand que d'acheter un électeur !

Bien que la majorité du parlement anglais ait jusqu'ici

résisté àBradlaugh, il est possible que ce sinistre individu

finisse par prendre son siège. Car en Angleterre, comme
ailleurs, les idées dites modernes, l'action dissolvante des

sociétés secrëtes aidant, font de très rapides progrès. Les

vieilles croyances, privées de la sève vivifiante qui vient

de Rome, s'émoussent, disparaissent de plus en plus. Les

eaux de l'incrédulité montent sans cesse. Et le jour

viendra, il faut lo craindre, où l'athéisme triomphera en

Angleterre au nom du " progrès moderne."

w
]\A

A PROPOS DE GRIEFS CONTRE LE
CERCLE CATHOLIQUE

19 janvier 1884.

Jj Electeur, en réponse à un correspondant du Courrier

du Canada, s'est hasardé à formuler des griefs contre le

Cercle catholique. Nous l'avons dit la semaine dernière,

notre confrère ne peut plus faire un pas sans mettre les

pieds dans les plats. Vous allez voir jusqu'à quel point

cela est vrai. Voici le premier grief de V£lecteur contre

le Cercle :

" Vous dites que vous n'avez jamais pris part à la

politique ? Pourquoi alor^ fuisiez-vous répandre dans

nos campagnes l'opuscule de M*' Hégur sur le libéraliàme

catholique ? Vous vouliez tromper la bonne foi des gens

en leur faisant croire que cette erreur existait ici, que ce

libéralisme était le même que nous professons.

usKHraiAtDueutfrp^

MaMMMIMiai
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" Les évêqnes et surtout M^'' l'Archevêque écrivaient

des mandements pour dire qu'il n'y avait pas de libéra-

lisme condamné et vous autres, hypocritement, vous faisiez

colporter cet opuscule par votre latiniste, M. Langlais."

Voilà ce que dit V Electeur dans son numéro du 14

janvier courant. Or voici la vérité. Le Cercle a répandu

cet opuscule de M'''" de Ségur sur le libéralisme catholique

AVEC LA HAUTE APPROBATION DE TOUT l'ÉPISCOPAT, M»'

l'Archevêque y compris ! !

En effet, Sa Grandeur M*"" Taschereau écrivait au

président du Cercle, en date du 10 avril 1877 : .

-

" Les ouvrages de M*^"" de Ségur ont un cachet particu-

lier d'exactitude qui les rend très précieux. C'est pour-

quoi je donne de grand cœur mon ivipriinatur au petit

livre intitulé : Hommage aux jeunes catholiques libéraux,

qu'il est question de réimprimer à Québec. Dans un
nombre assez restreint de pages, M^" de Séguv y dépeint

les traits caractéristiques du libéralisine catholique, les

dangers qu'il offre, et les moyens à prendre pour s'en

préserver ou s'en corriger. La lecture de ce petit volume
peut donc être très utile, surtout dans le moment actuel

où il est si souvent question de cette erreur."

Dans une lettre en date du 31 mars 1877, M*"^ Laflëche

approuve le projet de publier, à un " grand nombre

d'exemplaires " l'opuscule en question et il " en recom-

mande beaucoup la lecture aux fidëles confiés à ses soins.''

M^"" Langevin, par une lettre du 2 avril 1877, déclare que
" c'est avec le plus grand bonheur qu'il verrait se répan-

dre dans son diocëse un opuscule par M^' de Ségur

intitulé : Hommage aux jeunes catholiques libéraux." Par

lettre du 29 mars 1877, M*' de Montréal " approuve

beaucoup le dessein de faire réimprimer le petit ouvrage

de M"^^ de Ségur." Le 6 avril 1877, W Antoine Racine
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4crit : "Vu et approuvé pour le dioeëse de Sherbrooke."

Le 28 mars 1877, M«' Duhamel, évêque d'Ottawa, écrit à

M. Vincelette :
" Hâtez-vous de faire réimprimer l'excel-

lent opuscule de M"' de Ségur. Distribuez-bn des milliers

d'exemplaires. Que DOS jeunes gens et tous ceux qui

peuvent lire, s'empressent d'étudier ce petit livre." Enfin,

dans une lettre datée du 27 mars 1877, M'^' Moreau,

évêque de Saint-Hyacinthe, écrit :
" Je bénis Dieu de la

pensée que vous avez eue de faire imprimer (l'opuscule

de M*"" de Ségur) à un trës grand nombre d'exemplaires,

AFIN DE LE REPANDRE PARTOUT."

Voilà, monsieur Pacaud ! Le Cercle, dans cette circon-

stance, n'a agi qu'avec l'approbation formelle et chaleu-

reuse de tout l'épiscopat ! Vous atteignez donc tous nos

évêques au lieu du Cercle ! - •

Quand donc, monsieur Pacaud, nos évoques ont-ils écrit

des mandements pour dire qu'il n'y avait pas ici de

libéralisme condamné ? De tels mandements n'existent

que dans votre imagination malade. Et pourquoi séparez-

vous M*" l'Archevêque d'avec ses suffragants par ce sur-

tout que rien ne justifie ?

M''

loms.

que

•epan-

26 janvier 1884.

Dans son numéro du 19, VElecteur revient à la charge

contre le Cercle catholique. Cette fois, c'est un article

travaillé, avec citations latines, citations de M*' Conroy,

citations du petit catéchisme ; ce dernier trait, surtout,

démontre clairement que nous n'avons pas aftaire à la

rédaction ordinaire du journal. Mais malgré ses savantes

citations et ses gros mots, l'auteur de ce dernier effort

n'est pas plus heureux que M. Pacaud. Tout son article

peut se réduire à ce syllogisme :
'

19



wa r.*.:S^WWW'

290 MÉLANGES

Ceux qui se révoltent contre l'autorité sont condam-

nables.

Or le Cercle catholique est en révolte contre l'autorité.

Donc, le Cercle catholique est condamnable.

Vive le syllogisme ! C'est la pierre de touche des rai-

sonnements humains. C'est en les soumettant à l'épreuve

du syllogisme qu'on çn fait ressortir la force ou la

faiblesse.

Or, nous regrettons—pour l'écrivain de VElecteur—de

constater que son écrit si travaillé, si bien peigné, ne

peut en aucune façon supporter cette épreuve.

En efîet, cet adversaire du Cercle s'acharne à prouver

sa majeure, que tout le monde concède, et il néglige sa

mineure qui est précisément le point contesté.

• î^ous n'avons pas besion des citations de VElediur

pour savoir que Jésus-Christ gouverne son Eglise par le

Pape et les évGques, qu'il faut obéir aux pasteurs de

l'Eglise. Tous les catholiques admettent cette doctrine,

et pour notre part nous avons la prétention de la mettre

mieux en pratique que l'école de VElecteur qui n'a pas

voulu accepter l'enseignement des évêques et du Pape

sur le libéralisme.

Mais ce que nous avons besoin de savoir, par exemple,

c'est quand et comment le Cercle catholique a refusé

d'obéir à l'Ordinaire. C'est ce que VElecttur ne dit

point, c'est ce qu'il ne pourra jamais dire ; sa mineure

n'est point susceptible de preuve ; ergo mit iota thesis.

Donc toute sa thèse s'écroule.

^^^

Que VElecteur vienne donc dire, une bonne fois pour

toutes : Tel jour, l'Ordinaire a ordonné au Cercle de faire
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lam-

)rité.

i rai-

ceuve

3u la

r—de

lé, ne

•ouver

io-e sa

lecteur

par le

ara de

ctrine,
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\\& pour

de faire

telle chose et le Cercle ne l'a pas faite ; ou tel autre jour,

l'Ordinaire a défendu au Cercle de faire telle chose et le

Cercle l'a faite. Qu'il prouve ensuite ses dires, et sa

preuve sera complète. Mais jusqu'ici il n'a dit que des

niaiseries et des mensonges. Quand, par exemple, il

reproche au Cercle d'avoir fait distribuer l'opuscule de

M*'" de Ségur, il commet une sottise sans nom, car, comme
nous le lui avons prouvé, dans cette circonstance, le Cercle

a agi avec l'approbation expresse, formelle, chaleureuse

de tous les évêques.

Quand il demande au Cercle d'expulser MM. Landry

et Tardivel parce qu'ils se seraient plaints de l'Archevê-

que au Saint-Siège, il tient un langage qui sent le schisme,

car c'est nier aux catholiques le droit sacré de communi-

quer librement avec Rome.

Quand il reproche au Cercle d'avoir félicité M. Lan-

dry de sa décoration pontificale, il atteint, non pas le

Cercle, mais Kome.

Voilà tous les griefs que VElecteur r pu formuler contre

le Cercle en y travaillant très fort, en y mettant; toute

la bonne volonté possible et en se faisant aider par toutes

les bonnes âmes charitables de la ville. Or aucun de ces

griefs ne peut soutenir la discussion. Donc la guerre que

yElecteur fait au Cercle est vexatoire, injuste, dictée par

la haine et nullement par l'amour de Dieu.

^^^

Citons maintenant VElecteur, afin que l'on puisse se

rendre bien compte de ses procédés malhonnêtss.

" On nous fait, parmi ces saintes âmes, dit-il, un crime

de dénoncer ce repaire de faux dévots et de conspirateurs

;' '<

i;f ;
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contre l'autorité diocésaine. Notre conduite n'est dictée

par aucun autre motif que le désir sincëre que nous avons
de voir ces phari 'eus mis à leur place et les évoques
garder la directio»' de l'Eglise.

" Or, en retirant son patronage au Cercle catholique,

H0U8 considérons que M'^'^ l'Archevêque a fait un grand
pas dans ce*"^"> voie. Il s'est aper(;u—trop tard peut-être

—de l'étrange abus que l'on avait fait de son patronage.

Cette démarch'^ de sa part n'est-elle pas la condamnation
formelle de cette institution ? N'est-ello pas la preuve
éclatante qu'il la trouve rebelle et dangereuse ?

"

Non, scribe de VElecteur, la démarche de M*' l'Arche-

vêque n'est pan la condamnation formelle, ou même
implicite du Cercle, "^ vous le savez mieux que tout autre,

puisque vous poussa Sa Grandeur à aller plus loin. Vous

dites que vous voulez voir ces pharisiens " mis à leur

place ;
" donc ce n'est pas encore fait. Vous dites que

l'Ordinaire a fait " un grand pas dans cette voie "
; donc

il n'a pas atteint le but que vous désirez : la condamna-

tion formelle du Cercle. Donc le Cercle, d'aprës votre

propre aveu, n'est pas encore condamné, puisque vous

cherchez à le faire condamner en travailant à forcer

la main de l'Ordinaire par vos dénonciations violentes,

haineuses, hypocrites et mensongères.

La démarche de M^' l'Archevêque signifie tout simple-

ment que Sa Grandeur cesse de patronner le Cercle, rien

de plus. Nous mettons les scribes de V Electeur au défi

de trouver un seul théologien qui veuille exprimer, 'par

écrit, l'opinion que le retrait du patronage de M^"" l'Arche-

vêque équivaut à une condamnation formelle du Cercle

comme une institution rebelle et dangereuse.

Jj'Electeur, qui se donne des airs d'organe de l'Arche-

vêché, qui prêche la soumission et la déférence à l'autorité

k ceux qui sont cent fois plus soumis et plus respectueux
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que ses rédacteurs et ses souffleurs, ho permet d'attaquer

insolemment M. le curé de Saint-.Rocli ^ Il dit :

" Le trouvez vous, ce bon eremple, dans la conduite de
M. le cure de Saint-Roch qui persiste à former partie de
cette association malgré que M"' l'ArchevOciuo ait refusé

de recevoir ses membres au jour de l'un, malgré qu'il lui

ait retiré son patronage ? Trouvez-vous dans la conduite

de ce prêtre un boit exemple pour ses paroissiens auxquels
il proche la soumission et le respect ;\ leur eurél l'our

notre part nous trouvons que la conduite de M. le curé

Gosselin est inconvenante, pour ne pas nous servir d'une
expression plus forte et plus vraie."

N'est-il pas souverainement indigne do voir des ITiches

s'embusquer dans un journal comme VElecteur pour vili-

pender un prctre éminemment respectable, qui n'a en

aucune façon désobéi à son évèque ? M. le curé de Saint-

Roch n'a pas besoin que nous le défendions : ses vertus,

son zèle, son dévouement sont assez connus. Il reste

membre du Cercle parce que son Ordinaire ne lui a pas

ordonné d'en sortir. Que son évèque hii enjoigne de se

retirer de cette institution, et nous sommes certain ([ii'il

obéira sur-ie-chanip. Mais nous le connaissons assez pour

croire qu'il ne se rendra pas aux sommations des poltrons

qui se cachent derrière M. Pacaud pour lui lancer de la

boue.

Ecoutons encore VEledeur poser son ultimatum à

l'autorité : , .... .^

" Certes, nous n'avons pas la prétention de conduire nos
évêques. ISTou' ous contentons d'écouter modestement
leurs enseigne <ts ; nous leur demandons de chasser
DU TEMPLE TOUS NOS TRAFIQUANTS DE RELIGION, TOUS NOS
DÉNICHEURS d'hérésies."

1—M. l'abbé F.-X. Gosselin, aujourd'hui curé de Notre-Dame de

Léviï.
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Et 81 les évêquos refusent do chasser du temple tous

ceux qui ne pensent pas comme MM. Pacaud, Langelier

et Cie, qu'est-ce que VElecteur se propose do faire ?

PROTESTONS

8 mars 1884.

Le parlement du Canada, on le sait, a cru devoir un

jour voter une adresse à Sa Majesté la Reine, la priant de

porter du soulagement à la malheureuse Irlande.

Sans doute, l'Irlande est bien digne de nos sympathies
;

bon nombre de ses enfants demeurent au milieu de nous

et sont devenus nos compatriotes. Nous avons donc

raison de nous intéresser au sort de ce malheureux pays

et de chercher, par tous les moyens possibles, à lui porter

secours.

Mais il y a un souverain qui mérite davantage nos

sympathies, tant à cause de la très haute dignité dont il

est revêtu, qu'à cause des persécutions incroyablement

cruelles dont il est la victime. C'est le Souverain Pontife

Léon XIII, le Père spirituel et bien-aimé des catholiques

de la Confédération canadienne.

Pourquoi le parlement fédéral, qui a jugé bon de pren-

dre en main la cause de l'Irlande, ne voterait-il pas une

humble requête à Sa Majesté la Reine Victoria la priant

d'user de son pouvoir et de son influence auprès des

gouvernements européens pour rendre plus tolérable la

situation de notre Père, ce souverain si auguste et si per-

sécuté ?

Nous avons déjà émis cette idée, et plus nous y réflé-
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chiaaons, j. lus nous la trouvons juste et raisonnable. Rien

ne s'y oppose. Les protestants, que le fanatisme n'aveugle

point, ne corabattropt pas ce projet. Il suffit que les

députt^s catholio'icG prennent sérieusement la chose à

cœur pour que la requête soit votée d'emblée.

Nous nous vantons sans cesse de notre catholicisme
;

faisons quelque chose pour montrer que notre foi n'est

pas une foi morte.

Le gouvernement italien vient de commettre une nou-

velle iniquité qui porte une atteinte grave à la puissance

spirituelle de l'Eglise, à sa mission d'apostolat. En met-

tant une main sacrilège sur les biens de la Propagande, la

Révolution italienne frappe non seulement le Saint-Siëge,

mais elle lèse profondément, et d'une manière directe,

les droits de tous les catholiques de l'univers entier, et

plus particulièrement des pays de missions comme le

Canada.

La Propagande est une institution internationale, qui

porte les bienfaits de la civilisation chrétienne dans les

cinq parties du monde, dans les pays les plus reculés. En
touchant à la Propagande, le gouvernement italien porte

atteinte aux droits du genre humain, il vole le bien de

l'humanité.

C'est le devoir de tout chrétien de protester contre

cette violation du droit des gens et de travailler, dans

la mesure de ses forces, à en empêcher la consommation.

Or, il nous semble que notre parlement canadien pour-

rait très facilement, et sans le moindre inconvénient,

marquer sa condamnation de cette iniquité. Puisqu'il

jpeut le faire nous croyons qu'il doit le faire.^

Qui prendra l'initiative de cette protestation ?

1 — Bien entendu, le Parlement n'en a rien fait.
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M. THOMAS CHAPAIS

/• .; , : ,-^ . ... .
. 8 mars 1884.

C'est avec un véritable bonheur que nous saluons

î'^entroe de notre ami, M. Thomas Chapais, dans la carrière

si ardue de la presse. Nous ne sommes pas tenté de le

féliciter, car il a pris sur ses épaules une bien lourde

croix. !N^ous demandons à Dieu de lui donner la grâce

et la force de porter cette croix dans l'esprit voulu par

!N'otre-Seign9ur Jésus-Christ.

Mais si nous ne félicitons pas Al. Chapais en le voyant

entrer dans cette voie rocailleuse et escarpée, nous devons

féliciter le '^^ auquel est donné un nouveau journaliste

catholique.

Car ilri sont rares, les écrivains qui comprennent vrai-

ment leur devoir, qui savent combattre avant tout, par-

tour et toujours ponr Dieu et son Eglise !

M. Chapais comprend la terrible responsabilité qui

pèsera désormais sur lui, et il le dit à ses lecteurs avec

l'accent ému et grave de l'ho.ïime qui réfléchit.

Le nouveau rédacteur en chef du Courrier du Canada

n'est pas inconnu du public canadien. Déjà il a publié

plusieurs travaux littéraires d'un mérite considérable.

Quoique jeuae encore, il est très renseigné, on pourrait

même dire érudit, sans forcer la note. Il possède une

plume facile et correcte. C'est un littérateur qui promet

beaucoup.
"

-

Mais à nos yeux il a une qualité qui jette dans l'ombre

ce que le monde admire le plus : le talent, les bonnes

manières, les connaissances variées. Il a, le sens catholi-

que. Voilà ce qui fera sa véritable force s'il a soin de

ne pas le laisser oiiiousser. . •
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Les ténèbres du libéralisme catholique n'ont pas de

prise sur cette intelligence lucide. Il saisit parfaitement

toutes les nuances de cette erreur subtile.

Si jamais il s'écarte systématiquement de la bonne voie,

il ne pourra pas plaider ignorance, car il voit clair. Il

a, sans doute, comme tous les jeunes gens, quelques illu-

sions encore sur les personnes, mais sur les principes et

les idées il n'en a pas.

Nous en avons la preuve dans la série de causeries

faites naguère au Cercle ci^holique dont il est membre
et directeur. M. Chapais nous a parlé de Louis Veuillot

en homme qui comprend et admire du fond de son cœur

ce grand soldat du Christ, ce modèle inimitable de tous

les journalistes catholiques. Or, quand on comprend et

qu'on admire Louis Veuillot, on ne saurait être libéral.

Comme l'a si bien dit M. ITarmel, le nom de Veuillot

est la pio-rre de touche par laquelle on peut distinguer

les catholiques iont coart d'avec les cathoîiquefc lii)éraux.

Sur le terrain purement politique, nous aurons peut-

être l'occasion de dift'érer quelque peu, de temps à autre,

avec notre ami. Mais nous avons la ferme confiance qu'il

ne se montrera jamais partisan dans le n)auvais sens du

mot; qu'il saura toujours mettre les principes au-dessus

'des mesquins intérêts de ce monde. • *

M. DAVID ET LE SOULEVExMENT DE 37

-, 3 mai 1884.

M. C.-A.-M. Globensky, de Saint-Eustacho, comté des

Deux-Montagnes, a publié un livre sur la rébellion de

1837. L'apparition de cet ouvrage a été l'occasion d'une

;;i«il
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polémique assez vive entre M, Globensky et M. L.-O.

David, jou .'ndliate libéral modéré.

Me David, qui parle beaucoup des affaires de 1837-38,

en a une trës fausse idée
;.
et cette fausse idée, il a réusai

à la faire partager par un très grand nombre de personnes.

Voulant un jour critiquer d'une manière sérieuse le

drame de M. Fréchette : Papineau, nous nous mîmes à

étudier cette époque de notre histoire aux sources mêmes.

Cet*;e étude impartiale nous fit perdre bien des illusions.

Il nous fut facile de nous convaincre que ce mouvement

de 37, loin d'être un sujet de gloire pour nous, doit être

considéré comme l'une des pages les plus tristes de notre

histoire.

Il ne faut pas chercher dans les événements de 37 des

actes d'héroïsme, mais des actes de coupable folie. Loin

de nous la pensée de tenir également responsables tous

les auteurs de ces drames sanglants. Les chefs seuls

doivent être sévèrement blâmés, car les autres n'ont fait

que suivre aveuglément ces hommes ambitieux. Mais s'il

faut plutôt plaindre que blâmer les rebelles de 37, il faut

se garder encore davantage de les proposer à notre jeu-

nesse comme dor modèles à suivre.

Surtout, il faut se garder de confondre l'échauffouree

de 37-38 avec le vrai mouvement national de la première

moitié du siècle, mouvement très honorable, très patrioti-

que, et tout à fait légitime, mouvement qui nous a sauvés

de l'absorption, de l'anéantissement.

Il serait aussi injuste de tenir le peuple canadien res-

ponsable de ce qu'on est convenu d'appeler la " rébellion
"

de 37, que de prétendre que la nation irlandaise sympa-

thise avec ceux qui ont recours, eu son nom, aux moyens

défendus par les lois divines et humaines.

.
Les événements de 37 ont été le fait d'une poignée
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O'écervelés que les chefs, animés par une haine révolu-

tionnaire et non par un esprit patriotique, avaient réussi

à tromper et à fanati.ser.

Ce mouvement, entrepris dans des conditions qui ne

pouvaient pas permettre, même aux enthousiaste»,

l'espoir du succès, était condamné, non seulement par le

clergé pour ainsi dire tout entier, mais aussi par la très

grande, Vi7nmense majorité des laïques éclairés et vrai-

ment patriotes.

On s'imagine trop généralement que tous ceux qui

n'étaient pas avec les rebelles de 37, étaient des bureau-

craies, de mauvais patriotes, des ennemis de leur pays,

des hommes sans cœur, prêts à courber la tête sous le

joug des Anglais. Rien de plus faux que cette idée, et

M. David, plus que tout autre, a contribué à la répandre.

Qu'il y ait eu, dans ce temps-là, comme aujourd'hui,

des Canadiens à l'échiné souple, c'est probable, certain

inG*iî9. Mais les hommes de cœur et de tête, mais le

clergé qui, Dieu merci ! a toujours été patriote, tout

en travfallant k obtenir le redressement des griefs très

réels dont noë compatriotes avaient à se plaindre, repous-

saient avec énergie les moyens violents. Qui osera dire

que M. Etienne Parent n'aimait pas son pays d'un amour

sincère et éclairé ? Cependant, ouvrez le Canadien du

temps, et vous y lirez de terribles apostrophes à l'adresse

de Papineau et de ses partisans dévoyés qui compromet-

taient la cause nationale par leur couppble fclie.

Le mouvement révolutionnaire de 37 étant contraire,

non seulement aux enseignements de l'Eglise, mais aux

intérêts du peuple canadien qui répudiait tous ces actes

de violence, le clergé a bien fait de condamner et de

combattre ce mouvement insensé. En le condamnant, il

D'à fait qu'accomplir son devoir, au point de vue national.

i^.
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aussi bien qu'au point de vue religieux. Si les chefs de

ce mouvement et leurs dupes eussent écouté la voix du

clergé, que de larmes et de deuil eussent été épargnés à

notre pays !

Or, M. David, dans son acharnement à défendre les

" rebelles " de 37, ne craint pas de lever la main contre

M*"" Lartigue et ses prêtres qui avaient essayé en vain de

détourner de la voie funeste où ils étaient engagés ces

" Fils de la liberté," grisés par l'éloquence démagogique

de Papineau.

Piépondant ;\ M. Globensky, qui venait de Taire voir,

comme nous le faisons on a moment, que le mouvement
de 37 a été condamné par l'autorité religieuse, M. David

,',<ose s écrier :

" Jusques à quand donc va-t-on se servir de la religion,

dans notre pays, pour faire excuser toutes les faiblessec;,

les lâchetés et les crimes? Comment se fait-'.l donc qu'on
ne puisse jamais défendre une cause qu'on croit juste,

nationale, sans être exposé à entendre nos adversaires

crier : " Prenez garde, vous attaquez le clergé."
" Est-ce qu'on ne comprend pas enfin que les pires en-

nemis des }»retres dans ce paj-s sont ceux qui se caclient

sous leur poutanc pour empêcher qu'on les frappe? Croit-

on rendre service au clergé en évoquant les njandernents

regrettables de IVP'" Lartigue ? Ne sait-on pas qu'il a

regretté sa sévérité et que ses paroles "ont torabéeb

comme des gouttes de plomb fondu sur le cœur des infor-

tunés patriotes entassés dans les prisons ?"

Voilà comment parle M. David, libéral modéré. Jugez

des sentiments des libéraux qui ne sont pas modérés !

M'^' Lartigue, par ses mandements qui, loin d'être

regrettables, sont des documents dignes d'un évêque, n'a

certainement pas montré trop de sévérité envers les cou-

pables, et s'il a regrette ses paroles, ce que nous ignorons,

imMÉ^MMÊÊmêm
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c'est par un sentiraent de pitié mal placée. Il n'a pas

attendu pour frapper les " révolutionnaires " que le sort

des batailles les eut terrassés ; dès les premiers signes de

l'orage, il avait averti ses ouailles des périls qui les

menaçaient, leur rappelant leurs devoirs de catholiques.

Malheureusement, il ne fut pas écouté par un certain

nombre d'exaltés. Mais quand vint le désastre inévita-

ble, le clergé, qui avait condamné le mouvement, lit l'im-

possible pour retirer les malheureuses victimes de la ter-

rible position où leur folie les avait entraînés, montrant

autant de charité pour les personnes qu'il avait témoigné

de sévérité contre les fausses doctrines.

Dans toute cette afiaire de 87, la conduita du clergé a

été admirable, et il faut être mauvais patriote pour Jeter

la pierre à M*^' Latrigue et à ses prêtres.

Mais tel est l'aveuglement de nos libéraux : ils pous-

sent leur doctrine de la séparation de la religion et de

la j^oUtiqiie ']\iiiqu'au point de nier au prêtre et à l'éveqiie

le droit de condamner la révolte !

mi

A PROPOS DE L'UNIVEESITK LAVAL

, 27 avril 1884.

Une foule de bruits circulent au sujet do l'Université

Laval.

Nous lisons daiiB l' Elerteur du iH du courant :

" Il est définitivement décidé qu«* l'IThiversité Lavflî

VA fermer ses cours. Contrairement i\ ce qui a été dit,

cette détermination n'est nullement di. ^ à l'intervention

*l« M^' Smeulders. Le véritable motif est de tout autre

4à
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nature : il se trouve dans les embarras financiers provo-

qués par une succession non interrompue de sacrifices.

On sait, en effet, que les facultés de l'Université n'étaient

maintenues par le séminaire de Québec qu'avec une perte

d'au delà de dix mille dollars par an/'

Le lendemain, VElecteur disait : " L'Université Laval

ne fermera pas ses cours avant un an."

De son côté le Chronicle de lundi dit :

" Les professeurs suivants de l'Université Laval sont

partis hier pour voir M*" Smeulders concernant les affaires

de l'Université : L'hon. F. Langelier et MM. T. Chase-
Casgraiti et Pouliot, de la faculté de droit, et les docteurs

Lemieux, Simard, Catellier et Brochu de la faculté de
médecine."

sVfJ:

3 mai 1884.

Les bruits qui circulent touchant la détermination de

l'Université Laval de fermer ses portes donnent lieu à des

commentaires, de la part des journaux, qu'il est à propos

de signaler.

Le Chronicle, journal protestant, ou plutôt non catholi-

que, consacre à ce sujet, à la date du 23 avril, un long

article qui commence ainsi :

" Le bruit circule que l'Université-Laval est à la veille

de fermer ses portes et que l'on doit liquider les affaires

de la plus grande maison d'éducation du Bas-Canada,

maison qui peut se vanter de posséder une charte royale

qu'elle tient de la Reine Victoria. Nous espérons qu'au-

cune telle calamité ne doit fondre sur notre province.

L'Université Laval, bien qu'elle soit une institution

ecclésiastique et que son personnel se compose presque

exclusivement de prêtres catholiques, est une des institu-

tions scolaires les plus libérales du monde. Des protes-

tante comme des catholiques y ont été instruits. Son
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personnel de professeurs se compose d'hommes versés

dans les sciences, sans égard àleui.s croyances religieuses.
.

Catholique de nom, l'Université Laval a toujours ouvert
ses portes à deux battants aux enfants du Canada, et

plusieurs de nos hommes les plus marquants, quoique
protestants, doivent leur instruction à cette magnifique
institution."

Jj Electeur, dans le numéro même où il attaque M*""

Taché,^ fait un éloge pompeux de l'Université Laval, qu'il

appelle " cette belle et grande institution, la gloire et

l'orgueil de notre ville." Il déclare de plus que cette

Université, " par la solidité de son enseignement, mérite

bien d'être considérée comme une maison modèle d'édu-

cation supérieure," et il est d'avis que le jour où elle

fermera ses portes "sera une date néfaste pour la ville de

Québec, une vraie calamité publique."

La Minerve du 23 avril, aprës avoir protesté contre

l'attaque de VElecteur, ajoute :

" L'Université Laval est loin d'avoir à se plaindre de
nous. Sans nous dissimuler ses fautes passées, nous

avons tenu compte du bon vouloir qu'elle a témoigné
pour les réparer. Si la nouvelle qu'elle doive fermer ses

portes allait se réaliser, nous regretterions de voir la pro-

vince privée des bénéfices de son enseignement. Nous
n'avons pas trop de foyers de lumière pour éteindre ceux
qui rayonnent avec éclat. Nous pouvons dire, cependant,

à VElecteur que s'il est un ami sincère de cette institu-

tion, il ne saurait lui rendre un pire service que de per-

siffler, comme il vient de le faire, un homme aussi

respecté et aussi vénéré que l'est Sa Grandeur M^""

Taché."

1 — Voir article intitulé : Etranger ! page 109 du préseui. volume.
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Le Courrier de Saint-Hyacinthe s'exprime en ces termes

sur ce même sujet :

" 'L'Electeur, de Québec vient de jeter le pavé de Vours
à l'Université Laval et à sa cause, eu attaquant, sur le

ton de polissonnerie qui lui sied à merveille, M*' TArche-
vêque de Saint-Boniface.
" Heureusement que dans ne-tre pays on n'en est pas

encore réduit au besoin de défendre les hommes de mérite
comme l'éminent prélat contre les sottes insinuations de
gaillards de la trempe des écrivains de l'organe rouge de
Québec.

" En attendant, il ne faudrait pas beaucoup de caresses

d'ours comme celles que VElecteur vient de prodiguer à
l'Université Laval, pour valoir à cette institution l'anti-

pathie de tous les hommes bien pensants."

10 mai 1884.

jSTous lisons dans le Nord du l''" mai

" L'Université Laval va fermer ses portes ! !- Qui
la remplacera ! ! Et ce qu'il y a de remarquable en
tout cela, c'est que les coups peut-être les plus rudes

partent de Québec même qui n'a guëre que cette institu-

tion pour se distinguer et se donner une importance con-

sidérable parmi les cités lettrées du monde entier.

" Mais que voulez-vou«, quand, au nom de la charité,

au nom de la vraie religion des seuls vrais catholiques,

on a prononcé la déchéance d'un homme ou d'une institu-

tion, il faut que l'arrêt soit exécuté ! Peu importent les

conséquences : la vengeance est assouvie ! ! La calomnie

a fait son œuvre."

Voilà comment parle le doux M. !N"antel.

Chose assez singulière, tandis que VElecteur déclare

qui si l'Université Laval ferme ses portes, c'est la faute

de M^"^ Taché, des Pères jésuites et de M*'' Smeulders
;
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tandis que le Nord prétend que quelqu'un de Québec est

tout spécialement responsable de cet événement ; M. le

recteur Ilarael affirme que la décision prise par l'Univer-

sité n'est due qu'à l'inauftisance des moyens dont cette

institution dispose !

Il y a là une contradiction évidcjute. Qui faut-il croire ?

Nous voudrions bien apprendre de M. Nantcl qui sont

les personnes de Québec assez puissantes pour obliger

une maison comme l'Université à l^rmer ses portes ? Nous
voudrions aussi savoir quelle est cette calonaie qui a fait

son œuvre ?

Pour nous, il nous semble que tous ces écrits virulents

sur cette question de l'Université viennent bien mal à

propos et ne servent qu'à aigrir les esprits de part et

d'autre, à agiter l'opinion inutilement, à entretenir la

discorde. Le représentant du iSaint-Sioge est au milieu

de nous. Est-ce qu'au Nord on n'a pas assez de confiance

en lui pour croire qu'il ne permettra pas que l'Université

Laval devienne la victime de la calomnie f

ik^ik.

Le 30 avril dernier, il y a eu séance publique à l'Uni-

versité ]javal pour protester contre la spoliation de la

Propagande. Le but annoncé était certes de nature à

attirer un nombreux auditoire. Aussi ne faut-il pas se

faire illusion : plusieurs de ceux qui s'y trouvaient n'y

étaient allés que pour protester contre le gouvernement

italien et non en faveur de l'Université. D'un autre côté,

si l'on a remarqué la présence de beaucoup de libéraux

qui n'ont jamais brillé avant ce jour par leur amour pour

le pouvoir temporel, et l'absence d'un grand nombre de

personnes aux idées pas du tout libérales, il ne faut pa8
20
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s'en étonner non plus ; car il était permis de soupçonner

un but caché bous le but ostensible.

En effet, l'un de ceux qui ont parlé en faveur du pou-

voir temporel dos papes ot contre l'usurpation italienne

est M. François Langt^lier. Et par une singulière coïnci-

dence, presque au moment môme où M. Langelier protestait

contre la spoliation de la Propagande, un journal, qui a

toutes ses sympathies, la Patrie, publiait un article pour

se moquer du pouvoir temporel et rire des protestations

de Léon XIII !

Quand le public qui réfléchit est bien certain d'avance

que de telles comédies vont se jouer, il ne faut pas

s'étonner de certaines abstentions, et il ne faut pas attribuer

ces abstentions à un manque de dévouement aux intérêts

du Saint-Siëge.

La séance s'est terminée par un incident malheureux

qui est de nature à raviver des discussions à peine

éteintes. M. le recteur Hamel, d'après le compte rendu

du Courrier du Canada, a fait une déclaration au cours

de laquelle on remarque le passage suiva^it :

" Si Son Excellence (le Commissaire apostolique) veut
amener la paix religieuse dans la province de Québec,
qu'elle nous condamne {rires). Nous n'en appellerons ni

en Angleterre, ni au parlement, ni même à Rome, nous
nous soumettrons. Tandis que si elle ne nous condamne
pas, nos adversaires, si l'on en croit la rumeur, ne se

tiendront pas pour battus."

Voilà une semaine que ces regrettables paroles ont été

lancées dans le public, et M. l'abbé Hamel n'a pas

réclamé. Du reste, de nombreux témoins sont prêts à

aflirmer qu'elles onL été réellement prononcées.

Nous disons paroles regrettables, et pour plusieurs

raisons.

T' ^.. r
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D'abord parce qu'elles comportent une grave irrt^v«5-

penee à l'adresse du Commissaire apostolique en insinuant

d'avance que son jugement, s'il est contraire aux préten-

tions de Laval, aura pour but d'amener la paix, mais ne

sera pas basé sur la justice.

Deuxiëraement, parce qu'elles tendent à jeter de

l'odieux sur ceux qui, dans l'exercice d'un droit sacré,

portent leurs plaintes k Rome.

Troisièmement, parce qu'elles insultent gratuitement

tous ceux qui ne pensent pas comme Laval. Et aujour-

d'hui M. Ilamel doit être convaincu que ceux qui

n'admirent pas cette institution sont nombreux et respec-

tables. Depuis quand les messieurs de Laval ont-ila le

monopole de la soumission ?

Quatrièmement, parce qu'elles renferment une erreur
;

la " rumeur " à laquelle M. Hamel veut qu'on croie

n'existe que dans son imugmation.

Nous ne désirons pas entamer une polémique sur ces

questions brûlantes ; aa contraire, nous croyons que la

simple convenance exige que l'on n'agite pas l'opinion, et

qu'on attende avec patience la décision du représentatit

du Saint-Siège. Mais, d'un autre côfé, nous sommes bien

déterminé à ne plus laisser passer de pareilles attaques,

qui reviennent trop souvent, sans au moins les signaler.

M. l'abbé Hamel a cru ne pouvoir mieux faire <)ue de

saisir une occasion qui devait réunir tous les catholiques

dans une même pensée, pour attaquer publiquement

et gratuitement ceux qu'il appelle les adversaires de

l'Université. Il ne doit pas trouver mauvais qu'on lui

dise ce qu'on pense de son acte. Nous est avis que M.

le recteur finira par se convaincre que les véritables

ennemis de Laval ne sont pas ceux qu'il a voulu désigner.
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17 mai 1884.

On dirait vraiment que lec journaux libéraux sont

payés pour compromettre l'Université Laval avec laquelle

ils sympathisent pourtant ouvertement.

Après les balourdises de VElecteur, voici les imperti-

nences de la Patrie. L'organe des loges qui pose en

défenseur d'une université canonique !

La feuille du F.*. Beaugrand, numéro du 8 mai, publie

i\n article de persiflage sur la question universitaire, per-

fiiflage contre le Commissaire apostolique, persiflage con-

tre le Saint-Père lui-même. Pour faire de mieux en mieux

connaître le véritable esprit qui règne à la Patrie, nous

croyons devoii' citer au long ses divagations :

" Enfin, dit-elle, nous savons à quoi nous en tenir sur

la clôture des cours de droit et de médecine de l'Univer-

sité Laval ; une voix autorisée, celle de monsieur le

grand-vicaire Ilamel, a parlé pour apprendre au public

la cause, la seule vraie, de la détermination que le sémi-

naire de Québec a été forcé de prendre. On sait que- c'est

le séminaire qui a fondé et maintenu trente ans l'Univer-

sité au prix d'un million de piastres. Quand, il y a quel-

ques semaines, le bruit de la cessation des cours à com-
mencé à circuler à travers les branches, la malignité ou
l'irréflexion a voulu voir dans le fait annoncé la condam-
nation de l'enseignement de Laval, la victoire de ses

ennemis, un démenti donné au pape par le délégué du
pape."

Avant d'aller plus loin, nous ferons remarquer au

journal maçonnique que ce sont; ses propres amis, les

libéraux, qui, les premiers, ont prétendu que la décision

du Commissaire apostolique était, au fond, la cause de la

détermination prise par Laval. Le fameux article de
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VElecteur le disait en toutes lettres. La tirade qui suit

contre les "ultra-dévots" porte donc entièrement à faux:

" Car il n'y a pas à sortir de là, les ultra-dévots qui ont
conclu à un jugement défavorable de la part de M*"*

Smeulders, qui ont donné l'essor à la rumeur eu riant

dans leurs barbes, ces mêmes gens ne songeaient guère,

aveuglés par leur haine cagote, à l'impossibilité du fait

d'un Bubalteriie renversant la décision solennelle du sou-

verain pontife. En effet, il n'y a que deux ans Léon
XIII donnait à Laval gain de cause sur toute la ligne, il

imposait silence à ses ennemis, il défendait de rouvrir le

débat sous aucun prétexte que ce fût. Et ils se réjouis-

saient, eux, que M'*'' Smeulders leur donnât raison. C'était,

disaient-ils, parce que T Université connaissait le juge-

ment qui allait la frapper qu'elle, se hâtait de fermer ses

portes. Il ne faisait pas de doute pour eux que le prélat

flamand se préparât à démolir, au nom du pape, qui lui

avait donné pleins pouvoirs, ce que le pape venait à peine

de consolider d'une façon en apparence définitive. Oii.

était donc leur croyance en V infaillibilité papale f"

Nous avons à peine besoin de faire ressortir l'extrême

inconvenance de cet écrit qui sent son franc impie à

vingt lieueg.

D'abord, il est souverainement condamnable de prépa-

rer ainsi les esprts, par des insinuations perfides et mal-

veillantes, à repousser le jugement que le Commissaire

apostolique doit rendre dans cette question, pour le cas

où ce jugement ne cadrerait pas avec les prétentions de

Laval et de ses amis.

Il est encore plus repréhensible d'insinuer que ce juge-

ment, s'il ne confirme pas les prétentions de Laval, mettra

le Commissaire apostolique en contradiction avec le Saint-

Père. Certes, M*^"" Smeulders ne se prononcera pas dans

cette grave affaire sans savoir exactement à quoi s'en
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tenir sur les désirs et les intentions du Souverain Pontife

lui-même. Dans tous les cas, ce n'est pas devant le tri-

bunal incompétent de l'opinion publique qu'il faudrait

attaquer son jugement.

Du reste, pourquoi chercher à mettre ainsi le Saint-

Siëge en contradiction avec lui-même ? Est-ce là l'œuvre

d'un bon catholique ? Si le jugement du Commissaire

apostolique ne maintient pas toutes les prétentions de

Laval, faudrait-il y voir la démolition de ce que le Pape a

fait ? Pas le moins du monde. Il faudrait y voir, tout

simplement, la définition du véritable sens des décrets,

l'application de ces décrets selon les vraies intentions du

Saint-Siè^i'e, et pas autre chose.

Si l'on a voulu trouver dans les décrets ce que Rome
n'a pas eu l'intention d'y mettre, faut-il, pour cela, venir

débiter devant le public des quolibets et des plaisanteries

de mauvais goût sur l'infaillibilité papale ?

On ne doit pas jouer ainsi avec le dogme de l'infailli-

bilité dont il ne peut s'agir dans une question d'interpré-

tation de décrets.

L'œuvre que la Patrie fait en ce moment est vraiment

digne d'un organe maçonnique, et tout à fait compromet-

tante pour l'institution qu'elle prétend défendre.

La Patrie continue ainsi :

" Les amis de Laval espérèrent que la rumeur ne fût pas

fondée, j'entends la rumeur qui se rapportait à la discon-

tinuation des cours, mais ils se disaient que si ce malheur
arrivait il faudrait l'expliquer par des raisons pour ainsi

dire matérielles et plus prosaïques. Il ne se gênaient

point de dire qu'à la place des fondateurs directeurs de
l'Université, ils seraient fatigués de soutenir une institu-

tion rendue impayanie par la guerre sanctiinonieuse des

bigots, de renouveler tous les ans depuis trente ans des

sacrifices énormes et d'être, eux prêtres, constamment



ou RECUEIL d'Études 311

harcelés, dénoncés, traqués à Rome comme ici par l'envie

idiote et l'hypocrisie impuissante.
" Puisque Rome, pensaient-ils, ne veut pas faire respec-

ter ses décrets, si nous étions les messieurs du séminaire
de Québec, nous dirions à Rome : Nous nous sommes
fendu? d'un million déjà ; à nos ennemis leur tour !

Quand ils auront fait autant que nous pour la cause de
l'instruction, nous serons prêts à reprendre le fardeau.

Notre enseignement n'est pas sûr ? nous allons le cesser.

Adieu, nous fermons nos salles, nos bibliothèques, nos
musées, nos chaires. Grand bien, fasse à nos successeurs !

'^'est ce qui arrive.

" On a beau être vache à lait, on ne peut se laisser

traire éternellement, et sous les coups de trique encore !

Le séminaire ferme su bourse. C'est bien fait de sa part,

mais en même temps c'est bien malheureux pour les pro-

fessions."

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'il est encore plus

malheureux pour Laval de compter parmi ses amis de

pareils goujats.

Ce langage est scandaleux au suprême degré. Ici

icore on tient Rome responsable de ce qui arrive. Elle

ne veut pas faire respecter ses décrets ! En quoi ? on ne

peut pas le dire, car c'est absolument faux. Sans con-

naître, plus que la Patrie, la teneur de la sentence qui

sera rendue par le représentant du Saint-Siège, nous

savons d'avance que le Saint-Père fera respecter la justice
;

que si l'on a mal interprété les décrets, ce n'est pas Rome
qu'il faut mettre en cause. Voilà tout ce qu'il suflSt de

dire pour le moment, sur ce point.

Mais il convient de signaler les étranges sentiments

que les amis de Laval prêtent à cette institution. Ces

sentiments ne sont ni no'îles, ni chrétiens ; cela se rédui-

rait à une mesquine boutterie :
" Nous ne pouvons obtenir

ce que nous demandons, cela ne nous paie pas, nous

m
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fermons boutique, et arrangez-vous." Voilà ce que les

amis de Laval lui font dire au.Saint-Père !

Une université catholique qui a de tels amis est bien à

plaindre, en vérité.

Mais que faut-il penser des bigois qui, par leur gueire

sanetiraonieuse, leur envie idiote et leur hypocrisie ïi>i-

puissante ont rendu l'TJniversité impayante ? Il y a dans

tout cel?. du mystère. Comment quelques bigots, néces-

sairement peu nombreux, avec daussi misérables armes,

ont-ils pu couper les vivres à une puissante maisoi"

comme Laval ? C'est incompréhensible pour nous.

Si la Patrie disait que l'Université Laval avait contre

elle les dix-neuf vingtièmes du clergé et l'immense majo-

rité des laïques éclairés, nous comprendiions qu'une telle

opposition pût, à la longue, créer des embarras à cette

maison; mais jamais de la vie on ne nous fera croire

qu'une poignée de bigots, ayant pour tout engin de guerre

l'envie idiote et l'hypocrisie impuissante, soient les auteurs

de l'insuccès jfinancier dont la Patrie se plaint. L'eôet ne

saurait être plus considérable que la cause qui le produit.-

Mais la Patrie n'est pas au bout de ses folies et de ses

impertinences. Ecoutez-la encore :

" Voyons, jaunes envieux qui séchez sur pied, montrez-
nous vos millions. Le public a hîite d'être témoin de
votre savoir-faire. Commencez à souscrire et à construire.

" Mais souscrivez d'abord au fonds-Tardivel. Gens de
Montréal, ce monsieur ne vous demande que S500 ; c'est

peu pour reconnaître les services qu'il vous a rendus
durant ce long combat. N'est-ce pas à lui et à sa Vérité

que vous devez la victoire ! Service pour service : il a

renversé l'Université, aftermissez son journal, en d'autres

termes, aiguisez son outil."

Prétendre que c'est la Vérité qui force l'Université à
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fermer ses portes, c'est du sublime ! Mais les gens de la
Patrie ont toujours traité notre journal de feuille de chou
sans importance, ils nous appelaient pistolet, pour faire
voir que nous m^fo«s toujours

; et aujourd'hui, ces mômes
scribes veulent absolument que nous ayons renversé
V Université à peu près tout seul !

La vérité est que notre journal n'a jamais touché à la
question universitaire

; nous nous sommes contenté de
combattre, de notre mieux, le libéralisme et l'esprit
maçonnique. C'est à la Patrie à faire voir comment ces
combats que nous avons livrés aux erreurs modernes ont
pu nuire à l'Université Laval.

UN ARTICLE DE M. BUIES

17 mai 1884.

JJEtendard, du 1- mai, et le Courrier du Canada, du
5 mai, ont tous deux fait magistralement justice d'un
article impie publié dans la Patrie du 29 avril. Cet écrit
de l'organe maçoi, ique, signé : A. Buies, a trait au pou-
voir temporel des . apes et à l'enseignement universitaire.
M. Buies se moque d'abord des protestations du Saint-

Père contre l'usurpation de ses Etats. Autrefois, dit-il
cette question piquait l'intérêt, mais, " on s'est petit à
petit habitué à voir un pape sans Etats et sans armée, et
aujourd'hui, il n'y a pas une question qui soit moins
capabl- de soulever les passions ou l'attention des gens
que celle du pouvoir temporel de la papauté." Puis l'écri-
vain radical de la Patrie ajoute :

;' D9puis plusieurs années déjà, au moindre incident
qui survient, sous le premier prétexte venu, les castors
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d'Europe, dont l'unique mission, comme celle des castors

du Canada, semble être de jeter le trouble dans les con-

sciences, de semer dans les es'prits l'inimitié, la discorde

et le fanatisme, au profit de la domination qu'ils veulent

exercer avant tout, les castors d'Europe, dis-je, profitent

de ce que les tribunaux romains viennent d'ordonner la

confiscation des propriétés immobilières de la Propagande
et leur conversion en rentes sur l'Etat, pour agiter de
nouveau le spectre, joliment désossé aujourd'hui, des per-

sécutions dont l'Eglise est victime, de l'emprisonnement
du pape (on ne va pas cette fois jusqu'à le jeter dans un
cachot humide et putride, sur de la paille pourrie et les

fers aux pieds) et de son futur départ inévitable, oh !

absolument inévitable de la terre maudite, où l'on décrète

des expropriations pour cause d'utilité publique."

On ne saurait se moquer plus cyniquement des doulou-

reuses épreuves de l'Eglise, des solennelles revendications

des droits de la papauté que font entendre le Saint-Père

lui-même, et les évêques, les prêtres et les fidèles du

monde entier ; on ne saurait applaudir avec plus d'air»

dace aux sacrilèges spoliations dont le gouvernement

subalpin se rend coupable.

Et ce journal, qui prétend faire la loi aux catholi-

ques du Canada au nom de l'autorité religieuse, cir-

cule librement parmi nos braves populations canadiennes,

portant au loin le poison mortel de l'impiété !

Et le Sorelois ne voit pas la nécessité au Canada d'une

presse catholique pour lutter contre la marée montante

de l'incrédulité !

Et l'on soutient encore que le mal révolutionnaire n'a

pas pris racine dans notre sol ! Quelle aveuglement !

Quelle folie !

Dans ce même numéro de la Patrie, M. Buies fait con-

naître sa manière de voir sur la question universitaire.

" Voilà la question de l'Université Laval revenue sur le
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tapis, dit-il. En profitera-t-on enfin pour fonder une

université laïque, sérieuse, vraiment scientifique et abso-

lument indépendante de toute ingérence, de tout contrôle,

de toute direction autre que celle dasfonctionnaires pério-

iliquement nommés à cette tin et responsables de leur

gestion ?
"

Monsieur Buies demande ensuite qu'on réunisse " des

capitaux pour fonder un commencement d'une université

libre d'où sortiront des hommes qui ne tiendront pas

de Rome le droit d'être utiles à leur pays."

Allons ! messieurs les optimistes, il n'y a pas de libé-

ralisme au Canada ! oh non !

TRAFIQUANTS D'AMES

31 mai 1884.

Contrairement à toutes nos habitudes, nous veaons de

lire nn feuilleiûH, celui de Vh'vénement, de Québec.

Cette lecture nous a rempli de tristesse et de colère.

Oui, de colère, car quel chrétien, qui connaît le prix

d'une âme rachetée par le sang do Jésus-Christ, peut

rester calme en voyant le poison couler à pleins bords au

milieu de ses compatriotes ?

Ce roman que nous avons lu est intitulé : Le Maître de

forges. C'est une abomination. On dit eue les éditeurs

de VEvénement, avant de le publier, l'ont expurgé ! C'est-

à-dire que sur les sept péchés capitaux, on en a ôté un,

l'impureté, mais les autres y sont restés dans toute leur

laideur diabolique. Nous disons qu'on a ôté l'impureté
;

il faudrait plutôt dire qu'on a fait disparaître les scènes
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les plus honteuses, mais il en reste assez pour souiller les

jeunes imaginations.

Un grand nombre de nos journalistes estiment que

du moment qu'ils ont éliminé d'un mauvais roman les

mots les plus grivois et les scënes les plus risquées, ils

peuvent l'imprimer, salva conscieniia. C'est une erreur

profonde.

La luxure est un affreux péché, sans doute, mais il

n'est pas le plus grand. Le premier, le plus grand des

péchés, c'est l'orgueil. C'est l'orgueil qui perdit Satan

et les autres anges rebelles ; c'est l'orgueil qui, depuis le

commencement du monde, précipite tant d'âmes en enfer ;

c'est de l'orgueil que naissent les schismes, les hérésies,

les fausses doctrines. Les autres passions faiblissent

souvent avec l'âge ; l'orgueil poursuit l'homme jusqu'au

dernier instant de sa vie, le menace de damnation jusqu'à

son dernier souffle.

On dirait que nos journalistes ne tiennent aucun,

compte de cet affreux péché de l'intelligence ; ils font

boire ce poison mortel à leurs lecteurs comme de l'eau,

sans le moindre remords de conscience.

Ils jouent littéralement avec les âmes de leurs malheu-

reux abonnés pour quelques vilaines pièces d'argent.

Des chrétiens s'exposent à la damnation éternelle en

lisant ces productions sataniques, peu importe à certains

éditeurs de journaux : la circulation de la feuille aug-

mente, ces lectures corrompues grossissent la recette !

Les malheureux, ils ne songent pas que ces misérables

BOUS qu'ils mettent tant de satisfaction à encaisser sont

peut-être le prix d'une âme !

Quelle affreuse chose que d'avoir contribué directe-

ment à la perte d'une seule âme ! quelle abomination que
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d'expoBcr ses semblables au péché mortel pour l'amour
d'un peu d'argent !

Et, cependant, c'est ce que nous voyons tous les jours
dans cette province de Québec ! On ne se fora jamais
une idée, avant le jour du jugement général, des ravages
épouvantables que causent les mauvaises lectures, ^les
mauvaifl/(ew«7;^^ow5 surtout.

Besolatione desolata est omnis terra, quia nullus est n>n
recogitet corde.

Ce n'est pas tant la fureur des méchants qui dévaste
le monde

: c'est l'imprudence, l'incurie, l'aveuglement
de tant de chrétiens qui ne réfléchissent pas.

Mais pour revenir k ce roman de VEvénement. Nous
avons dit que c'est une abomination. Nous voudrions
trouver un mot plus fort pour exprimer l'horreur que
nous avons ressentie en lisant ces pages écrites sous l'in-
spiration de Satan.

Quand un roman met en scène dos personnages animés
de vertus purement naturelles, c'est un ouvrage dan-e-
reux, car il nous porte à mépriser la religion recelée Qtk
nous contenter d'une espèce de théisme vague et indéfini.
Que faut-il penser d'un roman dont le héros et

l'héroïne, loin d'être doués de quelque vertu naturelle
sont de véritables démons incarnés ? N'est-ce pas qu'une
sen.blable œuvre est vraiment satanique ?

Eh bien
! le dernier feuilleton de VEvénement est de

cette nature. L'héroïne est un monstre d'orgueil, de
haine, de vengeance

; le héros est un autre monstre
également repoussant.

Il est sans doute permis de faire figurer des vices et
des crimes dans un roman

; mais à condition de les flétrir
de les montrer aussi odieux qu'ils le sont réellement. '

Dans le Maître de forges, tel queVEvéne7nentVa,^iih\\éy
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c'est tout lo contraire qui a lieu. L'auteur fait tout en

Bon pouvoir pour rendre le poché aimable, pour faire

admirer le crime, pour faire adorer le démon.

La misérable héroïne, toute pétrie du plus épouvanta-

ble orgueil qu'il soit possible d'imaginer, est représentée

comme un être adorable. Le mot adorer revient à chaque

instant.

Le héros, également sous l'empire de l'orgueil, nous est

donné comme un véritable modelé à suivre.

Dans tout ce récit, pas l'ombre d'une bonne itensée,

pas même l'idée de Dieu, du ciel, de l'enfer. Un natura-

lisme sauvage, des vices, des crimes gloritlés, des amours

brutales, charnelles, le suicide justifié, le duel prôné !

Nous n'avons jamais rien vu d'aussi propre à pervertir

l'esprit, à gâter le cœur. Car le style, quoique fort extra-

vagant, ne manque pas de vigueur. Il y a un certain art

dans ces scènes d'enfer. C'est au point que nous, qui

avons lu ce récit, non par curiosité mais par devoir d'état,

qui l'avons lu en prenant toutes les précautions qu'un

chrétien doit prendre en pareille occurrence, nous avons

ressenti, à cette lecture pestilentielle, grouiller au fond

de notre ôtre tous les mauvais instincts, toutes les pas-

sions que le péché originel a déposés dans le cœur de

l'homme.

Et ces pages toutes imprégnées de péché mortel, inspi-

rées par l'enfer, nos journalistes les jettent en pâture à

des milliers de leurs compatriotes !

Peut-on concevoir une œuvre plus misérable : répandre

sur tout un pays la semence du crime et du vice ?

Pour l'amour des âmes de nos compatriotes, pour

l'amour de Dieu le Père qui les a créées, pour l'amour de

Jésus-Christ qui les a rachetées, pour l'amour de l'Esprit-

iSaint qui les a sanctifiées, cessez donc, journalistes cana-
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(liens, de vous faire les instruments, lus complices de

Satan !

Ou si vous êtes insensibles h l'amour de Dieu et des

jîmes, craignez au moins les justes et terribles jugements

que le Sauveur a prononcés contre ceux par qui le scan-

dale arrive. ^

ANNIVERSAIRE MEMORABLE

17 mai 1884.

L' Univers du 9 avril dernier, tout encadré de noir, nous

apportait les détails de l'anniversaire de la mort du grand

catholique que nous pleurons encore ; détails touchants,

car ils font voir que la mémoire de Louis Veuillot no fait

que grandir, que le souvenir de ce courageux soldat du

Christ, loin de s'efïacer, se grave davantage chaque jour

dans le cœur du peuple chrétien.

Jamais laïque, du moins dans les temps modernes, n'a

joué un rôle comparable à celui" que le rédacleur de

r Univers a joué pendant trente années et plus. Ja'' is non

plus laïque n'a reçu d'aussi magnifiques témoignages.

Dans toutes les parties du monde des voix autorisées,

voix de cardinaux, voix d'évôques, voix de religieux,

voix de prêtres séculiers, voix de religieuses, voix de

simples fidèles, se son. élevées pour acclamer le héros

catholique. Et par dessin toutes ces voix, celle de Pie IX
qui a dit :

" Veuillot a toujours été avec moi ; c'est mon
ami ; c'est une colonne de l'Eglise."

1—Pour toute réponse à cet article, V Eoéiiement publia l'entrefilet

que voici :

" M. Tardivel écrit qu'il a lu le feuilleton récemment publié dans
nos colonnes, le Maître de forges, et qu'il en a trouvé le style

vigoureux."

M
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Avoir lutté pendant 30 ans et s'être toujours tenu en

parfait accord avec le grand Pie IX, quelle gloire pour

un journaliste catholique !

Certes, le nom de Louis Veuillot ne périra pas. Ce

géant de la plume, qui a créé le journalisme catholique,

qui a érigé contre la presse satanique, la presse de Jésus-

Christ, cet apôtre ardent et embrasé par l'amour de Dieu,

restera une des grandes figures de l'Eglise.

Un mot du compte rendu du service de Louis Veuillot

nous a surjiris :
1' Univers mentionne, au nombre des per-

sonnes présentes, " M. le juge Routhier du Canada, qui

îious apportait, nous a-t-il dit, le témoignage des catholi-

ies militants de cette autre France, où le souvenir de

Louis Veuillot est encore vivant."

Oui, le souvenir de Louis Veuillot est très vivant au

Canada, et plus d'un catholique militant de notre pays

assistait de cœur et en esprit à ce service anniversaire.

Mais, certes, les admirateurs du grand journaliste catho-

lique n'oni jamais chargé M. le juge Routhier de les

représenter auprès de cette tombe vénérée. C'eût été unvi

amère dérision. Car il est bien connu au pays que ce savant

juge, il y a déjà quelque temps, a cru devoir, au moment
suprême de la lutte, se séparer, avec ostentation, des

catholiques militants, pour aller grossir les rangs des gal-

licans, des catholiques libéraux, des endormis et des

endornieurs, qui ont haï Veuillot vi\'-ant, qui calomnient

Veuillot mort. Il est bon que les catholiques de France

le sachent, particulièrement nos amis de 1' Univers.
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M. ^OUTHIER ET LA MINERVE

31 mai 1884.

Dajs un premier-Montréal intitulé :
*' Le juge Routhier

à VIndex ! ", la Minerve^ numéro du 20 mai, vient à la

rescousse de l'auteur des Causeries du Dimanchey calomnié

par la Vérité, paraît-il.

Etre défendu par la Minerve! Nous demandons pardon

à l'honorable juge de lui avoir attiré, bien involontaire-

ment, un pareil désagrément. Qu'il en soit persuadé,

nous sympathisons avec lui dans le malheur qui l'atteint.

En effet, c'est toujours un grand malheur pour un catho-

lique d'être défendu par la Minerve, tant à cause de la

triste réputation que la déesse s'est acquise, que par suite

du manque absolu d'habileté et de sagesse chrétienne qui

caractérise ses discours. La vieille païenne ne peut se

remuer sans faire une gaucherie, et on la dirait tout parti-

culièrement maladroite quand il s'agit de son protégé,

M. Routhier. Chaque fois »pi'elle parle de M. le juge,

c'est pour le compromettre. Par exemple, qui ne se sou-

vient encore de cette fameuse lettre de Québec, signée

Herménie, par laquelle le monde étonné a appris que

M. Routhier sert du Pailleron aux habitués de son salon ?

Mais revenons à la dernière excentricit'^ de la Minerve.

On veut à tout prix que M. Routier prenne des poses

extravagantes
;
quand ce n'est pas lui-même qui le veut,

ce sont ses amis. Il y a quelques mois nous le voyions

couché sur le dos, une pierre sous la tête, dans un coin

de la cathédrale de Burgos ; le voilà maintenant mis à

l'Iniiex ! Et c'est toujou-s la Minerve qui est la coupable !

21
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Mais badinagc à part, quand cessera-t-on ce language

inBensé ? La Miner oe^ non conteste de dire que noua avons
" mis M. Routhier à l'Index ", affirme que nous l'avons

presque anathématisé^ que i^om'a le damnons chrétiennement.

C'est là la manière de parler des gens qui n'ont aucune

bonne raison à donner, c'est le baragouin des catholiques

libéraux. Vous dites et vous prouvez à l'un de ces mes-

sieurs qu'il prend une fausse route, qu'il est dans l'erreur
;

aussitôt vous êtes assailli par ces crir^. " Ah ! vous nous

mettez à l'Index, vous nous excommuniez, vous nous

damnez, vous êtes plus catholique que le pape, etc."

Cette chanson est usée, puisqu'on l'a chantée pendant

des années contre Louis Veuillot et contre M. Routhier

lui-même. Qu'or invente donc au moins un nouveau

refrain.

Mais à part cette vieille antienne libérale, que dit la

Minerve f Ecoutez-bien :

" Notre distingué compatriote (M. Routhier) //<n'ami,

l'admirateur, l'apologiste de Louis Veuillot ; plus que
personne il défendit son nom et ses écrits. Ceux qui ont

lu ses Causeries du Dimanche ne sauraient l'ignorer.

A la nouvelle de sa mort, M. Routhier s'empressa de
déposer sur sa tombe le tribut de sa douleur et de son

admiration : sa lettre de condoléances eut l'honneur

d'être reproduite dans le numéro spécial consacré par
V Univers et \a Revue du monde catholique à la mémoire
de leur illustre fondateur."

N'avons-nous pas raison de plaindre M. Routhier d'être

défendu par la Minerve ? La vieille radotteuse ne peut

pas y mettre un peu de style seulement, encore moins un

bon argument. Ce mélange incompréhensible de son et

de sa mériterait à un élève de syntaxe au moins quinze
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coups de martinet. Et l'auteui de cet amphigouri est

probablement membre de la Société Royale canadienne !

Il ne s'agit pas de savoir si M. Routhier fat l'ami et

l'admirateur de Yeuillot : tout le monde l'admet. L'est-il

encore ? ThaVs the question.

En effet, à la nouvelle de la mort de Louis Veuillot,

M. Routhier fit dire nne messe et écrivit une lettre. Le
premier acte est digne de louange ; le second n'est pas

digne de blâme.

Mais puisqu'on a voulu évoquer ce souvenir, voici un

petit détail qui fera saisir la véritable position que M.
Routhier occupe aujourd'hui.

A la nouvelle de la mort de Veuillot, tous les admira-

teurs de ce grand chrétien, à Québec et dans les environs,

se réunirent à l'église Saint-Roch Tcans une imposante ma-

nifestation de prières. îsTous disons tous les admirateurs de

Veuillot, il faudrait dire, pour être exact, tous moins un.

Et cet M??, c'était M. Routhier ! Ayant rompu avec les

admirateurs de Veuillot au Canada, et craignant d'offus-

quer ses nouveaux amis, les anti-veuillotistes, il n'osa pas

se joindre à la manifestation générale; mais, d'un autre

côté, étant bon chrétien, croyant fermement à l'efficacité

des prières pour les morts, iî fit dire une messe pour le

le repos de l'âme de celui qu'ilavait tant admiré. Et, cer-

tes, il fit bien. Mais il se trouva seul, ab?olument seul
;

car parmi ses intimes d'aujourd'hui pas un n'aurait voulu

83 joindre à lui dans une prière pour le repos de l'/ime

du grand ennemi du libéralisme.

C'est-à-dire que M. Routhier veuillotiste, ayant quitté

le camp veuillotiste du Canada, pour des raisons que nous

ferons connaître si l'on nous y force, est allé échouer

misérablement au beau milieu des partisans de M'^

Dupanloup, de M. de Falloux et de l'abbé Bougaud.

I s,,.m
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C'est une position gênante, mais, on le sait, M. le juge

àlFectionne les poses extraordinaires.

Ija lettre de M. Routhier, dit la Minerve, eut l'honneur

d'être reproduite ! Voilà que la vanité du membre de la

Société Royale perce ! Et qu'est-ce que cette reproduction

prouve ? nous vous le demandons. L'article de la Vérité

sur la mort du noble journaliste catholique eut également

l'honneur d'être reproduit, en grande partie, par 1' Univers.

Mais nous n'avons jamais cru que cette reproduction nous

autorisât à trahir les amis de Veuillot au Canada et à

frayer avec ceux qui ont toujours haï et calomnié, qui

haïssent et calomnient encore le grand polémiste que nous

pleurons.

La Minerve loue ensuite le talent de M. Routhier qui

" est au-dessus de l'envie ", dit-elle, " son caractère public

et privé qui est au-dessus de tout soupçon" et "ses

services à l'Eglise et à la patrie qui sont au-dessus de la

plus insidieuse calomnie."

Avons-nous mis en doute le talent de M. Routhier ?

Avons-nous nié les services qu'il a rendus ? Avons-nous

attaqué son caractère privé ? Nullement, Dieu et nos lec-

teurs en sont les témoins. Cependant, la Minerve cherche

à l'insinuer. C'est donc elle qui se rend "coupable d'une

" insidieuse calomnie " à notre égard. Mais c'est entendu,

contre le rédacteur de la Vérité tout est permis. Nous
n'avons fait que constater ce qui est notoirement connu

au pays, savoir que M. Routhier, ancien veuillotiste ou

vetiillotiste actuel, si l'on veut, est passé armes et bagages

dans le camp anti-veuillotiste. ^ On ne peut nier ce fait,

qui crève les yeux de tout le monde ici ; maie on parlera

1—:Voir article ci-dessus intitulé : Anniversaire mémorable.
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de calomnie, d'anathèmes, de damnation, et il en restera

quelque chose. Nous passerons quelque part pour avoir

proféré des abominations, tandis que nous n'avons écrit

que la stricte vérité. Voilà comment procèdent ceux qui

parlent sans cesse de chanté et de modération !

La Minerve parle ensuite du discours que M. Routhier

prononça au Congres catholique et de son récent discours

aux Vendéens. Ce sont, dit-elle, des " monuments que tous

nos gratte-papier ne sauraient ni amoindrir ni souiller."

Et qui veut toucher à ces discours ? Personne.

Malgré ses défauts, M. Routhier est le premier orateur

du Canada, tous les juges compétents l'admettent.

Montalembert était aussi le premier orateur de son

pays et de son époque, ce qui ne l'a pas empêché de faire

fausse route.

M. Routhier est aussi un de nos meilleurs écrivains,

bien que ses ouvrages laissent beaucoup à désirer sous le

rapport de la correction grammaticale. Mais il a eu le mal-

heur de ne rencontrer que d^s adulateurs et des ennemis

acharnés. Les mercuriales violentes des uns ne l'ont

point corrigé, les louanges exagérées des autres l'ont com-

plètement grisé. Un homme qui ose lui dire franchement

la vérité est à ses yeux un aifreux calomniateur. C'est

une illusion d'optique causée par les nuages d'encens.

Cela se passera avec le temps. - V

Puisque la Minerve parle du discours prononcé par M.
Routhier au Congrès catholique, disons en un mot à

notre tour. C'est un chef-d'œuvre, incontestablement.

On y trouve de tout, jusqu'à des portraits, le portrait,

entre autres, de M. Routhier en 1884 fait par le même
M. Routhier en 1880. Voyons cette curiosité.

Parlant de la Place de la Concorde, telle qu'il l'avait

il
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vue en 1876, et des lumières qui scintillaient partout, lea

unes immobiles, les autres mobiles, l'orateur s'écrie :

—

" Les fanaux ambulants et de couleurs diverses,

c'étaient les opinions des hommes, leurs systèmes, leurs

utopies, leurs programmes. C'étaient les politiques arbo-

rant, pou7' parvenir à leur but, tantôt une couleur, tantôt

une autre, et tantôt plusieurs couleurs à la fois. {Rires)"

Comme qui dirait, M. Routbier arborant les couleurs

de Veuillot à Paris et celles des adversaires de Veuillot à

Québec !

Oui, c'est un beau morceau d'éloquence que ce discours

fait au Congrès catholique de Québec, et M. Routhier

pourrait le relire avec grand profit.

La Minerve termine ainsi :

" Ce n'est pas la première fois que le juge Routhier
est outragé de cette façon. On l'attaquait sournoisement

dans une brochure anonyme, il n'y a pas longtemps. La
Vérité a un avantage sur ce pamphlétaire, c'est qu'elle a

au moins le courage de ses lâchetés, {sic.) Tristes gens."

Plus haut la Minerve dit :
" Nous ne signalons cette

calomnie que pour montrer à quelles exagérations se por-

tent certains empiriques religieux."

Nous le demandons encore une fois : Où est la calom-

nie, où est l'outrage, où est l'exagération dans ce que

nous avons écrit ? Nous avons prétendu qu'un homme
qui ne fréquente au Canada que les anti-veuillotistes les

plus enragés ne devrait pas poser en veuillotisie à Paris.

Qu'on nous montre en quoi cette prétention est mal

fondée, et qu'on cesse de parler de calomnies, d'outrages

et d'exagérations qui n'existent pas.

Et qu'avons-nous à faire avec cette brochure anonyme
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dont parle la Minerve f î^ous ne savons même pas à quoi
elle fait allusion.

Pour ce qui est de l'antithèse à la Hugo, c'est à
croquer. Le courage de ses lâchetés ! ! Qu'est-ce que c'est
que ça ?

Pour nous, nous ne voyons que très peu de courage et
surtout pas l'ombre d'une lâcheté dans ce que nous^vons
fait. îq"ous avons dit carrément, sans nous cacher, ce que
nous pensons d'un acte de M. liouthier. JS'ous le lui
avons dit en face, à lui, le grand orateur, le grand
écrivain, qui, en levant son petit doigt, peut anéantir tous
les " gratte-papier " du Canada. Où est la iricheté ?

Quant au courage, cela étonnera peut-être M. Routhier,
mais nous n'estimons pas qu'il en faille une forte dose
pour dire à l'auteur des Causeries du dimanche : Mon-
sieur, vous no suivez plus le chemin que suivent tous vos
anciens amis, tous ceux qui vous acclamaient jadis
comme leur porte-drapeau, comme leur chef. ^

1—Au cours de son article du 20 mai 1884, la Minerve avait dit
que de " pareilles exagérations seraient de nature à étouffer les
plus beaux dévouements si l'opinion publique, justement indignée
n'en faisait promptement justice." Or les seuls journaux qui aient
tenté de répondre à nos observations sur M. Routhier sont la
Minerve et le Progrès de l'Est, feuille libérale de Sherbrooke. Au
heu de sHndigner, l'opinion publique a donc gardé son calme
habituel. La Patrie a parlé de l'incident sur le ton de persiflage
qui lui était habituel à cette époque. Après avoir cité la note de la
Vérité, le chroniqueur de cette feuille, qui signait Cyprien et qui
n'était autre que M. Louis Fréchette, s'écriait :

"Voilà donc le juge Routhier rangé avec Léon XIII, l'archevêquede Québec, la Patrie et Cyprien."
«veque

Puis s'adressant à M. Routhier, il ajoutait :

" Welcome, Sir !

« Une recrue comme celle-là n'est pas à dédaigner. Si les adhé.
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L'ÊVÉNEMEJ^T ET LE THEATRE

5 juillet 1884.

Il existe à Québec, depuis assez longtemps, un théâtre

de bas étage qu'on appelle le Dime muséum — le musée

de dix sous.

Les représentations que chaque soir ces baladins don-

nent à la salle Jacques-Cartier sont toujours grotesques,

bouffonnes, grossières, très souvent positivement grivoises

et immorales.

Au dire de tous les gens sensés, c'est une école de

démoralisation populaire. Et cependant le maire et le

conseil de ville ne craignent pas de louer la salle Jacques-

Cartier, propriété municipale, à ces saltimbanques qui

dégradent notre population. C'est honteux.

Ce scandale est tellement grand, le mal est tellement

incontestable, que M^' l'Archevêque a cru devoir, il y a

rents continuent, nous allons bientôt i^ouvoir battre en brèche les

portes même du Paradis.
" Les idées modernes déborvtent, quoi !

"

Que d'injures, pourtant, ce même M. Fréchette avait dites à M.
Routhier dans ses Lettres à Basile !

A l'occasion des fêtes de la SaintJean-Baptiste, à Montréal, en

1884, il y eut un Congrès national. M. Eouthier y prononça un
discours qui lui valut ce compliment de la part du même M. Fré-

chette, dans la Patrie du 28 juin, compliment que M. Eouthier n'a

jamais repoussé, que je sache :

" Dans son admirable discours de jeudi soir, l'honorable juge
Routhier a qualifié de crime l'œuvre des marchands de religion qui
calomnient leur pays. Il fallait voir la tête du sénateur Trudel,
devant cette énergique condamnation tombant des lèvres de celui

que les ultramontés ont longtemps considéré comme un chef."

Le passage de M. Routhier dans Vautre camp n'est-il pas établi ?
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déjà quelques mois, dénoncer nommément le Dime
muséum, du haut de la chaire de la cathédrale de Québec.

Cet avertissement de notre premier pasteur aurait dû
suffire pour empêcher les catholiques de fréquenter ces

spectacles ; si réellement notre peuple était aussi soumis

à l'autorité religieuse que nos optimistes le prétendent,

cette parole solennelle au rait vidé la salle Jacques-Cartier

et fore '

le I me muséum à lever Ir" camp.

Malheureusament, le souffle libéral a passé sur notre

pays. On va à l'Eglise, on y écoute la parole de Dieu,

mais rendu chez soi on ne tient plus aucun compte des

enseignements du ministre de N.-S. Jésus-Christ. La
semence divine est tombée sur le roc, ou sur un terrain

endurci, ou bien au milieu de mauvaises herbes. Elle ne

produit aucun fruit.

Le maire et le conseil de ville ont continué à louer la

salle Jacques-Cartier aux baladins du Dime muséum^ et

les québecquois à assister chaque soir, en foule, à ces

représentations publiquement flétries par l'autorité reli-

gieuse.

Et l'on trouve encore des aveugles pour nier l'existence

du mal moderne dans la province de Québec !

Ce qui est plus triste encore, c'est de voir que certains

journaux, qui prêchent aux autres le respect de l'autorité,

n'ont pas cessé de faire de la réclame en faveur de ce

théâtre scandaleux, même après les paroles si explicites

et si sévères de M*'" l'Archevêque.

JJEvénement du 26 juin, poussant le cynisme jusqu'à

la dernière limite, a l'audace de publier un premier-

Québec dans lequel sont célébrés les bienfaits du théâtre

en général et du Dime muséum en particulier.

Nous examinerons plus tard les doctrines saugrenues
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du journal de M. Tarte sur le théâtre. Contentons-noufl

pour le moment de relever l'indignité suivante :

*' Naturellement, dit VEvénement^ le Dime muséum
trouvera toujonra chez quelques individus de la famille

Benoîton, des critiques aussi laNOiiANTS que mkchants II

y en a qui sont venus supputer, avec un air piteux et chn-

griné^ le chiffre des sommes d'argent données au guichet

de la Salle Jacques-Caitier depuis l'ouverture du D'une
muséum.^'

Cela vise directement M'"' l'Archevêque, car Sa Gran-

deur a supputé, en elfet, le chiffre des sommes d'argent

que ce Ditne muséum avait fait gaspiller à nos popula-'

fions. ])ans sou sermon à la Basilique, Monseigneur a

dit, non d'un @\vinteiLXQt chagriné^ mais avec beaucoup de

raison, qu'on aurait pu faire un grand bien, en appliquant à

quelque bonne (i^uvre, les $30,000 que ce théâtre de bas

étage avait déjà recueillis à Québec.

C'est ainsi qu'on traite le semon d'un archevêque dans

un pays où il n'y a pas de mal iiiaçonnique et révolution-

naire I t I

A Rome, les sectaires sifflent les cardinaux dans les

églises ; à Québec, les écrivains catholiques sifflent les

évoques dans les journaux !

Et l'on prétend sérieusement qu'un abîme nous sépare

de l'Europe ; que les erreurs du vieux monde n'ont pas

même effleuré notre pays !

Il est donc écrit qu'au Canada comme ailleurs on n'ou-

vrira pas les yeux avant que le mal soit inguérissable ?

L'expérience des autres pays ne vaut donc rien !
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12 juillet 1884.

Dans ce même article, le journal de M. Tarte colëbre,

non seulement les bienfaits du Dime muséum condamné

par l'Ordinaire, mais les avantages du théâtre en général.

Il dit :

" Notre public va tout doucement s'acclimater avec

des distractions d'un ordre plus relevé ; il est vrai qu'il

finira par toujours demander mieux en fait de soirées

théâtrales, et qu'il deviendra plus mûr pour les représen-

tations d'un caractère supérieur. On le trouvera un jour

demandant du classique. En matière de bon goût, il

aura ainsi monté l'échelle sans s'en apercevoir."

La pensée que le public québecquois va prendre le goftt

du théâtre réjouit le Cdiur de l'écrivain de YEvénement !

Quelle chute pour un ancien lecteur de Louis Veuillotqui,

plus que personne, peut-être, a ilétri le théâtre moderne !

Pour répondre à cet écrivain et lui faire ''omprendre

que ce qu'il considère comme un bienfait est un véritable

malheur public^ il nous suffira, croyons-nous, de repro-

duire quelques enseignements non suspects sur cette

matière, enseignements tirés des ouvrages d'hommes

capables de juger sainement, les uns par leur science et

leur vertu, les autres par l'expérience qu'ils avaient du

théâtre. Voici :

1" Bossuet à Louis XIV :
" S'il y a de grands exem-

ples pour la comédie, il y a des raisons invincibles

contre."

2'' Lebrun :

" Corneille du théâtre abjurant les maximes,

Eût voulu n'en avoir jamais souillé ses rimes."

3" Racine à son fils :

" Je sais bien que vous ne serez pas déshonoré devant

li'i
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les hommee, en allant aux spectacles, mais comptez-vous

pour rien que de vous déshonorer devant Dieu ?
"

4° Simonet : " Si les pièces présentent quelquefois des

leçons de vertu, on n'en rapporte cependant que les

impressions du vice."

6" Voltaire : " De plus de quatre cents tragédies qu'on

a données au théâtre depuis qu'il est en possession de

quelque gloire en France, il n'y en a pas dix qui ne soient

fondées sur une intrigue d'amour."

6" J.-J. Roasneau : " L'effet du théâtre est de donner

une nouvelle énergie à toutes les passions Tout est

mauvais et pernicieux dans la comédie. Plus elle est

agréable, plus son effet est funeste aux mœurs. Qui peut

disconvenir que le théâtre de Moliëre ne soit une école

de vices et de mauvaises mœurs plus dangereuse que les

livres mêmes où l'on fait profession de les enseigner?"

7" Louis Riccobini^ célëbre acteur italien à Paria,

déclare qu'aprës une épreuve de 50 années, il ne pouvait

s'empêcher d'avouer que rien ne serait plus utile que

la suppression entière des spectacles. L'opéra lui paraît

excessivement dangereux dans toutes ses parties. Il

regarde la musique et la danse, qui en Ront l'âme, comme
des écueils où la modestie et la pudeur échouent presque

toujours.

La Harpe, dans une note de son Cours littéraire, dit,

en parlant d'une pièce de Favart :
" Quels parents sages

et timorés conduiront leur fille à un pareil spectacle ? Et

ce que je dis de celui-là je le dis de tous."

Et que ne disent pas surtout les saints et les përes de

l'Eglise !

Le doux saint François de Sales disait de ces specta-

cles :
" Ces impertinentes récréations réveillent dans

l'âme mille sortes de mauvaises affections."
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Et iaint Bernard :
" Ne voua y trompez pas ; Dieu a

en horreur les partisans des spectacles."

Sans aller plus loin, on ae demande co que vaut leseu-

timeut du rédacteur de V Evénement à côté de ceux-là ?

î8 de

LES TRAVERS DE M. ROUTHIER

2 février 1884.

L'honorable jugn Routhier, qui voyage beaucoup en

pays étranger, aime beaucoup à entretenir le public de

ses impressions, de ses aventures et un peu des endroits

qu'il visite. C'est ainsi qu'il nous a déjà gratifiés de son

A travers VEaropey ouvrage considérable et non sans

mérite. A l'heure qu'il est, le savant magistrat nous

communique, par l'entremise de la Minerve^ un A travers

VEspagne destiné à donner de l'éclata la fumeuse édition

littéraire que la vieille déesse publie chaque samedi.

En lisant la dernière lettre de M. Routhier, on constate

avec étonnement et chagrin que le style de cet écrivain a

subi un changement déplorable. C'est à peine si l'on

peut reconnaître, dans le correspondant de la Minerve,

l'auteur des Causeries du dimanche. On trouve toujours,

il est vrai, l'éternel moi qui dépare, plus ou moins, tous

les écrits de ce littérateur ; mais à part cette singularité,

il n'y a guère rien dans le Routhier d'aujourd'hui qui

rappelle le Routhier d'autrefois.

Depuis que M. Routhier est devenu membre de la

Société Royale fondée par lord Lorne, depuis qu'il est

«ngagé dans " le commerce des petits compliments," il

iemWe vivre dans un milieu et pour un public qui étouf-

ii
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fent son talent incontestable et naguère si ric\c en bril-

lantes promesses.

L'auteur des Causeries n'écrivait pas pour plaire au

monde fashionaile et frivole, mais pour instruire, pour

dire la vérité dans toute son âpre splendeur ; le chroni-

queur de la Minerio cherche les succès de salon ; et

comme le bon Dieu de l'a pas fait pour ces petitesses, il

échoue pitoyablement.

Celui qui a lu, étudié et admiré Veuillot, et qui veut

ensuite descendre, pour se mettre au niveau du goût

dépravé de l'époque, à Théophile Gautier, celui-là, dis-je,

éteint délibérément le flambeau qui l'éclairait sur la

route vers une saine renommée.

^*^

Mais voyons cette dernière lettre de M. Routhier à la

Minerve.

On remarque d'abord qu'en apprenant trop vite l'espa-

gnol notre voyageur à quelque peu oublié son fran(;ais,

tout comme certains Canadiens qui, à peine rendus à

Manchester ou à Lowell, ne parlent plus rue l'anglais.

Voici, par exemple, une phrase bâtie sur un modèle

inventé par M. Faucher de Saint-Maurice :

'' Les anciens chevaliers de Don Rodrigo de Vivar
sont aujourd'hui remplacés par des officiers de douane,

et je proclame qiCils font leur devoir avec toute la rigueur

de sentinelles vigilantes."

Cela est digne de la société d'admiration mutuelle,

dont les membres, on le sait, ont déclaré une guerre au

couteau à cette chose si gênante qu'on appelle la s} utaxe.

Granamaticalement, ce sont les anciens chevaliers qui

font leur devoir, et non les douaniers. Si M. Routhier
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avait mis à la place de ce et je j^roelawe prétentieux, un

modeste qui, ea phrase eût été correcte. En supposant,

leJe;)roc/flwe indispensable, il eût alors fallu : que ceux-

ci. Voilà de simples règles de grammaire qu'on peut se

dispenser de suivre quand on eet membre de la Société

Royale et correspondant de la Minerve, mai que les

mortels ordinaires doivent observer sous peine de passer

pour des gens qui écrivent incorrectement.

Voici maintenant M. Routhier dans une nouvelle pose :

" A une petite gare, dont les p/iles réverbères trem-

blottent au vent la porte de notre compartiment s'ouvre,

et un caballero gigantesque, drapé dans une large cappa
doublée de rouge, s'installe à coté de nous après nous
avoir dit en soulevant son sombrero : buenas vaches (bon

soir). Nous lo saluons à peine pour lui témoigner qu'il

n'est pas le bienvenu, et tout tranquillement il allume un
cigare. C'était le moment pour moi de sortir mon espa-

gnol que j'étudiais depuis le matin. (Manière habile de
aire qu'on apprend vite).

" —No se fuma, senor, lui dis-je, avec un embarras
parfaitement caché,

" —Si, si, me répondit-il en me montrant la porte de
la voiture, et il se pencha en dehors pour me montrer la

pancarte qui devait lui donner raison. Mais la pancarte

lui doimait tort, et il éteignit immédiatement son cigare

en nous faisant très poliment ses excuses.
" Ce premier succès en espagnol me mit de bonne

humeur, et j'essayai de causer avec le nouveau venu, qui

se montra charmant et qui m'apprit plus d'espagnol en

deux heures que je n'eu ai appris depuis en huit jours."

D'après son propre récit, et malgré son espagnol sorti

si à propos, M. Routhier n'a pas joué le beau rôle dans cet

incident. La conduite du caballero est tout à fait celle

il
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d'un gentilhomme, tandis que notre compatriote fait

preuve d'une raideur britannique qui n'a rien d'attrayant.

Pourquoi ce petit salut pincé ? Pourquoi cet empresse-

ment de la part de M. Routhier à sortir son espagnol ?

A moins qu'il ne voyageât avec des dames, ce qu'il ne dit

pas et que le public ne saurait deviner.

Quatre-vingt-dix-neuf sur cent des lecteurs de la

Minerve ne se seraient pas montrés aussi charmants que

cet Espagnol à la suite d'une pareille réception.

Le caballero l'emporte beaucoup sur le membre de la

Société Royale.
^*'^

M. Routhier se livre à des hardiesses de langage :

" On serait tenté de croire qu'il n'y a pas d'homme
dans cet hôtel, car on n'y voit que des femmes : mais si,

il y a un propriétaire, gros, trapu, vulgaire, avec une
barbe négligée qui grisonne. Il doit mal parler l'Espa-

gnol puisque. . . . je ne le cominends pas. Heureusement
qu'on ne le xo\t jamais, et qu'après s^être montré un ins-

tant comme une réalité peu attrayante il a disparu comme
un fantôme."

Un écrivain qui n'aurait pas été jugé digne d'entrer

dans la Société Royale aurait dit :
'' Heureusement qu'on

le voit rarement." Mais grâce h la position exceptionnelle

qu'il occupe dans le monde littéraire, M. Routhier peut

nous faire la description d'un homme qu'on ne voit

jamais et qui, cependant, se montre ! !

Au sortir de la cathédrale de Burgos, M. Routhier

fait cette étrange réflexion :

" C'est quand on a vu ces merveilles que l'on sent
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combien les hommes d'aujourd'hui sont petits. La foi et

le génie qui élevaient ces monuments sont bien morts et

ne renaitront plus."

Autrefois, M. Routhier entonnait de véritables hymnes à

la vue de ces monuments du moyeu âge. Aujourd'hui,

il nous déclare que \afoi de nos ancêtres est morte et ne

renaîtra plus.

Non, M. Routhier, cette antique foi n'est pas morte et

elle ne mourra pas. Certains auteurs légers nous disent que

Voltaire l'a tuée, mais c'est faux. Il l'a affaiblie, il l'a

étouffée dans les cœurs d'un grand nombre ; mais elle

vit ; elle reprendra son empire sur le monde reconquis

au Christ et elle élèvera à Dieu des monuments aussi

impérissables, aussi grandioses que les cathédrales des

siècles passés. Est-elle morte, cette foi qui enfante des

missionnaires-martyrs au milieu de ce siècle incrédule et

matérialiste ?

***

M. Routhier éprouve ensuite deux besoins :

" Quand je sortis de la cathédrale de Burgos, il me
semblait que j'avais traversé tout un monde évanoui.

Une mélancolie profonde m'oppressait, et comme Théo
phile Gautier lui-même Véprouva, je n'aspirais plus qu'à

me retirer dans un coin, à me mettre une pierre sous la tête,

pour attendre dans l'immobilité de la contemplation, la

mort, cette immobilité absolue."

Voilà ce que c'est que de lire Théophile Gautier !

D'abord, on écrit un français incorrect. Ce l'éprouva ne

signifie rien. A quoi, en effet se rapporte ce le que maître

Théophile éprouva ?

Malgré l'obscurité de la phrase, on voit que M. Rou-

thier, à l'exemple de son ami Gautier—coïncidence singu-

22
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lière— éprouve deux besoins. Le premier, celui de se

retirer dans un coiri, est assez naturel, même pour un

immortel, après une longue visite dans une cathédrale.

L'autre besoin, celui de se mettre une pierre sous la tête,

ne s'explique que par l'inexplicable envie dont l'hono-

rable juge est affligé, de prendre des poses quand même
et toujours. Imaginez donc cet éminent membre de la

Société Royale étendu sur le dos, dans un coin, une

pierre sous la tête, immobile et attendant l'immobilité

absolue, c'est-à-dire la mort ! N'est-ce pas une jolie pos-

ture pour notre conférencier national ?

Heureusement, M. Eouthier ne contente pas son envie

romanesque. Mais, découragé de ne pouvoir poser sur le

dos dans un coin, il court poser à la campagne :

" Pour secouer cette impression de découragement, je

fis une course à travers la campagne jusqu'à la chartreuse

de Miraflores, pleine de souvenirs historiques et de
monuments, j'admirai sa chapelle enrichie de l'or que
les premiers découvreurs espagnols apportèrent d'Amé-
rique, je m'extasiai devant les admirables tombeaux de
de Juan II et de sa femme Isabelle, mais je ne me sentis

pas consolé.
" Je revins à la ville, j'allai voir l'endroit où naquit

le Cid, et les os que l'on montre à l'Hôtel de ville et que
l'on affirme être ceux du fameux chevalier et de Dona
Chimène, sa femme. Je fis de mon mieux pour croire à

leur authenticité, et pour chasser les doutes qui m'assail-

laient, je courus au bord de l'Arlanzon où s'étend la

promenade de Burgos dans l'espoir de rencontrer beau-

coup de Castillans et de Castillanes.

" Mais les promeneurs étaient rares et l'Arlanzon qui

baigne Burgos, disent les géographes, était à sec.

" Je revins à mon hôtel plus découragé que jamais, et

je me promis de ne plus écrire. C'est ce qui explique le

retard de cette lettre ; et je sens au moment de signer

que j'aurais mieux fait de tenir ma promesse.'*
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Comptez, s'il vous plaît, \esje, les mon, et les me que

renferment ces quelques lignes !

Si M. Routhier voulait seulement promettre de ne plus

écrire comme cela, ce serait assez !

19 janvier 1884.

Dans sa dernière lettre à la Minerve, M. Routhier a

laissé échapper un mot qui a beaucoup étonné ses amis.

Voici ce mot :— "L'Inquisition et ses déplorables abus."

Comme institution politique, l'Inquisition a donné lieu

à certains abus, admettons-le
;
quel est le tribunal humain

qui soit exempt de toute erreur ? Mais il nous semble

que M. Routhier aurait dû rappeler les immenses services

que l'Inquisition a rendus à l'Espagne. Elle lui a conservé

l'unité de la foi, elle lui a épargné les guerres de religion

qui ont ensanglanté tant d'autres pays où l'hérésie a pu
s'introduire.

Parler seulement des abus de l'Inquisition, c'est se

montrer souverainement injuste envers une grande insti-

tution, c'est fournir des armes aux ennemis de l'Eglise.

Que dirait M. liouthier d'un Espagnol qui, voyageant

au Canada, parlerait, dans ses lettres aux journaux de son

pays, de notre cour Supérieure et de ses " déplorables

ahus ;
" sans dire un mot des services rendus par ce tribu-

nal ?

jmm-^
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APPENDICE

NOS DIFFICULTES RELIGIEUSES

Extrait d'un sermon de M. le G. V. Légaré.

Voici la partie du sermon de M. le G. V. Légaré qui a trait à nos
difficultés religieuses. Ce sermon, on se le rappelle, a été prononcé
à la Basilique, de Québec, le jour de Noël 1883.
Ce qui suit a été communiqué aux journaux quotidiens du diocèse,

vraisemblablement par M. le G. V. Légaré lui-même :

Il se présente ici, mes frères, une question bien délicate à étudier.

Avons-nout? la paix au sein de notre peuple? Nous aimons-nous les

uns les autres comme les chrétiens de la primitive Eglise ?

Si nous en croyons quelques-uns d'entre nous, a dit le prédica-

teur, iious sommes loin de jouir de la paix religieuse. A les enten-

dre nous habitons sur un volcan. Notre société civile serait mena-
cée de dangers et si nous ne nous éveillons à temps de notre calme
trompeur, bientôt nous aurons un cataclysme universel.

Avant d'indiquer quelques remèdes au malaise où certainement
nous vivons depuis quelques années, il faudrait nous demander si

le malaise est général et s'il est par conséquent bien profond.

Nous, habitaats des villes, nous sommes trop portés k croire que
le pays, c'est nous, que nos pensées, nos écrits, nos paroles doivent

avoir nécessairement un puissant écho dans les esprits de tous nos

compatriotes. Erreur. En dehors de nos murs, existe une popu-

lation compacte, fort nombreuse, qui forme la presque totalité de
notre peuple. Or j'en atteste à tous mes concitoyens, et je puis

affirmer que nos paroisses rurales jouissent d'une paix profonde au
point de vue religieux. Là le prêtre est respecté et aimé comme
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un père et un ministre du seigneur. Là le curé est non seulement

le père, mais encore l'oracle de son peuple et l'on reçoit sa parole

avec foi et soumission. Là l'évêque est le chef de son diocèse, et à

voir l'inmienHO respect dont on l'entoure, dans ses visites pastorales,

on croirait que c'est Jésus-Christ en personne qui réparaît sur la

terre et qui répand autour de lui .ses bénédictions temporelles et

spirituelles. Là, le Pape n'a qu'à proclamer sa volonté, et l'on

accepte à genoux sa doctrine do même que ses simples désirs.

Mille fois heureuses ces excellentes i)opulations, si elles ignorent

à jamais les divisions religieuses de nos villes!

Reste la population de nos cités.

Elles sont i)eu nom')reuses dans l'archidiocèse de Québec. Ici

encore, a dit le prédicateur, la généralité de notre peuple est

remiilie de foi et complètement en dehors de nos luttes. Combien
parmi nos concitoyens de la classe ouvrière ou autres seraient en

état de définir seulement ce que l'on tient à appeler nos difficultés

religieuses. La plupart sont heureux de n'en pas connaître un

traître mot.

Et parmi nos hommes iiublics, dans notre classe dirigeante,

combien sont surpris de la j^ersistance que l'on déploie pour nous

déprécier, nous calomnier et essayer de nous faire perdre le prestige

de notre 'oeau titre de chrétiens et de catholiques !

Et, cependant, renfermé dans ces proportions, le malaise existe

et l'on a raison de dire que la paix religieuse a besoin d'être res-

taurée en certains endroits.

Quand donc maintenant cette paixserat-elle rétablie, a dit l'ora-

teur sacré ?

Cette paix si désirée, nous l'aurons, lorsque dans nos rangs de

catholiques sera revenu à de meilleurs sentiments ce groupe d'hommes

qui semblent trouver une jouissance à traduire leurs frères en accu-

sation. Fidèles qui m'écoutez, nous sommes tous frères, frères dans

l'union de la foi, frères par l'unanimité de nos sentiments vis-à-vis

la sainte Eglise catholique, apostolique et romaine. Quel est, je

vous prie, le dogme révélé que nous ne soyons prêts à sceller de

notre sang? Quelle est l'erreur que nous ne soyons décidés à répu-

dier? Quelle est la vertu chrétienne devant laquelle nous ne vou-

drions pas incliner notre respect? Avant tout, nous sommes catho-

liques. Nous aimons à le proclamer, .et dernièrement encore le

représentant du Saint Siège se plaisait à nous en rendre le témoi-

gnage public. Puisque tel est notre plus beau titre, puisque tous
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nous y avons un droit certain, cessons donc de nous accuser les

uns les autres.

Quand aurons-nous encore la jiaix religieuse ? Cette paix si désirée

nous l'aurons lorsqu'on cessera do vouloir trouver ici une copie

exacte des sociétés perverties de l'ancien monde. A tout moment,
l'on prétendrait nous faire croire que nous coudoyons partout des

francs-maçons, des laïciseurs, des libéraux-catholiquos, des libres-

penseurs. Eh ! sans doute, ces erreurs peuvent traverser l'océan et

venir sur nos bords. Mais où donc chez nous trouverons-nous le

radicalisme de la France ? où le radicalisme de la Belgique ? où les

extravagances de la libro-pensée du protestantisme allemand ?

Au nom de la justice, à la place d'accusations vagues, indétermi-

nées, générales, qu'on veuille bien nous donner des preuves caté-

goriques des erreurs sociales ou religieuses préconisées par notre

classe instruite ? L'étrange abaissement où seraient descendus nos

évêques, si, pasteurs sans voix, ils voyaient l'erreur envahir nos

rivages, sans essayer au moins d'enrayer son mouvement, sans dé-

noncer à notre population des doctrines perverses. Alil pour nous,

mes frères, ne l'oublions pas, le mot éoêque signifie qui surveille.

Sentinelle, placé à l'avant-garde, notre archevêque est là pour dé.

couvrir l'ennemi, lleposons-nous donc sur lui. Il le permettrg, pas

que le mal nous attaque sans qu'il ait pris les devants pour le con-

damner et nous prémunir courageusement contre ses atteintes.

Quand donc aui'ons-nous la paix religieuse ?

Cette paix si désirée, nous la posséderons lorsque les laïques se

renfermeront dans leur rôle. Il est vraiment étrange, il est doulou-

reux qu'il surgisse çà et là, dans notre société canadienne, des

hommes qui se donnent la mission de régenter l'Eglise. Ne les

voyons-nous i^as s'arroger le droit de se mêler de toutes les ques-

tions qui relèvent avant tout du Pape, des Evêques et du clergé :

création des chapitres, mandements à i)ublier, avis à donner aux
prêtres et même aux évêques, réformes à introduire, cérémonies

religieuses à faire ou à omettre
;
quel est le sujet qu'ils ne croient

de leur ressort ! Vraiment on dirait que le fondateur du christia-

nisme est reparu sur la terre pour modifier son œuvre divine. Ce

ne serait plus les évêques qu'il établirait pour régir les différentes

églises. Non, il confierait à des hommes du monde, le soin de gou-

verner l'immortel royaume des âmes.

Pour faire disparaître cet abus, il suffit de nous rappeler ce texte

que Son Excellence le Commissaire Apostolique a déjà cité à

iryt^r j
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diverses reprises et devant divers auditoires de Québec : Spiritus

aanclus posait episcopos regere eeclesiam Dei. Le Saint-Esprit a

établi les Evoques pour gouverner l'Eglise de Dieu.

Enfin, mes frères, nous aurons une paix solide lorsque le respect

dû aux autorités religieuses aura repris dans l'âme de tous nos

catholiques l'ascendant qu'il n'aurait jamais dû y perdre.

N'est-il pas profondément honteux, de voir avec (|uel manque
d'honneur, on se permet de traiter un archevêque, notre maître à

tous en doctrine, notre modèle à tous en vertu ? Avec quelle

absence de respect, il est question d'évêques qui ont la sagesse do
ne pas épouser des opinions exagérées ? Avec quel mépris des lois

de la charité la plus élémentaire, l'on parle de prêtres qui méritent

toute notre estime, par leur piété , leur science et leur dévouement ?

Et. cependant, mes frères, il est écrit ; Nolite tangere christos meos !

Gardez-vous bien de touchez à ceux que j'ai consacrés par l'huile

sainte I Et malgré cet ordre explicite et salutaire de l'Esprit-Saint,

on s'en va redisant aux quatre coins du ciel des calomnies, cent

fois réfutées, des insinuations injurieuses que l'on ne pourra

jamais prouver, des propos destinés à diminuer le prestige et la

grandeur du caractère épiscopal et sacerdotal. Et que l'on ne

vienne pas soutenir que c'est l'homme que l'on attaque et non le

prêtre ou l'Evêque, que c'est l'administration que l'on discute et

non la personne que l'on blâme ! Distinction captieuse et perfide

qui échappe au commun des fidèles et qui ne i)eut avoir qu'une

conséquence funeste et déplorable dans une société de catholiques,

à savoir la diminution du respect, l'affaiblissement de l'obéissance»

Nous deviendrons bientôt la fable de nos frères séparés, si nous ne

nous hâtons de revenir à l'unité de la soumission et du respect

filial envers nos supérieurs ecclésiastiques.

Tout ensemble, mes frères, rallions nos efforts pour imposer

silence à quelques voix discordantes qui ne nous paraissent nom-

breuses que parce qu'elles parlent seules et fort, que parce que
quelques-uns y prêtent leur attention et semblent les encourager.

Et bientôt, si nous suivons cet avis, bientôt nous entrerons dans ce

magnifique sentiment du premier empereur chrétien, qui disait

avec sa foi ardente :
*' Si je connaissais une faute commise par l'un

de nos évêques, je prendrais ma pourpre impériale pour en couvrir

ses épaules, afin de ramener à sa personne le respect qui lui est dû."

Mes paroles paraîtront peut-être étranges à quelques-uns d'entre

vous, mes frères. Elles n'auront, cependant, je l'espère, avec la»

la
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gn'ice (le Dieu, que de bons résultats. Elles soulageront la conscience
de lapresque totalité de notre population religieuse ; elles mettront
les esprits en garde contre les exagérations de doctrine ; elles sont
destinées encore, suivant les vues de celui qui vous les adresse, à
ramener dans tous les cœurs la charité, la charité chrétienne, la

charité catholique. Et avec cette charité, la paix qui surpasse
tout autre don. Ainsi soit-il, avec la bénédiction de Monseigneur
l'Archevêque.

Le TdegrapTi, journal protestant de Québec, fit de ce sermon le

commentaire que voici :

" Il y a, cependant, un passage du remarquable sermon du Rév.
M. Légaré sur lequel nous croyons devoir appuyer particulièrement,
car il indique clairement l'esprit de l'Eglise catholique et son pro-
gramme touchant des questions d'une importance considérable.
Flétrissant les indignes soupçons de ceux qui voient des francs-
maçons, des radicaux et des libres-penseurs parmi un grand nombre
de leurs co-religionnaires et même parmi les membres de leur
clergé, le Révérend monsieur fit voir que sur le terrain neutre d'une
société mixte comme la nôtre, composé de divers éléments, de dif-
férentes nationalités et croyances, et renfermant même des repré-
sentants des sociétés secrètes condamnées par l'Eglise, la seule
garantie, la seule sauvegarde de la paix publique et du bien-être
général se trouve dans la tolérance mutuelle fondée sur la charité
chrétienne. Ce manifeste donne la vraie note, et nous le saluons
avec d'autant plus de plaisir qu'il y a actuellement trop de per-
sonnes qui, dans leur zèle enflammé ou sinmlé, cherchent à faire un
escabeau de la religion et à répandre des germes de discorde dans
une société mixte, qui a réussi jusqu'ici à trouver un modusvivendi
agréable, sans que les uns aient empiété, d'une manière alarmante,
sur les droits ou les préjugés des autres. Les autres croyances reli-

gieuses ont certainement lieu d'être très satisfaites de recevoir des
plus hautes autorités de l'Eglise catholique l'assurance qu'aucun
effort pour rallumer les dissensions religieuses ne sera favorisé par
eux, et que l'Eglise, se rendant bien compte de l'esprit du siècle,
ne veut pas être ramenée au moyen âge par une poignée de laïques
fanatiques qui, nous le croyons sincèrement, sont nés cinq cents
ans trop tard ou qui veulent simplement se grandir aux yeux du
monde."

#**

Le Merctiry, de Québec, autre journal protestant, s'est exprimé
comme suit au sujet de ce même sermon.

** La clique de torys ultramontains, conduits par M. Landry,
député fédéral de Montmagny, qui sont au fond de toutes les diffi-
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culte» religieuses dans cette provinco, ont reçu une castigation
terril)le <le la part de M. lo G. V. fiégaré dont le serinon, publié au
long dans les journaux, est l'unique sujet des conversations. Ils

ont été dénoncés comme des rebelles contre l'autorité ])apale et
comme usurpant les fonctions d'une Eglise toujours vigilante.

Leurs efforts pour assimiler le libéralisme politique des catholiques
canadiens au radicalisme français, au libéralisme belge, et au pro-

testantisme allemand, ont été llétris comme une œuvre hypocrite,
et l'on a dit clairement aux auditeurs dans la principale église de
la ville que la tolérance chrétienne est le principe prôné par
l'Eglise.

" Un dit qu'à cause du sermon du vicaire général, plusieurs mem-
bres du clergé et d'autres adhérants du Cercle catholique de
I^ndry, la serre-chaude de toute la conspiration contre l'Archevêque
de Québec, ont envoyé leur démission.

** L'Archevêque a refusé de recevoir le Cercle catholique au Jour
de l'An."

***

La Patrie, dirigée alors par M. Beaugrand, qui s'était proclamé
"franc-maçon très avancé ", s'est exprimée comme suit :

" Dimajiche, à la Basiliciue de Québec, M. l'abbé Légaré, vicaire

général do l'archidiocèse de Québec, a prononcé un sermon impor-
tant. II a parlé des difficultés religieuses soulevées, dans notre
paisible i)rovinco, par ce cercle d'ambitieux sans vergogne, d'hypo-
crites audacieu et de pharisiens vulgaires qu'on est convenu
d'appeler l'école ultramontée."
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